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Introduction 

En septembre 2008, au moment de terminer cette thèse, la nouvelle loi 

électorale libanaise adoptée pour les élections législatives du printemps 2009 accorde 

aux Libanais qui résident à l’étranger et qui sont inscrits sur les listes électorales le 

droit de voter dans les ambassades et les consulats libanais. L’application de cette loi 

est toutefois repoussée jusqu’aux élections législatives de 2013 en raison, 

officiellement, des nombreuses difficultés logistiques et du manque de temps et de 

moyens pour les résoudre. Quelques mois plus tôt, le gouvernement a créé une « carte 

de l’émigré » destinée à la diaspora libanaise qui offre des avantages en matière de 

visa et d’investissements immobiliers, mais qui ne permet pas de bénéficier des droits 

politiques. Pour devenir des citoyens libanais à part entière, les personnes d’origine 

libanaise doivent s’engager à revenir définitivement au Liban en vertu de la loi sur la 

restitution (ou réintégration) de nationalité qui pourrait toutefois être prochainement 

révisée. 

La diaspora libanaise est issue de deux grandes vagues d’émigration vers 

l’Amérique du Nord et du Sud, l’Europe occidentale, l’Afrique de l’Ouest et la 

péninsule arabique au tournant du XXe siècle et depuis les années 1970. L’État, fidèle 

à sa tradition libérale, n’a jamais cherché à empêcher l’émigration dont les revenus 

représentent un des piliers de l’économie. Depuis 2002, par exemple, les transferts 

d’argent des émigrés, appelés les remises, ont été supérieurs à un cinquième du PIB. 

Par contre, l’État a souvent cherché à resserrer les liens avec la diaspora : un 

département des Émigrés est créé au sein du ministère des Affaires étrangères dès 

1945 ; l’Union libanaise culturelle mondiale est créée en 1960 pour fédérer les 

associations de la diaspora sous la tutelle de l’État ; un ministère des Émigrés voit le 

jour entre 1993 et 2000 avant d’être réintégré aux Affaires étrangères.  

Depuis le début des années 1990, de nombreux pays cherchent également à 

resserrer les liens avec leurs émigrés. Les pays exportateurs de main d’œuvre, comme 

les Philippines et le Sri Lanka, développent la formation professionnelle et 

l’assistance juridique et sociale des travailleurs émigrés. D’autres pays améliorent la 

représentation politique de leurs émigrés selon des formules variées. En Irak, où les 
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émigrés ont participé pour la première fois aux élections législatives de décembre 

2005, les citoyens à l’étranger sont inscrits dans leur circonscription d’origine. En 

Algérie, huit députés de l’étranger représentent les principaux foyers de l’émigration 

algérienne depuis 1997, une formule qui dilue le poids des émigrés dans le corps 

électoral, comme en Pologne où tous les résidents à l’étranger sont inscrits dans une 

seule circonscription. 

En France, les expatriés participent aux élections présidentielles et aux 

référendums, et ils élisent les membres de l’Assemblée des Français de l’étranger 

(anciennement Conseil supérieur des Français de l’étranger) qui représentent les 

Français de l’étranger auprès du gouvernement et qui forment un collège électoral 

pour choisir les douze sénateurs de l’étranger. La réforme constitutionnelle de 2008 

prévoit la représentation des Français hors de France au Parlement et, pour cela, un 

projet de loi présenté par le gouvernement en septembre 2008 propose de créer huit 

nouveaux sièges de député lors des élections législatives de 2012. 

Certains pays ont créé des institutions ou des statuts spécifiques pour leur 

diaspora. En Grèce, le Conseil des Grecs de l’étranger (Symvoulion Apodimou 

Ellinismou), basée à Thessalonique, a été créé par décret présidentiel en 1995 pour 

fédérer les organisations helléniques dans le monde et jouer un rôle consultatif auprès 

du gouvernement grec. En Inde, les Indiens de la diaspora peuvent obtenir le statut de 

People of Indian Origin (PIO) depuis 2002 alors que le statut de Non Resident Indian 

(NRI) est réservé aux citoyens indiens expatriés. 

Nous verrons que cette tendance générale à l’institutionnalisation des relations 

transnationales est souvent analysée comme la manifestation de la résilience des États 

face à la mondialisation. Au Liban, où cette tendance est plus ancienne, 

l’institutionnalisation des relations avec les émigrés et avec la diaspora nous servira 

de prisme pour analyser la formation de l’État. Au croisement d’une sociologie des 

politiques d’émigration et d’une sociologie du politique au Liban, nous montrerons 

que la diaspora représente l’une des modalités de la régulation dans le système de 

partage du pouvoir entre les communautés confessionnelles. 
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ITINERAIRE DE RECHERCHE : DES EMIGRES EN POLITIQUE 
 A LA POLITIQUE D’EMIGRATION 

En 2001, j’ai réalisé une monographie sur les pouvoirs locaux dans la ville de 

Bent Jbeil au Liban Sud (Jaulin, 2001). L’exode rural vers Beyrouth et l’émigration 

vers l’Afrique de l’Ouest et les États-Unis y sont particulièrement forts depuis les 

années 1950 pour trois raisons principales : la dégradation des activités commerciales 

et artisanales en raison de la rupture des relations avec la Galilée après la création 

d’Israël en 1948 ; la faible rentabilité de la culture du tabac qui représente la 

principale activité agricole au Liban Sud ; l’occupation militaire israélienne de 1978 à 

2000. Au cours de mon enquête de terrain, je constate que certains émigrés enrichis à 

l’étranger lancent des projets de bienfaisance à Bent Jbeil : hôpital, terrain de sport, 

réhabilitations et restaurations. 

Ces formes d’évergétisme ne sont pas originales au Liban en raison des liens 

étroits que chacun conserve avec son village d’origine. Je choisis donc de poursuivre 

cette recherche en m’intéressant à la migration de retour et au rôle des returnees dans 

la reconstruction du pays après la fin de la guerre civile. Je fais l’hypothèse de 

l’utilisation des ressources de la migration (capital, expertise, réseaux) comme 

vecteurs de l’entrée en politique. Mon attention se porte sur les parlementaires élus 

depuis 1992, sur lesquels je recueille des informations biographiques et auprès de qui 

je mène des entretiens. J’utilise également des travaux de sociologie politique 

libanaise sur les députés (Messara, 1977 ; Bahout, 1997 ; Tabar, 2002), les hauts 

fonctionnaires (Ingels, 1999), les élus municipaux (Favier, 2001), les militants 

(Favier, 2004) et les acteurs de la société civile (Karam, 2005) qui me permettent de 

mesurer l’importance de la migration dans le parcours des acteurs politiques. 

Les premiers résultats de cette enquête confirment le caractère structurant de 

l’émigration sur la sociologie de la classe politique. De très nombreux parlementaires 

ont étudié et travaillé à l’étranger, où ils entretiennent de multiples relations 

professionnelles et personnelles. Toutefois, les ressources de la migration permettent 

rarement l’entrée de nouveaux venus sur la scène politique, alors que les hommes 

politiques déjà en place confortent leur position et celle de leur famille en diversifiant 

leurs investissements et leur réseau professionnel, et en envoyant leurs enfants dans de 

grandes universités internationales. Finalement, les returnees semblent se fondre dans 
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les figures idéal typiques du notable, de l’homme d’affaires, de l’expert et du militant, 

sans constituer de catégorie clairement identifiable. 

Ces premières conclusions orientent mon travail vers une sociologie de la 

classe politique, mais de nouvelles pistes de recherches s’ouvrent après mon 

installation à Beyrouth. Le thème de l’émigration et de la diaspora est souvent abordé 

dans les médias : émigration des jeunes, droit de vote à l’étranger, restitution de la 

nationalité, lobbying politique, tourisme et investissements. Je constate que ces sujets 

sont souvent traités de manière à servir un objectif politique précis : critiquer la 

politique économique du gouvernement de Rafic al-Hariri, dénoncer la minorisation 

démographique des Chrétiens, remettre en question la tutelle syrienne. 

À la fin de l’année 2003, deux événements m’incitent à concentrer mon 

attention sur les enjeux politiques de l’émigration et de la diaspora. D’une part, un 

député maronite connu pour ses prises de position prochrétiennes et 

antipalestiniennes, Nemet Allah Abi Nasr, présente deux propositions de loi sur le 

droit de vote à l’étranger et sur la restitution de la nationalité. D’autre part, l’Église 

maronite organise des séminaires sur l’émigration et la diaspora dans le cadre de la 

deuxième session du Synode maronite et de l’Assemblé des patriarches et évêques 

catholiques au Liban (APELC). 

Je présente une première communication1 sur le droit de vote à l’étranger, 

deux autres2 sur les représentations de l’émigration, puis une quatrième3 sur les 

aspects juridiques et politiques de la restitution de la nationalité qui donne matière à 

un article (Jaulin, 2007). Progressivement, je porte une attention de plus en plus 

grande aux normes de la nationalité et de la citoyenneté et au rôle du ministère des 

Émigrés, créé en 1993, tout en comprenant qu’un long détour par l’histoire est 

indispensable pour analyser le rôle économique de l’émigration et son impact sur les 

équilibres démographiques internes. Le premier enjeu problématique auquel je me 

confronte est une question de définition : qu’est-ce qu’un émigré ? qu’est-ce qu’une 

diaspora ? quels sont les termes arabes équivalents ? 

                                                
1. « Le droit de vote des émigrés libanais », Les returnees palestiniens après les accords d’Oslo, 4 mars 
2004, Institut d’Étude de l’Islam et des Sociétés du Monde Musulman (ISSMM), Paris. 
2. « L’émigration libanaise : le discours de l’APECL », 18e congrès de l’AFEMAM, 2 au 4 
juillet 2004, Maison de l’Orient, Lyon ; « Returning to Lebanon », The Sixth Mediterranean 
Social and Political Research Meeting, 16 au 20 mars 2005, EUI, Montecatini-Florence. 
3. « Lebanese Politics of Naturalization and Emigration », The Seventh Mediterranean Social 
and Political Research Meeting, 22 au 26 mars 2006, EUI, Montecatini-Florence. 
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ÉMIGRE ET DIASPORA : ENJEUX DE DEFINITION 

Le phénomène migratoire est un objet difficile à analyser dans les cadres de 

l’État-Nation. Les démographes sont les premiers à en témoigner, comme l’explique 

Philippe Fargues :  

« Le nombre de migrants varie en fonction de qui est compté et de qui 

effectue le décompte. Non seulement il n’y a pas de définition universelle 

de qui, ou de ce qui, constitue un migrant, mais la même définition peut 

produire des résultats assez différents selon que les migrants sont comptés 

à l’origine ou à l’arrivée. » (Fargues, 2005a : 1, traduction de l’auteur) 

Philippe Fargues évoque en particulier le problème des personnes qui 

possèdent deux nationalités ou plus. Par exemple, alors que le ratio entre le nombre de 

non-nationaux et le nombre d’individus nés à l’étranger est supérieur à 6 au Canada, 

où la naturalisation est aisée, ce ratio ne dépasse pas à 0,65 en Allemagne, où les 

naturalisations sont rares (Fargues, 2005a : table 4). De plus, ce ratio peut-être 

influencé par le « retour » d’individus nés à l’étranger, mais qui sont considérés 

comme des nationaux en raison de leur filiation (descendants d’émigrés) ou de leur 

appartenance à une communauté ethnoculturelle (juif en Israël, minorités 

germanophones en Allemagne). 

L’utilisation de compléments pour qualifier les migrations (d’étude, de travail, 

familiale, de retour, circulaire, forcée) et l’apparition de nouveaux termes construits 

avec le préfixe trans- (transnational, translocal, transterritorial) témoignent de la 

multiplicité des formes de migrations et de relations transnationales. Depuis les 

années 1960, le mot diaspora est de plus en plus utilisé pour désigner les Grecs, les 

Chinois, les Palestiniens, les Libanais ou les Africains hors de Grèce, de Palestine, du 

Liban ou d’Afrique. Diaspora, qui dérive du grec diaspeirô, a longtemps désigné la 

dispersion des Juifs et l’espace de cette dispersion. Au cours de l’histoire, le mot 

diaspora s’est chargé de sens divers au sein du judaïsme et dans la chrétienté où il a 

désigné des groupes en situation minoritaire : Église morave, Protestants en milieu 

catholique et vice-versa, Chrétiens parmi les païens. Face à la généralisation récente 

de son usage, différentes définitions ont été avancées par les chercheurs en sciences 

sociales : « oxymoriques », « ouvertes » et « catégoriques » (Dufoix, 2003 : 18-26). 

D’un côté, les définitions « oxymoriques » utilisent le terme diaspora comme 

métaphore d’une conception fluide de l’identité en s’inspirant des concepts de la 
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philosophie postmoderne de Michel Foucault et de Gilles Deleuze. La diaspora 

représente alors le contre-modèle de la « fixité » statonationale (Clifford, 1994) et la 

diaspora africaine l’exemple prototypique de formes hybrides d’identité et de 

communautés non centrées, en rhizome (Hall, 1990 ; Gilroy, 1993 ; Chivallon, 1997). 

De l’autre côté, la diaspora est définie en fonction d’une série de critères. Les 

définitions « ouvertes » proposent une vision lâche et non discriminée de l’objet 

diaspora (Armstrong, 1976 ; Sheffer, 1986) alors que les définitions « catégoriques » 

prennent l’exemple juif comme modèle et imposent des critères stricts pour accéder à 

la dénomination scientifique de diaspora (Lacoste, 1989 ; Safran, 1991 ; Cohen, 

1997 ; Chédémail, 1998 ; Bruneau, 2004). 

J’ai classé ces différents critères en trois grandes catégories selon qu’ils 

renvoient à la migration originelle, aux relations avec le pays d’origine et au sein de la 

diaspora, et à la situation en tant que groupe minoritaire dans la société de résidence. 

Les auteurs signalés entre parenthèses sont ceux qui définissent diaspora par au moins 

un des critères de cette catégorie. 

La première catégorie renvoie aux causes, à l’ampleur et aux destinations de la 

migration originelle : exode massif de la plus grande partie d’un peuple sous l’effet de 

contraintes politiques ; dispersion depuis un centre spécifique vers au moins deux 

destinations ; migration depuis un pays d’origine pour le commerce, à la recherche de 

travail ou de nouvelles terres (Lacoste, 1989 ; Safran, 1991 ; Cohen, 1997 ; 

Chédémail, 1998 ; Bruneau, 2004). 

La deuxième catégorie rassemble l’ensemble des caractéristiques liées aux 

relations réelles ou symboliques avec le pays d’origine et au sein de la diaspora. 

D’une part, l’existence d’un mythe ou d’une mémoire de l’origine ; le retour projeté 

ou réel vers le pays d’origine (individuel ou collectif) ; les formes d’échanges et de 

soutien avec les habitants du pays d’origine (Safran, 1991 ; Tölölyan, 1996 ; Cohen, 

1997 ; Chédémail, 1998 ; Bruneau, 2004). D’autre part, les relations entre les 

différents centres de la diaspora et la richesse de la vie associative : nombre 

d’organisations politiques, religieuses ou culturelles ; formes de solidarité entre les 

membres ; institutionnalisation des échanges (Safran, 1991 ; Sheffer, 1986 ; Tölölyan, 

1996 ; Cohen, 1997 ; Bruneau, 2004 ; Schnapper, 2001). Remarquons que les 

relations avec le pays d’origine comme les relations au sein de la diaspora participent 

à l’existence d’une conscience collective qualifiée de conscience identitaire, 

ethnocommunautaire, ethnique ou nationale (Sheffer, 1986 ; Safran, 1991 ; Cohen, 
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1997 ; Bruneau, 2004) ou simplement identifiée comme l’aspiration à une unité même 

imaginaire ou comme le sentiment de partager un destin commun (Schnapper, 2001 ; 

Tölölyan, 1996). 

Enfin, la troisième catégorie regroupe les relations avec le pouvoir politique et 

la société du pays de résidence. Ces relations, qui évoluent entre la possibilité d’un 

épanouissement distinct de la diaspora et le risque d’une catastrophe, sont marquées 

par différentes formes de tension, de distance et de médiation (Sheffer, 1986 ; 

Tölölyan, 1996). Des formes de régulation garantissent la stabilité du statut des 

membres de la diaspora, qui est caractérisé par un certain degré d’aliénation ou la 

ghettoïsation (Safran, 1991 ; Cohen, 1997 ; Chédémail, 1998 ; Schnapper, 2001 ; 

Bruneau, 2004). Remarquons que la typologie des dynamiques relationnelles entre la 

diaspora et le pouvoir politique (Armstrong, 1976) s’inspire largement de la théorie 

des minorités intermédiaires (middleman minorities) (Bonacich, 1973 ; Styker, 1974). 

Les définitions « catégoriques » tentent de limiter la dilution conceptuelle du 

mot diaspora, mais cette approche est menacée par l’essentialisme qui empêcherait 

tout usage de diaspora hors du cas juif. Les définitions « oxymoriques » offrent, au 

contraire, une clef intéressante pour comprendre les usages de diaspora à la fois 

comme catégorie d’analyse et comme catégorie de la pratique. 

DIASPORA LIBANAISE : USAGES SCIENTIFIQUES ET USAGES COURANTS 

L’utilisation du terme diaspora comme catégorie d’analyse dans le cas libanais 

est relativement récente. Il se développe d’abord sous l’influence d’auteurs 

« catégoriques » dans des travaux consacrés aux diasporas en général, comme l’Atlas 

des diasporas (Chaliand, 1991). Pour Yves Lacoste (Lacoste, 1989), la diaspora 

libanaise remplit notamment le critère de l’exode de la plus grande partie d’un peuple 

sous l’effet de contraintes politiques. Pour Robin Cohen (Cohen, 1997) et pour Michel 

Bruneau (Bruneau, 2004), elle appartient à la catégorie des diasporas de commerçants 

ou d’entrepreneurs, comme les Chinois et les Indiens.  

Ces usages scientifiques de diaspora appliqués au cas libanais posent toutefois 

problème. D’une part, au contraire des allégations d’Yves Lacoste, la principale vague 

d’émigration depuis le Mont Liban à la fin du XIXe siècle touche un tiers de la 

population, selon les estimations les plus hautes et sans compter les retours, et les 

causes de l’émigration sont essentiellement économiques, les massacres de Chrétiens 

en 1860 ayant lieu bien avant le point culminant de l’émigration à la veille de la 
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Première Guerre mondiale. D’autre part, s’il est exact que les premiers émigrés 

libanais ont souvent exercé le métier de colporteurs et que beaucoup de commerces en 

Afrique et en Amérique du Sud sont tenus par des Libanais, la principale 

caractéristique de l’émigration libanaise contemporaine dans les pays développés 

(Amérique du Nord, Europe, Australie) est une forte représentation dans les 

professions libérales qui s’explique par un niveau de qualification très élevé. 

Les Libanais à l’étranger sont diversement intégrés et entretiennent des 

relations de nature et d’intensité extrêmement variables avec le Liban : simple 

mémoire d’une origine ; relations familiales et matrimoniales ; envois réguliers ou 

occasionnels d’argent aux proches ; voyage touristique ou retour définitif ; réseaux 

culturels, religieux ou politiques. Le nombre de Libanais dans le monde est lui-même 

très difficile à évaluer, probablement trois ou quatre millions dont moins d’un million 

possèdent la nationalité libanaise (Facts about Lebanese Emigration (1991-2000), 

2001 ; Verdeil et al., 2007). 

La plupart des recherches et des monographies sur la diaspora libanaise 

utilisent le lexique des migrations ou des prépositions de lieu (Libanais de France). 

Sélim Abou, par exemple, n’utilise pas le mot diaspora dans son ouvrage 

d’ethnopsychanalyse sur quatre Libanais en Amérique du Sud intitulé Immigrés dans 

l’autre Amérique. La réédition de cet ouvrage en 1978 sous le titre Liban déraciné 

joue sur le mot arabe mughtarib qui signifie à la fois émigré et déraciné (Abou, 1978). 

De même, Albert Hourani et Nadim Shehadi choisissent l’expression The Lebanese in 

the World: A Century of Migration pour les actes du colloque organisé à Oxford en 

1990 (Hourani et Shehadi, 1992). 

Récemment, le mot diaspora a été utilisé dans plusieurs ouvrages, comme 

Islam, multiculturalism and transnationalism from the Lebanese Diaspora 

(Humphrey, 1998) et Lebanese Diaspora: History, Racism and Belonging (Tabar, 

2005). Ces utilisations n’impliquent pas forcément l’adhésion des auteurs aux 

approches « catégoriques » du mot diaspora. S’inspirant de la philosophie 

postmoderne, Paul Tabar considère l’identité culturelle comme un problème de 

devenir autant que d’être et la diaspora comme une condition sociale et un processus 

sociétal. Il propose d’analyser l’essentialisme stratégique (strategic essentialism) qui 

participe à la formation d’une identité diasporique libanaise, à travers la stigmatisation 

et la victimisation ethnique, et refuse d’utiliser les critères des définitions 

« catégoriques » : 
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« Bien que ces caractéristiques diasporiques (sentiment d’appartenance, 

pays d’origine symbolique, retour et liens affectifs) existent parmi les 

membres des communautés d’émigrés libanais, ils peuvent difficilement 

être exhaustifs de la réalité complexe de la diaspora libanaise ou d’aucune 

diaspora pour la même raison. » (Tabar, 2005 : 7, traduction de l’auteur) 

L’utilisation de diaspora comme catégorie d’analyse dans le cas libanais 

renvoie donc aux mêmes apories que précédemment avec le risque de dilution du 

concept d’un côté et la menace de l’essentialisation de l’autre. J’ai choisi de 

privilégier un usage simplifié des termes émigré et diaspora, inspiré par leur emploi 

courant au Liban, afin de porter mon attention sur la définition de l’objet par les 

acteurs eux-mêmes et de comprendre les enjeux de pouvoir au cœur de la définition 

d’un problème public (Cefaï, 1996).  

Au Liban, l’ensemble que composent les émigrés libanais et leurs descendants 

est souvent désigné par le terme arabe intishar et son participe passif muntashir. Le 

verbe pronominal intashara signifie déploiement, diffusion et propagation, mais il est 

habituellement réservé aux idées et aux livres, aux maladies et aux incendies, à la 

lumière et au son. L’utilisation d’intishar est relativement récente et la presse 

libanaise francophone et anglophone l’a d’abord traduit par dispersion avant d’utiliser 

le terme diaspora. L’Église maronite préfère toutefois traduire intishar par expansion, 

comme l’explique Sleiman Younès4, secrétaire du comité épiscopal de l’intishar, 

selon qui diaspora doit être réservé aux Juifs et dispersion à la traduction de shatat, 

utilisé pour les réfugiés palestiniens. Traduire intishar par dispersion, insiste-t-il, 

laisse penser que l’émigration libanaise est une émigration forcée alors qu’il s’agit 

essentiellement d’une émigration économique. Haytham Joumaa5, à la tête de la 

Direction des Émigrés au ministère des Affaires étrangères, refuse d’utiliser le mot 

shatat, qui évoque « une poignée de sable lancée en l’air », et veut insister sur la 

préservation parmi les Libanais à l’étranger de leurs racines et de leurs relations avec 

le Liban.  

J’ai choisi de traduire intishar par diaspora, d’une part, parce que dispersion 

ou expansion peuvent susciter des confusions, puisque ces mots n’évoquent 

habituellement pas les migrations, d’autre part, parce que la généralisation du mot 

                                                
4. Sleiman Younès, entretien à Beyrouth, 10 décembre 2003. 
5. Haytham Joumaa, entretien à Jnah, 6 novembre 2003. 
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diaspora et les approches « oxymoriques » autorisent un usage ouvert qui ne fait pas 

directement référence au modèle juif et aux différents critères évoqués ci-dessus. 

Il existe également quelques alternatives à intishar. Le mot jalia, du verbe jala 

(se séparer, quitter ou émigrer), désigne une communauté de migrants, généralement 

dans un lieu particulier comme jalia lubnania fi brasil (communauté libanaise du 

Brésil), mais je l’utilise rarement afin d’éviter les confusions avec la communauté 

confessionnelle (ta’ifa). Par ailleurs, j’ai évité l’expression al-hudur al-lubnani fi al-

‘alam (présence libanaise dans le monde) qui est très lourde. Enfin, les expressions 

mutahadirin min asl lubnani (descendants d’origine libanaise) et shakhs min asl 

lubnani (personnes d’origine libanaise) désignent spécifiquement les descendants 

d’émigrés qui n’ont pas la nationalité libanaise. 

La traduction des mots émigré et émigration soulève moins de difficultés. 

Muhajîr6 (émigré) et hijra (émigration, exil, Hégire) dérivent du verbe hajara 

(émigrer, fuir, se séparer de), comme mahjar qui désigne le lieu de l’émigration en 

général parfois traduit par outre-mer (Banque du Liban et d’Outre-mer pour bank 

lubnan wa al-mahjar). Mughtarib (émigré) et ightirab (émigration) sont des 

synonymes de muhajîr et hijra, issus du verbe ightaraba (émigrer), de la racine (gh-r-

b) comme plusieurs verbes évoquant l’éloignement : disparaître pour gharaba ; aller 

au bout du monde pour gharraba ; s’expatrier, s’exiler et s’occidentaliser pour 

tagharraba. 

C’est également de cette racine que dérivent gharb (ouest, couchant et 

Occident), ghourba (exil, éloignement) et gharib (étranger, bizarre). Cela explique la 

généralisation d’ightaraba au moment de la grande vague d’émigration vers le 

Nouveau Monde, comme l’atteste a contrario l’absence de ce mot dans le dictionnaire 

arabe-français de Kazimirski composé au milieu du XIXe siècle. L’administration 

libanaise utilise mughtarib et ightirab plutôt muhajîr et hijra, comme dans wizara al-

mughtaribin (ministère des Émigrés). Pour Ali Hamdan7, cadre du mouvement Amal, 

mughtarib renvoie aux migrations temporaires, d’étude ou de travail, alors que 

muhajir renvoie aux migrations définitives. En fait, ightirab peut-être utilisé à la fois 

pour l’émigration et pour la diaspora, comme dans l’expression al-siyasa al-

                                                
6. muhajîr ne doit pas être confondu avec muhajjir qui désigne les personnes déplacées de 
force pendant la guerre civile par les combats et les massacres. 
7. Ali Hamdan, entretien à Beyrouth, 3 novembre 2003. 
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ightirabia, utilisée pour désigner l’ensemble des projets relatifs aux Libanais à 

l’étranger, que je traduis par politique d’émigration. 

Après avoir construit nos catégories d’analyses, nous abordons la 

problématique du transnationalisme en deux temps : tout d’abord, en privilégiant une 

approche sociohistorique du politique fondée sur la notion de formation étatique, afin 

de dépasser l’opposition dialectique entre le territoire de l’État et les réseaux 

transnationaux, puis en s’intéressant au concept de clôture sociale appliqué à la 

nationalité et la citoyenneté face aux limites de la notion de résilience étatique. 

DEPASSER L’OPPOSITION ENTRE TERRITOIRE ETATIQUE 
ET RESEAU TRANSNATIONAL 

À l’origine, le transnationalisme est un courant des études sur les relations 

internationales qui propose une alternative aux analyses classiques centrées sur les 

États en s’intéressant à l’influence des acteurs non-étatiques, notamment les sociétés 

multinationales (Nye et Keohane, 1972). Le concept sociologique de réseau social 

(Granovetter, 1973) et l’approche anthropologique enrichissent progressivement le 

transnationalisme qui renouvelle ses perspectives et ses objets de recherches. 

L’ethnologie des réseaux migratoires libanais dans le Golfe en représente un exemple 

très intéressant (Longuenesse et al., 1986). Au-delà de l’analyse macroéconomique 

des migrations internationales, à travers les facteurs push and pull, les auteurs 

s’intéressent aux réseaux de migrants, aux processus microéconomiques et sociaux de 

la migration, et aux conséquences des migrations sur les structures sociales des pays 

d’origine et des pays d’accueil. 

Au début des années 1990, la notion de réseau transnational englobe les 

acteurs non-étatiques de la scène mondiale (multinationales, mouvements religieux, 

organisations humanitaires et de développement) et les groupes informels de migrants 

qui entretiennent des relations transfrontalières de natures diverses (familiales, 

commerciales, politiques) (Colonomos, 1995). L’opposition entre ces réseaux 

transnationaux et les États offre une alternative à l’analyse bipolaire des relations 

internationales devenue, pour certains auteurs, caduque après l’effondrement de 

l’URSS (Rosenau, 1990 ; Badie et Smouts, 1992). Les migrations internationales sont 

alors souvent présentées comme une menace contre l’État-Nation. James Hollifield 

(Hollifield, 1997) considère que les démocraties libérales sont incapables d’en 

maîtriser les flux et Catherine Wihtol de Wenden pense avec Bertrand Badie (Wihtol de 
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Wenden et Badie, 1994) qu’elles participent à l’anomie de l’État en défaisant les 

allégeances citoyennes, en défiant les politiques publiques et érigeant les réseaux 

d’individus en micro acteurs souverains du jeu international. 

Dans La fin des territoires, Bertrand Badie (Badie, 1995) oppose la 

territorialité politique où s’épanouit la citoyenneté universelle héritée de la 

philosophie des Lumières aux cultures de l’espace (terroirs, communautés, 

nomadisme, lignages) où les allégeances sont mouvantes, non hiérarchisées, 

sectorielles et volatiles, et où les solidarités sont utilitaires et affectives. La 

territorialité et les réseaux sont mis face à face selon une dialectique des contraires : 

continuité et exhaustivité contre affranchissement des contraintes spatiales ; fermeture 

et exclusion contre ouverture et inclusion. 

La primauté du concept de territorialité chez Bertrand Badie renvoie à une 

conception jacobine de la construction de l’État. En France, comme l’explique Paul 

Alliès (Alliès, 1980), la territorialisation de l’espace par l’État est l’aboutissement 

d’un processus historique initié lors du passage du féodalisme au capitalisme quand 

l’espace est devenu « project » de l’État. L’absolutisme exploite le caractère 

international, apatride et aterritorial du capital commercial des villes pour poser les 

bases d’une aire nationale de marché dans laquelle les rapports et les règles juridiques 

appellent l’État territorial comme cadre d’exercice de la compétence. Parallèlement, 

l’administration détentrice des fonctions de gestion investit l’espace social et produit 

du territoire en se faisant rapport structurant entre la société civile et l’État proprement 

dit. Finalement, l’exaltation de l’unicité du territoire après 1789, dans la continuité du 

travail d’aplatissement de l’espace à sa seule dimension territoriale, représente un 

substitut à la souveraineté monarchique et une solution rationnelle au problème de la 

représentation nationale.  

Les dynamiques paradoxales et conflictuelles des frontières, des minorités et 

des mouvements de population à l’œuvre dans l’ancien bloc soviétique ou en Afrique 

montrent pourtant que l’analyse de la territorialité ne peut se limiter à l’idée d’un 

acquis qu’il faut protéger des effets de la mondialisation. Dans la deuxième moitié des 

années 1990, différentes recherches sur le transnationalisme analysent l’évolution du 

territoire étatique en termes de différenciation plutôt que de disparition. Par exemple, 

des recherches sur les O.N.G. et les organisations internationales (Risse et al., 1999) 

montrent l’influence que ces dernières exercent sur les normes juridiques et les cadres 

étatiques. Dans Nations unbound (Basch et al., 1994), les auteurs voient l’espace 
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social transnational comme le produit des stratégies de résistance des migrants face 

aux cadres hégémoniques des États-Nations dans un environnement mondialisé, tout 

en insistant sur la reproduction des modèles hégémoniques au niveau transnational et 

sur l’émergence de nouvelles stratégies étatiques pour utiliser les ressources 

transnationales. 

Pour dépasser l’opposition dialectique entre territoire et réseaux et pour 

analyser ces nouvelles stratégies étatiques transnationales, nous substituons à la notion 

de construction étatique celle de formation étatique entendue comme : 

« un processus historique conflictuel, involontaire et largement 

inconscient, conduit dans le désordre des affrontements et des compromis 

par la masse des anonymes » (Bayart, 1996 : 6). 

Cette volonté d’historiciser l’analyse du politique est liée, d’une part, à 

l’épuisement et à la méfiance envers les grands systèmes théoriques unifiants, d’autre 

part, à l’intérêt pour l’hybridation disciplinaire, l’influence du passé sur le présent et 

la dimension historique des réalités sociales et politiques. L’enjeu épistémologique 

que représente l’historicité des faits sociaux implique de privilégier une approche 

interprétative qui, contre les prétentions explicatives et les postures généralisatrices, 

privilégie la comparaison et l’analogie entre des processus, des trajectoires et des 

stratégies qui appartiennent à des temporalités sociales, religieuses et politiques 

différentes (Bayart, 1996 ; Déloye, 1997). 

LIMITES DE LA NOTION DE RESILIENCE ET INTERET DU CONCEPT 
 DE CLOTURE SOCIALE 

Dans Citizens Abroad (Brand, 2006), Laurie Brand compare les politiques 

d’émigration menées par quatre pays arabes exportateurs de main d’œuvre : le Maroc, 

la Tunisie, le Liban et la Jordanie. Elle voit dans l’émergence d’institutions étatiques 

chargées des expatriés une forme de résilience du cadre statonational face à la 

mondialisation, c’est-à-dire la capacité des États à absorber le choc de la 

mondialisation et à s’y adapter tout en conservant leur structure de base et leur mode 

de fonctionnement. Ces politiques, explique-t-elle, sont la manifestation d’une 

évolution du principe de souveraineté qui est fondé à la fois sur le territoire et sur 

l’appartenance à une communauté politique. Distinguant une communauté politique 

fondée sur le territoire et une communauté politique fondée sur la possession de la 

citoyenneté, Laurie Brand voit dans l’exercice de la souveraineté au-delà du territoire 
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un moyen de protéger les sujets expatriés, de drainer leurs ressources économiques ou 

d’exercer sur eux un contrôle politique (Brand, 2006 : 32-44). 

Les questions que soulèvent ces politiques, remarque-t-elle, font écho à celles 

posées par l’immigration dans les pays récepteurs de main d’œuvre : 

« Les formes et le rôle des politiques des États exportateurs de l’autre côté 

du nexus émigration-immigration soulèvent plusieurs questions centrales 

dont certaines sont simplement l’envers des questions posées par ceux qui 

étudient les États d’accueil : quels sont les éléments qui dirigent ou 

façonnent les politiques envers différentes formes de migration ? Jusqu’à 

quel point les États exportateurs ont-ils été proactifs ou simplement 

réactifs dans le domaine de l’émigration ? Quelle que soit leur attitude, 

quelles formes institutionnelles caractérisent les réponses des États ? 

Finalement, qu’est-ce que les réponses à ces questions peuvent nous 

apprendre sur la pratique de la souveraineté, entendue comme la définition 

des frontières de la “communauté nationale” et non seulement comme le 

contrôle des frontières, dans le contexte d’un système mondial dans lequel 

un nombre croissant de personnes vit en dehors de leur pays de naissance 

ou du pays dont ils ont la nationalité. » (Brand, 2006 : 3, traduction de 

l’auteur) 

Ces questions sont intéressantes, mais le chapitre consacré à la politique 

d’émigration de l’État libanais traite essentiellement des dispositifs institutionnels, 

l’Union libanaise culturelle mondiale et le ministère des Émigrés, en s’appuyant 

notamment sur deux ouvrages consacrés à l’émigration et à la diaspora libanaise, l’un 

par un ancien dirigeant de l’Union (Harfush, 1974) et l’autre par un haut fonctionnaire 

de la Direction des Émigrés (Aql, 2002). Le rôle économique de l’émigration et les 

normes de la nationalité et de la citoyenneté ne sont traités que superficiellement par 

Laurie Brand. 

Outre le cas libanais, sur lequel nous reviendrons, l’exemple grec au début du 

XXe siècle (Venturas, 2001), égyptien au moment de l’infitah dans les années 1970 

(Dessouki, 1982), et philippin aujourd’hui (Carroué, 2004), montrent que l’émigration 

est parfois encouragée par les États d’origine qui y voient une forme de réponse aux 

pressions économiques et sociales et l’un des éléments d’une politique économique 

fondée sur les échanges extérieurs. De manière générale, le grand mouvement de 

migration vers l’Amérique du Nord et du Sud au XIXe siècle et les migrations 

contemporaines sont indissociables de l’avènement de l’économie libérale et 
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néolibérale. Dans ce contexte, les conditions de travail des migrants peu qualifiés, 

l’exode des cerveaux, l’utilisation des remises pour la consommation de biens 

importés et les pressions exercées sur les États d’origine ou de transit pour qu’ils 

contrôlent l’émigration illégale rappellent que le phénomène migratoire s’inscrit 

également dans les mécanismes de la dépendance économique. On peut alors se 

demander si les politiques d’émigration correspondent réellement à une forme de 

résilience de l’État. 

Par ailleurs, la notion de résilience étatique est inadaptée pour rendre compte 

de la complexité des rapports entre les diasporas et leurs États d’origine, marqués par 

l’indifférence, la coopération ou des formes de tensions, comme le montrent les 

exemples israélien, grec et indien. Le sionisme, par exemple, se construit d’abord 

contre le modèle diasporique avant que la guerre israélo-arabe de 1967 rapproche la 

diaspora juive de l’État hébreu (Reflections on Israël and the Diaspora, 1996 ; Israël 

and the Diaspora: New Perspectives, 2005 ; The Evolving Israël-Diaspora 

Relationship, 2005 ; Sheffer 2005 ; Sandler, 2004). L’État grec entretient pour sa part 

des relations lâches avec la diaspora et l’hellénisme est incarné par l’Église orthodoxe 

(Bruneau, 1993, 2001, 2004 ; Prévélakis, 1998 ; Venturas, 2001). Enfin, la politique 

active de New Dehli en direction de la diaspora est liée à la présence au pouvoir des 

nationalistes hindous (Therwath, 2008). 

À ce point de notre développement, il est intéressant d’introduire le concept 

wébérien de clôture sociale, défini comme le processus par lequel une catégorie 

sociale donnée tend à limiter la participation de groupes extérieures à certaines 

interactions sociales (Weber, 1995), tel qu’il est appliqué par Roger Brubaker 

(Brubaker, 1992) à l’histoire comparée du code de la nationalité en France et en 

Allemagne. Ce travail s’inspire indirectement des approches constructivistes du 

nationalisme (Anderson, 1983 ; Gellner, 1989), comme l’histoire du droit d’asile en 

France (Noiriel, 1991), par exemple, qui analyse le rapport entre immigration et 

construction nationale. Schématiquement, Roger Brubaker montre que la loi française 

de 1889 sur le droit du sol permet de régler le problème de l’exemption de 

conscription pour les enfants d’étrangers, dont l’assimilation est facilitée par 

l’idéologie laïque et républicaine, alors que l’adoption stricte du droit du sang dans le 

code de nationalité allemand de 1913 vise à maintenir un lien organique avec les 

minorités germanophones et les émigrés allemands (Brubaker, 1989, 1992). 
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Le concept de clôture sociale permet de renouveler l’analyse classique de la 

nationalité et de la citoyenneté, centrée sur les droits et les devoirs, en intégrant dans 

un même processus dialectique le problème et la définition du problème, comme 

l’explique Jean Leca :  

« [Ces clôtures sociales] sont toujours des solutions à des problèmes 

d’organisation sociale et leur remise en cause, totale ou partielle, manifeste 

qu’un nouveau problème est en train d’apparaître dans la réalité sociale. 

Ce problème (…) est, à son tour, construit dans un ensemble conflictuel et 

polémique, où la nomination de ses termes est elle-même un objet de 

conflit (donc une part du problème). » (Leca, 1992 : 13) 

L’ambiguïté du statut de la diaspora par rapport aux cadres de l’État, à la fois 

hors des frontières territoriales et partie de la communauté nationale, autorise une plus 

grande souplesse des productions normatives. Par là, j’entends à la fois la législation 

sur la nationalité et la citoyenneté, et les dispositifs institutionnels dont les projets et 

les actions sont producteurs de normes. L’intérêt du concept de clôture sociale est de 

rendre compte du caractère double, inclusif et exclusif, de ces productions 

normatives : le droit du sang et le droit du sol offrent une grande latitude pour faciliter 

ou conditionner l’accès à la nationalité ; les formes multiples de la représentation 

permettent de moduler le poids des citoyens à l’étranger dans le corps politique ; le 

niveau de centralisation des dispositifs institutionnels permet de jouer sur leur degré 

d’autonomie. Dans le cas libanais, le processus de définition et de redéfinition des 

normes permet de traduire, dans le système politique confessionnel, l’évolution des 

rapports de forces internes et externes tout en dissimulant les intérêts segmentaires. 

LE CONFESSIONNALISME : UN SYSTEME DE REGULATION A L’EPREUVE 

Le système politique libanais représente à la fois un modèle et un contre-

modèle de partage du pouvoir entre différents groupes communautaires. Après 

l’indépendance en 1943, le Liban est favorablement comparé à la Suisse, à la 

Belgique, aux Pays-Bas ou à l’Autriche, où la démocratie n’est pas uniquement 

fondée sur la règle de la majorité. Toutefois, la longue guerre civile qui déchire le 

pays entre 1975 et 1990 montre les limites de son système politique face aux divisions 

intérieures et aux ingérences extérieures. 

Le débat, fortement politisé, sur les causes de la guerre civile a largement 

brouillé la réflexion sur l’efficience de ce système. Schématiquement, quand 
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l’attention est portée sur les facteurs internes du conflit (inégalités socio-économiques, 

segmentations communautaires et géographiques), le principe du gouvernement par 

consensus est vu comme la cause de la paralysie de la décision politique et de 

l’effondrement des institutions. Inversement, si le conflit israélo-arabe et la guerre 

froide représentent les causes principales de la guerre civile, le système confessionnel 

est vu comme la formule de partage du pouvoir la plus adaptée à la nature 

pluriconfessionnelle du pays. 

Selon Arend Lijphart, fondateur de la théorie de la démocratie consociative 

(consociationnal democracy) (Lijphart, 2008), la stabilité et l’efficience des systèmes 

consensuels8 reposent sur la capacité des élites à trouver entre elles des 

accommodements qui répondent aux demandes et aux intérêts divergents de leurs 

communautés respectives (subcultures), tout en s’attachant à maintenir la cohésion et 

la stabilité du système afin d’empêcher sa fragmentation. Le modèle normatif qu’il 

développe dans Democray in Plural Societies (Lijphart, 1977) s’appuie sur quatre 

grands principes : la coalition gouvernementale large, l’autonomie des communautés, 

le système de représentation proportionnel, le droit de veto. De plus, plusieurs facteurs 

favorisent l’efficience et la pérennité du système : équilibres des pouvoirs, 

multipartisme, population réduite, cohésion communautaire, clivages inter-

communautaires, égalité socio-économique, formes supracommunautaires de loyauté 

à l’État, menaces extérieures communes, tradition de consensus au sein des élites. 

Democracy in Plural Societies paraît après le début de la guerre civile 

libanaise et le chapitre consacré à la démocratie consociative dans le Tiers monde 

évoque le cas libanais. Arend Lijphart reconnaît des défauts au système politique 

libanais, notamment sa rigidité, mais il conclut que ce système est satisfaisant 

puisqu’il fonctionne depuis l’indépendance alors que la plupart des régimes arabes 

voisins sont instables. En 1990, après quinze années de guerre civile, l’adoption de 

l’accord de Taëf signé un an plus tôt entérine un nouveau partage du pouvoir dans le 

cadre d’un système encore plus consensuel qu’auparavant. La Syrie, qui exerce sa 

tutelle sur le Liban, devient l’arbitre des conflits internes qui menacent régulièrement 

de paralyser les institutions. La question de l’évolution du système politique est alors 

au centre des réflexions sur le politique au Liban. 

                                                
8. Les concepts de démocratie consociative et de démocratie de consensus sont proches sans 
se confondre totalement (Lijphart, 2008 : 6-9). 
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Pour Antoine Messara (Messara, 1994), le problème de la participation 

politique dans les sociétés pluricommunautaires ne peut être résolu par la règle de la 

majorité au risque d’exclure les groupes minoritaires. Il analyse la constitution 

libanaise comme une forme de fédéralisme sur une base personnelle dans un État 

unitaire, héritage de la tradition ottomane des millets. Ce système permet aux 

communautés d’être autonomes dans certaines affaires (enseignement, statut 

personnel) sans imposer un fédéralisme territorial difficilement applicable en raison 

de leur enchevêtrement spatial. La définition de ce qui relève de l’État central et de ce 

qui relève des communautés, conclut-il, n’est pas immuable et confère sa propre 

dynamique au système. 

Malcom Kerr (Kerr, 2006) compare l’échec des systèmes consensuels libanais 

et nord-irlandais, et leur rétablissement sur la base d’accords parrainés par des 

puissances étrangères. Selon lui, l’existence de pressions extérieures positives est la 

condition principale pour établir et maintenir le consensus interne. Il conclut que le 

système consensuel constitue un bon moyen de réguler à court ou à moyen terme un 

conflit communautaire (ethnonational), mais qu’il n’offre pas de perspective 

satisfaisante sur le long terme. 

Elizabeth Picard (Picard, 1994 et 1997b), qui s’interroge sur les modalités du 

retour à la démocratie au lendemain de la guerre civile, reconnaît les avantages du 

système consensuel pour le Liban tout en rappelant que les termes du partage du 

pouvoir entre les communautés doivent évoluer en fonction des changements internes 

et externes. Le paradoxe de la démocratie de consensus est qu’elle nécessite de 

dépolitiser le fait communautaire pour assurer l’égalité des individus et organiser sa 

propre mutation. En effet, l’accord de Taëf a inscrit dans la constitution le principe de 

coexistence ou de vie commune (al-a‘ish al-mushtarak) entre les communautés 

confessionnelles tout en projetant paradoxalement de déconfessionnaliser la vie 

politique, semblablement à la première constitution de 1926 qui voyait dans le 

confessionnalisme politique une mesure temporaire. Elizabeth Picard conclut à : 

« la dimension transitoire de la démocratie de consensus, et son caractère 

opératoire, mais subsidiaire par rapport au projet central de la démocratie : 

la représentation égale de tous au sein d’un État qui n’abandonne pas ses 

prérogatives régaliennes, constitutionnelles ni symboliques. » 

(Picard, 1997b : 656). 
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La représentation égale de tous, ce « projet central de la démocratie », inclut-

elle les émigrés et la diaspora ? En amont des réflexions sur la déconfessionnalisation 

du politique au Liban, nous montrerons comment la diaspora représente l’une des 

modalités de la régulation du système confessionnel. 

LA DIASPORA COMME MODALITE DE LA REGULATION 
 DANS LE SYSTEME CONFESSIONNEL 

Le travail de Rania Maktabi (Maktabi, 1999a et 1999b) est, à notre 

connaissance, le seul qui traite avec précision du poids démographique des émigrés 

dans le dernier recensement organisé au Liban en 1932. L’auteur insiste sur les 

pratiques discriminatoires du pouvoir maronite qui augmente artificiellement le poids 

des Chrétiens en recensant les émigrés qui ont perdu leur nationalité. En fait, si les 

pratiques discriminatoires en matière de naturalisation favorisent effectivement les 

Chrétiens dans les années 1950 et 1960, puis les Musulmans dans les années 1990, le 

recensement de 1932 est suivi de plusieurs compromis qui excluent une partie des 

émigrés des ratios confessionnels et qui durcissent les conditions d’obtention de la 

nationalité dans le cadre du consensus sur le partage du pouvoir entre les dirigeants 

politiques chrétiens et musulmans au moment de l’indépendance en 1943. 

En effet, le traité de Lausanne (1923) permet aux émigrés ottomans originaires 

du Liban d’exercer un droit d’option pour la nationalité libanaise dans un délai de 

deux ans (1924-1926), qui est renouvelé en 1937 pour un an et en 1952 durant six ans, 

tandis que la loi de 1946 sur la restitution de la nationalité contraint les « personnes 

d’origine libanaise » à revenir définitivement au Liban pour obtenir la nationalité. 

Parallèlement, différentes mesures sont adoptées pour pondérer le poids des émigrés 

dans les ratios confessionnels : seuls les émigrés qui payent des taxes sont recensés en 

1921 ; tous les émigrés sont recensés en 1932, mais ceux qui n’ont pas exercé le droit 

d’option sont exclus des ratios confessionnels ; la loi électorale de 1934, puis celle de 

1943 excluent du corps électoral les émigrés partis avant l’application du traité de 

Lausanne au Liban (30 août 1924). 

La création de dispositifs institutionnels chargés des émigrés et de la diaspora 

après l’indépendance marque une évolution puisque les émigrés sont appelés à 

soutenir le développement du Liban et son indépendance face aux aspirations 

unionistes syrienne et arabe. La création d’un secrétariat aux Émigrés au sein du 

ministère des Affaires étrangères en 1945 répond aux revendications du parti chrétien 
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des Phalanges libanaises. De même, le chef des Phalanges libanaises, Pierre Gemayel, 

est l’un des initiateurs en 1960 de l’Union libanaise (culturelle) mondiale qui fédère 

les associations de la diaspora sous le patronage de l’État. 

En 1993, la création du ministère des Émigrés représente pour le mouvement 

chiite Amal un moyen de contrôler l’Union, divisée depuis la guerre civile et opposée 

au nouvel ordre politique sous tutelle syrienne. Ce projet de mainmise échoue face au 

monopole qu’exerce le ministère des Affaires étrangères sur l’action à l’étranger et 

face aux intérêts décentrés des réseaux diasporiques, qui se retranchent derrière la 

souveraineté des États d’accueil. La réintégration du ministère des Émigrés dans le 

ministère des Affaires étrangères en 2000 marque l’abandon de cette politique, tandis 

que l’échec des projets de réunification de l’Union témoigne de la permanence des 

divisions internes face aux relations avec la Syrie et au conflit avec Israël. 

Enfin, l’adoption du droit de vote à l’étranger en 2008, revendiqué par les 

forces politiques chrétiennes en même temps que l’assouplissement de la loi sur la 

restitution de la nationalité, marquent l’émergence d’un nouveau consensus dans le 

cadre de la reconfiguration du champ politique depuis l’assassinat du Premier ministre 

Rafic al-Hariri et le retrait de l’armée syrienne trois ans plus tôt. 

PRESENTATION DU PLAN 

Le plan mêle une construction thématique qui permet d’isoler les différentes 

composantes de l’objet de recherche (nationalité/citoyenneté et dispositifs 

institutionnels) et une construction chronologique qui permet de suivre leur évolution 

dans trois temporalités distinctes : le temps long de la formation de l’État libanais au 

cours duquel l’organisation politique, économique et sociale se structure en fonction 

de deux contraintes : la position de pont (et de tampon) entre l’Orient et l’Occident et 

le partage du pouvoir entre les communautés confessionnelles ; le temps des 

conjonctures (leadership politique, cycle économique, tensions régionales) qui 

influencent les décisions politiques sans bouleverser les structures existantes ; le 

temps éphémère de la vie et des débats politiques où le rythme et les modalités de la 

prise de parole et de la prise de décision font sens dans un champ complexe 

d’alliance, de concurrence et d’opposition entre acteurs. 

Le premier chapitre traite, d’une part, de l’émergence d’un nouvel ordre 

politique au Mont Liban au XIXe siècle dans lequel apparaît l’embryon d’un système 
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politique confessionnel dominé par les Maronites ; d’autre part, des causes, de la 

nature et de l’ampleur de la première grande vague d’émigration vers le Nouveau 

Monde qui culmine à la veille de la Première Guerre mondiale. 

Les trois chapitres suivants analysent les enjeux que représentent ces émigrés 

pour l’État libanais, créé au lendemain de l’effondrement de l’Empire ottoman. Le 

deuxième chapitre est traversé par un triple questionnement : quel est le rôle des 

émigrés dans l’émergence des nouvelles identités nationales et dans la création des 

nouveaux États ? Quel est le statut des émigrés dans la législation sur la nationalité ? 

Quelles fonctions les idéologues du nationalisme accordent-ils à l’émigration et aux 

émigrés ? Le troisième chapitre traite de la mise en place du régime confessionnel 

sous le Mandat français et du statut des émigrés dans le recensement et dans le corps 

électoral : comment les émigrés, très majoritairement chrétiens, deviennent-ils un 

enjeu central des négociations sur le partage du pouvoir à la vieille de l’indépendance 

en 1943 ? Le quatrième chapitre analyse les réponses de l’État face au défi que 

représente le maintien des relations avec les émigrés et leurs descendants, jusqu’à 

l’effondrement des institutions pendant la guerre civile (1975-1990). Quels sont les 

enjeux normatifs et quels sont les usages politiques de la législation sur la 

naturalisation des personnes d’origine libanaise ? Quelle est la nature et quelles sont 

les limites des dispositifs institutionnels chargés d’organiser et de mobiliser la 

diaspora libanaise ? 

Le cinquième chapitre, qui marque une rupture dans le plan, traite de la 

deuxième vague d’émigration depuis les années 1970. Les difficultés pour évaluer le 

nombre de migrants et identifier leurs caractéristiques posent la question de la fiabilité 

des statistiques officielles, ainsi que des méthodes et des sources alternatives à la 

disposition des chercheurs. Parallèlement, ce chapitre s’intéresse au poids des remises 

dans l’économie et à l’évolution du système économique vers un modèle rentier. 

Les trois derniers chapitres portent sur la période contemporaine, depuis la fin 

de la guerre civile en 1990 jusqu’à l’automne 2008. L’analyse des enjeux de la 

diaspora pour l’État, amorcée aux chapitres deux, trois et quatre, se poursuit en 

portant une attention particulière aux usages politiques dans un contexte marqué par la 

tutelle syrienne. Le sixième chapitre, sur la période 1990 à 1995 marquée par la 

marginalisation des principaux partis chrétiens, met l’accent sur les conflits qui 

paralysent l’Union libanaise culturelle mondiale et le ministère des Émigrés, et sur les 
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revendications en faveur de la restitution de la nationalité à la diaspora. Le septième 

chapitre traite également de ces deux thématiques dans une période caractérisée par 

l’échec des négociations de paix syro-israéliennes et par l’alternance politique au 

Liban. Ce chapitre insiste sur l’échec des projets gouvernementaux visant à mobiliser 

la diaspora et sur l’émergence du droit de vote à l’étranger comme revendication 

consensuelle alors que la restitution de la nationalité suscite de fortes polarisations 

confessionnelles. Le dernier chapitre traite des conséquences des divisions internes 

sur l’Union libanaise culturelle mondiale et la restitution de la nationalité de 2000 à 

2005, puis de la possibilité et des limites d’un consensus sur le droit de vote à 

l’étranger dans la perspective des rééquilibrages internes depuis le retrait syrien en 

2005. 

SOURCES ET TRANSCRIPTION 

Trois types de sources ont été utilisés : les documents officiels, les archives de 

presse et les entretiens semi-directifs. Chacune soulève des problèmes spécifiques au 

niveau de leur collection et de leur utilisation, au-delà de la langue arabe qui est 

difficile et longue à maîtriser. 

Le principal problème concernant les documents officiels est celui de leur 

collecte. La Bibliothèque nationale libanaise, détruite pendant la guerre civile, n’a pas 

encore été réhabilitée ; l’accès aux Archives nationales est restreint et le matériel 

disponible y est limité ; les centres de documentation rattachés au Conseil des 

ministres, au Parlement ou à un ministère n’ont pas pour fonction d’accueillir le 

public des chercheurs. Toutefois, il est relativement facile d’avoir accès au Journal 

officiel sur support numérique, notamment à la Maison de l’avocat de Beyrouth. 

Dans ces conditions, la collecte des archives est souvent conditionnée par les 

relations dont dispose le chercheur et le bon vouloir des intéressés. Au ministère des 

Émigrés, j’ai obtenu les copies du Livre blanc et des décrets de création et 

d’organisation de ce ministère. Par ailleurs, des députés m’ont fourni les copies de 

leurs propositions de lois sur la restitution de la nationalité et sur le droit de vote à 

l’étranger, ainsi que les avis rendus par le Conseil des ministres. Par contre, je n’ai pas 

réussi à obtenir de la présidence du Parlement la copie des débats en commission 

parlementaire au sujet de ces propositions de lois. 
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Les archives de la presse, à l’inverse de la documentation officielle, sont 

extrêmement riches et relativement faciles d’accès. La numérisation de la plupart des 

quotidiens et magazines à partir de 1998 permet des recherches aisées et rapides, bien 

que généralement coûteuses (à l’exception des archives collectées par le Consultative 

Center for Studies and Documentation affilié au Hezbollah). Avant 1998, j’ai consulté 

les anciens numéros du quotidien francophone l’Orient le Jour depuis 1990 et les 

dossiers de presse du quotidien As-Safir qui permettent de remonter jusqu’aux années 

1970. 

J’ai recueilli plus de mille articles de presse au terme de ces recherches, ce qui 

s’explique par la forte politisation de la presse libanaise. En effet, une même 

information est souvent traitée de façon radicalement différente selon la ligne 

éditoriale du journal. Par exemple, les quotidiens proches de l’opposition à la tutelle 

syrienne, An-Nahar et l’Orient le Jour, consacrent un nombre important d’articles à la 

restitution de la nationalité et au droit de vote à l’étranger, qui sont considérés comme 

des revendications chrétiennes, alors que le quotidien As-Safir, nationaliste arabe, 

consacre un nombre relativement important d’articles au ministère des Émigrés que 

contrôle le mouvement chiite Amal. Quand cela était possible, j’ai préféré multiplier 

les sources pour un même événement afin de recouper les éléments d’information 

disponibles. Cela permet également d’observer le rôle de la presse dans la politisation 

d’un sujet ou d’un événement. La lecture des notes de bas de page dans lesquelles 

sont reportés et traduits les titres des articles cités en offre un aperçu. 

Par ailleurs, j’ai conduit un ou plusieurs entretiens avec une trentaine de 

responsables politiques (ministres, députés, membres de la société civile), sans 

compter de nombreuses conversations informelles avec des universitaires et des 

émigrés revenus au Liban. Lors des premiers entretiens, j’ai souvent posé des 

questions ouvertes qui ont encouragé les récits historiques larges et déconnectés du 

sujet. Leur subjectivité m’a aidé à me familiariser avec les sous-entendus et les non-

dits du discours politique. Dans un deuxième temps, j’ai posé des questions plus 

précises sur des sujets que je maîtrisais déjà, ce qui m’a permis de confirmer mes 

informations ou d’en obtenir de nouvelles. 

L’entretien semi-directif est souvent considéré comme un impératif 

instrumental de l’analyse française des politiques publiques, mais un débat récent 

porte sur ses impensés méthodologiques critique notamment sa position dans 
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l’historicité de l’action étudiée (Laborier et Bongrand, 2005 ; Pinson et Sala Pala, 

2007). Une même information, un même argument ou une même analyse n’ont pas la 

même valeur publiés dans un quotidien libanais en telle année ou recueillis au cours 

d’un entretien beaucoup plus tard. Au moment de la rédaction, j’ai d’abord choisi de 

privilégier les sources secondaires (déclarations à la presse, articles de presse, articles 

et ouvrages scientifiques) afin de mettre l’accent sur les conditions d’énonciation de 

solutions politiques diverses, concurrentes ou complémentaires. À moins que les 

entretiens apportent une information nouvelle, complémentaire ou contradictoire, ils 

n’ont été ajoutés que dans un deuxième temps afin d’apporter une perspective ou un 

regard différent sur les événements. 

Enfin, au sujet de la transcription des noms et des mots arabes, l’usage de 

transcriptions simplifiées pour les noms propres et les noms de lieu est largement 

enraciné au Liban. Dans le cas de noms dont la transcription n’est pas bien fixée, j’ai 

pris pour référence le quotidien libanais francophone l’Orient le Jour, sauf pour le 

préfixe al qui est systématiquement maintenu devant les noms de famille afin d’éviter 

les risques de confusions (Rafic al-Hariri au lieu de Rafic Hariri ou Hariri). 

L’utilisation d’une translittération scientifique (Arabica ou Encyclopédie de 

l’Islam) pour les noms communs arabes aurait inutilement alourdi le texte. La 

transcription de nombreux noms communs arabes est largement fixée, comme caza ou 

za‘im, même si quelques uns sont orthographiés de différentes manières, comme 

mutassarifiya qui peut s’écrire avec deux r et un î ou deux y. J’ai adopté une 

transcription extrêmement simplifiée : le qaf est transcrit (q), le djîm (j), le ghayn 

(gh), le shîn (sh), le khâ (kh), le ḥa (h), le ayn (‘), le hamza (’), les consonnes 

emphatiques (s, d, t, z) et le ta marbuta (a). Par ailleurs, les mots sont toujours au 

singulier et les voyelles longues et les shadda ne sont marquées par un accent 

circonflexe et par le doublement de la consonne que s’il y a risque de confusion. 

La version originale des textes, des entretiens et des titres de la presse traduits 

de l’arabe ou de l’anglais n’apparaît pas pour ne pas surcharger les notes de bas de 

page. De même, puisque les références bibliographiques sont présentées dans le texte 

sous le format (auteur, année de publication : page), les titres des ouvrages et des 

articles scientifiques en langue arabe ne sont traduits que dans la bibliographie. 

 



 31 

Chapitre I 

Le Mont Liban au XIXe siècle 
et la grande vague d’émigration 

Quel est le cadre politique et quelles sont les causes socio-économiques de la 

grande vague d’émigration qui, au tournant du XXe siècle, voit plusieurs centaines de 

milliers d’habitants du Mont Liban et des provinces syriennes de l’Empire ottoman, 

majoritairement Chrétiens, quitter leurs villages pour le Nouveau Monde ? 

Pour répondre à cette question, il faut revenir sur la création de la province 

autonome du Mont Liban en 1861, la mutassarifiya, et sur le développement d’une 

économie tournée vers l’Occident, au moment où les communautés chrétiennes de 

l’Empire ottoman deviennent les intermédiaires privilégiés de l’expansion politique et 

commerciale des grandes puissances européennes. 

Au Mont Liban, le poids démographique, le rôle économique et l’influence 

politique des Chrétiens, en particulier des Maronites, se développent au détriment des 

grandes familles majoritairement druzes sur lesquelles repose l’organisation politique 

et socio-économique de l’émirat. En 1860, après deux décennies de troubles sociaux 

et confessionnels, les puissances européennes imposent aux autorités ottomanes un 

statut d’autonomie pour le Mont Liban et un nouveau cadre politique dans lequel 

apparaît l’embryon du système politique confessionnel. 

Les mesures en faveur du développement économique favorisent alors la 

sériciculture qui connaît une croissance extrêmement rapide en raison des besoins 

importants des soieries lyonnaises ; mais cette activité, qui emploie une main d’œuvre 

nombreuse, périclite progressivement dans le dernier quart du XIXe siècle. Beyrouth, 

devenue le premier port de la Méditerranée orientale, draine à partir de la fin des 

années 1880 un important mouvement d’émigration, malgré les restrictions imposées 

par les autorités ottomanes, qui est stoppé par la Première Guerre mondiale et qui 

reprend jusqu’à la crise économique mondiale de 1929. 
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A) L’émergence d’un nouvel ordre politique 
 à la fin de l’Empire ottoman 

1. Le Mont Liban : une mosaïque de territoires et de communautés 

A. UN ESPACE GEOGRAPHIQUE MORCELE 

Le Mont Liban est un massif montagneux long et étroit bordé à l’ouest par la 

mer Méditerranée, à l’est par la plaine de la Bekaa et les montagnes de l’Anti-Liban, 

au nord et au sud par les fleuves al-Barid et Zahrani. Les régions montagneuses du 

Akkar et du Jabal Amel sont souvent considérées comme des parties du Mont Liban, 

ce qui repousse ses limites septentrionales et méridionales jusqu’aux fleuves al-Kebir 

et Litani (Chevallier, 1971 : 3 ; Fawaz, 1994 : xiv). Le sommet le plus haut du Mont 

Liban, le Kornet al-Saouda (3088 m.), est entouré par les hautes vallées de la région 

de Bcharré qui s’ouvrent sur la plaine de la Koura et la ville de Tripoli en bord de 

mer. Au sud, les montagnes déclinent très progressivement, coupées par une série de 

rivières parallèles entre elles qui creusent des gorges profondes perpendiculaires à la 

mer. Du nord au sud, se succèdent les régions de Batroun, de Jbeil (Byblos), de 

Mnaitra (fleuve Ibrahim), du Kesrouan, et du Metn. Puis, après la route qui relie 

Beyrouth à Damas, on trouve les régions du Gharb, de l’Arqoub, du Chouf, du 

Kharroub, de Tuffah, de Jezzine et du Jabal Raihan. 

Les noms Mont Liban ou Liban ont, pendant longtemps, désigné cette région 

montagneuse, sans référence à une autorité politique, comme une partie de l’ensemble 

régional syrien qui s’étend de la chaîne du Taurus au Sinaï, du nord au sud, et de la 

Méditerranée à l’Irak, d’ouest en est. Après la conquête ottomane en 1516, cet 

ensemble est divisé en trois provinces administratives (vilayet) avec, pour capitales, 

Damas, Tripoli et Alep. Le Nord du Mont Liban est rattaché à la province de Tripoli, 

le Sud à celle de Damas. Au XVIIe siècle, le vilayet de Saïda est créé pour contrôler 

tout le littoral de la Palestine à la Syrie, Acre en devient la capitale au XVIIIe siècle 

puis Beyrouth en 1888. 

Le nom Mont Liban commence à être utilisé à la fin du XVIIIe siècle pour 

désigner le territoire des émirs appelés jusque-là émirs des Druzes ou émirs du Chouf, 

bien que leur autorité s’exerce sur des non Druzes et au-delà des frontières du Chouf 

(Chevallier, 1971 : 59). Après la fin de l’émirat en 1840, le Mont Liban est d’abord 

divisé en deux entités administratives, le caïmacama chrétien et le caïmacama druze, 
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qui sont réunies en une seule entité en 1861, la mutassarifiya du Mont Liban. Après la 

Première Guerre mondiale, les villes de Beyrouth, Tripoli et Saïda, le Akkar, le Jabal 

Amel, la Bekaa et l’Anti-Liban, sont annexées à la mutassarifiya pour former le 

Grand Liban, dont les frontières sont celles de la République libanaise actuelle 

(carte 1). 
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B. LES DYNAMIQUES DU PEUPLEMENT 

Le Mont Liban a souvent été présenté comme un refuge pour les minorités 

chrétiennes et pour les minorités musulmanes. Au VIIIe siècle, des Chrétiens installés 

dans la vallée de l’Oronte se réfugient dans les hautes vallées de la région de Bcharré 

en raison des persécutions byzantines, probablement liées à la lutte contre les 

opposants au Concile de Chalcédoine (451), qui a imposé de reconnaître la double 

nature du Christ, humaine et divine. 

Il semble, sans que cela soit établi, que les Maronites aient suivi la doctrine 

monothélite, qui reconnaît au Christ une seule volonté et deux natures, s’opposant par 

là au Concile de Chalcédoine (451), à l’image d’autres églises orientales comme les 

Assyriens de Syrie et d’Irak, qui suivent la doctrine nestorienne, selon laquelle les 

deux natures du Christ sont distinctes, ou les Coptes, les Grégoriens (ou Arméniens) 

et les Jacobites (ou Syriaques), qui suivent la doctrine monophysite selon laquelle le 

Christ n’a qu’une seule nature. Depuis le XIIe siècle, l’ensemble de l’église maronite 

reconnaît l’autorité de Rome, comme les branches uniates (ou catholiques) des églises 

assyrienne, syriaque et arménienne. 

Le Mont Liban a également accueilli des minorités musulmanes. Du Xe au 

XIIe siècle, la dynastie fatimide basée en Égypte a d’abord encouragé l’islam chiite 

dans les régions centrales et méridionales du Mont Liban, puis la doctrine druze.  

La division entre l’islam sunnite et l’islam chiite a pour origine le conflit pour 

la direction politique et religieuse de la communauté après la mort du Prophète 

Mohammed. Après l’assassinat du troisième calife, Uthman, le califat est confié à Ali, 

cousin et gendre de Mohammed, qui est également assassiné et dont les partisans 

(shi‘a), menés par ses fils Hassan et Hussein, sont massacrés à la bataille de Kerbala 

par Muawiya, le fondateur de la dynastie omeyyade. Les Chiites, qui par la suite sont 

souvent persécutés par les Sunnites, développent un culte autour de la famille d’Ali et 

des imams qui lui ont succédé, considérés comme les interlocuteurs de l’ange de la 

révélation et les garants de la loi et du message du Prophète. La lignée des imams est 

interrompue depuis la mort du septième, selon les Chiites ismaéliens, et du douzième, 

selon les Chiites duodécimains, mais pour tous l’imam « caché » reviendra sous la 

forme d’un guide divin qui régnera sur le monde, le Mehdi (Encyclopédie de l’Islam, 

1998 : 9/433-438).  
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Quant à la doctrine druze, elle est née au XIe siècle avec le calife fatimide 

Hakim qui prétend être le Mehdi. Deux de ses adeptes, Hamza et Darazi, propagent sa 

doctrine dans les provinces syriennes, notamment dans la région du Wadi Taym, au 

pied du Mont Hermon, d’où elle se diffuse dans les régions du Gharb et du Chouf au 

Mont Liban, devenant progressivement un culte syncrétique qui reconnaît notamment 

la réincarnation. 

L’image du « Liban refuge » ne rend pas compte de l’évolution du peuplement 

confessionnel à l’intérieur du Mont Liban. Il faut souligner, d’une part, que 

l’islamisation des régions syriennes après la conquête musulmane du VIIe siècle a été 

progressive. Les Chrétiens orthodoxes ont maintenu d’importantes minorités dans les 

villes devenues sunnites et sont restés largement majoritaires dans certaines zones, 

notamment la plaine de la Koura. D’autre part, les Chiites installés dans le Kesrouan 

ont été contraints de migrer dans le Jabal Amel et dans la vallée de la Bekaa en raison 

des persécutions mamelouks puis ottomanes entre le XIVe et le XVIIe siècle. 

Ce vide démographique qui a permis aux Druzes d’asseoir leur autorité sur les 

régions méridionales et aux Chrétiens de s’installer dans les régions centrales 

(Chevallier, 1971 : 6-9). Les Chrétiens, dont la croissance démographique a été plus 

forte, ont ensuite migré dans les régions méridionales, encouragés par les émirs druzes 

qui ont proposé des lots de terre à mettre en valeur (Chevalier, 1971 : 46-47). Vers 

1830, 80 % des Chrétiens résident dans les régions nord et centre du Mont Liban, où 

ils constituent l’essentiel de la population, et les 20 % restant vivent dans les régions 

méridionales où ils représentent 60 % de la population (Chevallier, 1971 : 59). Le 

Mont Liban atteint alors son « point de saturation démographique » (Chevalier, 1971 : 

39-48) et, dans les décennies qui suivent, l’exode rural et l’émigration constituent les 

principales réponses face à cette pression démographique, comme nous le verrons. 

2. L’émirat druze face au bouleversement des équilibres traditionnels 

A. UN REGIME POLITIQUE ET SOCIAL SINGULIER 
AU SEIN DE L’EMPIRE OTTOMAN 

Dans l’historiographie traditionnelle, la République libanaise est l’héritière de 

l’émirat druze du Chouf sur lequel ont régné deux familles, les Maan et les Chéhab, 

du XVIIe siècle au milieu du XIXe siècle. Sous le règne de Fakhreddine II Maan 

(1572-1635), puis de Bachir II Chéhab (1788-1840), l’émirat atteint le sommet de sa 

puissance et sa plus grande extension territoriale (Chevallier, 1971 : 10). Cette image 
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idéale d’un émirat indépendant et multiconfessionnel donne à la République libanaise 

une profondeur historique indispensable à sa légitimité (Beydoun, 1984 : 513-563). 

En fait, le Mont Liban est sous souveraineté ottomane de 1516 à 1918. Comme 

les Mamelouks avant eux, les Ottomans s’appuient sur la structure politique et sociale 

de l’émirat après leur conquête des provinces syriennes. Ils installent au pouvoir un 

émir issu d’une nouvelle famille, les Maan, qui prête allégeance au Sultan et qui verse 

un tribut annuel. 

Toutefois, l’émirat représente un cas à part dans l’Empire. L’émir diffère des 

grands notables des autres provinces à qui les pachas, nommés par le Sultan, 

délèguent certaines tâches de gouvernement, comme l’affermage de l’impôt (Hourani, 

1969 ; Khoury, 1990). L’émir, lui, se trouve au sommet d’une pyramide politique et 

sociale qui lui confère force et prestige. Dans chaque district de l’émirat (muqat‘a), 

une grande famille, à la tête d’un vaste domaine agricole, exerce de façon héréditaire 

les principales fonctions régaliennes : collecte des impôts, exercice de la justice, 

enrôlement des hommes9. Ces familles muqat‘aji sont majoritairement druzes, mais 

des Chrétiens ont été élevés à ce rang lors des périodes d’extension du territoire de 

l’émirat. 

Les Ottomans profitent des rivalités entre ces familles pour contrôler 

indirectement l’émirat, notamment lors du choix d’un nouvel émir parmi les 

prétendants de la famille régnante. Inversement, les émirs profitent d’un 

affaiblissement de la Sublime Porte pour étendre leur pouvoir aux régions limitrophes, 

le Nord du Mont Liban, le Jabal Amel, la Bekaa, les villes côtières. 

Au début du XVIIe siècle, Fakhreddine II profite de circonstances favorables 

pour étendre son territoire et pour défier les Ottomans avec le soutien des Maronites 

du Nord et des Médicis de Florence, qui l’abandonnent finalement. Après la défaite de 

ses armées et son exécution à Istanbul en 1635, les Ottomans attribuent les régions 

nord à une famille chiite de la Bekaa, les Hamadé, et ils renforcent leur contrôle sur 

l’émirat en imposant comme émir le dernier fils de Fakhreddine, élevé à la cour du 

Sultan, tout en jouant des divisions entre les factions druzes rivales, qaysites et 

yéménites. 

À la mort du dernier descendant de la famille Maan à la fin du XVIIe siècle, le 

nouvel émir est choisi dans une famille cousine, les Chéhab, de confession sunnite. 
                                                

9. Le système de l’émirat a souvent été comparé au régime féodal européen, ce que réfute 
Dominique Chevallier (Chevallier 1971 : 83-86). 
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Dès le début du XVIIIe siècle, les émirs Chéhab étendent leur autorité sur le Jabal 

Amel, le Nord et la côte, notamment Beyrouth. Parallèlement, ils consolident leur 

pouvoir sur l’ensemble des grandes familles en obligeant la faction yéménite à partir 

dans le Haouran après la bataille d’Ain Dhara (1711). Cette bataille, gagnée avec 

l’aide des Maronites, marque le début du déclin des grandes familles druzes qui sont 

alors privées d’une partie de leurs membres. 

À la fin du XVIIIe siècle, l’émir Youssef Chéhab puis l’émir Bachir II Chéhab 

se convertissent au culte maronite. Ce geste politique témoigne de la montée en 

puissance de la communauté maronite qui, outre son poids démographique, entretient 

des relations privilégiées avec la France et les missions religieuses catholiques depuis 

que le synode de Louaizé (1736) a défini ses relations avec la papauté (réorganisation 

du clergé et sauvegarde des spécificités chrétiennes orientales). 

B. L’EMIRAT ET LA QUESTION D’ORIENT : 
LE REGNE DE BACHIR II (1788-1840) 

Bachir II Chéhab arrive au pouvoir en 1788, mais les quinze premières années 

de son règne sont marquées par une série de conflits avec le pacha de Saïda Jazzar 

Ahmad Pacha. Ce dernier, nommé en 1775, ne cesse de jouer des rivalités 

personnelles à l’intérieur de la famille Chéhab, des divisions druzes entre les factions 

yazbakis et joumblattis, et des tensions confessionnelles entre les Druzes et les 

Maronites. 

Jazzar destitue Youssef Chéhab au profit de Bachir II, puis révoque ce dernier, 

le rappelle, le révoque à nouveau, etc. La mort de Jazzar permet à Bachir II d’imposer 

son autorité, en particulier face aux grandes familles. D’une part, il développe une 

administration centrale pour collecter l’impôt et rendre la justice, d’autre part, il 

utilise différents prétextes pour confisquer leurs terres et les redistribuer aux paysans. 

Au plan régional, Bachir II évolue dans une configuration complexe. Le 

Sultan, le vice-roi d’Égypte, les pachas de Damas et de Saïda, l’Angleterre, la France, 

la Russie et l’Autriche s’allient et se combattent selon les intérêts du moment. 

Progressivement, Bachir fortifie son alliance avec le vice-roi d’Égypte, Muhammad 

Ali, dont le fils, Ibrahim Pacha, conquière les provinces syriennes en 1831 à la tête 

d’une armée moderne. 

Ces provinces connaissent d’importantes transformations sous administration 

égyptienne. La sécurité générale s’améliore, des réformes administratives sont 
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entreprises, le statut des minorités chrétiennes et juives est libéralisé, des routes sont 

construites, l’activité portuaire de Beyrouth se développe. Les Égyptiens instaurent la 

conscription, créent de nouveaux impôts, augmentent les revenus des douanes, sans 

toutefois réussirent à compenser les dépenses d’entretien de leur armée d’occupation 

forte de 90 000 hommes en 1839. 

Le conflit entre les Ottomans et les Égyptiens permet aux puissances 

européennes d’accroître leur influence dans l’Empire ottoman. En 1831, la flotte russe 

empêche Ibrahim Pacha de prendre Istanbul, alors qu’il a vaincu deux fois l’armée du 

Sultan en Anatolie. En 1839, après une nouvelle victoire, les puissances européennes, 

à l’exception de la France alliée à l’Égypte, refusent que le Sultan accorde à 

Muhammed Ali le gouvernement de la Syrie et de l’Égypte à titre héréditaire. 

Parallèlement, au Liban et en Syrie, les puissances européennes soutiennent 

une première révolte druze contre la conscription qui est finalement matée par 

Bachir II avec l’aide d’auxiliaires chrétiens en 1837. En juin 1840, les armées turques, 

anglaises et autrichiennes soutiennent une révolte générale de toutes les communautés 

du Mont Liban, unies malgré leurs dissensions, qui aboutit au départ des troupes 

égyptiennes et à l’exil Bachir II. 

3. Les communautés confessionnelles : relais de l’influence européenne 

A. L’ECHEC DU DOUBLE CAÏMACAMA DRUZE ET CHRETIEN (1841-1860) 

L’union des communautés ne tarde pas à éclater le long de clivages sociaux et 

confessionnels qui débouchent sur trois grandes révoltes (haraka) qui ensanglantent le 

pays entre 1840 et 1860. 

Ces clivages sont attisés par les puissances européennes qui cherchent à 

augmenter leur influence respective en s’appuyant sur les Capitulations10 et en 

défendant les intérêts d’une communauté : la France et l’Autriche défendent les 

Maronites, la Russie protège les Grecs orthodoxes, et la Grande-Bretagne s’allie aux 

Druzes.  

                                                
10. Les Capitulations (imtiyaza) sont des privilèges commerciaux par lesquels le Sultan 
garantit un certain nombre de droits aux commerçants étrangers et non musulmans en terre 
d’Islam. À partir de la fin du XVIIIe siècle, de plus en plus de sujets ottomans chrétiens et 
juifs en bénéficient, ce qui leur donne une position privilégiée par rapport aux commerçants 
musulmans. Tout au long du XIXe siècle, la Porte tente d’obtenir sans succès la suppression 
des Capitulations qui sont finalement abolies par le traité de Lausanne en 1923 (Encyclopédie 
de l’Islam, 1971 : 3/1207-1219). 
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Après l’exil de Bachir II, les grandes familles exigent la restitution des terres 

confisquées et des charges transférées à l’administration de l’émirat, l’affermage de 

l’impôt et le droit de justice. Ces revendications attisent les tensions confessionnelles, 

notamment parce que les terres ont essentiellement été attribuées à des paysans 

chrétiens. Les puissances européennes jouent alors la carte du chaos pour fragiliser la 

restauration de l’autorité ottomane. 

À l’automne 1841, alors que le choix d’un nouvel émir cristallise les 

oppositions, un conflit armé éclate entre les Maronites soutenus par les Grecs 

catholiques et les Druzes soutenus par les Ottomans. Au début de l’année 1842, les 

Ottomans soutiennent les Druzes en espérant qu’ils les aideront à imposer leur 

autorité sur le Mont Liban. Ils accèdent aux revendications des grandes familles qui 

demandent également la fin de l’émirat. Toutefois, les Druzes se retournent contre les 

Ottomans, ils lancent une révolte au printemps après avoir obtenu le soutien des 

Anglais, mais ils rendent finalement les armes après avoir échoué à mobiliser les 

Chrétiens à leurs côtés. 

Cette première haraka débouche sur l’ouverture de négociations entre les 

puissances européennes et les Ottomans afin de résoudre les tensions 

confessionnelles. Un nouveau cadre politique et administratif est mis en place qui 

institutionnalise les divisions communautaires. Selon la suggestion du prince 

autrichien Metternich, le Mont Liban (sans les villes côtières) est divisé de part et 

d’autre de la route reliant Beyrouth à Damas en deux circonscriptions administratives 

(caïmacama) gouvernées par un caïmacam chrétien au Nord et un caïmacam druze au 

Sud. Puisque la mixité confessionnelle du territoire ne permet pas de créer des 

circonscriptions homogènes, les nombreux Chrétiens qui vivent dans la 

circonscription sud relèvent du caïmacam chrétien, et inversement pour les rares 

druzes du Nord, selon le principe de personnalité (Messara, 1994 : 67-69). Le 

caïmacam druze est assisté par deux agents (wakil), l’un chrétien et l’autre druze, qui 

sont chargés de collecter l’impôt et de rendre la justice dans leur communauté. 

Au printemps 1845, les Druzes lancent une nouvelle révolte, car ils refusent de 

payer des indemnités aux Chrétiens en compensation des dommages du conflit de 

1841, et parce qu’ils s’opposent à la nomination des wakil. Pour résoudre la crise, 

l’envoyé spécial du Sultan, Chakib Effendi, propose que chaque caïmacam soit assisté 

d’un conseil où sont représentées les six principales communautés confessionnelles. 

Le conseil statue dans les affaires judiciaires et décide du montant, de la répartition et 
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de la perception de l’impôt. Les Sunnites y sont représentés par un substitut du 

caïmacam, un juge et un conseiller ; les Druzes, les Maronites, les Grecs orthodoxes, 

et les Grecs catholiques par un juge et un conseiller ; et les Chiites par un conseiller 

(Rabbath, 1973 : 201). Par ailleurs, le Règlement de Chakib Effendi reconnaît un 

statut propre au Mont Liban et renforce le pouvoir de l’administration au détriment 

des grandes familles. Enfin, le pacha de Saïda est directement responsable de toutes 

les nominations et du gouvernement de Deir al-Qamar, ville chrétienne au cœur du 

pays druze, qui a un statut spécial. 

Les Ottomans choisissent les caïmacam parmi les familles muqat‘aji, Haydar 

Abullama de confession maronite et Ahmad Arslan de confession druze, tout en 

prenant soin d’écarter les familles les plus influentes, Chéhab et Joumblatt. Toutefois, 

les grandes familles empêchent l’application du Règlement en continuant de lever les 

impôts et en bloquant le cadastrage des terres et le recensement de la population. Au 

Sud, les relations entre les grandes familles et les paysans sont relativement meilleures 

qu’au Nord en raison de la présence des wakil, qui ont une fonction de médiation 

entre le caïmacam et ses administrés. Au Nord, où aucun wakil n’a été nommé car 

90 % de la population est chrétienne, les paysans ont plus de difficultés à se protéger 

des exactions des grandes familles. Un mouvement social inspiré par les idéaux 

révolutionnaires se développe dans la paysannerie avec le soutien du clergé maronite 

à la tête duquel est élu, en 1854, un nouveau patriarche, Boulos Masaad, proche du 

bas clergé et sensibles aux revendications paysannes. 

Parallèlement, le nouveau caïmacam chrétien, soutenu par la France et les 

Ottomans, Bachar Abullama, éprouve de plus en plus de difficultés à imposer son 

autorité. Sa nomination suscite l’opposition d’une autre grande famille maronite 

rivale, les Khazen du Kesrouan, et des Grecs orthodoxes, soutenus par les Russes, qui 

soutiennent un de leur coreligionnaire. Dans ce contexte, plusieurs révoltes paysannes 

éclatent en 1857-1858 sans qu’interviennent l’armée ottomane et les puissances 

européennes. La population se soulève et choisit ses propres chefs (cheikh chehab) à 

Zahlé, puis les paysans du Kesrouan menés par Tanios Chahine chassent les Khazen 

de leurs domaines. 
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B. DU CONFLIT SOCIAL AU CONFLIT CONFESSIONNEL : 
 LES MASSACRES DE 1860 

La situation est alors relativement calme dans le caïmacama sud, mais les 

grandes familles druzes anticipent une révolte paysanne et mobilisent leurs 

coreligionnaires contre les paysans chrétiens. À l’été 1859, dans le Chouf, des 

échauffourées prennent une tournure confessionnelle et, durant l’hiver, chaque camp 

se prépare à la guerre. Celle-ci éclate au printemps 1860 et se solde dès le mois de 

juin par la déroute des forces chrétiennes. 11 000 Chrétiens sont massacrés par les 

Druzes avec la complicité des troupes ottomanes dans les régions mixtes de 

Hasbayya, Rachayya, Deir al-Qamar et Jezzine (Salibi, 1988 : 195). Ces massacres 

sont suivis par un autre au mois de juillet dans le quartier chrétien de Damas où 

plusieurs milliers de personnes sont tuées avec la complicité de l’armée (Fawaz, 

1994, 78-100). 

Le bilan de la troisième haraka est très lourd pour les Chrétiens : près de 

20 000 tués (Rabbath, 1986 : 222), des dizaines de milliers de réfugiés, la destruction 

et le pillage de nombreux villages. La violence des massacres peut se comprendre 

comme une réponse à la marginalisation des Druzes face aux Chrétiens dans le Mont 

Liban méridional et comme la conséquence des tensions confessionnelles qui 

traversent l’Empire ottoman. Les causes de ces tensions sont multiples : libéralisation 

du statut juridique des Chrétiens et des Juifs dans le cadre de la réforme des tanzimats 

(1839-1876) ; soutien des puissances européennes aux mouvements indépendantistes 

grec et arménien ; rôle des minorités chrétiennes et juives comme relais de l’influence 

commerciale et culturelle européenne (Kassir, 2003 : 154-155 ; Fawaz, 1994 : 100). 

Contrairement à ce qui est parfois avancé (ex : Widmer, 1936 : 14), les 

massacres de 1860 ne constituent pas la cause directe du spectaculaire mouvement 

d’émigration qui commence réellement à partir de la fin des années 1880. Par contre, 

les massacres de 1860 provoquent le déplacement de plusieurs dizaines de milliers de 

Chrétiens originaires des zones mixtes du Mont Liban et des grandes villes sunnites 

(Saïda, Tripoli, Alep, Damas) qui se réfugient dans les régions centrales et 

septentrionales du Mont Liban et à Beyrouth (Fawaz, 1994 : 76). Cela contribue à la 

forte croissance démographique de Beyrouth, qui est en plein développement 

économique, dont la population ne cesse de croître dans la deuxième moitié du 

XIXe siècle : 15 000 habitants en 1840, 40 000 vers 1850, 60 000 vers 1860, 80 000 

en 1880 (Kassir, 2003 : 138 ; Chevallier 1971 : 292). 
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C. LA MUTASSARIFIYA ET LA PREDOMINANCE CHRETIENNE (1861-1915) 

Au moment des massacres au Mont Liban et à Damas, la France décide 

d’envoyer un important contingent militaire « pour protéger les Chrétiens » malgré les 

réticences des Anglais qui y voient une manœuvre pour accroître l’influence 

française. De son côté, le Sultan dépêche son ministre des Affaires étrangères, Fouad 

Pacha, avec pour mission d’empêcher une intervention militaire européenne en Syrie. 

Dès son arrivée à Damas, ce dernier ordonne l’exécution de près de deux cents 

officiers et fonctionnaires ottomans, l’emprisonnement de centaines d’autres, et 

l’enrôlement dans l’armée des jeunes hommes de la ville. Au Mont Liban, où les 

coupables sont plus difficiles à identifier, il fait emprisonner certains officiers 

ottomans et quelques chefs druzes. 

Fouad Pacha entame des négociations avec les puissances européennes qui 

aboutissent au démantèlement du double caïmacama et à la mise en place d’un 

gouvernement unique sur les deux circonscriptions, la mutassarifiya. La France, qui 

soutient les aspirations expansionnistes des Maronites, propose d’y annexer les villes 

côtières, la Bekaa, et le Jabal Amel. Ce projet est refusé, mais il est finalement 

réutilisé soixante ans plus tard pour dessiner les frontières du Grand Liban au 

lendemain de la Première Guerre mondiale. 

Selon le Règlement organique de la mutassarifiya, le Mont Liban est une 

province autonome dont le statut est garanti par les cinq puissances européennes 

signataires. La mutassarifiya est dirigée par un gouverneur (mutassarif), 

obligatoirement chrétien, nommé par la Porte avec l’accord des signataires pour trois 

années renouvelables. Dans la pratique, aucun Libanais n’accède à ce poste, pour 

éviter les conflits internes, et tous les mutassarif sont catholiques (arménien ou latin), 

à la demande de la France et l’Autriche (Rabbath, 1973 : 215). 

Le mutassarif, qui possède l’essentiel du pouvoir, nomme tous les 

fonctionnaires et reçoit l’assistance d’un Conseil d’administration, dont le rôle est 

consultatif, notamment pour la répartition de l’impôt. Le nombre de sièges attribué à 

chaque communauté dans le Conseil d’administration est en partie fonction de la 

composition confessionnelle de la population où les Maronites sont majoritaires 

(tableau 1). Le Conseil compte d’abord deux Maronites, dont le vice-président, puis 

quatre après 1864 et cinq après 1914 ; trois Druzes puis quatre après 1914 ; et enfin 

deux Grecs orthodoxes, un Grec catholique, un Sunnite et un Chiite. 
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Le territoire de la mutassarifiya est divisé en sept districts (caza) à la tête 

desquels sont nommés des caïmacam qui doivent appartenir à la confession 

majoritaire de ce caza. Les caza sont subdivisés en petits districts dirigés par un 

administrateur, également nommé, et les habitants de chaque village élisent leur maire 

(mukhtar) qui est confirmé dans ses fonctions par le mutassarif. Les mukhtar exercent 

des fonctions administratives, élisent les membres du Conseil d’administration, et 

peuvent juger certains conflits simples. Les cas plus complexes, notamment quand les 

plaignants ne sont pas de la même confession, sont jugés par la Cour de Première 

instance du caza, éventuellement par l’une des deux Cours d’appel, qui applique le 

droit ottoman et le droit communautaire pour les affaires relevant du statut personnel 

(divorce, héritage, etc.). Une force de police assiste la justice et participe au maintien 

de l’ordre. 

Légalement, tous les citoyens sont égaux. Les grandes familles ne peuvent 

plus rendre la justice, lever les impôts, ou imposer la corvée, mais la pratique du 

métayage leur permet d’exercer une domination économique sur la paysannerie. Le 

premier mutassarif, Daoud Pacha, de confession arménienne catholique, s’adjoint leur 

soutien en leur confiant les hautes fonctions administratives, ce qui heurte certains 

chefs paysans qui se sentent marginalisés. Des troubles politiques récurrents agitent 
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les régions nord, notamment la révolte de Youssef Karam, finalement exilé en 1886, 

mais le régime est globalement stable. 

L’effort des mutassarif se concentre sur le développement économique. Il 

s’agit de mettre en place les conditions d’une possible accumulation des richesses à 

l’abri de l’arbitraire. Les investissements sont encouragés par le développement d’une 

administration fiable, par la construction d’infrastructures, et par un niveau de 

taxation faible. Les transactions immobilières sont facilitées par le nouveau cadastre 

et par la création de tribunaux spécialisés dans l’enregistrement des parcelles. À la 

demande des banquiers et des marchands, la compétence du tribunal de commerce de 

Beyrouth est étendue au Mont Liban dans les cas où un étranger ou une personne 

protégée par un consulat est impliqué, afin d’empêcher les débiteurs insolvables d’y 

trouver refuge sous la protection d’une grande famille. 
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B) Le développement des échanges avec l’Occident 
et l’émigration au tournant du XXe siècle 

1. L’essor et le déclin de la filière séricicole 

A. UNE ACTIVITE DEPENDANTE DU MARCHE ET DES CAPITAUX FRANÇAIS 

La culture du mûrier et du vers à soie, qui existe à petite échelle depuis le 

XVIIe siècle, commence à devenir une activité d’exportation sous administration 

égyptienne. Après 1850, les soieries lyonnaises ont besoin d’importer massivement 

des cocons et de la soie grège de l’étranger en raison de l’épidémie de pébrine qui 

décime les vers à soie en France. Les cours mondiaux augmentent de 400 % entre 

1850 et 185611, puis ils évoluent en fonction du volume de la production française, 

baissant de moitié entre 1856 et 1858, remontant l’année suivante, etc. (Labaki, 1984 : 

66-68 ; Owen, 1993 : 155).  

Après la flambée des cours des années 1850, les investissements se multiplient 

et les entrepreneurs locaux créent des manufactures où les techniques de tissage 

répondent aux exigences du marché extérieur. Le Mont Liban compte une dizaine de 

manufactures appartenant à des Français en 1850, puis trente-trois en 1862, quarante-

sept en 1867, une centaine en 1880, et finalement deux cents en 1900 dont la grande 

majorité appartient à des Libanais. Quelques grandes familles de marchands et de 

banquiers, comme les Sursock ou les Tuéni, gagnent une partie de leur fortune dans la 

sériciculture. La réussite des entrepreneurs locaux, majoritairement chrétiens, 

s’explique notamment par leur capacité à affronter mieux que les étrangers les 

complexités du marché intérieur de la soie (Owen, 1993 : 157-158).  

Toutefois, au-delà du rôle joué par une classe locale de banquiers, de 

commerçants et d’entrepreneurs, l’ensemble de la filière séricicole dépend des 

capitaux et des intérêts français. Les principales compagnies françaises, ou liées aux 

intérêts français, cumulent les activités bancaires, d’assurance, d’import-export et de 

manufacture. Par exemple, les sept premiers exportateurs, sur 73 que compte 

Beyrouth à la fin du XIXe siècle, contrôlent les trois quarts des exportations liées au 

commerce de la soie, qui représentent jusqu’à 50 % du total des exportations 

portuaires (Labaki, 1984 : 44-60). Cette forte concentration verticale et horizontale de 

                                                
11. Les cours sont multipliés par trois entre 1848 et 1852 et, après une légère baisse, par deux 
entre 1853 et 1857. 
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la filière séricicole représente un cas typique d’implantation d’un capitalisme exogène 

dans une activité d’exportation concentrée dans le Mont Liban central (Labaki, 1984 : 

127).  

De plus, la sériciculture libanaise est dépendante du marché français qui 

absorbe jusqu’à 90 % de sa production, mais pour qui elle représente seulement 2 à 

9 % des importations à côté de l’Indochine, de Madagascar, du Maghreb, de la Chine 

et du Japon (Labaki, 1984 : 30). Les producteurs libanais ne peuvent donc pas peser 

sur les cours mondiaux, sans compter l’influence des facteurs climatiques et des 

maladies sur le développement des cocons qui leur interdit d’ajuster le volume de la 

production d’une année sur l’autre. 

Les pics de production sont atteints entre 1890 et 1910, après le doublement 

du nombre de mûriers plantés, qui occupent la moitié des surfaces cultivables, et la 

création de nouvelles filatures. La concurrence japonaise et chinoise annonce déjà la 

fin de la sériciculture libanaise qui, après une brève renaissance dans les années 1920, 

est complètement abandonnée dans les années 1930 (Labaki, 1984 : 28). Dès le début 

du XXe siècle, les marchands beyrouthins réinvestissent leurs capitaux à l’étranger 

(Alexandrie, Europe, Amérique, Afrique de l’Ouest) et les surfaces agricoles sont 

converties en cultures maraîchères, en tabac, ou en vigne. 

Parallèlement, l’économie du Mont Liban souffre de la dépendance financière 

de l’Empire qui a pris un tour décisif en 1876 lors de la banqueroute des finances 

publiques (Karpat, 1985 : 180). À partir de 1881, l’administration de la Dette publique 

ottomane perçoit et administre directement 25 à 30 % des ressources de l’Empire. 

L’effondrement des bons ottomans et la baisse des subsides accordés à la 

mutassarifiya ont des conséquences importantes sur l’économie locale qui traverse 

une crise importante marquée par la baisse du crédit et de l’investissement, 

l’augmentation de l’endettement, et la chute du prix du terrain qui a déjà baissé entre 

1865 et 1872. L’une des conséquences de la mise sous tutelle des finances impériales 

est la multiplication des investissements étrangers directs dans les secteurs clés des 

communications, des services, et des ressources minières. 

B. UNE ACTIVITE QUI EMPLOIE UNE MAIN D’ŒUVRE IMPORTANTE. 

La production de la soie comprend différentes activités. Les paysans, 

propriétaires ou locataires de parcelles, cultivent des mûriers dont les feuilles servent 

à nourrir les vers à soie. Les vers sont nourris jusqu’au moment où ils commencent à 
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tisser leur cocon. Une fois celui-ci achevé, ils sont tués par vapeur d’eau ou par fumée 

(étouffage) afin qu’ils ne muent pas en chrysalide. Les cocons sont ensuite vendus à 

une filature locale ou à un marchand qui les exporte. Traditionnellement, les paysans 

laissent certains vers devenir papillon afin d’en obtenir des œufs (graines) qui sont 

utilisés pour la prochaine récolte ou pour l’exportation. Toutefois, l’épidémie qui 

détruit la variété locale de vers au début des années 1870 contraint le Liban à importer 

des graines de l’étranger. 

Le tissage traditionnel de la soie filée à l’arabe disparaît presque complètement 

dans la deuxième moitié du XIXe siècle face à la concurrence des manufactures 

européennes. Dans ces dernières, les cocons sont plongés dans une bassine pour 

désagglutiner le fil (battage), puis les fils sont assemblés (croisure) pour obtenir la 

soie grège, qui est rude au touché, et finalement le tissage (moulinage) permet 

d’obtenir différentes qualités de soie (Labaki, 1984 : 154). Le travail dans les 

manufactures est assuré à 90 % par des jeunes filles de confession chrétienne. Elles 

travaillent 10 à 12 heures par jour pour un salaire trois fois moindre que les ouvrières 

en France (1 à 4 piastres). Les hommes, qui sont payés au moins le triple (8 à 12 

piastres), occupent les fonctions de contremaîtres, de surveillants, de chauffeurs, ou 

d’essayeurs de soie (Khater, 2001 : 19-47). 

Le développement économique du Mont Liban dans la deuxième moitié du 

XIXe siècle repose largement sur la sériciculture qui apporte un revenu principal ou 

complémentaire à près de la moitié des habitants. Jusqu’à 14 000 ouvrières travaillent 

dans les manufactures et 165 000 paysans participent à la culture du mûrier (Owen, 

1993 : 249). Quand la filière séricicole entre en crise vers 1890, l’émigration 

représente une alternative pour trouver de nouvelles sources de revenus. Les 

employeurs rencontrent alors de plus en plus de difficultés pour recruter du personnel 

et font face à la multiplication des revendications sociales (Labaki, 1984 : 123-124). 

2. L’émigration : un phénomène régional de grande ampleur 

A. D’OU VIENNENT LES EMIGRES ET COMBIEN SONT-ILS ? 

Les statistiques relatives à l’émigration avant la Première Guerre mondiale 

sont rares et difficilement utilisables. D’une part, les données recueillies au départ 

comme à l’arrivée sont incomplètes et peu précises (Karpat, 1985 : 175). D’autre part, 

il est difficile de faire le lien avec la période contemporaine puisque les catégories 
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actuelles n’existent pas : il n’y a pas de Libanais, de Syriens, de Palestiniens, ou 

d’Irakiens, mais seulement des citoyens ottomans. Il est donc impossible de connaître 

le nombre d’émigrés libanais avant 1920, si l’on entend par là les personnes 

originaires du Liban dans ses frontières actuelles. A défaut, deux types d’estimations 

sont avancés. 

Les plus courantes concernent les Syro-Libanais, c’est-à-dire les habitants de 

toutes les provinces syriennes, y compris la mutassarifiya. Selon ces estimations, 

350 000 Syro-Libanais ont émigré depuis Beyrouth et Tripoli entre 1860 et 1914 

(Safa, 1960 : 189-191 ; Issawi, 1966 : 269 ; Issawi, 1988, 20 ; Issawi, 1992 : 31 ; 

Owen, 1993 : 245).12 Ce chiffre est fondé sur les statistiques fournies par les 

compagnies maritimes et par le port de Beyrouth. Par exemple, en 1909, le nombre de 

passagers au départ de Beyrouth et de Tripoli est de 13 84813 (Rupin, 1966 : 270-271). 

Sur cette base, il est calculé que le nombre d’émigrés entre 1900 et 1914 est égal à 

225 000 (15 000 par an), à quoi est ajouté 120 000 émigrés pour la période 1860-

1900, sur la base d’une moyenne de 3 000 départs annuels.  

Ces estimations appellent deux remarques. Premièrement, la périodisation 

adoptée est approximative puisque ni 1860, ni 1900 ne constituent des dates 

charnières dans l’histoire de l’émigration. Il serait plus pertinent de tenir compte, par 

exemple, de l’arrivée du premier émigré libanais en Amérique (1854) ou de la 

libéralisation des lois sur l’émigration (1898). Deuxièmement, tous ces migrants ne 

sont pas Syro-Libanais, car un nombre important arrive d’Anatolie, en particulier des 

Arméniens, comme le montre les statistiques du Bureau de l’immigration des Etats-

Unis qui recensent à partir de 1899 différentes catégories d’immigrés en provenance 

de Turquie asiatique : Turcs, Syriens, Grecs, Hébreux, Arméniens (tableau 2). 

 

                                                
12. À l’exception de Kemal Karpat qui propose de réévaluer à 600 000 le nombre d’émigrés 
syro-libanais entre 1860 et 1914, car il considère que l’émigration clandestine de jeunes 
musulmans ottomans fuyant la conscription est sous-évaluée (Karpat, 1985 : 185). 
13. Sur les bateaux italiens : 1 807 à Tripoli et 4 002 à Beyrouth. Sur les bateaux français : 
3 759 à Tripoli et 4 280 à Beyrouth. 
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La deuxième série d’estimations porte sur la mutassarifiya, à l’exclusion des 

régions annexées en 1920 pour former le Grand Liban, où les recensements 

permettent d’avoir des informations intéressantes sur la population et sa démographie. 

La mutassarifiya compte 380 000 habitants en 1867, 399 530 en 1895 et 468 71414 en 

1913 (Courbage et Fargues, 1973 : 15-17). La densité y est beaucoup plus forte que 

                                                
14. Ce chiffre est une extrapolation du recensement de 1914 qui a dénombré 414 747 
habitants auxquels les auteurs ajoutent 10 % de Chrétiens et 25 % de Musulmans qui, selon 
eux, n’ont pas été enregistrés (Courbage et Fargues, 1973 : II/15-17). Une autre estimation de 
la population « libanaise » propose 210 000 personnes en 1878, 240 000 en 1895 et 800 000 
en 1914 (Issawi, 1988 : 16). Cette estimation pose problème. Le chiffre de 1914 semble 
correspondre au vilayet de Beyrouth, qui s’étend du Nord de Jaffa au Sud d’Antioche, dont les 
frontières ne correspondent pas du tout à celles du Liban actuel (McCarthy, 1982). Par 
ailleurs, l’origine des chiffres de 1878 et de 1895 est invérifiable, car la référence qui est citée 
est fausse : Justin McCarthy, « The population of Ottoman Syria and Iraq, 1878-1914 », Asian 
and African Studies, March 1981, est introuvable dans Asian and African Studies comme dans 
Journal of Asian and African Studies. 
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dans les provinces voisines : 159 habitants par kilomètre carré en 1914, pour 34 dans 

le vilayet de Beyrouth, 25 dans celui de Jérusalem, 15 dans celui d’Alep, 13 dans celui 

de Damas (Issawi, 1992 : 22). Toutefois, l’émigration et l’exode rural font baisser le 

taux d’accroissement annuel moyen qui est relativement bas : 0,9 % entre 1895 et 

1913, moins qu’en Syrie (1 %) et qu’en Égypte (1,5 %). 

Sur la base d’un rapport de 1916 qui reprend les résultats du recensement de 

1914 (Rupin, 1966), différents auteurs estiment qu’un quart, voir un tiers, de la 

population du Mont Liban a émigré avant la Première Guerre mondiale (Widmer, 

1936 : 16 ; Issawi, 1988 : 20 ; Longuenesse et al., 1986 : 25 ; Khater, 2002 : 48). Ce 

recensement général, organisé entre 1913 et 1915 par le dernier mutassarif Ohannès 

Pacha, compte près de 100 000 émigrés pour 400 000 résidents. Il est intéressant de 

souligner les variations du taux d’émigration d’une région à l’autre : de 16 % dans le 

Chouf à 42 % à Zahlé (tableau 3). Les recensements partiels effectués dix ans plus tôt 

dans les cazas de Batroun (1903) et du Metn (1904) font également apparaître des 

taux d’émigration très variables selon les villages, de 0 % à 30 % pour une moyenne 

légèrement supérieure à 15 % dans le caza de Batroun et à 18 % dans le Metn (Aql, 

2002 : 80-86). 

 

 
 

Pour l’essentiel, les émigrés sont chrétiens : 70 % sont maronites, 15 % sont 

grecs orthodoxes et 10 % sont grecs catholiques (Aql, 2002 : 91). Cela semble naturel 

puisque la population de la mutassarifiya est très majoritairement chrétienne. 

Toutefois, plusieurs indices indiquent que les chrétiens émigrent dans des proportions 

beaucoup plus grandes que les Musulmans. Le témoignage d’un voyageur en Syrie, 

par exemple, évoque les villages chrétiens beaucoup plus touchés par l’émigration que 
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les villages musulmans (Thoumin, 1936 : 334). Autre exemple, la communauté syro-

libanaise aux États-Unis qui est composée en 1924 de 45 % de Maronites, de 43 % de 

Grecs orthodoxes, de 5 % de Grecs catholiques, de 2,5 % de Protestants, de 4 % de 

Musulmans, et de 0,5 % de Druzes (Khalaf, 1987 : 21). 

La Première Guerre mondiale porte un coup d’arrêt presque total à 

l’émigration. En 1915, une terrible famine décime le tiers la population du Mont 

Liban en raison d’une invasion de sauterelles, qui détruit les récoltes de blé, et parce 

que l’armée turque, déployée dans la mutassarifiya, réquisitionne les stocks et instaure 

un blocus. 

L’émigration reprend toutefois fortement au début des années 1920, avec 11 

000 à 16 000 émigrés par an entre 1923 et 1926, dont la moitié, parfois les deux tiers, 

sont issus du Grand Liban. Les lois américaines sur les quotas de 1921 et de 1924 

obligent alors la grande majorité des émigrés à choisir de nouvelles destinations, 

notamment l’Afrique occidentale française (Kojok, 2002). À partir de 1929, 

l’émigration baisse fortement en raison de la crise économique mondiale et les retours 

dépassent presque les départs (tableau 4) (Widmer, 1936 : 16-20 ; La Syrie et le Liban 

sous l’occupation et le Mandat français 1919-1927, 1927). 
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B. LE POIDS DES REMISES, LE ROLE DES COMPAGNIES MARITIMES 
 ET L’ATTITUDE DES AUTORITES OTTOMANES  

Aux États-Unis et dans certains pays d’Amérique du Sud qui connaissent une 

forte croissance à la fin du XIXe siècle, les possibilités d’enrichissement personnel 

sont grandes. Les émigrés originaires des différentes provinces de l’Empire ottoman, 

souvent colporteurs, envoient de l’argent à leur famille et reviennent parfois avec un 

capital conséquent (Thoumin, 1936 : 337 ; Rupin, 1966 : 271 ; Khater, 2001 : 72-78). 

Les remises représentent une part considérable de l’économie locale. Selon les 

estimations les plus hautes, 40 % des revenus de la mutassarifiya proviennent des 

émigrés à la veille de la Première Guerre mondiale (Rupin, 1966 : 271 ; Owen, 1993 : 

253). Pour Akram Khater, l’une des causes de l’émigration est le désir de conserver le 

niveau de vie acquis durant l’âge d’or des années 1860. La génération née à cette 

époque a été habituée à certains standards qu’elle a cherché à conserver par la suite, 

alors que la situation économique locale ne le permettait plus (2001 : 53-63). Les 

remises jouent en effet un rôle important dans la transformation des modes de vie et 

des structures socio-économiques du Mont Liban. Les émigrés achètent des terrains à 

l’Église et aux grandes familles, ils construisent de grandes maisons à tuiles rouges 

caractéristiques de cette époque, ils scolarisent leurs enfants, ils consomment des 

biens importés (Issawi, 1992 : 31 ; Khater, 2001 : 132-140). 

Parmi les autres facteurs qui ont encouragé l’émigration, il est important 

d’insister sur le rôle, souvent sous-estimé, des compagnies maritimes et du chemin de 

fer. Les transports entre l’arrière-pays ottoman, les villes côtières, les ports européens 

et l’Amérique du Nord et du Sud, connaissent un développement spectaculaire à la fin 

du XIXe siècle. La construction d’une route carrossable entre Beyrouth et Damas est 

achevée en 1863, un important réseau routier est construit dans la mutassarifiya (415 

kilomètres en 1900), le nouveau port de Beyrouth est terminé en 1893, le chemin de 

fer relie Beyrouth à Damas en 1894 avant de rejoindre Tripoli, Hama, et Alep. 

Le chemin de fer encourage l’émigration des populations venues de l’intérieur 

(Syrie, Irak) qui peuvent rejoindre la côte plus rapidement et sans risquer de se faire 

attaquer par des pillards. L’impressionnante croissance démographique de Beyrouth, 

qui devient le premier port de la Méditerranée orientale, indique que la ville a 

également une fonction de relais. La population beyrouthine, après avoir quadruplé 

entre 1840 et 1860 pour atteindre 60 000 habitants, passe à 80 000 en 1880, 100 000 
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en 1890, entre 120 000 et 150 000 en 1914 (Issawi, 1988 : 28 ; Kassir, 2002 : 153 ; 

Courbage et Fargues, 1973 : 17). 

Quant aux compagnies maritimes européennes, elles engagent des rabatteurs 

qui incitent les paysans du Mont Liban et de la côte syrienne à émigrer. Un rapport 

évoque ces pratiques sous le Mandat français : 

« La Puissance Mandataire a voulu préserver des misères de l’exil la 

masse ignorante qui ne peut réussir et qui est trop souvent victime de 

racoleurs sans scrupule ou des Compagnies de transports intéressées. C’est 

dans ce but que le Haut Commissariat a réglementé minutieusement, par 

l’arrêté 2975 du 4 décembre 1924, les conditions dans lesquelles les 

émigrants peuvent se rendre à l’étranger. Aux termes de cet arrêté, nul ne 

peut entreprendre le recrutement ou le transport des émigrants - c’est-à-

dire de tout Syrien ou Libanais quittant son pays dans le but de chercher 

du travail ou de rejoindre sa famille déjà émigrée - s’il n’est pourvu d’une 

autorisation du Gouverneur de l’État dans lequel il entend opérer, cette 

autorisation étant revêtue du visa du Haut-commissaire ou de son Délégué. 

La délivrance de cette autorisation donne lieu à un versement minimum de 

mille livres syriennes. » (La Syrie et le Liban sous l’occupation et le 

Mandat français, 1927 : 315) 

L’attitude des autorités ottomanes témoigne de leur impuissance face à 

l’émigration. Normalement, le sujet ottoman qui veut se rendre à l’étranger doit, pour 

qu’un passeport lui soit délivré, prouver aux autorités qu’il a un niveau de vie 

suffisant et qu’il est engagé dans une activité respectable. Ces règles ont pour but 

d’empêcher la fuite des conscrits et des contribuables, et d’éviter le rapatriement de 

sujets ottomans indigents15. 

La plupart des émigrés, qui n’ont ni capital, ni revenu suffisant pour obtenir de 

passeport, partent donc clandestinement. Ils utilisent généralement leur permis de 

                                                
15. Pour la même raison, le haut-commissaire français au Liban tente de réguler l’émigration 
après 1920 : « Nulle demande en vue de la délivrance d’un passeport pour l’émigration n’est 
examinée si elle n’est accompagnée : 1) d’une attestation du Consul de France résident dans 
le pays destinataire et établissant que le plénipotentiaire fait l’objet d’une demande d’appel 
d’une personne solvable, engagée à lui fournir un travail ou à subvenir à ses besoins ainsi 
qu’à ceux des membres de sa famille partant avec lui ; 2) d’un reçu d’une somme égale au 
prix du voyage aller de l’émigrant et de sa famille, consigné au Trésor de l’État ou à la Caisse 
spéciale d’émigration, pour assurer le retour éventuel de l’intéressé. Cette somme lui est 
intégralement remboursée, sur simple demande, au bout de trois ans, ou au moment de son 
retour s’il rentre avant l’expiration de ce délai » (La Syrie et le Liban sous l’occupation et le 
Mandat français, 1927 : 315). 
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voyage destiné aux déplacements à l’intérieur de l’Empire (murur tezkerezi) pour aller 

jusqu’à Beyrouth où ils embarquent sur les bateaux à vapeur européens amarrés face 

au port et dans la baie de Jounieh. À Marseille et dans les autres ports européens qui 

servent d’escale avant les Amériques, les consulats ottomans sont tolérants avec les 

émigrés originaires de la mutassarifiya et d’Égypte, à qui ils délivrent des passeports 

moyennant finance. 

En 1889, une série de rapports alarmants du Consul ottoman à Barcelone 

révèle l’existence de réseaux de trafiquants à Beyrouth et au Mont Liban qui ont 

corrompu la police et les officiels locaux et qui exploitent les candidats à l’émigration 

en achetant leurs terres au rabais et en leur prêtant de l’argent à des taux exorbitants. 

Dans un premier temps, les autorités intensifient la surveillance des côtes et exercent 

des pressions sur les compagnies maritimes européennes pour qu’elles n’acceptent 

que des passagers en règle. 

Ces mesures répressives se révèlent inefficaces et, en décembre 1898, le 

Sultan accepte de libéraliser presque totalement l’émigration pour les habitants de la 

mutassarifiya. Plusieurs raisons expliquent ce changement : les remises des émigrés 

sont un pilier de l’économie locale, les habitants de la mutassarifiya et les Chrétiens 

de l’Empire sont exemptés de conscription, du moins jusqu’en 190916, et enfin 

l’arrivée en Syrie des réfugiés musulmans du Caucase et des Balkans a provoqué un 

surplus de population (Karpat, 1985 : 188). 

La libéralisation de l’émigration pour les habitants de la mutassarifiya 

n’empêche toutefois pas les réseaux de trafiquants de prospérer, avec la complicité 

des autorités du port de Beyrouth et des compagnies maritimes, grâce à l’émigration 

illégale depuis les provinces syriennes et irakiennes, pour échapper à la conscription 

notamment (Karpat, 1985 : 182 ; Akarli, 1992 : 133-135). 

                                                
16. Jusqu’à cette date, la volonté d’échapper à la conscription ne peut donc pas avoir été une 
cause d’émigration pour les habitants de la mutassarifiya et pour les Chrétiens en général, 
contrairement à ce qui est parfois avancé (ex : Widmer, 1936 : 14). 
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Dans le dernier quart du XIXe siècle et jusqu’au début de la Première Guerre 

mondiale, un quart de la population de la mutassarifiya émigre vers le Nouveau 

Monde et, dans une moindre mesure, vers l’Égypte et l’Europe. La Première Guerre 

mondiale interrompt ce mouvement d’émigration qui reprend durant la décennie 1920 

jusqu’au moment où la crise économique de 1929 y met un frein brutal tout en 

encourageant les retours. Cette première grande vague d’émigration depuis le Mont 

Liban représente environ un tiers du total de l’émigration depuis les autres provinces 

syriennes de l’Empire ottoman, dont elle ne se distingue pas, et un quart de la 

population de la mutassarifiya du Mont Liban. 

Bien que l’émigration soit plus forte parmi les communautés chrétiennes, les 

troubles sociaux et confessionnels qui suivent la chute de l’émirat puis les massacres 

de Chrétiens en 1860 ne constituent pas une cause directe de départ. En effet, 

l’émigration se développe plus tardivement, dans le courant des années 1880, au 

moment où la crise de la sériciculture contraint les habitants du Mont Liban à 

chercher des sources alternatives de revenus. Les remises des émigrés participent 

alors au rapide développement économique de la mutassarifiya, au même titre que les 

revenus de la sériciculture et les capitaux européens investis dans les infrastructures. 

Le développement économique est encouragée par la mise en place d’un cadre 

politique et administratif centralisé, à la place du régime des muqat‘a de l’émirat. Ces 

nouvelles structures politiques consacrent la prépondérance des Chrétiens, en 

particulier des Maronites, et l’influence des grandes puissances européennes. 

Comme nous allons le voir dans le chapitre suivant, la mutassarifiya est 

également le moment d’un renouveau intellectuel qui fait de Beyrouth l’une des 

capitales du mouvement réformiste et moderniste ottoman avec Istanbul et le Caire. 

De nouvelles idéologies politiques naissent au sein de ce mouvement qui propose de 

réformer les structures de l’État et de repenser les fondements de l’identité au sein de 

l’Empire ottoman. 
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Chapitre II 

Les émigrés et l’invention de la nation libanaise 

Quel est le rôle des émigrés dans l’émergence des nouvelles identités 

nationales et dans la création des nouveaux États ? 

Au tournant du XXe siècle, intellectuels et politiciens réformistes cherchent à 

repenser les structures de l’État et les fondements de l’identité au sein de l’Empire 

ottoman afin d’intégrer les principes de la modernité occidentale. Le rôle des 

intellectuels et des groupes de pression syro-libanais en Égypte, en Europe et dans les 

Amériques est caractérisé par la multiplicité des convictions et des prises de position. 

Les frontières entre les adversaires et les défenseurs du sécularisme ou entre les 

partisans de l’unité syrienne et ceux de l’autonomie du Mont Liban sont extrêmement 

poreuses. 

Quel est le statut des émigrés dans la législation sur la nationalité libanaise ? 

L’Empire ottoman s’effondre à l’issue de la Première Guerre mondiale et les 

nouveaux découpages territoriaux imposés par la France et la Grande Bretagne 

répondent essentiellement à leurs intérêts coloniaux. En 1923, le traité de Lausanne 

marque la reconnaissance par la Turquie de la souveraineté des États détachés de 

l’Empire ottoman, dont le Grand Liban. Le passage de la nationalité ottomane à la 

nationalité libanaise (ou syrienne, irakienne, etc.) répond à deux mécanismes, l’un 

fondé sur la résidence et l’autre, qui concerne notamment les émigrés, sur l’origine. 

Quelles fonctions les idéologues du nationalisme donnent-ils à l’émigration et 

aux émigrés ? 

Sous le Mandat français, Antoun Saadé et Michel Chiha, deux figures 

politiques libanaises dont les itinéraires sont marqués par les voyages et l’exil, 

proposent une lecture idéologisée de l’émigration. Le premier, qui veut fonder un État 

unitaire et socialiste sur l’ensemble géographique syrien, craint l’assimilation des 

émigrés dans leur pays d’accueil, alors que le second, libéral et partisan du Grand 

Liban, voit dans les revenus de l’émigration l’une des principales richesses du pays. 
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A) Le rôle des émigrés dans l’émergence des idéologies nationales 

1. L’éveil national et les contours flous des identités naissantes 

A. LES FONDEMENTS DE L’IDENTITE ARABE :  
LA QUESTION DE LA SECULARISATION CHEZ LES PENSEURS DE LA NAHDA 

Au XIXe siècle, un mouvement intellectuel tourné vers la modernité contribue 

très largement à la traduction et à la diffusion du savoir philosophique, scientifique et 

technique venu d’Europe. Cet effort pour renouveler les connaissances s’épanouit à 

Istanbul et au Caire, où il est encouragé par le gouvernement, et à Beyrouth, grâce à 

l’influence des missionnaires. 

L’œuvre réformatrice de ce mouvement, appelé Renaissance (Nahda), se 

double d’une vision politique qui peut être considérée comme un moment 

protonationaliste arabe. À travers leurs réflexions sur les conditions politiques de la 

réforme et de la modernisation, les penseurs de la Nahda posent la question des 

structures de l’État, en particulier l’évolution vers un régime séculier et fédéral, et la 

question des fondements de l’identité : la langue, la religion, l’ethnicité, l’histoire. De 

plus, la Nahda marginalise les réalisations ottomanes en imposant une nouvelle 

lecture de l’histoire en trois temps inspirée de l’humanisme : l’Âge d’or omeyyade et 

abbasside, la Décadence ottomane et la Renaissance de la Nahda (Kassir, 2002 : 201-

202). 

L’une des expressions importantes de la Nahda est le renouveau de la langue 

arabe qui inspire largement le roman, le théâtre et le journalisme arabe moderne. Ce 

renouveau est animé par des intellectuels syro-libanais comme Nassif al-Yaziji, Farès 

al-Chidyaq ou Boutros Boustani, proches du Syrian Protestant College de Beyrouth, 

l’ancêtre de l’American University of Beirut (AUB), fondé en 1866 par les 

missionnaires américains. 

Les revendications pour une réforme profonde de l’Empire se multiplient sous 

le règne du Sultan ottoman Abdul Hamid. Après son arrivée au pouvoir en 1876, ce 

dernier soutient la mise en place d’une nouvelle constitution d’inspiration libérale, 

mais celle-ci est suspendue quand éclate la guerre avec la Russie (1877-1878), à 

l’issue de laquelle les Ottomans perdent une partie des Balkans et de l’Arménie. Face 

à la multiplication des critiques, Abdul Hamid refuse de restaurer la Constitution, 

impose de fortes restrictions à la liberté d’expression et accroît la répression à 

l’encontre des opposants. 
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La répression hamidienne contraint la deuxième génération des penseurs 

réformistes de la Nahda à s’exiler à Alexandrie et au Caire où règne une plus grande 

liberté d’expression. C’est là qu’a lieu le fameux débat sur le sécularisme entre 

Mohammed Abduh et Farah Antoun, significatif des tensions qui traversent la 

conception d’une nation arabe. Pour le second, la séparation du politique et du 

religieux vise notamment à garantir l’égalité entre Musulmans et Chrétiens et une 

pleine participation au pouvoir de ces derniers. Mohammed Abduh, qui cherche à 

penser la modernité dans le cadre de l’islam, considère de son côté que l’identité arabe 

n’est pas seulement fondée sur la langue et l’ethnicité, mais également sur la 

conscience du rôle des Arabes dans l’avènement, la propagation, et la perpétuation de 

l’Islam. Ce credo est également celui d’Abdel Rahman al-Kawakibi et de Rachid 

Rida, deux syro-libanais qui ont également émigré en Égypte, qui appellent au retour 

du califat en Arabie (Hourani, 1991 : 70, 270, 306, 317). 

Les problèmes soulevés par la sécularisation du nationalisme arabe contribuent 

à la rupture avec le nationalisme syrien qui, croisé avec les aspirations 

indépendantistes maronites, donne naissance au nationalisme libanais au début du 

XXe siècle. 

B. LA NAISSANCE DU NATIONALISME LIBANAIS : 
ENTRE IDENTITE SYRIENNE ET COMMUNAUTARISME MARONITE 

Après les conflits confessionnels qui ensanglantent le Mont Liban entre 1840 

et 1860, le rejet du sectarisme encourage, d’une part, le sécularisme comme solution 

au problème de l’égalité et de la coexistence entre chrétiens, juifs et musulmans, 

d’autre part, l’aspiration à l’unité de la nation syrienne pour dépasser les divisions 

ethniques entre Turcs, Arabes et Caucasiens. 

Pour Boutros Boustani, comme pour Khalil al-Khoury, auteur de Kharabat 

Suriyya publié en 1861, la Syrie forme un même ensemble historique et culturel et 

constitue une patrie (watan) dont le ciment est la langue arabe. Sans s’opposer à 

l’existence d’une citoyenneté ottomane, ces auteurs revendiquent une plus grande 

autonomie des provinces dans le cadre d’une réforme profonde de l’Empire (Kassir, 

2003 : 212, 273-284 ; Hourani, 1991 : 284 et 311). L’affaire des « placards » en 1880-

1881, ces affiches collées sur les murs de Beyrouth qui appellent à l’union du peuple 

syrien, témoigne de l’amplification des aspirations autonomistes soutenues par 
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certains hauts fonctionnaires ottomans, notamment du gouverneur de Damas, Midhat 

Pacha, apparemment impliqué dans l’affaire (Laurens, 2000 : 93). 

Face à ce mouvement « syrianiste », autonomiste et séculier, on trouve les 

partisans d’un État maronite, centré sur le Mont Liban et protégé par la France. La 

Notice historique sur l’origine de la nation maronite et sur ses rapports avec la 

France, sur la nation druze et sur les diverses populations du Mont Liban de Nicolas 

Murad est considérée comme le texte fondateur des aspirations indépendantistes 

maronites (Firro, 2003 : 15 ; Kaufman, 2001 : 188). Son auteur, archevêque maronite 

de Lattaquié (Syrie) et représentant de l’Église maronite à Rome, est envoyé en 1840 

par le Patriarche maronite auprès du Sultan à Constantinople pour plaider la 

restauration de l’émirat des Chéhab. La Notice sur l’origine de la Nation maronite est 

publiée dans un contexte marqué par les violences dont sont victimes les Chrétiens 

immédiatement après l’exil de Bachir II et l’instauration du double caïmacama. Ce 

court ouvrage, qui se présente comme une longue dissertation sur les relations entre 

les Maronites et la France, appelle Louis-Philippe à protéger les Maronites du Liban à 

l’image de ses prédécesseurs. 

« Depuis le roi Saint Louis, de sainte mémoire, tous les rois très-chrétiens 

ont honoré de leur puissante protection les Maronites du Liban, dont 

jamais la reconnaissance ne s’est démentie. » (Murad, 1844 : 4). 

L’une des manifestations de l’opposition entre le « syrianisme » et le 

« maronitisme » est la rivalité entre les deux principales institutions universitaires de 

Beyrouth : le Syrian protestant college, déjà évoqué, et l’université Saint-Joseph, 

fondée en 1875 par les Jésuites avec le soutien de la France. À l’université Saint 

Joseph, le père Henri Lammens joue un rôle important dans la construction d’une 

identité syro-libanaise qui rompt totalement avec l’identité arabe. Ses travaux portent 

notamment sur les racines préchrétiennes et préislamiques de la Syrie : il défend 

l’origine non sémite des Maronites, il s’appuie sur le déterminisme géographique de 

l’école d’Élisé Reclus pour identifier les limites « naturelles » du territoire syrien, il 

construit certaines images d’Épinal du nationalisme libanais, comme la Montagne 

refuge des minorités opprimées et le génie commercial hérité des Phéniciens 

(Kaufman, 2001 : 178).  

L’œuvre d’Henri Lammens inspire largement l’ouvrage considéré comme 

fondateur du nationalisme libanais. La Question du Liban : étude d’histoire 

diplomatique et de droit international de Boulos Nujaym, publié en 1908 à Beyrouth 
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sous le pseudonyme de Jouplain, appelle à l’indépendance du Liban sous la protection 

de la France et dans un cadre national syrien. Il trace les frontières « naturelles et 

historiques » du Liban qui comprend le Mont Liban, les villes côtières, la Bekaa, le 

Akkar et une partie du Jabal Amel. Pour justifier cette extension du territoire libanais, 

l’auteur utilise le déterminisme géographique - les montagnes entourées par la mer et 

le désert -, dénonce la mutilation d’une partie du territoire de l’émirat en 1840 et 

reprend la carte dessinée par l’état-major français lors des négociations de 1860. 

C. LES GROUPES DE PRESSION PARMI LES EMIGRES A LA VEILLE 
 DU DEMEMBREMENT DE L’EMPIRE OTTOMAN : 
QUELLES FRONTIERES POUR L’ESPACE SYRO-LIBANAIS ? 

Après la prise du pouvoir par les Jeunes Turcs en 1908, dont le mouvement est 

divisé entre un courant fédéraliste et un courant unioniste, les revendications 

indépendantistes se multiplient dans les communautés syro-libanaises d’Égypte, 

d’Amérique et d’Europe. Les frontières entre les aspirations « libanistes » et 

« syranistes » sont encore très floues. 

En 1908, Youssef al-Saouda, Antoun al-Gemayel, Iskandar Ammun et 

Auguste Adib créent à Alexandire le Parti de l’unité libanaise qui revendique 

l’indépendance du Liban dans ses frontières « naturelles et historiques » sous la 

protection des puissances européennes (et non sous celle de la France) (Firro, 2003 : 

18 ; Kaufman, 2001 : 181-182). 

En 1911, Na‘um Mikarzel fonde à New York la Société pour la Renaissance 

libanaise qui demande un statut d’autonomie pour le Mont Liban avec un accès à la 

mer. 

En 1912, les émigrés syro-libanais d’Égypte sont nombreux à participer à la 

fondation du Parti de la décentralisation administrative ottomane, auquel adhère 

également Rachid Rida, qui revendique un statut d’autonomie pour les provinces de 

l’Empire ottoman.  

D’autres groupes militent pour l’union et l’indépendance de toute la Syrie, du 

Taurus au Sinaï, comme le Comité national syro-libanais fondé au Brésil ou la Ligue 

de Syrie et du Mont Liban pour la Libération. Cette dernière est fondée aux États-Unis 

et y adhérent le poète Jibran Khalil Jibran et le futur président de la République 

libanaise Ayoub Tabet (Firro, 2003 : 20). 
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En 1913, Choukri Ghanem crée avec Georges Samné le Comité central syrien, 

un an après avoir fondé le Comité libanais de Paris. Ils organisent le Congrès français 

de la Syrie avec le soutien des Chambres de commerce de Lyon et de Marseille. Ces 

dernières défendent le projet « Syrie française » auprès du Quai d’Orsay afin de créer 

un grand marché syro-libanais qui faciliterait le développement des échanges 

commerciaux avec la France. Les grandes lignes de ce projet sont développées dans 

l’ouvrage de Nadra Moutran, La Syrie de demain, publié en 1916, auquel fait écho le 

livre de Jacques Tabet, La Syrie, tardivement publié en 1920, dans lequel l’auteur 

imagine une Grande Syrie dont le fondement identitaire serait l’héritage phénicien 

(Labaki, 1984, 63-65 ; Firro, 2003 : 23, 27-28 ; Kaufman, 2001 : 182). 

À la fin de la Première Guerre mondiale, trois délégations représentent les 

aspirations des peuples du Moyen-Orient à la conférence de paix qui se tient à Paris 

en janvier 1919. La première est celle du Comité central syrien de Choukri Ghanem. 

La deuxième est conduite par Fayçal, fils du shérif Hussein de La Mecque, qui 

cherche à créer un grand royaume arabe avec le soutien de la Grande-Bretagne. La 

troisième délégation est menée par le Patriarche maronite, Élias Hayek, qui demande 

la création d’une entitée libanaise indépendante dans des frontières élargies, dites 

« historiques et naturelles », et placée sous la protection de la France. Les arguments 

du Patriarche s’inspirent notamment de l’ouvrage de Boulos Nujaym qui abandonne le 

principe du cadre national syrien dans un nouvel article publié peu après et demande 

le rattachement au Liban de la plaine céréalière de la Bekaa et du port de Beyrouth, 

afin de garantir son indépendance alimentaire et économique (Kaufman, 2001 : 180-

185, Firro, 2003 : 24-26). 

Le poids réel de ces groupes de pression et des arguments développés par les 

délégations moyen-orientales à la conférence de paix de Paris est difficile à mesurer 

tant le découpage territorial du Moyen-Orient est dicté par les intérêts des deux 

grandes puissances coloniales. La France et la Grande-Bretagne décident par avance 

du partage des territoires de l’Empire ottoman avant de mener des politiques 

totalement opposées dans leurs zones d’influence respectives. Contre le soutien 

britannique aux aspirations unionistes arabes, la France conduit une politique de 

défense des minorités dont la principale conséquence est la création du Grand Liban 

en 1920, sur laquelle nous reviendrons, qui marque un recul des aspirations 

« syrianistes » chez les Chrétiens, en particulier les Maronites (Firro, 2003 : 30). 
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B) Les conditions de l’attribution de la nationalité libanaise aux 
émigrés 

1. La création de la nationalité libanaise 

A. LA CREATION DU GRAND LIBAN : 
 LA POLITIQUE FRANÇAISE DE DEFENSE DES MINORITES 

La nouvelle carte politique du Moyen-Orient après la Première Guerre 

mondiale est le résultat d’une évolution complexe de la situation locale et 

internationale (Khoury, 1994 ; Picaudou, 1992). En 1916, Georges Picot et Mark 

Sykes négocient les zones d’influences respectives de la France et de la Grande-

Bretagne au Moyen-Orient en s’appuyant sur la correspondance entre le shérif 

Hussein et le haut-commissaire britannique au Caire Henry Mac-Mahon. Toutefois, le 

partage tel qu’il est prévu n’est pas strictement respecté par la suite puisque la 

Grande-Bretagne occupe la Palestine en 1917 et que Georges Clemenceau négocie la 

cession de Mossoul à l’Irak en échange d’une solution rigoureuse au problème de la 

Rhénanie en Europe (carte 2). 
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En 1918, l’armée britannique laisse les troupes françaises arriver à Beyrouth 

tout en permettant à Fayçal d’entrer à Damas à la tête de l’armée arabe avec laquelle il 

a conquis La Mecque, Médine et Aqaba. Les deux armées se font face, mais Georges 

Clemenceau ne veut pas d’un affrontement alors que se tiennent les négociations 

préparatoires à la conférence de paix de Paris. L’appel au respect de 

l’autodétermination des peuples lancé par la mission internationale chargée de 

recueillir les vœux des populations pousse la France et la Grande-Bretagne à accepter 

une forme de protectorat, appelé Mandat, dans les territoires qu’elles contrôlent. 

Les termes du Mandat sont définis par l’article 22 du Pacte de la Société des 

Nations adopté le 28 avril 1919 à la conférence de paix de Paris, repris dans le traité 

de Versailles le 28 juin 1919. Il est requis de la puissance mandataire un niveau 

d’intervention gradué (A, B, C) en fonction du niveau de développement des peuples 

concernés. Les pays du Moyen-Orient sont classés dans le niveau A, qui correspond à 

une intervention réduite, préalable à l’indépendance complète (Rabbath, 1973 : 330-

339 ; Khoury, 2002 : 87). 

Dans les territoires dont elle reçoit la tutelle, la France mène une politique de 

défense des minorités qui s’appuie sur la communauté maronite, allié traditionnel, et 

sur les minorités musulmanes alaouites et druzes. Cette politique est imposée par le 

Parti colonial revenu au pouvoir après la défaite électorale de Georges Clemenceau, 

en janvier 1920, pour faire contrepoids à l’influence de la Grande-Bretagne qui 

soutient les aspirations unitaires et indépendantistes des nationalistes arabes et par 

crainte de la contagion du nationalisme arabe dans les colonies maghrébines. 

Après la conférence de San Rémo en avril 1920, consacrée à l’application des 

Mandats français et britannique, le diplomate Georges Picot, haut-commissaire 

français en Syrie et au Liban, est remplacé par le général Gouraud qui lance les 

troupes françaises stationnées sur la côte syro-libanaise contre l’armée de Fayçal. 

Victorieux à la bataille de Mayssaloun, le 24 juillet, il mène une campagne de 

« pacification » en Syrie et au Liban particulièrement brutale dans le Jabal Amel. 

Le traité de Sèvres, qui met l’Empire ottoman sous tutelle et qui réduit 

considérablement son territoire, est signé au mois d’août et le général Gouraud 

proclame solennellement la création du Grand Liban le 1er septembre (carte 3). 

Parallèlement, il divise la Syrie en cinq entités : les États de Damas et d’Alep, le 

Djebel druze et le Territoire des Alaouites, le sandjak d’Alexandrette (Morlin, 1989). 
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Toutefois, en Turquie, Kémal Atatürk dénonce le traité de Sèvres, renverse le 

Sultan et réunit une armée pour combattre les puissances occupantes menées par la 

Grèce. Victorieux au terme deux années de guerre (1921-1922), il impose un échange 

massif de population avec la Grèce et obtient par le traité de Lausanne, signé le 

24 juillet 1923, la fin de la tutelle sur la Turquie, l’abolition de la dette ottomane et 

des Capitulations, et la restitution d’une partie des territoires perdus : la zone 

européenne contrôlée en 1914 (avec les Détroits démilitarisés), les régions d’Asie 

Mineure gagnées par la Grèce, la Cilicie occupée par la France, et l’essentiel du 

Kurdistan et une partie de l’Arménie qui disparaissent comme États indépendants. 

B. LES PRINCIPES DE LA NATIONALITE : 
 DU CRITERE DE RESIDENCE AU DROIT DU SANG 

La souveraineté nominale turque sur les provinces moyen-orientales de 

l’Empire ottoman prend fin avec le traité de Lausanne dont les articles 30 à 36 

(annexe 1) définissent les modalités par lesquelles les citoyens ottomans deviennent 

citoyens des États « détachés » de l’Empire ottoman : Liban, Syrie, Irak, Palestine, 

Transjordanie. 
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Selon l’article 30, tous les sujets ottomans obtiennent la nationalité du pays où 

ils résident habituellement à la date d’entrée en vigueur du traité, le 30 août 1924 au 

Liban selon l’arrêté du haut-commissaire n°2825 (annexe 2), qui reprend avec 

quelques nuances les articles 30 à 36 du traité de Lausanne. 

L’arrêté 2825 crée la nationalité libanaise en vertu du critère de résidence, 

mais ses effets sont limités dans le temps et il est complété par l’arrêté du haut-

commissaire n°15/S du 19 janvier 1925 (annexe 3) qui est fondé sur le droit du sang 

par filiation patrilinéaire.  

L’arrêté 15/S précise les conditions de transmission de la nationalité, qui 

s’appliquent notamment aux enfants nés hors du Liban de parents libanais, de perte de 

la nationalité, qui traite notamment des cas de double nationalité, et d’acquisition de la 

nationalité pour les étrangers qui résident au Liban et les étrangères mariées avec un 

Libanais. 

L’arrêté 15/S reprend largement la loi de nationalité ottomane du 19 janvier 

1869 (annexe 4), mise en place lors de la réforme des tanzimat et directement inspirée 

par le Code civil français de 1803. Remarquons que la loi de nationalité ottomane ne 

fait pas partie de la Mejelle, le Code civil ottoman réalisé entre 1869 et 1877, qui 

propose une synthèse entre le droit occidental et le droit musulman de l’école 

hanafite.  

L’arrêté 15/S est fondé sur le droit du sang par filiation patrilinéaire : seul 

l’homme peut transmettre la nationalité. De manière générale, ainsi que le précise 

également le traité de Lausanne, l’enfant mineur et la femme mariée suivent la 

condition juridique de leur tuteur, parent ou mari. Ainsi, la femme libanaise mariée 

avec un étranger perd sa nationalité (si elle peut obtenir celle de son mari) et, 

inversement, la femme étrangère mariée avec un Libanais devient automatiquement 

libanaise. L’arrêté 15/S prévoit toutefois des exceptions. D’abord, l’enfant ou la 

femme qui a acquis une autre nationalité du fait de son tuteur peut réintégrer sa 

nationalité d’origine à condition de revenir au Liban, après sa majorité pour l’enfant 

ou après la dissolution du mariage pour la femme17. 

                                                
17. Sur ce point, la loi ottomane de 1869 diffère sensiblement de l’arrêté 15/S puisque 
l’enfant mineur conserve sa nationalité si son tuteur est naturalisé ou s’il est déchu de sa 
nationalité, et la femme mariée à un étranger peut réintégrer sa nationalité dans les trois ans 
suivant le décès de son mari. 
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L’arrêté 15/S n’accorde aucune place au droit du sol, sauf cas exceptionnel18. 

L’étranger qui a résidé au moins cinq ans sur le territoire national, ou un an s’il est 

marié avec une Libanaise19, peut obtenir la nationalité, mais uniquement sur décision 

du pouvoir exécutif, à l’image de l’étranger qui a rendu des services exceptionnels à la 

Nation. De plus, aucun assouplissement des conditions de naturalisation n’est prévu 

pour les sujets d’un autre État arabe, à la différence de la quasi-totalité des pays du 

Moyen-Orient (Dib, 1979).  

Jusqu’à aujourd’hui, la législation libanaise, comme celle de la plupart des 

pays arabes, est fondée sur le droit du sang par filiation patrilinéaire, alors qu’ailleurs, 

en particulier dans les pays occidentaux, la législation a progressivement évolué au 

cours de XXe siècle pour accorder aux femmes les mêmes droits qu’aux hommes. 

Seule la loi du 11 janvier 1960 marque un petit progrès en autorisant la femme 

libanaise mariée à un étranger à conserver sa nationalité (Baz, 1969 : 242-243). 

Actuellement, plusieurs associations libanaises revendiquent de façon récurrente une 

modification de la législation afin de donner aux femmes le droit de transmettre la 

nationalité20. 

Pour Suad Joseph, la primauté du droit du sang est un héritage de la législation 

française (Joseph, 1994 : 271). L’arrêté 15/S s’inspire effectivement du Code 

Napoléon à travers la loi de nationalité ottomane, mais il est important de souligner 

que la législation française a pleinement intégré le droit du sol depuis 1889 et, surtout, 

que l’arrêté 15/S ne reprend pas les dispositions du Code civil français et de la loi de 

nationalité ottomane qui permettent à l’enfant né sur le territoire national de parents 

étrangers d’obtenir la nationalité sous condition qu’il réside sur le territoire national 

ou qu’il en fasse la demande à sa majorité (Brubaker, 2000 : 140 ; Weil, 2002 : 37-

91). 

                                                
18. Pour l’individu né sur le territoire du Grand Liban de parents inconnus, de nationalité 
inconnue, ou qui ne justifie pas avoir acquis, à sa naissance par filiation, une nationalité 
étrangère. 
19. La loi du 27 mai 1939 a porté ce délai à dix ans, cinq ans en cas de mariage avec une 
Libanaise, mais cette disposition a été abrogée par le décret législatif nº48/LE du 30 mai 1940 
(Baz, 1969 : 235-236). 
20. « Le droit de la femme à octroyer la nationalité : campagne au Liban et percées dans le 
monde arabe », l’Orient le Jour, 17 février 2006 ; « Law does not recognize children from 
Lebanese female. CRTDA calls for right of all Lebanese to pass the nationality », Daily Star, 
8 mars 2006. 
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Enfin, l’article 15/S prévoit plusieurs cas dans lesquels le gouvernement peut 

déchoir un individu de sa nationalité, s’il occupe une fonction conférée par un 

gouvernement étranger ou s’il obtient une deuxième nationalité. Dans ce deuxième 

cas, qui concerne les émigrés ayant obtenu la nationalité de leur pays d’accueil, la 

relative sévérité de la loi de nationalité ottomane est tempérée dans l’arrêté 15/S qui 

prévoit de déchoir de sa nationalité l’individu qui a acquis une deuxième nationalité 

après avoir été autorisé par le gouvernement à acquérir cette deuxième nationalité. 

Cette nuance est importante car, en l’absence d’autorisation ou de congé de 

nationalité, l’État tolère implicitement la deuxième nationalité sans reconnaître les 

droits qu’elle confère. Les États-Unis sont les premiers à signer un accord bilatéral 

avec le haut-commissaire, l’accord Gouraud-Knabenshue, qui reconduit le traité 

américano-ottoman du 11 août 1874, pour permettre aux Libanais et aux Syriens 

naturalisés américains de bénéficier de la protection consulaire durant une période 

maximale de deux années après leur retour au Liban ou en Syrie (Baz, 1969 : 125-

130, 246-249). 

2. Le droit d’option pour la nationalité dans le traité de Lausanne (1923) 

A. LE DROIT D’OPTION DANS LES TRAITES DE PAIX DE 1919-1920 :  
 UNE ALTERNATIVE AU CRITERE DE RESIDENCE 

Les articles 30 à 36 du traité de Lausanne définissent les modalités selon 

lesquelles les citoyens ottomans deviennent citoyens des États « détachés » de 

l’Empire ottoman. Selon l’article 30, tous les sujets ottomans obtiennent la nationalité 

du pays où ils résident habituellement à la date d’entrée en vigueur du traité, le 30 

août 1924 au Liban, date de l’arrêté du haut-commissaire n°2825. 

Par ailleurs, les articles 31 à 34 envisagent le cas de ceux qui ne veulent pas de 

la nationalité du territoire détaché de l’Empire ottoman où ils résident à la date 

d’entrée en vigueur du traité. Pour ceux-là et pour les résidents dans un pays étranger, 

le traité de Lausanne permet de demander la nationalité turque ou celle d’un des pays 

détachés de l’Empire ottoman dans un délai de deux ans et sous certaines conditions. 

Cette prérogative, appelée droit d’option, représente une alternative au critère 

de résidence qui détermine, selon l’usage juridique dominant, les modalités des 

changements de nationalité dans le cadre des remaniements territoriaux qui 

bouleversent la carte politique de l’Europe à la fin de la Première Guerre mondiale, 
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comme l’explique Maxime Nicolas, auteur d’une étude parue en 1928 sur La 

nationalité au Liban d’après le traité de Lausanne :  

« Les traités de Paix ne se sont pas contentés de régler les relations de 

nationalité entre l’État démembré et l’État annexant. Ils sont allés plus loin 

et par des dispositions plus générales ils ont consacré en quelque sorte le 

droit pour les individus dénationalisés par le changement de souveraineté 

sur une province, de se donner la patrie de leur choix. »   

(Nicolas, 1928 : 16) 

Selon les articles 37, 85, 91, 106 et 113 du traité de Versailles (1919), le droit 

d’option pour la nationalité allemande est ouvert aux habitants des territoires cédés 

par l’Allemagne à la Belgique, à la Tchécoslovaquie, à la Pologne, au Danemark et de 

la ville libre de Dantzig. Inversement, le droit d’option pour la nationalité 

tchécoslovaque ou polonaise est ouvert aux Tchécoslovaques et aux Polonais de 

nationalité allemande qui résident en Allemagne et à ceux qui, résidant à l’étranger, 

n’ont pas acquis une autre nationalité. 

Le droit d’option s’exerce dans un délai de deux ans après l’annexion du 

territoire concerné et il doit être suivi par le transfert de la résidence principale dans le 

pays de l’option dans un délai d’un an.  

« Les motifs de cette disposition sont connus ; l’État qui se constitue ou 

l’État annexant ne saurait sans danger conserver sur son territoire un 

groupe important d’habitants dont la seule présence après l’option serait 

une perpétuelle protestation contre l’annexion ou l’émancipation que le 

traité a réalisée. » (Nicolas, 1928 : 60) 

Toutefois, cette disposition ne concerne pas les Tchécoslovaques et les 

Polonais de nationalité allemande habitant à l’étranger qui doivent se conformer aux 

conditions définies par les États tchécoslovaque et polonais. Cette nuance est 

importante, d’un côté, dans les territoires démembrés et annexés à l’issue de la 

Première Guerre mondiale, le droit d’option encourage le regroupement par 

nationalité ; de l’autre, dans les pays d’émigration, il autorise l’obtention de la 

nationalité du pays d’origine. 

Le droit d’option est également intégré au traité de Saint Germain (1919) qui 

consacre le démembrement de l’Empire austro-hongrois. Les conditions pour exercer 

le droit d’option tiennent alors compte du statut de l’indigénat dans l’Empire austro-

hongrois (pertinenza), de la langue et la race. 
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« Les personnes qui ont l’indigénat dans un territoire faisant partie de 

l’ancienne monarchie austro-hongroise et qui y diffèrent par la race et la 

langue de la majorité de la population pourront, dans un délai de six mois 

à dater de la mise en vigueur du présent traité, opter pour l’Autriche, 

l’Italie, la Pologne, la Roumanie, l’État serbo-croate-slovène et l’État 

tchéco-slovaque selon que la majorité de la population y sera composée de 

personnes parlent la même langue et ayant la même race qu’elles. »  

(traité de Saint Germain, art. 80) 

Dans le traité de Saint Germain, le droit d’option vise à regrouper les 

populations de l’Empire austro-hongrois sur une base raciale, ce qui n’est pas sans 

soulever des problèmes de définition, et des problèmes linguistiques.  

B. LES CONDITIONS DU DROIT D’OPTION POUR LES RESIDENTS 
 DANS L’EMPIRE OTTOMAN 

Dans le traité de Lausanne, le droit d’option combine les différentes 

conditions. Deux types d’option sont envisagés selon que le requérant réside dans 

l’ancien Empire ottoman ou à l’étranger. 

Dans le premier cas, le requérant doit transférer sa résidence principale dans 

l’État dont il a choisi la nationalité au plus tard un an après avoir exercé son droit 

d’option, comme le précise l’article 33. En Syrie et au Liban, l’arrêté 2825 et la note 

n°216 du haut-commissaire du 19 septembre 1924 (Baz, 1969 : 225-226), permettent 

toutefois aux Syriens domiciliés au Liban et aux Libanais domiciliés en Syrie 

d’obtenir la nationalité syrienne ou libanaise sans avoir à transférer leur résidence 

principale. 

Aucune condition supplémentaire n’est requise si le requérant demande la 

nationalité turque, comme le précise l’article 31, mais s’il demande la nationalité d’un 

État détaché de l’Empire ottoman, il doit différer par la « race » de la majorité de la 

population du pays où il réside et doit choisir un État où la majorité de la population 

est de la même « race », sous réserve du consentement de cet État, selon l’article 32. 

Pour Maxime Nicolas, l’utilisation du mot « race » doit être interprétée en fonction du 

but poursuivi par les traités de Paix. 

« Le but des traités de 1919-1920 a été d’essayer de réunir sur le même 

territoire et sous un même gouvernement national les individus de même 

race, de même langage et de même civilisation. Les cessions de territoire 

n’étaient pas suffisantes à cet effet ; des dispositions relatives à la 
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nationalité ont été nécessaires pour les compléter. (…) Tout en rattachant 

le territoire à l’État pour lequel la majorité de la population avait le plus 

d’affinité, devait-on rédiger des dispositions permettant aux minorités 

d’opter pour l’État d’où elles venaient et dont elles se rapprochaient le 

plus. » (Nicolas, 1928 : 50). 

Dans cette perspective, le mot « race » renvoie moins à une identité de 

caractère physiologique, difficile à rencontrer dans un grand État, qu’à l’unité 

linguistique, culturelle, ou religieuse. 

« À quel signe se reconnaît-elle [la race] ? La vérité est qu’il n’y en a pas, 

tout au moins d’objectif. Les traités issus de la guerre ont entendu 

reconstruire les groupements politiques sur le principe des Nationalités ; il 

est dans la logique de l’esprit qui les a inspirés d’admettre que le droit 

d’option doit être reconnu, non à ceux qui présentent tel ou tel caractère, 

plus ou moins accidentel, mais à ceux qui participent avec la majorité d’un 

autre État à ce « vouloir-vivre collectif » dont on s’est efforcé de faire la 

base des États nouveaux. » (Nicolas, 1928, 51) 

Maxime Nicolas conclut que l’ambiguïté du mot « race » ouvre la porte à tous 

les arbitraires, moins de la part de l’État en faveur duquel s’exerce l’option, qui n’a 

pas besoin de justifier son refus d’accorder la nationalité, que de la part de l’État dont 

il a acquis la nationalité en vertu du critère de résidence. 

« [Les] autorités anglaises ont nettement et dans tous les cas refusé de 

reconnaître nos originaires Libanais devenus Palestiniens comme étant de 

race différente de celle de la majorité de la population palestinienne. (…) 

Ainsi donc, l’État que l’optant veut abandonner peut prétendre que les 

liens d’allégeances ne sont pas brisés en tirant argument de l’unité de la 

race. » (Nicolas, 1928 : 56-58) 

Pour résumer, le droit d’option pour la nationalité turque ou pour la nationalité 

des États détachés de l’Empire ottoman par les résidents dans l’ancien Empire 

ottoman est conditionné au transfert de la résidence pincipale afin d’encourager les 

regroupements par nationalité. Toutefois, alors que le droit d’option pour la 

nationalité turque n’est soumis à aucune autre condition, le droit d’option pour les 

États détachés de l’Empire ottoman est soumis au bon vouloir des États concernés. 
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C. LES CONDITIONS DU DROIT D’OPTION POUR LES RESIDENTS 
 A L’ETRANGER 

Pour les résidents à l’étranger, autrement dit les émigrés, les conditions pour 

exercer le droit d’option diffèrent sensiblement. Premièrement, le requérant doit être 

« originaire » du pays en faveur duquel s’exerce le droit d’option et il doit appartenir à 

la même « race » que la majorité de la population de ce pays. L’utilisation du mot 

« race » pose les mêmes problèmes que précédemment, sur lesquels nous ne revenons 

pas, alors que le mot « originaire » soulève une autre question. En effet, la 

jurisprudence française comprend « origine » comme « lieu de naissance » et non 

dans le sens courant de « filiation ». Pour Maxime Nicolas, il faut pourtant 

comprendre « originaire » comme l’ensemble des émigrés nés au Liban et tous leurs 

descendants.  

« Si l’on songe que les efforts des Libanais, aussi bien ceux restés au pays 

que des émigrés, avaient comme objectif l’émancipation du Mont Liban de 

la sujétion turque, on se rend compte du désappointement de tous devant 

les clauses d’un traité qui a fait des Libanais avec des originaires de 

provinces restées turques, immigrés au Liban, et qui a refusé la condition 

libanaise aux originaires, dans la pensée desquels la province natale tenait 

lieu de patrie. (…) Par ce mot originaire, il faut entendre dans cette 

conception les émigrés nés au Liban, et aussi tous leurs descendants qui, 

bien que né à l’étranger, ont été élevés dans le même amour de la partie 

lointaine, ce Djebel-Liban qui, dans l’esprit de ses enfants, fait figure de 

petit État, avec son autonomie placée sous la garantie des grandes 

puissances. » (Nicolas, 1928 : 72-75) 

De fait, le gouvernement et les députés libanais abordent cette question lors de 

la séance parlementaire du 24 mai 1927, alors que « plusieurs dizaines de milliers » de 

demandes de nationalité sont arrivées dans les consulats français de la part 

« d’individus majeurs nés à l’étranger de parents nés au Liban », et retiennent 

finalement le sens étendu du mot « originaire » (Nicolas, 1928 : 75). 

Par ailleurs, la deuxième condition pour l’exercice du droit d’option par les 

émigrés est la signature d’accords « qui pourraient être nécessaires » entre les 

gouvernements concernés : 

« L’option de l’article 34 a pour objet de faire passer un individu résidant à 

l’étranger de la nationalité turque sous la nationalité libanaise. On peut 
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avancer qu’à ce changement de condition l’État étranger ne peut rester 

qu’indifférent. (…) Il semble donc que l’accord prévu soit une formalité 

inutile. Mais les négociateurs de Lausanne ne pouvaient ignorer que la 

majorité d’émigrés libanais sont établis dans les États de l’Amérique du 

Sud et que les lois de ces pays transforment par application du jus soli ces 

émigrés en nationaux. (…) Ce n’est que pour ceux-là que la réserve des 

accords a pu être formulée dans le but de ne pas compliquer davantage une 

situation qui résulte des conflits de lois de nationalité. (…) L’accord prévu 

à l’article 34 n’est pas requis lorsque l’originaire est établi sur le territoire 

d’une Puissance signataire. Lorsque cet originaire est établi sur le territoire 

d’une Puissance non signataire, il peut opter et son option produit effet s’il 

n’a pas acquis la nationalité étrangère ; s’il a acquis la nationalité 

étrangère, l’option n’entraînera de changement de nationalité aux yeux 

même de la loi libanaise que lorsque l’accord visé à l’article 34 aura été 

conclu. » (Nicolas, 1928 : 88-90) 

En Palestine, les autorités britanniques font de cet accord une condition 

préalable pour que l’option produise son effet et refusent systématiquement les 

options présentées par les émigrés qui possèdent une autre nationalité (Nicolas, 1928 : 

91). Ce n’est pas le cas des autorités françaises qui ne font pas mention de cette 

condition dans l’arrêté 2825 et qui interprètent l’article 34 du traité de Lausanne de 

façon beaucoup moins contraignante. En effet, dans la pratique administrative, la 

déclaration souscrite par les émigrés dans les consulats français pour obtenir la 

nationalité libanaise se termine par une formule selon laquelle cet accord implique 

seulement la reconnaissance de la nationalité libanaise par le pays où le requérant 

réside et dont il est ressortissant. 

« La présente déclaration entraînera, au point de vue international, 

acquisition de la nationalité (libanaise) (…). Dans le pays où il serait 

considéré comme ressortissant du Gouvernement de ce pays, l’intéressé ne 

pourra se prévaloir de la nationalité ainsi acquise que sous réserve des 

accords à conclure avec ledit gouvernement et conformément à l’article 34 

du traité de Lausanne. » (Nicolas, 1928 : 90-91) 

Aucune contrainte légale ne limite l’exercice du droit d’option par les émigrés 

originaires du Liban, ni le transfère de la résidence principale, ni la double nationalité. 

Seul le cas des émigrés syro-libanais en Égypte pose temporairement un problème. 

Dans un premier temps, les délégations française et britannique signent un accord en 
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marge du traité de Lausanne qui prévoit la signature d’un accord entre la France et 

l’Égypte, où la souveraineté ottomane a nominalement cessé en 1914 (Nicolas, 1928 : 

76-80), pour préciser les conditions du droit d’option pour la nationalité libanaise et 

syrienne21. Cet accord ne voit finalement pas le jour, puis le décret-loi du 31 mai 1926 

sur la nationalité égyptienne impose, en cas d’option, le transfert de la résidence 

principale dans un délai de six mois. Finalement, cette condition est abrogée par la 

nouvelle loi de nationalité du 27 février 1929 (Abécassis et Kazazian, 1992). 

Les conditions posées par l’article 34 du traité de Lausanne pour exercer le 

droit d’option et leur interprétation par les autorités françaises facilitent l’obtention de 

la nationalité libanaise par les émigrés originaires du Liban au lendemain du traité de 

Lausanne, mais nous verrons que les protestations se multiplient au Liban pour 

dénoncer l’injustice faite aux émigrés dont beaucoup n’ont pas obtenu la nationalité. 

                                                
21. Recueil des traités de la Société des Nations, année 1925, p. 208 
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C) Antoun Saadé et Michel Chiha : les idéologues du nationalisme 
libanais et syrien face à la question de l’émigration 

1. Des itinéraires personnels marqués par les migrations 

Antoun Saadé et de Michel Chiha appartiennent à la génération qui s’engage 

en politique au lendemain de la Première Guerre mondiale. Le premier, fondateur du 

Parti social national syrien (PSNS), est partisan de l’union de toute la Syrie et d’un 

régime séculier et socialiste. Le second, homme d’affaires, éditorialiste et conseiller 

politique, défend l’idée d’une association de communautés dans un Liban ouvert sur 

l’extérieur et libéral dont la viabilité économique serait assurée par la possession de la 

Bekaa et des villes côtières. 

Les textes sur l’émigration d’Antoun Saadé ont été récemment rassemblés 

dans un même volume sous le titre La subsistance de l’émigré (zad al-muhâjir) 

(Saadé, 2002). Quant à Michel Chiha, ses conférences sur le sujet présentées au 

Cénacle22 sont réunies dans le volume de ses œuvres intitulé Visage et présence du 

Liban (Chiha, 1964). 

Dans ces textes, Antoun Saadé et Michel Chiha répondent différemment à la 

question des relations entre les émigrés et leur nation. Les deux aspects de cette 

question qui reviennent le plus souvent sont, d’une part, la préservation du sentiment 

identitaire et de la culture orientale à l’étranger, d’autre part, le rôle des revenus de 

l’émigration dans l’économie nationale. À la lecture de ces textes, on comprend que 

ces deux aspects sont directement liés, car l’économie libérale et extravertie de Michel 

Chiha, dont le cadre dépasse les frontières nationales, s’accompagne d’une forme de 

patriotisme très localisé, pour un village ou une région. Au contraire, le sentiment 

national pour une grande patrie syrienne, auquel aspire Antoun Saadé, va de pair avec 

une politique économique qui encourage l’agriculture et l’industrie, de manière à 

réduire l’émigration, et qui développe un marché national, afin de limiter la 

dépendance extérieure. 

Avant d’y revenir, nous nous intéresserons aux trajectoires personnelles 

d’Antoun Saadé et de Michel Chiha qui ont certainement représenté une source 

importante d’inspiration. Le premier a effectué plusieurs longs séjours en Amérique 

                                                
22. Le Cénacle est fondé par Michel Asmar en 1947 pour accueillir des conférences sur des 
sujets divers qui ont généralement trait au Liban. Près de cinq cents conférences y sont 
organisées jusqu’en 1974. 
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du Sud et le second, originaire d’Irak, s’est exilé à Alexandrie durant la Première 

Guerre mondiale. 

Le père d’Antoun Saadé, Khalil Saadé, grec orthodoxe originaire de Dhour 

Choueir dans le Metn, étudie la médecine au Syrian protestant college avant de 

travailler à Istanbul, en Palestine, puis en Égypte de 1901 à 1913, où il adhère à la 

loge franc-maçonne al-Muluk et où il se rapproche du Parti de la décentralisation 

administrative ottomane. Juste avant la Première Guerre mondiale, il émigre en 

Argentine et, de là, à São Paulo au Brésil, où il y fonde le magazine culturel al-Jarida, 

ultérieurement renommé al-Majalla, puis devient l’éditeur de la prestigieuse revue 

littéraire al-Rabita. 

Son fils, Antoun, qui est né au Liban en 1904, suit une partie de sa scolarité au 

Caire, avant de retourner au Liban après le décès de sa mère pour vivre chez ses 

grands-parents. En 1919, il part pour les États-Unis avec son frère, puis rejoint le 

Brésil l’année suivante où il travaille avec son père à la rédaction et à l’édition d’al-

Majala. Ils partagent les mêmes convictions sur l’indépendance de la Syrie et 

adhèrent à la loge maçonnique Nejmat Suriyya. Antoun Saadé quitte la loge en 1926 

et tente vainement de lancer un parti politique dans la communauté syro-libanaise de 

São Paulo pour militer contre le Mandat français et pour l’unité de la Syrie. Il retourne 

finalement au Liban où il fonde clandestinement le Parti national syrien en 1932, 

renommé plus tard Parti social national syrien. 

Le PSNS est légalisé à la fin des années 1930 et commence à compter de plus 

en plus de partisans hors de la communauté grecque orthodoxe dans laquelle il s’est 

initialement développé. L’organisation du parti doit beaucoup aux modèles fasciste et 

nazi qui inspirent à Antoun Saadé le culte du chef et la cohésion des membres 

symbolisée par l’assermentation. 

Après des heurts entre ses partisans et ceux du parti rival des Phalanges 

libanaises, Antoun Saadé est obligé de quitter le Liban car il est sous le coup d’un 

mandat d’arrêt. Il part à nouveau pour l’Amérique du Sud, cette fois l’Argentine, où il 

fonde deux journaux, Suriya al-Jedida et al-Zawb‘a. Il revient à Beyrouth après la fin 

de la Deuxième Guerre mondiale. Lors des élections législatives de 1947, il s’oppose 

au tandem Béchara al-Khoury et Riad al-Solh, qui a conduit le Liban à l’indépendance 

quatre ans plus tôt, et lance une insurrection qui échoue dans des circonstances 

relativement troubles. Il est obligé de se réfugier en Syrie sous la protection du 



 77 

Premier ministre Hosni al-Za‘im, mais ce dernier le livre finalement aux autorités 

libanaises qui le condamnent pour complot contre l’État et l’exécute le 8 juillet 1949. 

Le père de Michel Chiha, Antoine Chiha, Chaldéen23 d’Irak, émigre à 

Beyrouth où il fonde une banque en 1876 en association avec la famille Pharaon, de 

confession grecque catholique, dont il épouse l’une des filles, Adma (Firro, 2003 : 

31 ; 2004 : 18). Michel Chiha, né en 1891, fait ses études chez les jésuites, voyage en 

Angleterre, puis travaille dans la banque familiale à Beyrouth à partir de 1907. 

Durant la Première Guerre mondiale, il quitte le Liban pour Alexandrie, où il 

fréquente les membres du Parti de l’unité libanaise, notamment Youssef al-Saouda. 

De retour à Beyrouth, il se lance dans la politique tout en continuant à gérer les 

affaires familiales. Il écrit des articles pour le journal profrançais l’Éveil, joue un rôle 

actif dans la mise en place des institutions mandataires, est élu en 1925 au Conseil 

représentatif, et participe l’année suivante à la rédaction de la Constitution libanaise 

(Firro, 2003 : 33). 

Il n’occupe plus de fonctions électives par la suite, mais il exerce une 

influence profonde sur la vie politique en tant que propriétaire et éditorialiste du 

quotidien francophone Le Jour et en tant que conseiller de Béchara al-Khoury, qui 

préside le Liban de 1943 à 1952, dont il a épousé la sœur. Michel Chiha décède en 

1954. 

2. Les fonctions de l’émigration dans la formation de la nation 
 et dans son économie 

A. ANTOUN SAADE : LES EMIGRES, LEUR SOCIETE D’ACCUEIL 
 ET LA NATION SYRIENNE 

Antoun Saadé écrit deux ouvrages lors de ses séjours en prison sous le Mandat 

français : La genèse des nations et La genèse de la nation syrienne. S’appuyant sur le 

déterminisme géographique, il montre que les interactions à l’intérieur de frontières 

objectives sont à l’origine d’intérêts collectifs, d’une culture partagée, d’une identité 

commune, et d’une conscience nationale. 

Pour Antoun Saadé, les frontières « objectives » de la nation syrienne vont de 

l’Euphrate à la Méditerranée et du Taurus au Sinaï. Le territoire naturel de cette 

                                                
23. Latin selon Kassir (2003 : 157) et Grec catholique selon Zamir (1985 : 125), mais cette 
dernière hypothèse n’est pas vraisemblable parce que Michel Chiha a été élu au siège des 
minorités chrétiennes au Conseil représentatif sous le Mandat français (Firro, 2003 : 32). 
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Grande Syrie comprend la Syrie, le Liban, la Palestine, la Jordanie, l’Irak, le Koweït, 

le Sinaï en Égypte, la Cilicie en Turquie, le Chatt al-Arab en Iran et Chypre, 

qu’Antoun Saadé appelle l’étoile du croissant syrien. 

Pour Antoun Saadé, selon une lecture de l’histoire à trois temps, l’histoire de 

la Syrie commence avec les Phéniciens, trouve son apogée sous les Omeyyades et les 

Abbassides, puis décline sous les Ottomans et avec le colonialisme européen. Pour 

retrouver sa place dans le monde civilisé, la Syrie doit connaître un changement 

révolutionnaire qui permettra de dépasser les divisions sectaires et de façonner une 

nouvelle identité nationale. 

Il est inexact d’accuser Antoun Saadé d’être l’auteur « d’une construction 

idéologique racialiste qui puisait largement dans la philosophie du nationalisme 

allemand », comme le fait Samir Kassir (Kassir, 2003 : 406). En effet, si 

l’organisation du PSNS s’inspire du fascisme, la théorie nationaliste d’Antoun Saadé 

est fondée sur l’idée que les nations sont le résultat de la fusion de peuples divers dans 

un espace délimité par des frontières naturelles.  

Cela explique qu’Antoun Saadé soit convaincu que les émigrés vont 

s’assimiler à la société dans laquelle ils vivent après quelques générations. Il appelle à 

freiner l’émigration et à encourager le retour des émigrés, tout en critiquant 

sévèrement l’intégration (indimaj) des émigrés. Il conseille une simple empathie à 

l’égard des sociétés d’accueil et la coopération dans les domaines économiques et 

culturels, à l’exemple de la Phénicie dont les colonies entretiennent des relations 

culturelles et économiques avec la métropole sans chercher à soumettre ou à imposer 

leurs lois aux peuples qui les entourent, comme le font les Romains ou les Grecs 

(Schuman, 2004 : 603-605). 

« Le pays de l’émigration (mahjar) est un trésor important pour la nation 

(umma), mais il est menacé de disparaître si la situation perdure ainsi. La 

génération qui a quitté son pays et qui rêve d’y retourner pour retrouver les 

souvenirs et les rêves qu’elle a laissés là-bas n’est pas éternelle, elle va 

être remplacée par une génération qui est née et qui a vécu dans un nouvel 

environnement et dont la majorité ignore même la langue du pays 

d’origine. S’il existe un espoir pour que ces émigrés reviennent dans leur 

nation et lui soient utiles, alors il ne faut pas attendre qu’il soit trop tard 

pour fournir l’effort nécessaire. Les gouvernements des pays où nos 

émigrés travaillent profitent de leurs compétences et s’accaparent le fruit 
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de leur labeur en leur faisant oublier leur sentiment national et en 

assimilant leurs enfants. Pour cela, ils utilisent diverses méthodes comme 

l’école, la presse et une législation économique qui freine la fuite des 

capitaux. » (Saadé, 2002 : 37, traduction de l’auteur) 

Antoun Saadé considère que l’intégration est inévitable, mais il conseille aux 

émigrés de limiter leurs relations avec la société d’accueil en attendant que des 

conditions économiques plus favorables leur permettent de revenir chez eux. Non 

seulement le manque d’opportunité économique encourage l’émigration, explique-t-il, 

mais il est vain de vouloir encourager le retour des émigrés si l’agriculture, l’industrie 

et le commerce ne sont pas développés. Les remises des émigrés sont une source de 

richesse à court terme seulement, il faut donc mettre en place un politique nationale 

pour réunir les conditions du développement économique. Antoun Saadé conclut que 

la Grande Syrie est le seul cadre politique et économique qui permette d’éradiquer les 

causes de l’émigration et d’encourager le retour des émigrés. 

« Pour quelles raisons les gouvernements damascène (chami) et libanais 

ont intérêt à s’occuper des émigrés et à encourager leur retour ? Il y a deux 

aspects à ce problème, le premier est l’augmentation de la population et le 

second l’augmentation des richesses (...). L’augmentation de la densité de 

la population et la réussite économique sont intimement liées. Le pays qui 

n’a ni agriculture, ni industrie et dont le commerce est bloqué ne peut pas 

aspirer à une forte natalité et à la prospérité. De ce fait, si l’objectif est 

l’augmentation de la population et de la natalité, les gouvernements 

devraient éradiquer les causes de l’émigration (...). Mais cela est difficile 

parce que l’émigration a justement pour origine l’absence d’opportunité 

économique. Le deuxième aspect est l’augmentation de la richesse du 

pays, il est clair que la richesse apportée par les émigrés n’est pas 

négligeable et si les émigrés reviennent avec leurs capitaux, ils 

dynamiseront l’économie du pays (…). Cela étant, cette dynamique ne 

serait que ponctuelle à cause des conditions politiques et économiques 

actuelles (…). Si nous voulons que reviennent nos émigrés, il ne faut pas 

les duper. Si nous ne faisons rien pour mettre en place une politique 

économique nationale qui tranquillise les émigrés et qui offre des garanties 

pour leurs capitaux, il est vain de vouloir les faire revenir (…). Le seul 

moyen pour inciter les émigrés au retour est de développer de nouvelles 

méthodes à la place des anciennes et de suivre une politique économique 
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nationale protégeant la production nationale et favorisant des échanges 

économiques sur une grande échelle. Ainsi, ce n’est pas la séparation 

économique entre le Liban et le pays damascène, et les obstacles 

économiques qu’elle soulève, qui incitera les émigrés au retour. »  

 (Saadé, 2002 : 34-35, traduction de l’auteur). 

B. LES PARADOXES DE MICHEL CHIHA : LE PATRIOTISME DE L’EXIL 
 ET L’EMIGRATION COMME SOURCE DE RICHESSE 

Par certains aspects, la biographie de Michel Chiha illustre son projet politique 

pour le Liban : une société marchande dans laquelle les différentes communautés 

confessionnelles coexistent pacifiquement. S’appuyant également sur le déterminisme 

géographique, il considère que la nation libanaise est caractérisée par sa position entre 

deux espaces vides, la mer et le désert, et deux mondes, l’Orient et l’Occident. Les 

voies naturelles que sont la côte et la Bekaa en font un point de passage, un « pont », 

tandis que ses hautes montagnes représentent un « refuge ». 

Ces paradoxes de la géographie libanaise, Michel Chiha les retrouve 

également dans l’origine du peuple libanais qui est identique à lui-même depuis des 

temps très anciens, tout en s’enrichissant continuellement de nouvelles vagues 

d’immigration. Pour Michel Chiha, ces spécificités différencient le Liban du reste du 

monde arabe. 

« Dira-t-on après cela que le Liban d’aujourd’hui est sémitique ? Dira-t-on 

qu’il est arabe ? La population du Liban est libanaise, tout simplement 

(…), elle n’est pas plus phénicienne qu’égyptienne, égéenne, assyrienne 

ou médique, grecque, romaine, byzantine, arabe avec ou sans 

consanguinité, ou européenne par les alliances, ou turque par exemple. » 

(Chiha, 1949 : 48) 

Parallèlement à ce processus continuel d’immigration, le Liban connaît un 

mouvement d’émigration qui, explique Michel Chiha, remonte historiquement aux 

Phéniciens et constitue l’un des fondements de l’identité et du patriotisme libanais. 

« La présence du Liban est faite, pour les Libanais, d’innombrables 

absences. C’est le propre des peuples dont les routes maritimes (et 

maintenant aériennes) sont les chemins habituels. » (Chiha, 1964 : 166) 

L’émigration libanaise est à la fois une tradition immémoriale remontant aux 

Phéniciens et l’aboutissement d’un cycle commencé avec l’exil, élément fondateur de 

l’identité libanaise pour tous ceux que le Liban a accueillis au cours des siècles. 
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« Si le Libanais gagne sa vie où il peut, ce fût à l’origine pour la défense 

d’une foi (…). Le secret du Liban est dans ce fait que la montagne fût 

peuplée graduellement par des hommes inquiets, par des hommes traqués. 

Ces hommes avaient laissé leurs biens derrière eux pour sauver leur vie et 

leur âme. Une fois établis, ils cherchèrent la fortune au-delà des mers, 

rejoignant la tradition immémoriale (…). Tandis que les Libanais courent 

le monde, se mariant à l’étranger et mariant leurs enfants, notre petit pays 

ne se confond avec rien de ce qui l’entoure ; il défie le temps et c’est lui 

qui assimile tout. » (Chiha, 1964 : 167) 

Pour Michel Chiha, le cycle de l’exil et de l’émigration, au centre duquel se 

trouve le Liban, constitue la manifestation la plus noble du patriotisme. 

« [Il faut différencier] un nationalisme systématique et buté de ce qu’il y a 

de plus légitime et de plus noble dans le sentiment national et dans 

l’amour de la patrie. » (Chiha, 1964 : 149) 

« (Le Libanais), émigrant plus facilement qu’aucun autre, de loin plus que 

de près encore, pour son village et pour une terre ingrate il ne cesse de 

soupirer et de languir d’amour. » (Chiha : 1964 : 154) 

« Cet amour ne peut exister naturellement qu’à l’échelle d’un territoire 

restreint. Le patriotisme s’oppose à l’orgueil national pour un vaste 

territoire, raison pour laquelle il serait vain de vouloir bâtir une patrie 

arabe. » (Chiha, 1964 : 152) 

Pour Michel Chiha, partisan du libéralisme et d’une économie tournée vers le 

commerce plutôt que vers l’agriculture et l’industrie, les émigrés jouent un rôle 

économique primordial. Il propose d’encourager et de valoriser l’émigration afin 

d’accroître le volume des remises qu’il compare aux investissements étrangers. Pour 

cela, Michel Chiha propose de développer l’éducation, afin de valoriser la force de 

travail, et les moyens de transports, pour faciliter la circulation des personnes. 

« C’est de la présence du Liban à l’étranger (et sans doute aussi de la 

présence de l’étranger au Liban) que ce pays, sans sous-sol et sans 

matières premières, tire de vastes moyens d’existence. »  

(Chiha, 1964 : 156) 

« Toute la législation libanaise, toute la politique économique libanaise 

doivent tenir compte (…) de l’activité libanaise à l’étranger et avec 

l’étranger (…). Si on les inquiète prétentieusement au nom d’un 



 82 

enseignement économique ou d’un autre, au nom d’une idéologie ou d’une 

autre, elles peuvent tout simplement tarir. » (1964 : 159) 

« [Il faut que l’État] renonce à une politique économique et financière 

conformiste et qu’il aille bravement aux dernières limites du libéralisme 

(…). L’idéal, c’est de laisser le Libanais voyager à sa guise, mais en lui 

faisant un pays adapté à sa nature, un pays qui l’invite à ne point partir, et, 

sûrement, à revenir. » (Chiha, 1964 : 138) 

« [Il faut favoriser] une connaissance des langues, des usages, des moyens 

de transport de toutes sortes, du réseau du transit international, de la 

qualité des escales, de l’équipement des comptoirs, des frais de la 

manutention, du coût du périple entier, qu’il s’agisse de la marchandise ou 

du marchand qui sillonnent les mers et le ciel. » (Chiha, 1964 : 154) 

Comme pour Antoun Saadé, le thème de l’émigration permet à Michel Chiha 

de réaffirmer les principes qui guident son projet pour le Liban : une République 

marchande, ouverte au commerce et aux idées, bilingue et biculturelle, dirigée par une 

élite multiconfessionnelle dans le cadre d’un système parlementaire. Ce projet, qui 

connaît son apogée après l’indépendance, va se heurter à la réalité criante des 

inégalités sociales produites par les excès du libéralisme et aux déséquilibres 

politiques engendrés par l’hégémonie chrétienne soutenue par l’Occident. Le projet de 

Michel Chiha, qui peut être considéré comme la recherche de dénominateurs 

communs aux différentes communautés (Firro, 2003 : 34), renvoie finalement au 

paradoxe d’une préférence pour l’Occident et d’une rupture impossible avec l’Orient 

(Hourani, 1991 : 331-332). 
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Dans le dernier quart du XIXe siècle, la répression hamidienne pousse de 

nombreux intellectuels réformistes syro-libanais à s’exiler en Égypte où, dans le cadre 

des débats sur les fondements de l’identité arabe et sur la réforme de l’État, les 

partisans du sécularisme s’opposent à ceux du réformisme musulman. Au Liban, le 

nationalisme libanais né au croisement du communautarisme maronite et de 

l’identitarisme séculier syrien. 

Après l’arrivée au pouvoir des Jeunes-Turcs, les communautés d’émigrés 

syro-libanais deviennent la caisse de résonance des aspirations nationales arabes, 

syriennes ou libanaises. Les frontières entre ces mouvements sont relativement floues 

jusqu’à la fin de la Première Guerre mondiale, mais le démembrement de l’Empire 

ottoman impose de nouvelles frontières et de nouvelles identités. 

Le droit d’option dans le traité de Lausanne (1923) s’inspire des mécanismes 

juridiques des traités de Paix de 1919-1920 qui encouragent les regroupements par 

nationalité dans les territoires perdus et démembrés. Le droit d’option peut être exercé 

pendant deux années, mais les résidents dans l’Empire ottoman doivent transférer leur 

résidence principale alors que les résidents à l’étranger n’y sont pas obligés. Enfin, la 

condition de « race » permet aux Etats concernés par le droit d’option de faciliter ou 

d’empêcher l’exercice de ce droit selon l’interprétation de ce mot. 

Par ailleurs, les fonctions attribuées à l’émigration diffèrent en fonction de 

clivages idéologiques. Schématiquement, les partisans d’une nation fortement 

territorialisée, comme Antoun Saadé, veulent empêcher l’assimilation des émigrés 

dans leur société d’accueil tout en limitant l’émigration par une politique économique 

protectionniste fondée sur l’agriculture et l’industrie. À l’inverse, un libéral comme 

Michel Chiha voit l’émigration comme une source de richesse fondée sur 

l’exportation des ressources humaines, quitte à faire de l’exil le ciment identitaire 

d’une nation caractérisée par sa pluralité 

. 
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Chapitre III 

Les émigrés et les ratios confessionnels  

Comment le statut des émigrés, majoritairement chrétiens et dont le poids 

démographique est considérable, permet-il de modifier les équilibres politiques et 

confessionnels internes ? 

Le partage du pouvoir entre les communautés confessionnelles en fonction de 

leur poids démographique respectif est un principe fondateur de la Constitution de la 

République libanaise de 1926. Le statut des émigrés dans les ratios confessionnels 

pose rapidement problème car la très grande majorité d’entres eux sont chrétiens. 

Après un premier recensement organisé en 1921, dans lequel seuls les émigrés qui 

payent des taxes sont enregistrés, un second recensement est organisé en 1932. Une 

polémique éclate au sujet des émigrés qui n’ont pas exercé le droit d’option dans le 

délai imparti par le traité de Lausanne. Sont-ils libanais ? Doivent-ils être recensés au 

même titre que les résidents ? Doivent-ils être inclus dans les ratios confessionnels ? 

Tout au long des années 1930 et jusqu’en 1943, l’intégration des émigrés à la 

communauté nationale et au corps politique est l’objet de mesures contradictoires qui 

visent à conditionner ou à faciliter cette intégration : obligation de résidence au Liban 

pour les émigrés n’ayant pas exercé le droit d’option et régime électoral censitaire 

pour les non-résidents, d’une part ; renouvellement pendant un an du délai pour 

exercer le droit d’option et adoption d’une définition large du corps électoral, d’autre 

part. Le statut des émigrés est finalement scellé au moment du Pacte national qui 

fonde le consensus pour le partage du pouvoir entre chrétiens et musulmans et qui 

permet de conduire le pays à l’indépendance à l’automne 1943, dans un contexte 

régional marqué par la marginalisation de la France et par l’hégémonie de la Grande-

Bretagne. 
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A) Le partage du pouvoir entre les communautés confessionnelles 

1. La Constitution de 1926 : la mise en place du régime consociatif  

A. UNE MESURE TRANSITOIRE 

La création du Grand Liban est proclamée par le général Gouraud le 1er 

septembre 1920. La réorganisation du système politique et administratif favorise les 

élites chrétiennes, en particulier maronites, au détriment des élites musulmanes. Le 

Grand Liban est divisé en quatre sandjak dont les capitales sont des villes chrétiennes 

(Zghorta pour le Liban Nord, Baabda pour le Mont Liban, Zahlé pour la Bekaa), à 

l’exception de la ville sunnite de Saïda, capitale du Liban Sud, et de Beyrouth et de 

Tripoli, qui possèdent un statut particulier (Firro, 2003 : 75). 

Le Conseil d’administration de la mutassarifiya est remplacé par un Conseil 

représentatif où la majorité des sièges est allouée aux Chrétiens sur la base d’un 

premier recensement organisé en 1921, mais boycotté par les Musulmans qui 

marquent leur opposition au Grand Liban. L’élection des membres du Conseil 

représentatif est étroitement contrôlée par le haut-commissaire qui impose des listes 

électorales profrançaises sur la base d’alliances locales entre les familles muqat‘aji, 

les notables et les grands marchands. Toutefois, le haut-commissaire ne réussit pas à 

imposer l’ensemble de ses candidats lors des élections de juillet 1925 (Firro, 2003 : 

78, 101). 

En 1925, les maladresses du successeur du général Gouraud, le général Sarrail, 

contribuent à l’extension à toute la Syrie d’une révolte druze partie du Haouran. Le 

général Sarrail, qui réprime violemment cette insurrection, est bientôt remplacé par le 

sénateur Henry de Jouvenel qui entame des négociations avec les insurgés sur le 

principe d’une relation mandataire plus équilibrée (Mizrahi, 2002 : 46-50). 

Le partage de l’ensemble syro-libanais en plusieurs entités constitue le 

principal objet de discussion. Tout en cherchant à contenter les aspirations unionistes, 

Henry de Jouvenel veut garantir la pérennité de l’entité libanaise chrétienne. Pour 

assurer une large majorité démographique chrétienne au Liban, il propose de détacher 

du Grand Liban la ville portuaire de Tripoli et la plaine céréalière de la Bekaa, 

majoritairement musulman, pour les ratacher aux États de Damas et d’Alep réunifiés. 

Mais cette proposition fait face à une forte opposition dans les courants « libanistes », 
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notamment le Patriarche maronite, pour qui cette cession menace l’indépendance 

économique et l’autosuffisance alimentaire du Liban. 

Henry de Jouvenel charge alors un comité, auquel participe Michel Chiha, de 

rédiger un statut organique pour le Liban afin d’asseoir sa légitimité internationale. Le 

23 mai 1926, le Conseil représentatif approuve la Constitution de la République 

libanaise qui instaure un système bicaméral inspiré des institutions de la Troisième 

République française. À l’issue de deux réformes constitutionnelles, le régime perd 

son caractère parlementaire avec la fusion de la Chambre des députés et du Sénat en 

1927, puis le renforcement des pouvoirs du Président de la République en 1929. 

Enfin, en attendant un consensus sur les remaniements territoriaux, Henry de Jouvenel 

propose « à titre transitoire » de répartir équitablement entre les communautés 

confessionnelles les emplois publics et les charges ministérielles.  

Immédiatement après avoir approuvé la Constitution, le Conseil représentatif 

se transforme en Chambre des députés. Le sunnite Mohammad al-Jisr est élu à la 

présidence de la Chambre et le grec orthodoxe Charles Debbas est élu à la présidence 

de la République. Ce dernier est choisi de préférence à un Maronite en signe de 

compromis avec les opposants à la politique française, alors que le haut-commissaire 

craint la propagation au Liban de la révolte syrienne qu’il n’a pas réussi à éteindre 

complètement. 

Malgré la mise en place d’un régime constitutionnel, le haut-commissaire 

conserve l’essentiel du pouvoir. Il contrôle directement la politique extérieure et de 

défense, il a le droit d’annuler toute législation jugée contraire aux principes du 

Mandat, et il peut suspendre la Constitution. Par ailleurs, il gère l’ensemble syro-

libanais comme une entité économique unique : la construction d’un oléoduc entre 

Kirkouk et Tripoli, l’exportation de biens manufacturés et l’importation de matières 

premières, le contrôle des routes maritimes et aériennes, sont autant de maillons de 

l’impérialisme français dont la « mission civilisatrice » est symbolisée par la diffusion 

de la langue française (Mizrahi, 2002 : 42-45). 

B. LE CLIVAGE CONFESSIONNEL DE LA SCENE POLITIQUE 

La défaite de l’armée de Fayçal face à l’armée française à Mayssaloun, puis la 

création du Grand Liban ont des conséquences importantes sur le champ politique 

libanais qui, sous le Mandat français, est caractérisé par un fort clivage entre les élites 

chrétiennes et musulmanes. Du côté chrétien, la majorité des notables se rassemble 
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dans une formation éphémère appelée Parti du progrès qui se scinde finalement en 

deux blocs.  

Le premier, le Bloc national, dirigé par Émile Eddé, représente un courant 

minoritaire qui considère, comme Henry de Jouvenel, que l’entité libanaise, créée 

pour garantir la sécurité des Chrétiens, n’est viable politiquement que si les Chrétiens 

sont largement majoritaires, ce qui implique un nouveau découpage territorial et le 

maintien de la protection française. 

Le second bloc, le Bloc constitutionnel, dirigé par Béchara al-Khoury, 

représente le courant majoritaire favorable au Grand Liban et à l’émancipation 

complète de la tutelle française, qui défend notamment les intérêts des grands 

commerçants de Beyrouth. Le Bloc constitutionnel est animé par un groupe d’auteurs, 

appelés « les nouveaux Phéniciens », qui compte Youssef al-Saouda, l’un des 

fondateurs du Parti de l’unité libanaise à Alexandrie, Charles Corm, ex-partisan de la 

Grande Syrie et directeur de La Revue phénicienne, le poète Saïd Aql (Firro, 2004 : 

18 ; Kaufman, 2001 : 187). Ces derniers, qui recherchent un dénominateur commun 

entre les différentes confessions religieuses et entre le territoire de la Montagne et 

celui des villes côtières, considèrent que l’antiquité phénicienne représente le 

fondement identitaire de la nation libanaise. 

Face à ces deux blocs, les principales figures politiques qui aspirent à l’unité 

syrienne et/ou arabe se sont exilées après la défaite de Mayssaloun et ont fondé le 

Comité syro-palestinien à Genève en 1921. Au Liban, les notables musulmans se 

regroupent dans une formation appelée Congrès du littoral en 1926, après la mise en 

place du régime constitutionnel. Le Congrès du littoral soutient les revendications 

unionistes des insurgés en Syrie et défend les intérêts économiques des grandes 

familles commerçantes des villes côtières dont les intérêts sont bouleversés par les 

mesures protectionnistes mises en place par le haut-commissaire. Ces mesures 

compliquent notamment les échanges avec la Palestine, comme en témoigne l’intense 

activité de contrebande qui se développe entre le Jabal Amel et la Galilée dans les 

années 1930 (Kassir, 2003 : 333). 

Le Congrès du littoral est traversé par deux grands courants. L’un regroupe 

ceux qui acceptent des responsabilités électives et administratives tout en s’opposant à 

la politique française, comme le président de la Chambre des députés, Mohammed al-

Jisr. L’autre rassemble les opposants à toute forme de collaboration avec les 

institutions mandataires, comme le mufti de Tripoli Abdel Hamid Karamé, à 
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l’initiative de qui le Congrès du littoral se réunit à Damas en 1928 avec les 

représentants des villes côtières syriennes (Lattaquié, Tartous et Banias) (Khazen, 

1993 : 11).  

Parallèlement à ce clivage entre élites chrétiennes et musulmanes, la scène 

politique sous le Mandat français est marquée par l’apparition de nouvelles 

organisations politiques en rupture avec les leaderships traditionnels. En 1924, Fouad 

Chémali crée le premier syndicat des ouvriers du tabac à Bikfaya et participe à la 

création du Parti du peuple, futur Parti communiste de Syrie et du Liban, alors que les 

échos de la révolution bolchevique encouragent la diffusion des idéaux socialistes 

(Kassir, 2003 : 404-406 ; Firro, 2003 : 129). 

Si les communistes tendent à s’implanter dans toutes les communautés 

confessionnelles, comme le PSNS d’Antoun Saadé, d’autres mouvements populaires 

fondés dans les années 1930 représentent une communauté en particulier : les 

Phalanges libanaises (al-kataëb al-lubnania) de Pierre Gemayel et les Chemises 

blanches de Toufic Aouad sont essentiellement maronites alors que les Najjadeh 

d’Adnan Hakim sont sunnites. 

2. Les émigrés chrétiens dans le recensement : 
 un poids démographique considérable 

A. LE RECENSEMENT DE 1921 : 
UNE FORMULE CENSITAIRE RESERVEE AUX EMIGRES 

En 1921, moins d’un an après la création du Grand Liban, le général Gouraud 

organise un recensement de la population qui prépare l’élection des 16 membres du 

Conseil représentatif l’année suivante. En raison du boycott d’une partie de la 

population, suite à l’appel des leaders musulmans qui veulent marquer leur opposition 

à la politique française, les résultats du recensement de 1921 sont moins fiables que 

ceux du recensement organisé en 1932. Ils offrent toutefois un intérêt particulier, car 

les émigrés qui payent des taxes y sont enregistrés aux côtés des résidents par région 

d’origine et par confession, alors que ceux qui n’en payent pas sont classés à part sans 

que leur confession soit mentionnée, à l’image des étrangers. 

Les émigrés taxés représentent près de 40 % du total des émigrés (130 784) et 

82,48 % d’entre eux sont de confession chrétienne, alors que les Chrétiens ne 

représentent que 50,84 % des résidents. La surreprésentation des Chrétiens parmi les 

émigrés est particulièrement frappante chez les Maronites et les Grecs orthodoxes qui 
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représentent respectivement 47,4 % et 26,2 % des émigrés, mais seulement 31,6 % et 

11,6 % de la population résidente. À l’inverse, les Sunnites et les Chiites sont 

largement sous-représentés, avec respectivement 5,7 % et 3,8 % des émigrés pour 

21,9 % et 18,8 % des résidents, alors que la proportion de Druzes et de Grecs 

catholiques est presque la même parmi les émigrés et parmi les résidents (tableau 5). 

 

 

B. LE RECENSEMENT DE 1932 : LA QUESTION DES EMIGRES N’AYANT PAS 
EXERCE LE DROIT D’OPTION 

Après la mise en place de la Constitution en 1926, certains députés musulmans 

demandent un nouveau recensement pour remplacer celui de 1921 jugé inéquitable. 

Deux propositions de loi présentées par le député Abdallah Beyhum sont d’abord 

refusées en septembre 1930 et en mai 1931. Puis, à l’approche de l’élection 

présidentielle prévue pour 1932, deux lois sont votées le 24 novembre et le 19 

décembre 1931 (annexes 5 et 6) qui ordonnent l’organisation d’un recensement. 

Dans le cadre des débats parlementaires qui précèdent l’adoption de ces deux 

lois, le cas des émigrés fait polémique. D’un côté, les leaders musulmans refusent que 

les émigrés soient inclus dans les ratios confessionnels puisque, arguent-ils, ils ne 

résident pas au Liban et la plupart d’entre eux ne payent pas de taxes. D’un autre côté, 

les leaders chrétiens rappellent que les émigrés sont des citoyens à part entière et que 

les remises sont indispensables à l’économie. Leurs critiques se concentrent sur le 

délai de deux ans fixé par le traité de Lausanne pour exercer le droit d’option qui a 

empêché des dizaines de milliers d’émigrés d’obtenir la nationalité libanaise.  
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Un député chrétien, Joseph Saouda, propose même une nouvelle interprétation 

du traité du Lausanne. La mutassarifiya du Mont Liban ne peut être considérée 

comme un territoire détaché de l’Empire ottoman, explique-t-il, car elle relève du 

droit international depuis 1861. Dès lors, les émigrés qui en sont originaires ne sont 

pas concernés par les clauses de l’article 34 du traité de Lausanne, à la différence des 

émigrés originaires des territoires qui ont été annexés pour former le Grand Liban à 

qui s’applique le droit d’option. 

« Pour les premiers, le traité de Lausanne ne s’applique pas ; pour ceux-ci, 

ils n’ont été ni détachés, ni rattachés ; Libanais ils étaient, Libanais ils sont 

restés ; semblables en cela aux Égyptiens ils n’ont aucun droit à l’option 

de l’article 34 ; tous ces libanais où qu’ils se trouvent et quel que soit leur 

âge, doivent être considérés comme libanais et à ce titre, inscrits sans 

aucune formalité, sur les registres du recensement. » (Saouda, 1945 : 161)  

Joseph Saouda propose alors un amendement à la loi du 19 décembre 1931 

pour permettre le recensement des émigrés. 

« À la date du 17 Décembre 1931, j’ai présenté à la Chambre libanaise un 

additif à la loi sur le recensement ainsi conçu. “Art. 2 : La loi sur le 

recensement comprendra les Libanais établis dans le Pays, ainsi que les 

émigrés… un décret établira le mode d’inscription des Émigrés.” L’exposé 

additif précisait que “la famille libanaise, une et indivisible dans le Pays et 

à l’étranger, ne pouvait être disloquée par le recensement. Tous les 

membres de cette famille, présents et absents, doivent être également 

inscrits.” L’additif fut voté et régulièrement promulgué (Journal officiel du 

21 décembre 1931 nº 2594) » (Saouda, 1945 : 161). 

Cet amendement ne modifie pas la législation sur la nationalité en permettant 

aux émigrés de contourner le droit d’option, contrairement à ce qu’avance Rania 

Maktabi (Maktabi, 1999b : 222). En effet, le décret 8837 du 15 janvier 1932 

(annexe 7), auquel fait allusion Joseph Saouda, précise que sont inscrits dans un 

registre spécifique (E) les émigrés qui ont exercé leur droit d’option et ceux qui ont 

obtenu la nationalité par leur présence au Liban le 30 août 1924. Malgré ces 

précisions, la polémique sur le recensement des émigrés continue de rebondir, 

notamment quand le caïmacam de la région du Akkar refuse dans une circulaire de 

recenser les enfants d’émigrés libanais nés à l’étranger. 
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C. AVEC OU SANS LES EMIGRES : 
DIFFERENTS RESULTATS DU RECENSEMENT DE 1932 

Le recensement est mené au début de l’année 1932 de façon assez chaotique. 

La majorité des leaders musulmans demande à la population de s’enregistrer, mais 

certains, comme Mohammad Beyhum, appellent les Chiites et les Druzes à s’inscrire 

comme sunnite, alors que d’autres, comme Abdel Hamid Karamé, veulent être 

recensés en tant que Syrien. Les polémiques se poursuivent après la publication des 

résultats : d’un côté, le Patriarche maronite dénonce l’enregistrement d’Alaouites 

comme sunnites et d’Irakiens, de Syriens et de Palestiniens comme libanais ; de 

l’autre, les leaders musulmans critiquent le recensement des réfugiés arméniens 

comme libanais (Firro, 2003 : 117-118 ; 122-124). 

Les émigrés sont recensés à part, selon leur confession, selon qu’ils paient des 

taxes ou non, et selon la période à laquelle ils sont partis, avant ou après le 30 août 

1924, c’est-à-dire selon qu’ils ont obtenu la nationalité libanaise en raison de leur 

présence au Liban à cette date ou selon qu’ils ont dû exercer leur droit d’option. À 

l’image du recensement de 1921, 85 % des émigrés sont Chrétiens, 48,39 % 

Maronites et 22,37 % Grecs orthodoxes. Ces pourcentages varient relativement peu 

selon la période de départ et selon l’acquittement de taxes ou non (tableau 6). 

Dans le recensement, le groupe des résidents comprend ceux qui sont 

physiquement présents au Liban et ceux, relativement peu nombreux, qui sont 

temporairement absents. Les résultats du recensement tels qu’ils sont généralement 

connus font apparaître un pourcentage de Chrétiens à peine supérieur aux Musulmans, 

50,03 % contre 48,71 %. Ce résultat ne tient compte que des résidents et des « absents 

temporaires », mais pas des émigrés. Kaïs Firro, repris par Laurie Brand, confond les 

« absents temporaires » et les « émigrés » quand il affirme que les Chrétiens auraient 

été minoritaires si les émigrés n’avaient pas été pris en compte (Firro, 2003 : 121 ; 

Brand, 2006 : 134). Si l’on prend pour référence la totalité de la population, résidents 

et émigrés, la proportion de Chrétiens atteint 58,54 % et celle de Musulmans 40,44 %. 

(tableau 7). 
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Il est improbable que le nombre d’émigrés recensés en 1932 soit sous-évalué, 

comme le pense Hokeï Hashimoto qui confond les émigrés libanais et les émigrés 

syro-libanais quand il estime les premiers à plus de 600 000 (Hashimoto, 1992 : 76). 

Au contraire, on peut se demander si le nombre d’émigrés recensés en 1932 n’est pas 

surestimé. 

Par rapport au recensement de 1921, le nombre d’émigrés recensés en 1932 est 

deux fois plus important : 130 784 en 1921 et 254 987 en 1932. Cela s’explique en 

partie par l’émigration durant les années 1920, même si le nombre d’émigrés recensés 

dans la catégorie « partis après le 30 août 1924 » (68 003) est supérieur à l’estimation 

du nombre de départ entre 1924 et 1931 (42 500) (Safa : 1960 : 195). Toutefois, ni les 

descendants d’émigrés nés à l’étranger, ni les retours - évalués à un tiers - ne sont pris 

en compte, ce qui influe sur le nombre d’émigrés recensés et sur l’estimation des flux 

d’émigration. 

Par ailleurs, le nombre d’émigrés recensés dans la catégorie « partis avant le 

30 août 1924 » (186 984) est difficile à vérifier puisqu’il n’existe pas d’entité 

politique ou administrative correspondant au Grand Liban avant 1920. Si l’on ajoute 

aux 100 000 émigrés partis de la mutassarifiya avant 1914, 23 000 émigrés partis du 

Grand Liban entre 1921 et 1923 (Safa, 1969 : 195), on peut évaluer le nombre 

d’émigrés partis avant 1920 des régions annexées au Grand Liban (villes côtières, 

Akkar, Bekaa, Jabel Amel) à 63 000 (186 000 - 123 000 = 63 000). 

Le nombre d’émigrés ayant exercé le droit d’option est toutefois largement 

inférieur au nombre d’émigrés « partis avant le 30 août 1924 ». En effet, 18 207 

personnes ont exercé le droit d’option pour la nationalité libanaise selon Jihad Aql 

(Aql, 2002 : 158) et Hokeï Hashimoto, qui a mené une enquête dans les archives du 

Mandat, compte 23 463 demandes individuelles ou familiales pour la nationalité 

libanaise et pour la nationalité syrienne, de trois personnes en moyenne, totalisant 

112 780 bénéficiaires en 1926 (tableau 8). Outre le recensement d’émigrés n’ayant 

pas exercé le droit d’option, cette différence peut s’expliquer par les pratiques de 

l’administration française qui a continué à recevoir les demandes d’option après 

l’expiration du délai fixé par le traité de Lausanne (Hashimoto, 1992 : 77). 
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Pour résumé, le régime censitaire appliqué en 1921 aux émigrés permet de 

comptabiliser une partie d’entre eux aux côtés des résidents et d’augmenter la 

proportion de Chrétiens dans la population de référence pour le partage de pouvoir. 

Dans le recensement de 1932, qui doit servir de base à un nouveau partage du 

pouvoir, les émigrés sont classés selon qu’ils payent ou non des taxes et selon qu’ils 

sont partis avant ou après le 30 août 1924, c’est-à-dire selon qu’ils ont dû exercer ou 

non le droit d’option pour obtenir la nationalité libanaise. Dans les années qui suivent 

le recensement, l’usage de ces deux critères permet d’exclure ou d’inclure les émigrés 

de la population nationale et du corps électoral afin de peser sur les équilibres 

confessionnels.  
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B) Démographie confessionnelle et équilibre politique : 
l’émergence d’un consensus 

1. Le statut des émigrés : entre exclusion et intégration 

A. LA NATIONALITE SOUS CONDITION DE RESIDENCE AU LIBAN 
 ET UN REGIME ELECTORAL CENSITAIRE POUR LES EMIGRES 

A la fin de l’année 1932, le haut-commissaire décide de suspendre la 

Constitution alors que les manifestations à caractère social se multiplient dans un 

climat économique mondial difficile marqué par la crise de 1929. Cette décision a 

également pout cause l’exacerbation du conflit politique entre Émile Eddé et Béchara 

al-Khoury à l’approche de l’élection présidentielle. 

Trois ans plus tôt, Béchara al-Khoury a été contraint de démissionner du poste 

de Premier ministre à cause d’un bilan financier catastrophique : multiplication par 

deux du budget, dilapidation des fonds publics, clientélisme et corruption. Émile Eddé 

lui succède avec un programme d’économie budgétaire, mais son projet de 

suppression des écoles primaires publiques, qui accueillent surtout des élèves 

musulmans, suscite une vague d’opposition qui l’oblige à démissionner à son tour. 

Quand Émile Eddé et Béchara al-Khoury entament leur campagne pour 

l’élection présidentielle, le haut-commissaire apporte d’abord son soutien au premier. 

Toutefois, le ministère des Affaires étrangères français décide finalement de soutenir 

Béchara al-Khoury après qu’Émile Eddé, à la vue des résultats du recensement, ait 

choisi comme thèmes de sa campagne le rattachement de Tripoli à la Syrie et la 

nécessité pour les Chrétiens d’être nettement majoritaires dans l’entité libanaise. 

Émile Eddé, écarté de la course à la présidentielle faute du soutien français, 

décide de se ranger derrière la candidature du président de la Chambre, Mohammad 

al-Jisr, afin d’empêcher la victoire de son rival. Par crainte de voir un musulman élu à 

la tête de l’État, le haut-commissaire annule l’élection et prolonge le mandat du 

président de la République Charles Debbas jusqu’en 1934 (Firro, 2003 : 115). 

Charles Debbas, qui cumule les mandats de président de la République et de 

Premier ministre, adopte plusieurs mesures visant les émigrés qui corrigent et 

contrebalancent les excès du recensement relatifs aux émigrés partis avant 1924. Ces 

mesures s’appuient sur les flous juridiques et administratifs du droit d’option et sur les 

ambiguïtés liées au statut des émigrés en tant que citoyen. 
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Premièrement, Charles Debbas décide de conditionner l’octroi de la nationalité 

aux émigrés « partis avant 1924 » à leur retour définitif au Liban. Cette décision 

assimile donc les émigrés aux résidents dans l’ancien Empire ottoman dont l’option 

n’est validée que s’ils transfèrent leur résidence principale. Cette modification est 

importante, car elle inspire directement la loi de nationalité votée en 1946 sous la 

présidence de Béchara al-Khoury. 

Deuxièmement, le gouvernement de Charles Debbas transmet aux autorités 

françaises un tableau des résultats du recensement qui doit servir de base à la 

répartition des postes publics alloués à chaque communauté. En comparant ce tableau 

avec les résultats du recensement présentés ci-dessus, on remarque que les émigrés 

« partis avant 1924 » n’ont pas été inclus. En effet, la population de référence pour le 

partage du pouvoir correspond, à quelque chose près, à la somme de la population 

résidente et des émigrés « partis après 1924 » (tableau 9). 

 

 
 

Troisièmement, l’article 4 de la loi électorale du 2 janvier 1934 institue un 

système censitaire pour les émigrés, à l’image du recensement de 1921. Selon cette 

loi, seuls les émigrés qui payent des taxes, en moyenne un tiers d’entre eux 
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(tableau 6), sont inscrits sur les listes électorales. Puisque la répartition des sièges 

parlementaires entre les communautés est fondée sur la composition confessionnelle 

du corps électoral, cette mesure limite le nombre de sièges attribués aux Chrétiens, à 

qui sont alloués 14 sièges sur 25 au Parlement en 1934. 

Ces trois décisions jouent directement sur les équilibres confessionnels. Elles 

constituent des précédents importants qui, quelques années plus tard, inspirent 

Béchara al-Khoury quand il obtient de Riad al-Solh, l’un des principaux leaders 

musulmans, qu’il renonce au rattachement à la Syrie et qu’il accepte l’indépendance 

du Liban en échange d’un compromis sur le partage du pouvoir.  

B. RENOUVELER LE DELAI POUR EXERCER LE DROIT D’OPTION (1937) 

En 1934, à la fin de la prolongation du mandat de Charles Debbas, le haut-

commissaire nomme Habib Pacha al-Saad pour le remplacer. À partir de 1935, les 

appels pour restaurer la Constitution se multiplient, notamment de la part de Béchara 

al-Khoury et du nouveau Patriarche maronite, Antoine Arida, qui cherchent alors à se 

rapprocher des leaders musulmans pour constituer un large front d’opposition au 

Mandat français. Signe de cette volonté de rapporchement, l’Église maronite annonce 

alors qu’elle soutient l’indépendance du Liban (c’est-à-dire qu’elle renonce à la 

protection française) et qu’elle n’exclut pas une forme de coopération économique et 

sociale avec la Syrie « sœur » (Khazen, 1993 : 9-10). 

Cette importante déclaration est d’autant plus significative que le patriarcat 

maronite est traditionnellement profrançais, à la différence de Béchara al-Khoury qui 

a toujours été hostile à la tutelle française. L’une des raisons qui explique l’opposition 

entre le Patriarche Arida et le nouveau haut-commissaire, le Comte Damien de 

Martel, est le conflit sur la Régie des Tabacs qui a obtenu le monopole de la 

confection et du commerce des cigarettes contre les intérêts de l’Église maronite qui 

possède d’importantes surfaces cultivées de tabac au Mont Liban et qui défend les 

investissements des émigrés dans ce secteur (Rabbath, 1973 : 401).  

Le haut-commissaire répond aux revendications du front antifrançais en 

rétablissant partiellement la Constitution et en permettant l’élection d’un nouveau 

président de la République. Émile Eddé est élu avec le soutien du haut-commissaire 

en janvier 1936 et, fidèle à la conviction que la viabilité de l’entité libanaise repose 

sur l’existence d’une large majorité chrétienne, il propose à nouveau de restituer à la 



 100 

Syrie une partie des territoires du Grand Liban ou bien de déplacer vers la Syrie une 

partie de la population de confession musulmane. 

Au printemps 1936, la victoire du Front populaire en France modifie la 

politique mandataire. Alors qu’une nouvelle révolte a éclaté en Syrie, le 

gouvernement français envoie une délégation chargée de négocier avec les insurgés 

un traité d’amitié, longtemps réclamé par ces derniers, qui constitue la première étape 

vers une indépendance totale. Le Djebel druze, le Territoire des Alaouites et le 

sandjak d’Alexandrette sont rattachés aux États de Damas et d’Alep, réunis depuis 

1926, mais la France impose l’abandon de toute revendication territoriale sur le Liban. 

Le traité d’amitié franco-syrien, signé le 22 décembre 1936, oblige le Congrès 

du littoral à réviser sa principale revendication, l’union de la Syrie et du Liban, et à 

revoir son positionnement politique dans la République libanaise. Dans un manifeste 

d’octobre 1936, le député Khazem al-Solh, propriétaire du journal Al-Nida’, soutient 

qu’il faut accepter le Liban dans ses frontières élargies à condition de réaliser 

effectivement son indépendance à l’égard de la France, de favoriser l’épanouissement 

de son identité arabe profonde, et de répartir équitablement les responsabilités et les 

emplois publics. Kazem al-Solh exerce une influence importante sur Riad al-Solh, son 

cousin, qui est revenu de son exil égyptien l’année précédente24 (Khazen, 1993 : 11). 

L’acceptation « provisoire » des termes du traité franco-syrien par le Congrès 

du littoral marque la reconnaissance implicite de la République libanaise et favorise le 

rapprochement avec les leaders chrétiens opposés à la tutelle française. Malgré la non-

ratification du traité franco-syrien par le Sénat et par le Parlement français, en raison 

de la pression des groupes coloniaux et des militaires après l’Anschluss en 1938, ce 

rapprochement ouvre la voie à l’alliance entre Béchara al-Khoury et Riad al-Solh qui 

mènent le pays à l’indépendance cinq ans plus tard (Mizrahi, 2002 ; Firro, 2003 : 126-

150). 

Un traité d’amitié est également signé entre la France et le Liban, mais ce 

dernier a surtout pour objectif de consolider la position d’Émile Eddé, fragilisée par le 

renforcement du front d’opposition au Mandat français. En 1937, à défaut d’un 

remaniement territorial qui assurerait une forte majorité chrétienne, Émile Eddé 

obtient le renouvellement pour une année du délai accordé aux émigrés pour exercer 

                                                
24. « Actualité du manifeste de Kazem al-Solh en 1936 », par Antoine Messara, l’Orient le 
Jour, 18 avril 2008. 
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leur droit d’option en vertu de l’article 34 du traité de Lausanne. Puisque cet article 

n’impose pas le transfert de la résidence, le renouvellement du délai permet de 

contourner la décision de Charles Debbas qui imposait aux émigrés recensés en 1932 

de revenir au Liban pour obtenir la nationalité. 

Le renouvellement du délai pour exercer le droit d’option nécessite un accord 

bilatéral avec la Turquie car, d’un point de vue juridique, les émigrés originaires du 

Liban qui n’ont pas obtenu la nationalité libanaise sont toujours des citoyens 

ottomans. Cet accord est signé en 1937 dans le cadre d’un accord plus large relatif aux 

biens des optants turcs, syriens et libanais qui n’ont pas transféré leur résidence 

principale après avoir exercé leur droit d’option (Baz, 1969 : p. 259-254).25 

Pour les personnes originaires du Liban ou de Syrie résidant à l’étranger, qui 

ont négligé d’exercer leur droit d’option pour la nationalité libanaise ou syrienne en 

vertu de l’article 34 du traité de Lausanne, l’annexe au traité franco-turc du 29 mai 

1937 (annexe 9) renouvelle pendant un an, jusqu’au 29 mai 1938, le délai de deux ans 

initialement prévu par le traité de Lausanne. 

Par ailleurs, cette annexe encourage également le regroupement par 

« nationalité » dans l’ancien Empire ottoman en accordant six mois supplémentaires 

(prolongés jusqu’au 15 août 1938 par le protocole du 4 juillet 1938) aux personnes 

résidants au Liban ou en Syrie, d’une part, en Turquie, d’autre part, qui ont exercé le 

droit d’option pour la nationalité turque, d’une part, libanaise ou syrienne, d’autre 

part, mais qui n’ont pas transféré leur résidence comme l’exige l’article 33 du traité de 

Lausanne26. 

La naturalisation des émigrés est alors vivement encouragée par le pouvoir, 

comme le montre un jugement de la Commission de nationalité, chargée depuis 1928 

de juger les conflits de nationalité à la place des tribunaux et dont les membres sont 

nommés par le haut-commissaire (Baz : 1969 : 230). Il est difficile de voir un simple 

hasard de dates dans ce jugement rendu le 21 janvier 1937, quelques mois avant la 

                                                
25. Cet accord ne doit pas être confondu avec l’Arrangement portant règlement des questions 
territoriales entre la Turquie et la Syrie du 23 juin 1939 par lequel le sandjak d’Alexandrette 
est cédé à la Turquie afin de garantir sa neutralité dans la perspective d’un conflit avec 
l’Allemagne. Remarquons que ce traité permet aux habitants du sandjak d’Alexandrette 
d’exercer un droit d’option pour la nationalité turque, syrienne ou libanaise. 
26. Pour les résidents en Turquie, le droit d’option pour la nationalité libanaise et syrienne 
n’est pas régie pas le traité de Lausanne, mais par les conventions signées à Ankara le 30 mai 
1926 et le 27 octobre 1932 (Nicolas, 1928 : 85 ; Baz, 1969 : 253-255). 
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signature du traité franco-turc, qui facilite les procédures administratives liées au droit 

d’option. 

« La commission a admis, comme valant option, au sens de l’article 34 du 

traité de Lausanne, tout acte apparaissant comme la manifestation évidente 

de la volonté de son auteur de conserver la nationalité syrienne ou 

libanaise, pourvu que cet acte ne soit entaché d’erreur ou de fraude.  

Ainsi, le sieur L d’origine libanaise, émigré à Cuba en 1898, inscrit 

comme optant pour la nationalité libanaise le 13 décembre 1924, sur une 

déclaration faite par son frère décédé à Cuba en 1933 a été considérée 

comme ayant eu, au moment de son décès, la nationalité libanaise parce 

qu’il a fait renouveler son inscription au consulat de France à Cuba et n’a 

jamais émis une protestation contre la déclaration faite en son nom par le 

truchement de son frère, déclaration qu’il n’a pu ignoré étant donné sa 

publicité. » (Abou Dib, 2001 : 86). 

Le renouvellement du délai accordé aux émigrés pour exercer le droit d’option 

déclenche une polémique qui oppose certains leaders musulmans, comme Saeb Salam 

(Firro, 2003 : 157), aux partisans de l’octroi de la nationalité aux émigrés, parmi 

lesquels Antoun Saadé qui critique le caractère « confessionnel » de la polémique 

déclenchée par les leaders musulmans (Saadé, 2002 : 34 et 45-47). 

La Deuxième Guerre mondiale suspend temporairement la polémique : le 1er 

septembre 1939, le haut-commissaire suspend la Constitution, congédie la Chambre et 

nomme un Conseil de directeurs présidé par Émile Eddé à la place du gouvernement.  

2. La crise de l’été 1943 : les émigrés et le partage des sièges parlementaires 

A. LA DEFINITION DU CORPS ELECTORAL 

Après l’armistice du 22 juin 1940 entre la France et l’Allemagne, la Syrie et le 

Liban passent sous le contrôle du régime de Vichy. Du 8 juin au 14 juillet 1941, les 

troupes britanniques soutenues par la Première division des Forces françaises libres 

(FFL) affrontent les troupes de Vichy et prennent le contrôle de Damas et de 

Beyrouth. 

Le Délégué général de la France libre en Syrie et au Liban, le général Catroux, 

promet d’abolir le Mandat et de laisser au Liban et à la Syrie le choix de se réunir ou 

de former deux États distincts, comme cela est convenu entre les Britanniques et le 



 103 

général de Gaulle, mais ce dernier prend prétexte des menaces d’invasion allemande 

pour refuser d’octroyer leur indépendance à la Syrie et au Liban. 

Au Liban, les agents français de la Délégation générale se substituent à ceux 

du haut-commissariat, tandis que le président profrançais Alfred Naccache, qui a 

remplacé Émile Eddé en avril 1941, est maintenu à son poste. Après les défaites 

allemandes en Afrique du Nord et en Russie au cours de l’année 1942, les 

Britanniques exercent d’importantes pressions sur la Délégation générale pour que la 

Constitution soit rétablie.  

Le général de Gaulle est finalement obligé de céder au printemps 1943, alors 

qu’un large front antifrançais rassemble les leaders chrétiens et musulmans, 

notamment Béchara al-Khoury, le Patriarche Arida et Riad al-Solh, autour de l’idée 

émergente d’une « formule libanaise » qui permettrait aux Chrétiens et aux 

Musulmans de se partager le pouvoir. À la place d’Alfred Naccache, le général 

Catroux charge un Protestant qui a le soutien des Britanniques, le Docteur Ayoub 

Tabet, d’organiser les élections. 

Ayoub Tabet, qui cumule les fonctions de Président et de Chef du 

gouvernement, modifie la loi électorale en supprimant le régime censitaire appliqué 

aux émigrés et en incluant dans le corps électoral tous les émigrés qui ont exercé leur 

droit d’option pour la nationalité libanaise, notamment lors du renouvellement du 

délai pendant un an par l’accord franco-turc de 1937 grâce auquel 120 000 personnes 

ont obtenu la nationalité libanaise (Chami, 2002 : II/13).  

La loi électorale de 1934 est donc modifiée par l’article 4 du décret 49 du 17 

juin 1943 :  

« le nombre de la population est formé des citoyens inscrits dans les 

registres de l’état civil à la date du 31 décembre 1942, auxquels sont 

ajoutées les personnes qui ne sont pas inscrites dans ces registres, mais 

dont l’origine est libanaise avec leur résidence à l’extérieur et qui viennent 

de choisir la nationalité libanaise. » (Chami, 2002 : II/15). 

Sur la base de cette nouvelle définition du corps électoral, Ayoub Tabet 

attribue 32 sièges parlementaires aux Chrétiens et 22 aux Musulmans. La répartition 

des sièges n’a jamais été aussi favorable aux Chrétiens, puisque la Chambre a d’abord 

compté 14 Chrétiens pour 11 Musulmans, puis 22 Chrétiens pour 20 musulmans. 

Quelques jours après la parution du décret, Ayoub Tabet transmet à la presse 

un communiqué dans lequel il explique que 159 573 émigrés ont exercé leur droit 
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d’option pour la nationalité libanaise dans le délai imparti par le traité de Lausanne, 

entre 1924 et 1926, puis lors du renouvellement de ce délai entre 1937 et 1938 :  

« Le traité de Lausanne avait accordé aux sujets ottomans de plus de 18 

ans des territoires détachés de la Turquie le droit d’opter dans un délai de 

deux ans à partir du 30 août 1924 pour la nationalité de leur choix. Le 

délai avait été prorogé au 29 mai 1938 par un accord franco-turc. 159 573 

émigrés ayant opté dans les délais pour la nationalité libanaise, le chiffre 

ayant servi pour la répartition des sièges comprend ce nombre et celui des 

Libanais résidents (1 084 421). » (Chami, 2002 : II/15). 

Ayoub Tabet ne précise pas le nombre d’options pour chaque période, mais 

puisque 120 000 émigrés ont obtenu la nationalité libanaise grâce au renouvellement 

du délai en 1937-1938, on peut donc estimer le nombre d’options entre 1924 et 1926 à 

40 000, ce qui confirme l’inexactitude du recensement de 1932 qui compte 186 984 

émigrés « partis avant le 30 août 1924 » censés avoir exercé leur droit d’option. 

Le communiqué d’Ayoub Tabet est accompagné d’une statistique qui offre des 

précisions sur la distribution des sièges parlementaires en fonction de la répartition 

confessionnelle des résidents et des optants. Selon cette statistique, les Chrétiens 

représentent 54,1 % des résidents, 88 % des optants et 58,4 % du total (tableau 10).  
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En comparant ces résultats au recensement de 1932, dans lequel les Chrétiens 

représentent 50 % des résidents, 84,5 % des émigrés et 58,4 % du total de la 

population, on comprend que la catégorie « résident » de la statistique d’Ayoub Tabet 

inclut également les émigrés partis après 1924 qui n’ont pas exercé leur droit 

d’option. Cette confusion peut expliquer la force du taux d’accroissement des 

communautés maronites et grecques orthodoxes entre 1932 et 1943 dont s’étonnent 

Youssef Courbage et Philippe Fargues qui utilisent la statistique d’Ayoub Tabet sans 

savoir que la catégorie « présent » comprend également les émigrés « partis après 

1924 » (Courbage et Fargues, 1973 : 21-24). 

B. DES NEGOCIATIONS SOUS INFLUENCE 

La nouvelle répartition des sièges parlementaires qu’Ayoub Tabet veut 

imposer suscite une profonde crise politique durant l’été 1943 qui remet en question la 

possibilité d’un éventuel accord entre Chrétiens et Musulmans pour le partage du 

pouvoir et, par là, la possibilité pour le Liban d’accéder à l’indépendance dans les 

frontières de 1920. 

Alors que les leaders musulmans menacent de boycotter les élections si la 

répartition des sièges parlementaires n’est pas modifiée, la plupart des leaders 

chrétiens, dont le Patriarche maronite Arida, refusent toute concession sur ce qui est 

appelé le « droit de vote » des émigrés (Firro, 2003 : 202), en fait le décompte de tous 

les émigrés, en particulier ceux qui ont exercé le droit d’option, dans les ratios de la 

démocratie confessionnelle. La lettre de soutien envoyée à Ayoub Tabet par Pierre 

Gemayel, chef des Phalanges libanaises, résume bien les positions chrétiennes sur ce 

sujet. 

« De toutes les questions soulevées au cours de ce débat, il en est une à 

laquelle, tout en étant fermement décidé à ne pas intervenir dans les 

questions partisanes et confessionnelles, notre Mouvement attache une 

importance primordiale. Il s’agit du droit de vote des émigrés ayant opté 

pour la nationalité libanaise. Ces hommes, que tous leurs intérêts matériels 

poussaient à acquérir d’autres nationalités, qui ont été presque toujours 

délaissés par leurs concitoyens de la métropole, n’ont pas hésité à profiter 

des dispositions de l’article 34 du traité de Lausanne. Devenus dès lors 

citoyens libanais, ils sont suivant les termes de l’article 7 de la 

Constitution, égaux vis-à-vis de la loi. Ils jouissent de tous les droits civils 
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et politiques. Leur droit au vote ne peut, dans ces conditions, être contesté. 

Aucune opportunité ou convenance ne saurait prévaloir contre sa 

reconnaissance. Si donc, comme le stipule l’arrêté 2/LR du 2 janvier 1934 

(loi électorale), le chiffre de la population doit être pris pour base dans la 

répartition des sièges à la Chambre des Députés, notre Mouvement 

considère de son devoir de déclarer que ce chiffre doit comprendre les 

émigrés optant, électeurs éventuels au même titre que les résidents et les 

naturalisés ayant terminé la période requise. Toute mesure qui porterait 

atteinte à ce principe sera considérée par nous comme contraire à l’intérêt 

national. » (Gemayel, 1948 : 115-116). 

De leur côté, les leaders musulmans se tournent vers les Premiers ministres 

égyptien et irakien qui interviennent directement auprès du général Catroux au début 

du mois de juillet pour qu’il révise le décret d’Ayoub Tabet qui, expliquent-ils, a 

outrepassé ses pouvoirs en incluant dans la population près de 160 000 Libanais 

résidant à l’étranger (Firro, 2003 : 203). 

Le colonel Spears, représentant britannique en Syrie et au Liban, raconte cet 

épisode dans ses mémoires :  

« Je suis revenu à Beyrouth le 25 juillet et j’ai trouvé une étonnante 

pagaille même pour le Liban. Le Chef de l’État chrétien nommé par 

Helleu [Ambassadeur de France à Beyrouth], Dc. Ayoub Tabet, avait 

mené une manœuvre typique pour renforcer les intérêts chrétiens, qui 

étaient mieux disposés à l’égard des Français que des Musulmans, en 

donnant aux nombreux émigrés Libanais qui avaient conservé leur 

nationalité le droit de voter par correspondance lors des prochaines 

élections. Cela aurait assuré une majorité certaine aux Chrétiens, puisque 

sur une population totale légèrement supérieure à un million il y avait 

67 450 émigrés dont 55 300 Chrétiens. » (Spears, 1977 : 212-213, 

traduction de l’auteur) 

Étrangement, il évoque à peine la question du droit d’option, mais affirme 

qu’Ayoub Tabet veut instituer le vote par correspondance pour 67 450 émigrés, dont 

55 300 chrétiens. Parce que ces chiffres sont presque les même que ceux des émigrés 

« partis après 1924 » dans le recensement de 1932, nous faisons l’hypothèse qu’au 

moment où Spears arrive à Beyrouth, plus d’un mois après le début de la crise, le 

projet d’inclure les optants dans le corps électoral est déjà abandonné. Les discussions 
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portent alors sur les émigrés partis après 1924 dont l’intégration dans le corps 

électoral serait justifiée par la mise en place du vote par correspondance. 

La nouvelle répartition des sièges parlementaires proposée par le Premier 

ministre égyptien Nahhas Pacha et le général Catroux, 53 députés dont 29 Chrétiens et 

24 Musulmans, se base sur le nombre des « résidents » selon Ayoub Tabet qui inclut 

les émigrés partis après 1924. À l’issue de nouvelles négociations auxquelles le 

colonel Spears est directement associé, le nombre de députés est porté à 55, dont 30 

Chrétiens et 25 Musulmans, selon un ratio de 6 Chrétiens pour 5 Musulmans, en 

attendant l’organisation d’un nouveau recensement dans les deux années à venir qui 

doit notamment régler le problème des émigrés. Les élections sont finalement 

organisées le 29 août et le 5 septembre 1943 sur la base de ce compromis, après le 

remplacement d’Ayoub Tabet par Petro Trad, grec orthodoxe, et malgré les 

protestations de certains leaders chrétiens, notamment le Patriarche Arida et Émile 

Eddé. 

Pendant près de cinquante ans, le ratio 6 députés chrétiens pour 5 députés 

musulmans reste inchangé malgré les fluctuations du nombre de députés : 77 députés 

dont 42 Chrétiens et 35 Musulmans en 1951, 44 députés dont 24 Chrétiens et 

20 Musulmans en 1953, 66 Députés dont 36 Chrétiens et 30 Musulmans en 1957, 

99 députés dont 54 Chrétiens et 45 Musulmans de 1960 à 1972. La crise de 1943 sur 

le droit de vote des émigrés est donc une illustration du modelage de la réalité 

démographique lors des négociations entre élites pour le partage du pouvoir dans 

lesquelles interviennent fortement les puissances étrangères. Lors de ces négociations, 

l’exclusion des optants des ratios confessionnels permet d’obtenir une répartition des 

sièges parlementaires moins défavorable aux Musulmans afin de permettre leur 

participation au jeu politique. 

C. LE PACTE NATIONAL 

Durant l’été 1943, au moment de la crise sur la répartition des sièges 

parlemenataire, Béchara al-Khoury et Riad al-Solh se rencontrent à plusieurs reprises 

pour s’entendre sur une série de compromis politiques qui constituent la base d’une 

entente durable entre Chrétiens et Musulmans dans le cadre de la République 

libanaise. Ces discussions, qui marquent l’aboutissement du rapprochement progressif 

entre les deux hommes initié au milieu des années 1930, débouchent sur un accord 

verbal, un gentleman agreement, sur les points suivants : 



 108 

« 1 - Le Liban est une République indépendante, d’une indépendance 

absolue ; il est maître de lui-même ; nul traité ou accord ne l’engage à 

l’égard d’un quelconque État ; 

2 - Le Liban a un visage arabe ; sa langue est l’arabe ; il fait partie 

intégrante du Monde arabe. Il possède son caractère particulier. 

Nonobstant son arabité, il ne saurait interrompre les liens de culture et de 

civilisation qu’il a noué avec l’Occident, du fait que ces liens ont eu pour 

effet justement de l’amener au progrès dont il jouit ;  

3 - La vocation du Liban est dans sa coopération avec les États arabes, 

d’entrer dans la famille arabe, après que ces États auront reconnu son 

indépendance et son entité dans ses frontières actuelles. Il lui incombe de 

maintenir un état d’équilibre parmi eux tous, sans distinction ni 

préférence ;  

4- La répartition de tous les emplois de l’État s’effectuera dans l’équité 

entre toutes les Communautés et, pour les fonctions proprement 

techniques, la compétence sera prise en considération. »  

(Rabbath, 1986 : 547). 

Sous le nom de Pacte national, l’accord verbal entre Béchara al-Khoury et 

Riad al-Solh devient l’institution fondatrice de la République libanaise avec pour 

projet l’union des Chrétiens et des Musulmans résumé par l’expression « arabiser les 

Chrétiens et libaniser les Musulmans ». 

Les élections législatives de septembre 1943 portent Béchara al-Khoury à la 

présidence de la République et Riad al-Solh est nommé Premier ministre. En 

novembre, suite à l’abrogation des textes liant le Liban à la France, le général Catroux 

ordonne l’arrestation de Béchara al-Khoury et des membres du gouvernement, mais il 

est contraint de les libérer sous la pression des Britanniques le 22 novembre, qui 

devient le jour de la Fête nationale. 

Avec la fin du Mandat français, le Pacte national permet de maintenir le statut-

quo sur la base d’une « double négation » : le renoncement à la protection française 

pour les Chrétiens et à l’union avec la Syrie pour les Musulmans. Toutefois, le Pacte 

national est le résultat d’un accord entre élites qui ne repose pas sur une réelle volonté 

populaire d’alliance entre Chrétiens et Musulmans, comme le montre la rupture entre 

les Phalanges libanaises et les Najjadeh après l’indépendance. Par ailleurs, le Pacte 

national est étroitement lié à l’affaiblissement de l’influence française au Moyen-
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Orient et à l’avènement de l’hégémonie britannique. Cette situation permet de 

stabiliser la vie politique libanaise pendant une décennie, alors même que les divisions 

confessionnelles continuent de rythmer la vie politique à l’occasion, par exemple, de 

l’adhésion du Liban à la Ligue arabe en 1945 ou de la participation de l’armée 

libanaise à la guerre contre Israël en 1948 (Khazen, 1993 ; Picard, 1988 : 105-120). 
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Le principe de partage du pouvoir entre les communautés confessionnelles est 

envisagé comme une mesure transitoire dans la constitution de 1926, en attendant 

qu’un remaniement territorial garantisse une nette majorité chrétienne dans l’entité 

libanaise. Selon le recensement de 1932, les émigrés représentent un cinquième de la 

population totale et plus de trois quarts d’entre eux sont Chrétiens. Si les émigrés sont 

inclus, les Chrétiens représentent près de 60 % de la population libanaise ; dans le cas 

contraire, ils représentent une petite majorité des résidents. 

Le recensement de 1932 distingue les émigrés qui possèdent des biens 

immobiliers au Liban de ceux qui n’en ont pas et les émigrés qui doivent exercer le 

droit d’option de ceux qui ont obtenu la nationalité de par leur présence au Liban le 30 

août 1924. Dans un premier temps, la naturalisation des émigrés partis avant 1924 est 

conditionnée à leur résidence au Liban et seuls les émigrés qui payent des taxes sont 

inclus dans le corps électoral. Ces mesures, qui limitent le poids des émigrés dans les 

ratios confessionnels, permettent un partage équilibré du pouvoir afin d’encourager 

les élites musulmanes à renoncer à l’union avec la Syrie. À l’inverse, l’accord franco-

turc de 1937 favorise les Chrétiens en renouvelant le délai pour exercer le droit 

d’option. 

En 1943, la nouvelle définition du corps électoral suscite un tollé car elle 

inclut tous les émigrés et accorde un nombre de sièges parlementaires beaucoup plus 

important aux Chrétiens. Finalement, le ratio de 6 députés chrétiens pour 5 députés 

musulmans qui est adopté à l’issue des négociations ne tient pas compte des émigrés 

partis avant 1924 qui doivent exercer le droit d’option pour obtenir la nationalité. Ce 

ratio, inchangé jusqu’à ce que l’accord de Taëf (1989) instaure la parité entre 

Chrétiens et Musulmans au Parlement, est l’un des éléments fondateurs du consensus 

sur le partage du pouvoir, à l’image des grands principes du Pacte national. La crise 

de 1943 sur le droit de vote des émigrés est une illustration du modelage de la réalité 

démographique lors des négociations entre élites pour le partage du pouvoir dans 

lesquelles interviennent fortement les puissances étrangères.  
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Chapitre IV 

La diaspora après l’indépendance : 
la question des normes et des institutions 

Les communautés libanaises de l’étranger, autrement dit la diaspora constituée 

par les émigrés et leurs descendants, représentent un double défi pour l’État après 

l’indépendance, sur le plan des normes juridiques et sur le plan de l’action publique, 

car il pose la question : qui est Libanais ? 

Quels sont les enjeux et quels sont les usages de la législation sur la 

naturalisation des personnes d’origine libanaise ? 

En 1946, une nouvelle loi conditionne la restitution de la nationalité aux 

personnes d’origine libanaise à leur retour définitif au Liban. Toutefois, le 

renouvellement du délai pour exercer le droit d’option est négocié avec la Turquie en 

1949 et appliqué entre 1952 et 1958, ce qui permet aux émigrés qui n’ont pas exercé 

le droit d’option d’obtenir la nationalité sans être contraint de revenir au Liban. Par la 

suite, les usages de la loi sur la restitution de la nationalité et les limites du 

renouvellement du délai pour exercer le droit d’option témoignent du poids des 

logiques confessionnelles qui empêchent la réforme du code de la nationalité et 

contribuent à la paralysie de la décision politique pendant la guerre civile. 

Quelle est la nature et quelles sont les limites des dispositifs institutionnels 

chargés d’organiser et de mobiliser la diaspora libanaise ? 

En 1945, le parti des Phalanges libanaises obtient la création d’un secrétariat 

aux Émigrés au sein du ministère des Affaires étrangères qui est chargé des relations 

avec la diaspora, mais dont l’action est très limitée. Puis, en 1960, sous la présidence 

de Fouad Chéhab, l’État patronne la création d’une fédération internationale des 

associations d’émigrés libanais, l’Union libanaise mondiale, qui sert finalement de 

relais à l’étranger pour les milices durant la guerre civile. 
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A) La naturalisation des émigrés et de leurs descendants 
face aux équilibres confessionnels 

1. L’adoption d’une nouvelle législation : 
 les revirements du président Béchara al-Khoury 

A. CONDITIONNER LA RESTITUTION DE LA NATIONALITE 
AU RETOUR DEFINITIF 

Le 31 janvier 1946, le parlement libanais vote une nouvelle loi de nationalité 

qui modifie certaines dispositions de la loi 15/S du 19 janvier 1925 (annexe 10). Cette 

loi réaffirme deux principes fondateurs de la République libanaise : l’indépendance 

face aux ingérences étrangères et le respect de l’équilibre confessionnel. La loi du 31 

janvier 1946 durcit les conditions de perte de la nationalité alors que le gouvernement 

négocie le départ des troupes françaises stationnées au Liban. Ce durcissement 

concerne les Libanais qui acceptent des fonctions auprès d’un gouvernement 

étranger : 

« Perd la nationalité libanaise celui qui accepte des fonctions auprès d’un 

gouvernement étranger sans avoir obtenu au préalable une autorisation du 

gouvernement libanais. 

Le silence gardé par le gouvernement pendant deux mois à compter de la 

date à laquelle l’autorisation a été demandée constitue une décision de 

rejet ». 

Toutefois, pour ceux qui sont déjà en fonction auprès d’un gouvernement 

étranger ou ceux qui résident à l’étranger, la loi du 31 janvier 1946 conserve la 

formule moins contraignante du décret 15/S du 19 janvier 1925 : 

« perd la nationalité libanaise celui qui conserve des fonctions auprès d’un 

gouvernement étranger nonobstant l’injonction du gouvernement à les 

quitter ». 

De même, la loi du 31 janvier 1946 ne modifie pas substantiellement l’article 

du décret 15/S relatif à la double nationalité qui est remplacé par une formule 

équivalente : 

« perd la nationalité libanaise le Libanais qui acquiert une nationalité étrangère après 

avoir obtenu un congé de nationalité donné par décret du Chef de l’État. » 

Par ailleurs, l’article 2 de la loi du 31 janvier 1946 réaffirme le principe 

d’équilibre entre les communautés confessionnelles en limitant les possibilités de 
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naturalisation des émigrés et de leurs descendants qui n’ont pas exercé le droit 

d’option. 

« Toute personne d’origine libanaise établie à l’étranger et qui n’a pas opté 

pour la nationalité libanaise peut demander, si elle retourne définitivement 

au Liban, d’être considérée comme Libanaise. Un décret sera pris en 

Conseil de ministres. » 

Cette décision intervient alors que la polémique sur les 160 000 optants 

d’Ayoub Tabet continue de rebondir, notamment à l’occasion du Congrès des émigrés 

organisé par les Phalanges libanaises quelques mois plus tôt, sur lequel nous allons 

revenir. Le député Joseph Saouda dénonce le blocage de la procédure administrative 

pour obtenir la nationalité (Saouda, 1945 : 161), tandis que les organisateurs appellent 

au respect des droits des émigrés. 

L’article 2 de la loi du 31 janvier 1946 s’inspire de la décision prise par le 

président Charles Debbas après le recensement de 1932 qui impose aux émigrés partis 

avant le 30 août 1924 de revenir au Liban pour obtenir la nationalité. Cet article 

marque donc une double rupture ; d’une part, avec le traité de Lausanne, qui n’oblige 

pas les résidents à l’étranger ayant exercé leur droit d’option à transférer leur 

domicile, à la différence des résidents dans les territoires détachés de l’Empire 

ottoman ; d’autre part, avec le principe du droit du sang, qui domine dans la 

législation libanaise sur la nationalité, puisque la condition de résidence définitive au 

Liban confère au territoire une importance nouvelle. On note toutefois que cette 

condition n’est pas contraignante puisqu’aucune sanction n’est prévue si 

l’engagement à résider définitivement au Liban n’est pas respecté (Baz, 1969 : 87 ; 

Abou Dib, 2001 : 125).  

B. LE RENOUVELLEMENT DU DELAI POUR EXERCER LE DROIT D’OPTION 

L’article 2 de la loi du 31 janvier 1946 ne clôt pas la polémique sur les optants 

puisque le gouvernent libanais signe quelques mois plus tard un accord avec la 

Turquie pour renouveler le délai d’option. Puisque cet accord répond à la 

revendication des Phalanges libanaises, qui demandent d’accorder la nationalité 

libanaise à tous les émigrés qui la demandent, on peut supposer que Béchara al-

Khoury cherche par là à obtenir le soutien des Phalanges lors aux élections 

législatives de l’été 1947. 
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L’accord libano-turc est signé le 7 décembre 1946 par Saeb Salam, ministre de 

l’Intérieur qui assure l’intérim au ministère des Affaires étrangères depuis la mort de 

Sélim Takla l’année précédente, qui s’était pourtant opposé à la prolongation du délai 

d’option en 1937 (Baz, 1969 : 256 ; Alawiyeh, 1984 : 50) (annexe 11). 

L’accord n’est toutefois pas ratifié et Béchara al-Khoury semble l’oublier 

après les élections alors qu’il atteint le sommet de son pouvoir avec un Parlement 

dominé par ses partisans, aucun rival dans la communauté maronite et un fort 

ascendant sur les principaux chefs sunnites, dont il manipule les rivalités. Les 

ambitions hégémoniques de Béchara al-Khoury suscitent toutefois de fortes 

oppositions, notamment Kamal Joumblatt et Camille Chamoun qui dénoncent des 

irrégularités électorales. 

En 1948, Béchara al-Khoury saisit l’occasion de la guerre entre Israël et les 

pays arabes pour faire voter une loi spéciale qui l’autorise à briguer un deuxième 

mandat, alors que la Constitution l’interdit. Il est réélu président le 27 mai 1948, puis 

gagne à nouveau les élections législatives en 1951, malgré l’assassinat de son allié 

Riad al-Solh par un membre du PSNS pour venger l’exécution d’Antoun Saadé deux 

ans plus tôt. Au lendemain des élections, la position de Béchara al-Khoury est 

toutefois considérablement fragilisée par l’ampleur du mouvement d’opposition qu’il 

suscite. C’est dans ce contexte, alors qu’il cherche à renforcer sa popularité, que le 

Parlement ratifie la loi du 3 décembre 1951 relative à l’accord libano-turc du 7 

décembre 1946 pour le renouvellement du délai d’option (annexe 12). 

Moins d’un an plus tard, Béchara al-Khoury est contraint de démissionner 

après avoir été incapable de former un nouveau gouvernement, faute du soutien de 

l’armée et alors qu’un large mouvement de protestation exige son départ. L’accord 

pour le renouvellement du délai d’option entre en vigueur le 29 septembre 1952, 

quelques jours après l’élection à la présidence de la République de Camille Chamoun. 

Ce dernier renouvelle le délai pour exercer le droit d’option durant six ans, jusqu’au 

29 septembre 1958, en réactualisant l’accord libano-turc à deux reprises par échange 

de lettres avec les officiels turcs, une première fois le 16 décembre 1954 sous la 

signature du ministre des Affaires étrangères Alfred Naccache et une seconde fois le 

28 janvier 1957 sous celle du Premier ministre Sami al-Solh (Abou Dib, 2001 : 303 ; 

Alawiyeh, 1984 : 52 ; Baz, 1969 : 258-261). 

Les sources statistiques ne permettent pas de connaître avec précision le 

nombre d’émigrés qui ont profité du renouvellement du délai entre 1952 et 1958. Un 
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total de 167 000 émigrés a exercé le droit d’option selon l’Union libanaise culturelle 

mondiale, peut-être 180 000.27 Si l’on retient l’estimation basse et que nous la 

comparons à la statistique d’Ayoub Tabet, qui compte près de 160 00 optants en 1943, 

cela permet d’évaluer à 7 000 le nombre d’optants entre 1952 et 1958. Ce nombre 

relativement faible est souvent expliqué par l’absence de campagne d’information à 

l’attention des émigrés dans les ambassades et les consulats libanais. 

En fait, le renouvellement du délai pour exercer le droit d’option, qui est perçu 

comme un mesure visant à accroître le nombre de Chrétiens, suscite de fortes 

réticences au sein même de l’État et l’enregistrement d’une partie des dossiers 

déposés entre 1952 et 1958 est bloqué par la Direction de l’état civil. Parallèlement et 

paradoxalement, la loi du 31 janvier 1946 permet de restituer la nationalité libanaise 

aux Chrétiens arrivés de Palestine en 1948 ou bien d’Égypte au début des années 

1960. 

2. L’application de la loi sur la restitution de la nationalité 

A. AUX PALESTINIENS DE 1948 REFUGIES AU LIBAN 

L’une des principales conséquences de la défaite des armées arabes contre 

Israël en 1948 est l’exode de plusieurs centaines de milliers de Palestiniens, dont 

120 000 à 130 000 au Liban. Outre les Libanais qui ont émigré en Palestine entre les 

deux Guerres mondiales, 5 % de ces réfugiés sont d’origine libanaise (Sfeir-Khayyat, 

2005 : 391 et 494). L’article 2 de la loi du 31 janvier 1946 permet à ces derniers 

d’obtenir la nationalité libanaise s’ils peuvent justifier de leur origine libanaise, 

comme le précise une note du ministre de la Justice au ministre de l’Intérieur datée du 

12 novembre 1948.  

« Les dispositions de la susdite loi [du 31 janvier 1946] s’appliquent à 

toute personne d’origine libanaise qui rentre au Liban, que cette personne 

soit domiciliée sur le territoire d’un État détaché de l’Empire ottoman 

[dont la Palestine] ou sur un autre territoire. » (Baz, 1969 : 239) 

En 1949, 75 chefs de famille arrivés de Palestine l’année précédente, dont 

deux tiers sont Chrétiens, obtiennent la nationalité libanaise au titre de l’article 2 de la 

loi du 31 janvier 1946. Dans leur cas, le décret de naturalisation publié au Journal 

officiel précise qu’il s’agit d’une « restitution de nationalité » (i‘ada al-jinsia), à la 

                                                
27. Fouad al-Turk, entretien à Beyrouth, 16 mai 2003. 
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différence de 186 chefs de famille palestiniens, dont plus de la moitié sont Chrétiens, 

qui obtiennent la nationalité par « naturalisation » (tajnis) (Sfeir-Khayyat, 1998 : 64). 

À la fin de l’année 1949, le décret n°398 du 26 novembre 1949 (annexe 13) 

précise la procédure de restitution de la nationalité. Le requérant doit présenter au 

ministère de l’Intérieur les pièces attestant son origine libanaise (anciens registres 

d’état civil, généalogies familiales ou documents juridiques), dont l’authenticité est 

vérifiée par la Sûreté générale qui mène une enquête auprès de l’administration locale 

(mukhtar) et des habitants du village d’origine. Puis, le requérant s’engage par écrit à 

séjourner de façon définitive au Liban et son dossier est transmis au Conseil des 

ministres qui statue en fonction du rapport du Chef de l’état civil et de l’avis émis par 

le ministre de l’Intérieur. Enfin, le requérant déclare qu’il est disposé à remettre son 

ancien passeport à la Sûreté générale dès la parution du décret de restitution de la 

nationalité.  

Alors que la loi du 31 janvier 1946 impose seulement deux conditions à la 

restitution de la nationalité, être d’origine libanaise et s’installer définitivement au 

Liban (Dib, 1979 : 10), le décret 398 donne au ministre de l’Intérieur le moyen 

d’exercer un contrôle plus strict sur les restitutions de nationalité, à l’image du 

pouvoir discrétionnaire du Chef de l’État sur les naturalisations, et permet de retirer 

l’ancien passeport de celui à qui la nationalité a été restituée.  

Dans les années qui suivent, les restitutions de nationalité et les naturalisations 

des réfugiés de Palestine profitent essentiellement à des familles issues de l’élite ou 

bien aux familles chrétiennes qui représentent un quart du total des réfugiés (Sfeir, 

2008 : 82-84). Par contre, l’implantation définitive de la grande majorité des réfugiés 

palestiniens (tawtîn) suscite de très fortes oppositions de la part des partis politiques 

chrétiens, notamment les Phalanges libanaises qui opposent dans leurs discours 

l’arrivée des Palestiniens et l’émigration des Libanais (Sfeir, 2008 : 102). 

B. AUX « SHAWAM » D’ÉGYPTE 

Dans les années 1950 et 1960, la croissance de l’économie libanaise est 

encouragée par la politique libérale imposée par l’élite politique et marchande. Le 

Liban signe des accords commerciaux avec la Syrie, l’Égypte, l’Irak et la Jordanie dès 

1943, il met fin à l’Union douanière avec la Syrie en 1950, il instaure le secret 

bancaire en 1957. Parallèlement, le port de Beyrouth profite du déclin de celui d’Haïfa 

qui est coupé de son arrière-pays après 1948. Dans le même temps, l’aménagement 
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d’un nouveau terminal à l’aéroport de Beyrouth permet le développement du trafic 

aérien qui atteint 325 000 passagers en 1954, dont un tiers en transit (Attiée, 2004 : 

40-42). Enfin, le Liban devient le principal intermédiaire des échanges entre 

l’Occident et les pétromonarchies du Golfe, ce qui explique l’explosion des dépôts 

bancaires qui passent de 215 millions de livres libanaises en 1950 à 8220 millions en 

1970. 

La prospérité économique du Liban encourage deux types d’immigration : 

d’une part, une immigration temporaire de travail majoritairement syrienne ; d’autre 

part, une immigration définitive et familiale de la bourgeoisie des pays arabes qui fuit, 

avec ses capitaux, l’instabilité politique de leur pays. Outre 60 millions de livres 

libanaises transférées de Palestine au Liban après 1948, 500 millions sont transférés 

depuis la Syrie après le coup d’État d’Adib Chichakli en 1949, 100 millions sont 

transférés depuis l’Égypte après la révolution des Officiers libres en 1952, et 

150 millions sont transférés depuis l’Irak après la chute de la monarchie hachémite en 

1958 (Picaudou, 1989 : 84). 

À la fin des années 1950 et au début des années 1960, la communauté syro-

libanaise d’Égypte, les Shawam, quitte massivement le pays en raison de la politique 

de nationalisation des industries et des établissements commerciaux et financiers 

menée par Gamal Abdel Nasser. Une partie des Shawam se réfugient au Liban où ils 

obtiennent facilement la nationalité grâce à la loi du 31 janvier 1946. 

En 1959, le ministre de la Justice, Hussein al-Uwayni, publie l’arrêté n°288 du 

5 mai 1959 qui apporte des précisions importantes sur la procédure de restitution de la 

nationalité telle qu’elle est définie par le décret 398 du 29 novembre 1949. Selon cet 

arrêté, le requérant prouve son origine libanaise s’il identifie son nom, celui de son 

père ou celui de son grand père, soit dans le recensement de 1921 ou de 1932, soit 

dans le registre des résidents ou des émigrés de l’État civil libanais ou ottoman. 

L’arrêté rappel également que la restitution de la nationalité implique qu’elle n’a 

jamais été perdue, ce qui permet d’accorder automatiquement la nationalité aux 

descendants du requérant (Alawiyeh, 1984 : 54). 

Les estimations du nombre de restitutions de nationalité sont difficiles à 

vérifier en raison du tabou qui entoure toute question liée à la démographique 

confessionnelle. Selon une estimation de l’Union libanaise culturelle mondiale, 62 

856 demandes de nationalité ont été déposées par des émigrés et par leurs descendants 
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entre 1960 et 1972.28 Par ailleurs, selon un rapport de 1975 de la Direction générale de 

l’état civil, commandé par l’ancien président Camille Chamoun, alors ministre de 

l’Intérieur, la nationalité a été attribuée par décret à 100 000 personnes depuis 1958, 

dont 88 000 Égyptiens d’origine libanaise à qui la nationalité a été restituée entre 

1960 et 196429. 

Signe de la politisation de cette question, le quotidien nationaliste arabe As-

Safir, qui publie les grandes lignes de ce rapport, relaye quelque mois plus tard les 

critiques d’un haut fonctionnaire qui dénonce, sous couvert d’anonymat, l’illégalité 

des restitutions de nationalité aux émigrés d’origine libanaise et qui accuse le 

directeur du secrétariat aux Émigrés du ministère des Affaires étrangères d’avoir 

distribué la nationalité à des Libanais d’origine lors de sa tournée en Amérique du 

Sud30. 

                                                
28. « La nationalité des émigrés et leurs capitaux », As-Safir, 26 mars 1994. 
29. « 43 000 demandes de nationalité autres que la demande des Arabes de Wadi Khaled, 
15 000 naturalisations de droit et 100 000 naturalisations par décret depuis 1958 », As-Safir, 
2 septembre 1975. 
30. « Des dizaines de milliers d’émigrés accèdent à la nationalité… de façon cachée. »,  
 As-Safir, 7 janvier 1976. 



 119 

B) Mobiliser la diaspora au service du Liban : 
 les limites de l’institutionnalisation 

1. La création du secrétariat aux Émigrés 
au ministère des Affaires étrangères (1945) 

A. LE CONGRES DES EMIGRES DES PHALANGES LIBANAISES 

En septembre 1945, le mouvement des Phalanges libanaises organise le 

premier congrès des émigrés à Zahlé dans la Bekaa avec plusieurs objectifs : faire 

valoir le droit des émigrés à la nationalité et à la représentation politique, encourager 

les émigrés à investir et à travailler au Liban, et resserrer les liens entre les résidents et 

les émigrés.  

Même si la création d’un groupe de pression politique n’est pas explicitement 

évoquée, ce congrès représente une réponse à la création de la Ligue arabe le 22 mars 

1945 à Alexandrie, dont le Liban est un membre fondateur, qui suscite des réticences 

dans les rangs phalangistes pour qui la Ligue arabe est le préalable à une grande union 

arabe. En effet, deux mois avant le Congrès des émigrés, le député Joseph Saouda 

publie dans la revue francophone des Phalanges, Les Cahiers de l’Est, un article 

intitulé Libanais de l’étranger. Colonies libanaises. Émigration et Immigration, dans 

lequel il rappelle à quelles occasions les émigrés ont apporté leur soutien au Liban.  

« Il serait trop long d’énumérer les services rendus par les Émigrés à la 

Mère-patrie (…). Le fait le plus saillant à signaler consiste dans la garde 

que les Émigrés montent autour de l’Indépendance du Liban (…). On l’a 

constaté en 1908-1909, à la suite de la proclamation de la constitution 

turque et des propositions engageantes faites aux Libanais pour accepter 

l’intégration du Liban dans l’Empire ; en 1915-1917, à l’occasion du 

Mouvement pan-arabe sous le roi Hussein ; en 1919-1920, à propos d’un 

projet de fédération avec la Syrie ; tout dernièrement, à l’occasion des 

« Conversations de l’unité arabe » et du Protocole d’Alexandrie [création 

de la Ligue arabe] tendant à la confusion du Liban dans les États 

avoisinants, sous une forme ou sous un autre. À chaque alerte, le Liban de 

l’étranger - même à défaut de l’autre - était debout ; et il faudra écrire cette 

page glorieuse de l’Émigration. Il n’est pas impossible que ceux qui 

assument les responsabilités de l’avenir ne réalisent un jour - à la lumière 

de l’intérêt supérieur du pays - que l’Émigration libanaise est l’Empire 

colonial du Liban. » (Saouda, 1945 : 162-163). 
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Par ailleurs, le Congrès des émigrés est pour le chef des Phalanges libanaises, 

Pierre Gemayel, l’occasion de revendiquer le droit pour les émigrés à obtenir la 

nationalité sans condition de retour au Liban et d’être représentés dans les ratios 

confessionnels. 

« Libanais de l’étranger ! Les Kataëb s’adressent à vous aujourd’hui (…) 

Nous reprenons donc avec une nouvelle foi notre lutte pour la défense de 

vos droits. Vous êtes des nôtres. Vous êtes toujours Libanais ; et notre but 

est de concrétiser cet attachement des Libanais émigrés à leur mère patrie. 

Vous avez des droits que nous ferons reconnaître ; vous avez aussi des 

devoirs envers votre patrie d’origine et nous sommes sûrs que vous n’y 

faillirez pas. 

Ce premier Congrès que nous tenons pour l’étude des problèmes que pose 

la dispersion de la moitié de la nation libanaise dans toutes les régions du 

monde et la nécessité de les faire collaborer à l’œuvre de redressement 

national tout en protégeant leur droit là où ils se trouvent, ce Congrès n’est 

qu’une première étape dans cette entreprise que nous avons pris sur nous 

de réaliser » (Gemayel, 1948 : 158). 

Pour Pierre Gemayel, le congrès vise à encourager les émigrés à investir au 

Liban et à venir y travailler, chacun dans son domaine de compétence, afin de poser 

les bases d’une économie nationale dans le cadre de l’indépendance nouvellement 

acquise.  

« Les Phalanges libanaises professent que la participation des absents à 

l’organisation du Liban est chose nécessaire et indispensable. (…) Trop 

longtemps cela a été négligé. (…) Il nous faut donc organiser notre 

demeure dans ces deux patries. Les faire mieux connaître l’un à l’autre. 

(…) Le Liban fait appel à ses émigrés pour qu’ils investissent leurs 

capitaux chez lui et pour qu’ils y viennent, spécialistes et techniciens, eux 

qui sont indiscutablement les seuls qualifiés à être les conseillers de la 

renaissance nationale. » (Gemayel, 1945 : 171-172) 

Pierre Gemayel n’appelle pas seulement les émigrés à revenir au Liban, il veut 

également construire une nation qui repose sur deux socles, le « Liban résident » et le 

« Liban émigré ». Pour lui, la souveraineté du Liban ne s’exerce pleinement que dans 

l’union et la collaboration entre les émigrés et les résidents, grâce au développement 

des moyens de communication qui abolissent les distances (déjà !).  
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« L’interférence des idées, des intérêts mondiaux et des langues, ainsi que 

les développements des moyens de communication ont fait que nos 

compatriotes d’outre-mer sont plus près de nous que jamais. (…) 

S’étonnera-t-on après cela de nous voir organiser un congrès dont le but 

est de (…) réaliser l’union et la collaboration entre les résidants et les 

émigrés. Établir les modalités pratiques de cette collaboration, telle est la 

raison déterminante du premier congrès des émigrés. (…) Maintenant il 

s’agit de construire des bases économiques nationales, tendons nos mains 

au-delà des mers pour réaliser la liaison avec la partie absente du Liban. 

C’est en cette union que résident la vie et la parfaite souveraineté du 

Liban. » (Gemayel, 1945 : 171-173). 

Des quinze résolutions adoptées à l’issue du congrès, les trois plus importantes 

concernent la création d’un ministère des Émigrés, la législation sur la nationalité et la 

représentation politique des émigrés. 

« 1) Créer un “Ministère des Émigrés” pour s’occuper des questions 

intéressant les émigrés. 

2) Reconnaître la nationalité libanaise à tout émigré qui en fait la 

demande, par la conclusion d’accords diplomatiques ou par la 

promulgation de toutes lois nécessaires. 

3) Faciliter aux émigrés l’exercice de leur droit de participer à la 

représentation nationale, en modifiant, à cet effet, les lois électorales en 

vigueur. »31 

Les autres résolutions concernent le développement du réseau consulaire et la 

protection et le rapatriement des émigrés ; des mesures pour encourager 

l’investissement au Liban, pour protéger les propriétés des émigrés et pour limiter 

l’émigration ; la diffusion de l’histoire libanaise aux émigrés et l’organisation de 

croisières pour visiter le Liban. L’ensemble de ces revendications renvoie aux quatre 

grands domaines dans lesquels l’État est invité à agir pour encourager les relations 

entre le Liban et les émigrés : la nationalité/citoyenneté, la protection consulaire, les 

échanges économiques et les relations culturelles. 

                                                
31. Résolutions du Congrès des Emigrés organisé par les Phalanges. Les Cahiers de l’Est, 
tome 3, 1945, p. 149. 
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B. LA REPONSE DU GOUVERNEMENT AUX REVENDICATIONS 
PHALANGISTES 

Le Congrès des émigrés intervient quelques mois après le départ de Riad al-

Solh, poussé à la démission par Béchara al-Khoury qui utilise les rivalités entre les 

grands notables sunnites pour renforcer son propre pouvoir (Zisser, 2000 : 103-123). 

Après avoir été brièvement occupée par Abdel Hamid Karamé, la présidence du 

Conseil est confiée à Sami al-Solh, parent de Riad al-Solh, qui laisse Béchara al-

Khoury contrôler tous les rouages du pouvoir tout en servant de bouclier contre les 

attaques d’Abdel Hamid Karamé. 

En réponse aux revendications des Phalanges, le gouvernement prend 

plusieurs engagements.32 Tout d’abord, la création d’un secrétariat aux Émigrés au 

sein du ministère des Affaires étrangères, un projet déjà envisagé par Émile Eddé dans 

sa déclaration ministérielle du 22 novembre 1929, qui n’avait pas vu le jour (Abu 

Jaoudé, 2004 : 353). Puis, l’extension du réseau diplomatique et consulaire grâce aux 

consulats honoraires et le développement de projets touristiques. Par contre, au lieu de 

permettre aux émigrés « qui le demandent » d’obtenir la nationalité, le gouvernement 

vote deux mois plus tard la loi du 31 janvier 1946 sur la restitution de la nationalité. 

En juin 1946, les Phalanges libanaises organisent un second Congrès des 

émigrés à l’issue duquel elles demandent la création d’un ministère des Émigrés, au 

lieu d’un secrétariat, le recensement des émigrés et la signature d’un accord avec la 

Turquie pour permettre à ceux des émigrés qui ne l’ont pas fait d’exercer leur droit 

d’option et, en attendant, la délivrance de cartes d’identité et de passeports 

provisoires. Par ailleurs, les Phalanges proposent d’enseigner le portugais et 

l’espagnol dans les écoles libanaises et de diffuser dans les communautés d’émigrés 

libanais des informations sur le Liban à travers la presse et la publication de manuels 

d’histoire du Liban en portugais et en espagnol. Enfin, elles demandent la création 

d’un annuaire des industriels et commerçants d’origine libanaise et d’une Banque du 

Liban et de l’Outre Mer (Chami, 2002 : II/166). 

L’accord libano-turc sur le renouvellement du délai d’option, signé en 

décembre 1946, est un geste de Béchara al-Khoury en direction des Phalanges 

libanaises, comme nous l’avons. Toutefois, cet accord n’est ratifié que cinq ans plus 

tard et Pierre Geyamel organise en 1949 une campagne de presse sur la restitution de 
                                                

32. Résolutions adoptées par le gouvernement en Conseil des ministres le 6 ocotobre 1945. 
Les Cahiers de l’Est, tome 3, 1945, p. 150. 
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la nationalité à l’occasion de laquelle il demande que les 160 000 optants soient inclus 

dans le corps électoral (Chami, 2002 : II/288). Une lettre adressée par Pierre Gemayel 

au mouvement des Najjadeh au sujet du recensement offre un exemple des arguments 

avancés par les Phalanges libanaises : 

« Nous ne pensons pas que les Najjadés ignorent que la majorité des 

émigrés possèdent au Liban des propriétés pour lesquelles elle paie les 

mêmes impôts que les citoyens résidents. Cela étant, ces émigrés ont 

autant que les autres le droit d’être recensés et de jouir de leur droit de 

représentation à l’exemple de ce qui se fait dans les pays évolués, attachés 

à leur structure nationale, fiers de tous leurs fils. Et si une minorité infime 

d’émigrés n’acquitte pas ses impôts, les Najjadés ne croient-il pas (étant 

attaché à tout ce qui est national) que c’est une preuve d’attachement au 

patrimoine libanais et au nationalisme véritable que d’essayer de conserver 

aux émigrés leur nationalité et leur patriotisme, eux qui ont relevé si haut 

le nom du Liban ? » (Gemayel, 1948 : 185). 

Pour Béchara al-Khoury, toutefois, toute modification de la répartition des 

sièges est impensable au nom du fragile équilibre qui a permis de conduire le pays à 

l’indépendance. 

« Premièrement, la majorité des émigrés, en particulier aux États-Unis, ont 

acquis la nationalité de leur pays d’accueil, ils ont perdu leurs droits d’être 

éligible ou électeur et celui d’être décompté dans les ratios de la 

démocratie confessionnelle. Deuxièmement, les émigrés ayant conservé la 

nationalité libanaise, ou l’ayant demandé dans le cadre du traité de 

Lausanne, ou étant rentrés définitivement au pays, jouissent complètement 

de ces droits, mais ils doivent être au Liban pour pouvoir voter. Enfin, il 

est hors de question de remettre en cause le ratio de 6 députés chrétiens 

pour 5 musulmans en faveur des premiers, étant donné le tollé qu’a suscité 

la tentative d’Ayoub Tabet. » (Chami, 2002 : II/354). 

Cela n’empêche pas Béchara al-Khoury de soutenir différents projets visant à 

développer les relations avec les émigrés. En août 1950, le gouvernement de Riad al-

Solh organise le « Mois des émigrés » pour encourager le tourisme et l’investissement 

au Liban. À cette occasion, Béchara al-Khoury et le Premier ministre syrien, Nazem 

Koudsi, inaugurent le Congrès des associations syro-libanaises qui accueille au Palais 

de l’UNESCO, construit deux ans plus tôt, 400 associations et 2 500 participants issus 

de la diaspora syro-libanaise (Chami, 2002 : II/352). Puis, en 1951, la Banque du 
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Liban et d’Outre Mer, futur BLOM Bank, voit le jour sous la direction du nouveau 

Premier ministre, Hussein al-Uwayni, un homme d’affaires qui a travaillé en 

Palestine, en Égypte et en Arabie Saoudite dans les années 1930 avant de faire une 

carrière politique au Liban après l’indépendance. 

De manière générale, ces initiatives sont caractéristiques de la politique 

libanaise envers les émigrés qui se concentre sur l’économie. Sous la présidence de 

Camille Chamoun, le successeur de Béchara al-Khoury, alors que le secrétariat aux 

Émigrés semble totalement passif, c’est la délégation du Tourisme qui s’intéresse aux 

émigrés. Cette dernière organise plusieurs « étés des émigrés », notamment en 1954 à 

l’occasion du centième anniversaire du départ d’Antonios Bachalany, le premier 

émigré libanais aux États-Unis, et du voyage de Camille Chamoun au Brésil.  

2. Fouad Chéhab et la création de l’Union libanaise mondiale (1960) 

A. LA CRISE DE 1958 ET LES REFORMES CHEHABISTES 

La création par l’Etat libanais d’une fédération des associations libanaises de 

la diaspora, l’Union libanaise mondiale, a pour contexte les réformes économiques et 

sociales engagées par le président Fouad Chéhab qui arrive au pouvoir en 1958 après 

une séries crises internes et régionales alimentée par la guerre froide. 

Au Liban, la politique libérale menée au lendemain de l’indépendance produit 

de graves inégalités sociales. Autour de Beyrouth, des bidonvilles se forment 

progressivement alimentés par l’exode rural depuis les régions périphériques sous-

développées à majorité musulmane. Les partis et les mouvements populaires s’y 

implantent sur la base de revendications sociales et dénoncent les logiques 

clientélistes qui commandent souvent l’allocation des ressources publiques par chaque 

député ou ministre dans sa circonscription : infrastructures, services sociaux, emplois 

administratifs. Toutefois, les frontières entre ces mouvements populaires et les leaders 

traditionnels (za‘im) sont parfois poreuses, comme le montre l’exemple de Kamal 

Joublatt, héritier d’une des principales familles druze du Chouf et fondateur du Parti 

socialiste progressiste (PSP). 

Après la démission de Béchara al-Khoury en septembre 1952, les députés 

élisent à sa place Camille Chamoun, notable maronite du Chouf, qui est soutenu par la 

plupart des leaders musulmans, par les pays arabes et par les Britanniques. Camille 

Chamoun entreprend une série de réformes qui ébranle le pouvoir des za‘im. 
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Premièrement, il réduit leur influence électorale en baissant le nombre de députés, qui 

passe de 77 à 44, et en diminuant la taille des circonscriptions. Deuxièmement, il 

s’attaque au clientélisme dans l’administration en instaurant des concours de la 

fonction publique et en licenciant six cents fonctionnaires. Troisièmement, il 

encourage l’émergence de contre-pouvoir en instaurant la liberté de la presse et en 

réorganisant le système judiciaire, avec notamment la création de la Haute Cour. Ces 

réformes ont un effet limité, mais elles contribuent à renforcer l’influence politique de 

Camille Chamoun qui gagne les élections législatives de 1957 grâce à l’appui des 

Phalanges libanaises et du PSNS. 

Parallèlement, les années 1950 sont marquées par de fortes tensions régionales 

liées aux nouveaux équilibres géopolitiques nés de la Guerre froide. En février 1955, 

les États-Unis, la Grande-Bretagne, la Turquie, l’Irak, l’Iran et le Pakistan signent le 

Pacte de Bagdad qui créé une alliance antisoviétique au Moyen-Orient. Gamal Abdel 

Nasser, arrivé au pouvoir en Égypte à la suite du coup d’État des Officiers libres de 

1952, s’oppose à l’influence américaine et ambitionne d’unir les pays arabes derrière 

son leadership sur la base du non-alignement. En réponse au Pacte de Bagdad, Nasser 

forme le Pacte tripartite arabe avec la Syrie et l’Arabie Saoudite. Alors que Camille 

Chamoun tente de jouer un rôle de médiateur entre les deux camps, les relations entre 

Nasser et les États-Unis se dégradent après la livraison d’armes tchèques à l’Égypte 

(Attié, 2004 : 70-89). La guerre de Suez, menée par la Grande-Bretagne, la France et 

Israël contre l’Egypte après la nationalisation du Canale de Suez pas Nasser en juillet 

1956, marque la fin de l’hégémonie britannique au Moyen-Orient et le début du 

conflit larvé entre les États-Unis et l’URSS. 

Au Liban, ces tensions régionales ont une incidence directe sur la scène 

politique interne, à nouveau marquée par une forte opposition entre Chrétiens et 

Musulmans. Camille Chamoun accepte le programme américain d’aide économique et 

militaire en 1957, mais l’opinion publique musulmane soutient Nasser, devenu 

extrêmement populaire après 1956, et adhère au projet d’union syro-égyptienne qui 

voit le jour en février 1958 avec la République arabe unie (RAU) (Attié, 2004 : 98-

122). La crise politique se focalise sur le renouvellement du mandat de Camille 

Chamoun, qui laisse planer le doute sur ses intentions. En mai 1958, les émeutes se 

transforment en combats violents après l’assassinat de Nassib Matni, propriétaire et 

directeur du journal d’opposition al-Telegraph. Contre les insurgés soutenus 

militairement par la RAU, Camille Chamoun demande l’aide des Etats-Unis qui se 
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décident à intervenir militairement après le coup d’État en Irak (14 juillet 1958), qui 

est soutenu par Nasser et les Soviétiques, et face aux menaces de coup d’État en 

Jordanie, où se déploie l’armée britannique (Attié, 2004 : 40-98 ; Picard, 1988 : 120-

126). 

Un accord politique permet d’élire le chef de l’armée, le général Fouad 

Chéhab à la place de Camille Chamoun, toutefois les Phalanges libanaises décident de 

lancer une « contre-révolution » après la nomination de Rachid Karamé, fils d’Abdel 

Hamid Karamé et chef des insurgés à Tripoli, au poste de Premier ministre. En 

octobre, un accord aboutit finalement à la mise en place d’un gouvernement d’union 

nationale de quatre membres seulement : Pierre Gemayel, Rachid Karamé et deux 

personnalités modérées, Hussein al-Uwayni et Raymond Eddé, chef du Bloc national 

et fils d’Émile Eddé. 

La crise de 1958 fait plusieurs milliers de victimes et d’importantes 

destructions. Elle démontre la fragilité du Pacte national, mais la neutralité de l’armée 

permet à Fouad Chéhab de gagner l’estime des deux camps. Il lance une politique de 

réunification nationale basée sur un programme de réformes visant à renforcer l’État 

central et à réduire les inégalités de développement dans les régions périphériques. Il 

développe de nombreuses infrastructures : construction d’un barrage électrique sur le 

fleuve Litani avec l’aide d’EDF ; création de la Middle East Airlines avec Air France ; 

développement du réseau routier et électrique, des services sociaux et des écoles. 

Dans la Bekaa et au Liban Sud, majoritairement chiites, deux tiers des villages sont 

connectés à ces réseaux et le nombre d’élèves scolarisés est multiplié par quatre en 

dix ans. Parallèlement, le recrutement de nouveaux fonctionnaires permet d’assurer 

une meilleure distribution confessionnelle des postes dans la fonction publique, 

essentiellement au profit de la communauté chiite.  

Malgré sa popularité, Fouad Chéhab est incapable de construire une base 

politique solide. Son pouvoir repose sur l’armée et son service de renseignements, le 

Deuxième bureau, qui surveille étroitement l’opposition, manipule les élections et 

encadre la population (Picaudou, 1989 : 101-112). Paradoxalement, la politique 

développementaliste de Fouad Chéhab renforce l’oligarchie financière en permettant 

aux grands commerçants d’étendre leurs réseaux de distribution au détriment de 

l’artisanat et l’agriculture locale. À plusieurs reprises, par exemple, la Chambre de 

commerce de Beyrouth défend les intérêts des pharmaciens qui refusent une baisse du 

prix des médicaments ou des importateurs de cigarettes et de sucre qui s’opposent aux 
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projets d’extension des plantations de tabacs et de construction d’une deuxième 

raffinerie (Picard, 1988 : 149). 

B. L’UNION : ENTRE TUTELLE ETATIQUE ET AUTONOMISATION 

En 1959, deux congrès des émigrés libanais sont organisés à la Havane et à 

Mexico par Nataliu Chidiac et Boutros Chikha à l’issue desquels est créée la 

fédération internationale américano-libanaise (FIAL). L’idée d’une union des 

associations de la diaspora libanaise, lancée par Nataliu Chidiac, est relayée par 

l’ambassadeur du Liban au Mexique jusqu’au président Fouad Chéhab qui la 

soutient.33 

Ce dernier souhaite en effet renforcer la présence de l’État parmi la diaspora et 

encourager les Libanais de l’étranger à soutenir la réconciliation nationale libanaise et 

le développement économique du Liban. Cette politique soulève un problème, celui 

de l’ingérence dans les affaires intérieures des pays d’accueil, qu’une fédération des 

émigrés libanais permet de contourner. Au sein du gouvernement restreint d’union 

nationale, ce projet est soutenu par Pierre Gemayel, chef des Phalanges libanaises, et 

par Hussein al-Uwayni, fondateur de la Banque du Liban et d’Outre Mer (Jabbour, 

1995 : 84-85 ; Aql, 2002 : 345-346 ; Brand, 2006 : 147-150 ; L’émigration libanaise 

et l’Union culturelle mondiale, 1998).  

Dans un premier temps, le gouvernement restreint d’Union national adopte 

plusieurs décrets34 pour réorganiser le ministère des Affaires étrangères et des 

Émigrés afin, notamment, de créer des centres culturels dans les pays où existe une 

importante communauté libanaise et de donner une compétence régionale à certaines 

ambassades : Washington pour l’Amérique du Nord, Rio de Janeiro pour l’Amérique 

du Sud, Paris pour l’Europe, Le Caire pour l’Afrique de l’Est, Tunis pour l’Afrique du 

Nord et Accra pour l’Afrique de l’Ouest. 

Puis, le gouvernement décide d’organiser un grand Congrès des émigrés, dont 

la date est fixée au 15 septembre 1960, à l’occasion duquel sera créée l’Institution 

permanente des émigrés libanais. Plusieurs commissions ministérielles sont créées 

dans le courant de l’année 1960 pour cela. Tout d’abord deux commissions, une 

principale et une secondaire, le 13 janvier 1960. La première compte des politiques, 

dont Pierre Gemayel, Hussein Al-Uwayni et Fouad Boutros, qui est proche de Fouad 
                                                

33. Antoine Abboud, entretien à Beyrouth, 19 mai 2003. 
34. nº 2885 du 19 décembre 1959, nº 4883 du 30 juillet 1960, non-numéroté du 7 mai 1960. 
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Chehab. La seconde regroupe plusieurs hauts fonctionnaires du ministère des Affaires 

étrangères et des Émigrés et du ministère du Tourisme. 

Quelques semaines plus tard, le décret n°3423 du 6 février 1960 créé une 

commission centrale pour l’organisation du Congrès des émigrés sous la présidence 

Hussein al-Uwayni, ministre des Affaires étrangères et des Émigrés, avec, pour 

membres, des hauts fonctionnaires issus de la Sécurité générale et de plusieurs 

ministères : Affaires étrangères, Tourisme, Plan, Travaux publics, Transports. 

Finalement, trois commissions spécialisées sont mises en place le 19 mars : 

tourisme et information, culture, économie. La première, dont les membres sont des 

hauts fonctionnaires et des journalistes, a pour tâche l’accueil des congressistes et les 

échanges touristiques entre le Liban et les émigrés. La deuxième, composée de 

responsables des institutions d’enseignement, s’intéresse à la diffusion de la langue 

arabe auprès des descendants d’émigrés et à l’enseignement des langues étrangères au 

Liban. La troisième commission, la plus importante, comprend des représentants des 

Chambres de commerce et d’industrie, des banques et des syndicats d’agriculteurs, 

avec pour mission la rédaction de rapports sur les échanges commerciaux et 

l’investissement au Liban et dans les pays d’accueil. 

À partir de mars 1960, les ambassades et les consulats libanais sont chargés de 

prendre contact avec les associations d’émigrés et les représentants des communautés 

libanaises de l’étranger pour les inviter au congrès. Le congrès est inauguré le 15 

septembre 1960 par le président Fouad Chéhab et Philippe Takla, frère de Sélim 

Takla, devenu ministre des Affaires étrangères et des Émigrés dans le gouvernement 

de Saeb Salem formé en mai 1960. Après quatre jours de débats et de discussion, les 

congressistes venus de 36 pays décident de créer l’Union libanaise mondiale. 

Le gouvernement s’engage à allouer un budget pour le fonctionnement du 

secrétariat général de l’Union dont les bureaux sont situés au ministère des Affaires 

étrangères et des Émigrés. Les membres du secrétariat, élus par les congressistes, sont 

essentiellement des hauts fonctionnaires qui ont participé à l’organisation du congrès 

et son président est Philippe Takla. Ce dernier, qui a hérité d’un projet qu’il n’a pas 

conçu, explique dans son discours qu’il n’est pas favorable au maintien de liens 

organiques entre son ministère et l’Union. De même, il encourage les congressistes à 

ne pas trahir l’allégeance à leur pays d’accueil et à se tenir éloignés des divisions 

politiques et confessionnelles libanaises internes (Présentation générale du congrès, 

1960). 
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En 1964, un deuxième Congrès des émigrés est organisé à Beyrouth au cours 

duquel les participants dotent l’Union d’une constitution et d’un règlement interne. 

L’Union est une organisation indépendante, apolitique, aconfessionnelle, à but non 

lucratif, ouverte à tout Libanais qui a résidé cinq ans à l’étranger et a tout descendant 

de Libanais. L’Union a pour objectifs de veiller à l’indépendance du Liban, de 

préserver l’identité libanaise parmi les émigrés et leurs descendants, et de renforcer 

les liens économiques et culturels entre les pays où résident ces derniers et le Liban.35 

L’Union est dirigée par un Conseil mondial qui est composé d’un président, de 

huit députés élus à chaque Congrès mondial et des présidents de chaque Conseil 

continental. Les Conseils continentaux sont élus par les conseils nationaux qui sont 

eux-mêmes élus par les clubs, unions et associations de chaque pays où l’Union 

possède une branche. Comme l’explique Antoine Abboud, responsable au sein de 

l’Union, l’adhésion peut se passer deux manières différentes :  

« Soit [l’Union] créé une filiale locale à laquelle les émigrés peuvent 

adhérer, soit elle discute avec une association locale qui existe déjà et qui 

peut faire partie de l’Union si elle accepte ses principes. (…) Toutefois, au 

Canada par exemple, la loi interdit que les nominations dans les 

associations soient effectuées en dehors. Cela implique que chaque 

branche nationale de l’Union possède son propre statut et [organise] ses 

propres élections. »36 

Toutefois, le ministère des Affaires étrangères libanais conserve un pouvoir de 

contrôle important sur l’Union puisqu’il finance et héberge le secretariat général et 

qu’il nomme le secrétaire général en accord avec le président du Conseil mondial. La 

tutelle de l’État sur l’Union est une question importante car, comme nous le verrons, 

l’Union est profondément divisée pendant la guerre civile qui déchire le Liban entre 

1975 et 1990, à l’image de l’ensemble des institutions étatiques qui s’effondrent 

durant cette période. 

                                                
35. Fouad Ghandour, entretien à Beyrouth, 14 novembre 2003. 
36. Antoine Abboud, entretien à Beyrouth, 19 mai 2003. 
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C) La diaspora et l’effondrement de l’État 

1. La guerre civile (1975-1990) 

A. DU CONFLIT INTERNE AU CONFLIT REGIONAL 

Après l’échec de la RAU en 1961 et l’arrivée au pouvoir du parti Baas à 

Damas et à Baghdad en 1963, l’Égypte, la Syrie et l’Irak sont en rivalité pour le 

leadership régional, mais la défaite des armées arabes lors de la guerre des Six Jours 

en 1967 consacre la position dominante d’Israël au Moyen-Orient. Cette révolution 

géopolitique a pour conséquence le développement d’actions de guérilla et d’actions 

terroristes contre Israël. Elles sont menées par différents groupes palestiniens établis 

en Jordanie, en Syrie et au Liban que fédère l’Organisation de Libération de la 

Palestine (OLP) depuis 1964 ; organisation dont la création au sein de la Ligue arabe a 

été patronnée par Nasser.  

Au Liban, les accrochages entre les fedayin palestiniens et l’armée libanaise se 

multiplient en raison des actions de guérilla menée depuis le Liban Sud et des 

opérations israéliennes de représailles contre la population et les infrastructures. Alors 

que les principaux leaders chrétiens exigent de l’armée qu’elle contrôle les fedayin, 

les leaders musulmans et les partis progressistes les soutiennent. En 1969, au Caire, le 

leader de l’OLP, Yasser Arafat, obtient de l’héritier politique et successeur de Fouad 

Chéhab, Charles Hélou, le droit d’attaquer Israël depuis le territoire libanais et un 

statut d’extraterritorialité pour les camps de réfugiés palestiniens où se concentrent les 

fedayin. 

En Jordanie, en septembre 1970, à l’issue de violents combats, le roi Hussein 

chasse de son territoire les organisations palestiniennes armées qui se réfugient 

notamment au Liban où les accrochages avec l’armée se multiplient. Parallèlement, le 

candidat chéhabiste à l’élection présidentielle, Élias Sarkis, perd face à Sleiman 

Frangieh, frère de Hamid Frangieh et zaim de Zghorta, qui s’empresse de démanteler 

le Deuxième bureau et de purger l’armée, instruments des dérives autoritaires du 

régime chéhabiste, avec pour principale conséquence l’affaiblissement de l’appareil 

sécuritaire et le retour aux pratiques clientélistes. 

Une solution politique globale au conflit israélo-arabe semble se dessiner 

après la guerre d’octobre 1973, qui oppose l’Égypte et la Syrie à Israël, mais 
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l’intransigeance israélienne empêche le démarrage de négociation avec l’OLP qui a 

pourtant accepté le principe d’un État palestinien limité à la Cisjordanie et à Gaza. 

Au Liban, les partis politiques se dotent progressivement de milices armées. 

D’un côté, le Front libanais rassemble les milices chrétiennes : les Forces libanaises 

(FL) des Phalanges libanaises, les Tigres du Parti national libéral (PNL) de Camille 

Chamoun, la Brigade des Maradas du président Sleiman Frangieh, les Gardiens du 

Cèdre d’Étienne Sakr. De l’autre côté, le Mouvement national libanais (MNL) 

rassemble les partis progressistes : le PSP de Kamal Joumblatt qui dirige le MNL, le 

PSNS, le Parti communiste libanais (PCL), le Baas syrien, le Baas irakien, le Parti 

nassérien indépendant (Mourabitoun). Le MNL est allié au mouvement chiite Amal, 

milice du Mouvement des déshérités fondé par l’imam Musa Sadr, et à l’OLP qui 

fédère les différents groupes armés palestiniens, dont le Fatah de Yasser Arafat. 

L’attaque d’un bus de civils palestiniens par des miliciens phalangistes le 

13 avril 1975 marque le début de la guerre civile. Les milices s’affrontent pour le 

contrôle du centre ville de Beyrouth durant l’été 1975, puis les combats se 

poursuivent pour homogénéiser le contrôle qu’elles exercent dans leurs secteurs 

respectifs. Cette deuxième étape est marquée par l’anéantissement des camps 

palestiniens situés dans le secteur chrétien et par plusieurs massacres de civils. Au 

début de l’année 1976, une partie de l’armée libanaise rejoint le camp palestino-

progressiste qui lance une vaste offensive pour prendre le contrôle des régions 

chrétiennes. Pour empêcher l’effondrement du camp chrétien, le président Sleiman 

Frangieh lance un appel au président syrien, Hafez al-Asaad, qui fait entrer son armée 

au Liban et impose un cessez-le-feu. 

Idéologiquement, le Baas syrien de Hafez al-Assad est proche du mouvement 

palestino-progressiste, mais son soutien au camp chrétien s’explique par l’intérêt 

stratégique que représente la présence de son armée au Liban dans le cadre du conflit 

avec Israël. L’intervention syrienne est facilitée par les États-Unis dont la priorité est 

de sécuriser leur approvisionnement pétrolier en favorisant une solution globale au 

conflit israélo-arabe, dont la première étape est la négociation secrète d’un accord de 

paix israélo-égyptien qu’une intervention américaine au Liban ou une guerre syro-

israélienne pourrait compromettre. 

Au printemps 1976, Hafez al-Assad obtient la légalisation de sa présence 

armée au Liban avec la création de la Force arabe de dissuasion (FAD). Parallèlement, 

le successeur de Sleiman Frangieh, Élias Sarkis, forme un gouvernement restreint 
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sous la direction d’un technocrate indépendant, Sélim al-Hoss, qui a pour mission de 

restaurer l’ordre public et de reconstruire les zones détruites. En 1977, la situation se 

normalise malgré l’assassinat de Kamal Joumblatt, qui provoque l’implosion du 

MNL, et de fortes tensions au Liban Sud, où l’Armée du Liban Sud (ALS), une milice 

chrétienne soutenue par Israël, défie le mouvement Amal et l’OLP, tandis que les 

négociations pour le déploiement de l’armée libanaise le long de la frontière piétinent. 

B. LE RETOURNEMENT DES ALLIANCES ET L’ENLISEMENT DU CONFLIT 

La visite du président égyptien Anouar al-Sadate à Jérusalem en novembre 

1977, suivie par les accords de Camp David moins d’un an plus tard, bouleverse 

l’équilibre régional des forces et relance le conflit libanais. Pour écarter l’OLP des 

négociations de paix, Israël bombarde le Liban Sud et occupe avec l’aide de l’ALS 

une bande frontalière appelée « zone de sécurité ». La Syrie, isolée diplomatiquement 

et opposée à une paix jugée trop favorable à Israël et aux États-Unis, s’éloigne des 

partis chrétiens et apporte son soutien au camp adverse, notamment le mouvement 

Amal. Au sein du camp chrétien, Sleiman Frangieh décide de rester fidèle à la Syrie 

tandis que les FL commandées par Bachir Gemayel, fils de Pierre Gemayel, absorbent 

progressivement les autres milices chrétiennes grâce au soutien que leur apporte 

secrétement Israël. L’attaque de la résidence des Frangieh à Ehden par les FL, au 

cours de laquelle le fils de Sleiman Frangieh est tué avec sa famille, marque la rupture 

entre les FL et la Syrie qui bombarde Beyrouth-Est. 

En 1981, la position de la Syrie au Liban est fragilisée par deux défaites dans 

la Bekaa, tout d’abord contre les FL lors de la bataille pour le contrôle de Zahlé, 

située le long de la route entre Beyrouth et Damas, puis contre l’aviation israélienne, 

qui a pour objectif le retrait des missiles sol-air syriens installés au Liban. En 1982, 

alors que Beyrouth est touchée par une vague d’attentats contre les intérêts 

américains, français et irakiens sur fond de guerre Iran-Irak, Israël décide d’envahir la 

totalité du Liban Sud afin de démanteler l’OLP, de contraindre l’armée syrienne à se 

retirer et de porter Bachir Gemayel au pouvoir afin de signer avec lui un traité de paix. 

L’armée israélienne envahit le Liban en juin 1982, progresse rapidement 

jusqu’au Chouf où elle rejoint les FL, puis poursuit son avancée jusqu’à Beyrouth en 

forçant l’armée syrienne à reculer. Yasser Arafat, acculé, accepte le départ des 

fedayins sous la protection de la Force multinationale, essentiellement composée de 

troupes américaines et françaises. Bachir Gemayel est élu à la présidence de la 
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République, mais meurt dans un attentat trois semaines après son élection. Les FL 

« vengent » sa mort en massacrant plusieurs milliers de civils palestiniens dans les 

camps de Sabra et de Chatila avec l’aide logistique du ministre de la Défense 

israélien, Ariel Sharon. 

Amin Gemayel, le frère de Bachir Gemayel, devient président de la 

République et lance un vaste projet de reconstruction de l’État avec le soutien des 

États-Unis. Ce projet est fondé, d’une part, sur le renforcement de l’armée et des 

Forces de sécurité intérieure (FSI), d’autre part, sur le retrait de l’armée israélienne 

sur la base d’un accord de paix qui est signé le 17 mai 1983. Dans les faits, ce projet 

s’effondre rapidement. 

Tout d’abord, plusieurs milliers de Chrétiens sont massacrés durant l’été 1983 

lors de la guerre du Chouf entre les FL et le PSP de Walid Joumblatt, qui a succéder à 

son père Kamal Joumblatt à la tête du parti. Puis, la Force multinationale quitte le 

Liban après l’attentat contre son quartier général en octobre 1983. Ensuite, l’armée 

libanaise est chassée de Beyrouth-Ouest par le PSP et le mouvement Amal de Nabih 

Berri, qui a succédé à l’imam Musa Sadr à la tête d’Amal après la « disparition » de 

ce dernier en Lybie. 

Dans ce contexte, les conférences de paix de Genève, en octobre 1983, et de 

Lausanne, en mars 1984, débouchent sur un échec, tandis que les opérations de 

résistances contre l’armée israélienne et l’ALS se multiplient au Liban Sud. La Syrie, 

fortement soutenue par l’URSS, redevient la maîtresse du jeu dans le courant de 

l’année 1984. Elle affronte à Tripoli le mouvement islamiste Tawhid et les groupes 

palestiniens fidèles à Yasser Arafat, qui cherche à reprendre pied au Liban, puis elle 

accroît son soutien au mouvement Amal, qui fait le siège les camps palestiniens au 

Liban Sud, et enfin elle entre dans Zahlé avec l’aide d’une partie des FL, divisées 

depuis mars 1985 entre Élie Hobeika, qui accepte de collaborer avec la Syrie, et Samir 

Geagea, qui s’y oppose. 

À la fin de l’année 1985, Hafez al-Assad propose aux trois principales milices, 

les FL, le PSP et Amal, un accord de paix, dit de Damas, qui prévoit une nouvelle 

répartition du pouvoir entre les communautés confessionnelles et la signature de 

traités bilatéraux pour la politique étrangère et la défense. Toutefois, l’accord échoue 

après la prise de contrôle des FL par Samir Geagea et le revirement de Walid 

Joumblatt. Pour imposer sa domination, la Syrie s’appuie alors totalement sur le 

mouvement Amal, qui attaque de nouveau les camps palestiniens en 1986, affronte le 
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PSP à Beyrouth Ouest en 1987, et combat le Hezbollah, soutenu par l’Iran, dans la 

banlieue sud de Beyrouth en 1988. 

À partir de 1987, après l’arrivée au pouvoir de Michael Gorbatchev en URSS 

et le retournement de la guerre Iran-Irak en faveur de Saddam Hussein, Hafez al-

Assad se rapproche progressivement des États-Unis. Ces derniers envoient Richard 

Murphy à Damas à la fin de l’année 1988 pour désigner le successeur d’Amin 

Gemayel et s’entendre sur la réforme du système politique libanais. Amin Gemayel, 

qui refuse les conditions syro-américaines, nomme le commandant en chef de 

l’Armée, le général Michel Aoun, à la tête d’un gouvernement militaire de transition. 

Le Premier ministre par intérim, Sélim al-Hoss, nommé en 1987 après l’assassinat de 

Rachid Karamé, ne reconnaît pas le gouvernement de Michel Aoun et refuse de 

démissionner. 

Au printemps 1989, Michel Aoun lance les brigades de l’armée libanaise qui 

lui sont fidèles contre l’armée syrienne avec le soutien des FL. Parallèlement, les 

États-Unis appuient une « solution arabe » dont l’objectif est de limiter la marge de 

manœuvre de la Syrie. Après l’échec d’un premier comité où six pays arabes sont 

représentés, un comité plus restreint prépare un accord global de paix qui concerne à 

la fois le rééquilibrage du pouvoir au niveau interne et les relations syro-libanaises. En 

octobre 1989, les députés libanais se réunissent à Taëf en Arabie Saoudite pour 

approuver cet accord après une série de modifications imposées par la Syrie que 

refuse Michel Aoun. En novembre, René Moawad, député chéhabiste de Zghorta, 

partisan d’un compromis avec Michel Aoun, est élu président, mais il est assassiné 

deux semaines plus tard et remplacé par Élias Hraoui, député de Zahlé proche de la 

Syrie. 

Michel Aoun, qui bénéficie d’un large soutien populaire, décide d’affronter les 

FL au nom d’un projet de dissolution des milices préalable à l’organisation 

d’élections libres. La Syrie, en échange de sa participation à la coalition internationale 

contre l’Irak qui a envahi le Koweït en août 1990, obtient des États-Unis qu’ils lui 

permettent de lancer une offensive aérienne et terrestre contre l’armée libanaise de 

Michel Aoun. Ce dernier est contraint d’abandonner le palais présidentiel le 13 

octobre, puis il se réfugie en France. Le Liban entre alors dans une période durable de 

paix, à l’exception du Liban Sud où le Hezbollah mène la résistance contre 

l’occupation israélienne.  
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2. L’équilibre démographique et les réseaux de soutien à l’étranger 

A. LES NATURALISATIONS : TENTATIVES DE COMPROMIS 
CONFESSIONNELS 

Tout au long des années 1960, avant même que n’éclate la guerre civile au 

Liban, la multiplication des conflits de nationalité témoigne de la nécessité d’une 

révision globale de la législation sur la nationalité et la naturalisation qui apparaît 

comme l’un des chantiers incontournables de la réforme globale du système politique. 

Toutefois, l’élaboration d’un code de la nationalité homogène et cohérent se révèle 

impossible en raison des enjeux confessionnels que soulève la naturalisation des 

étrangers installés au Liban, réfugiés palestiniens ou immigrés syriens et égyptiens. 

La loi n°68 du 4 décembre 1967, sur la compétence des tribunaux judiciaires 

pour juger les conflits de nationalité, est l’occasion d’un compromis entre Chrétiens et 

Musulmans pour régler des naturalisations en attente : d’une part, celles qui 

concernent des émigrés ayant exercé leur droit d’option dont le dossier est bloqué ; 

d’autre part, celles d’apatrides et de réfugiés qui résident au Liban et qui ont intenté 

des procès contre l’État pour obtenir la nationalité libanaise (Baz, 1969 : 205 ; 214-

217).  

Deux groupes sont concernés parmi ces derniers : les « Arabes de Wadi 

Khaled » et les « Palestiniens des sept villages ». Les premiers sont des bédouins 

sunnites qui n’ont pas obtenu la nationalité en 1924, car l’administration mandataire a 

considéré qu’ils n’étaient pas sédentarisés dans la vallée de la Bekaa. Les seconds, 

réfugiés au Liban en 1948, sont originaires de plusieurs villages chiites situés à la 

frontière libano-palestinienne qui ont d’abord été rattaché au Grand Liban avant d’être 

cédé à la Palestine en 1922 par un traité entre la France et la Grande Bretagne. Leur 

cas est à l’origine d’un long débat juridique sur la date de création de la nationalité 

libanaise. En effet, la nationalité libanaise a été créée le 30 août 1924 avec la parution 

du décret d’application du traité de Lausanne, c’est-à-dire après la cession des 7 

villages à la Palestine. Toutefois, si une date antérieure était retenue - la création du 

Grand Liban le 1er septembre 1920 ou le recensement de 1921 par exemple - les 

Palestiniens des 7 villages pourraient demander à être considérés comme étant 

d’origine libanaise et ainsi bénéficier de la restitution de nationalité (Alawiyeh, 

1984).37 

                                                
37. Issam Naaman, entretien à Beyrouth, 29 septembre 2005. 
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L’article 3 la loi n°67/68 du 4 décembre 1967 tente de régler simultanément 

leur cas et celui des optants : 

« Seront considérés comme définitifs et exécutoires sans aucune autre 

formalité, les jugements rendus par les tribunaux avant la mise en vigueur 

de la présente loi, même s’ils ont fait l’objet d’une voie de recours. 

Seront également considérés comme définitifs et exécutoires sans aucune 

autre formalité, les décisions des agents diplomatiques et consulaires ainsi 

que les options de nationalité présentées avant le 29 septembre 1958 et 

déposées toutes jusqu’à la date ci-dessus au Ministère des Affaires 

étrangères et des Libanais d’Outre Mer et à la Direction générale de l’état 

civil. » (Baz, 1969 : 245) 

En fait, cette loi n’est pas vraiment appliquée et une partie des dossiers 

d’option restent bloqués à la Direction de l’état civil, nous y reviendrons. Par la suite, 

les problèmes continuent d’être réglés au cas par cas et sur la base de compromis 

confessionnels qui aggravent le caractère discrétionnaire de la loi. Par exemple, le 

rapport de la Direction de l’état civil adressé à Chamoun en 1975, cité précédemment, 

suggère d’octroyer la nationalité aux Arabes de Wadi Khaled en échange de la 

régularisation de la situation des personnes dont la naissance à l’étranger n’a pas été 

déclarée (maktoum), qui sont majoritairement Chrétiens et dont le nombre est évalué à 

15 00038. 

Le cas de ces derniers est en effet complexe car, même s’ils sont Libanais du 

point de vue de la loi, leur enregistrement sur les registres de l’état civil peut s’avérer 

complexe. Dans une étude publié en 1998, le Centre consultatif pour l’étude et la 

documentation (CCSD), proche du Hezbollah, rappelle que ceux qui ne sont pas 

inscrits à l’état civil, dont l’aïeul est parti après la création de la nationalité libanaise, 

peuvent obtenir la nationalité par une simple opération administrative à l’ambassade 

ou au consulat (L’opinion légale sur la naturalisation des émigrés, 1998). L’avocat 

Bédaoui Abou Dib, auteur d’un ouvrage sur la nationalité libanaise et qui a souvent 

plaidé les contentieux de nationalité, précise toutefois que le requérant doit assigner 

l’État en justice et qu’il doit produire les preuves de sa filiation, mais s’il n’est pas 

                                                
38. « 43 000 demandes de nationalité (…) », As-Safir, 2 septembre 1975. 
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obligé de s’engager à revenir définitivement au Liban comme les descendants des 

émigrés qui n’ont pas exercé le droit d’option.39 

B. L’IMPOSSIBLE REFORME DE LA LOI DE NATIONALITE 

Durant la guerre civile, alors même que les institutions s’effondrent, les 

disputes juridiques continuent de rythmer la question de la restitution de la nationalité. 

Par exemple, alors que le projet de loi de nationalité, présenté en 1975 par le Premier 

ministre Rachid al-Solh, prévoit de restituer la nationalité aux Libanais d’origine s’ils 

résident de façon continue au Liban,40 le projet de loi présenté par les Phalanges en 

1978 supprime cette condition.41  

En 1984, le président de la République, Amin Gemayel, qui tente de restaurer 

l’autorité de l’État, crée plusieurs commissions chargées de préparer une réforme 

globale des institutions, notamment une nouvelle la loi de nationalité. Les projets 

d’Amin Gemayel échouent et, à la fin de son mandat en 1988, ce dernier signe un 

décret de naturalisation malgré l’opposition du Premier ministre Sélim al-Hoss. Ce 

décret accorde la nationalité libanaise à 68 000 Chrétiens et 46 000 Musulmans, dont 

20 000 Syriaques orthodoxes, 17 500 Arméniens majoritairement catholiques, 17 000 

Palestiniens des 7 villages, 15 000 Grecs Orthodoxes, près de 14 000 Chaldéens et 

Catholiques latins, 13 000 Arabes de Wadi Khaled, 9 500 Turcs et 7 000 Alaouites.42  

Selon Bédoui Abou Dib, ces naturalisations illégales ont toutes été annulées,43 

mais Issam Naaman, juriste et homme politique proche de Sélim al-Hoss, doute que 

ce soit vraiment le cas et fait le lien avec la restitution de la nationalité :  

« De manière générale, les autorités chrétiennes insistaient sur le fait que 

beaucoup de Libanais à l’extérieur voulaient retrouver la nationalité 

libanaise. Les autorités et les politiciens chrétiens exerçaient des pressions 

sur le gouvernement pour qu’il permette à ceux des Libanais qui ne 

pouvaient pas retrouver leur nationalité de le faire. En fait, le 

gouvernement qui était composé de Chrétiens et Musulmans essayait 
                                                

39. Bédaoui Abou Dib, entretien à Beyrouth, 8 octobre 2005. 
40. « Le texte secret du nouveau projet de loi de naturalisation », Al-Mouharrir, 1er avril 1975. 
41. « Texte du projet de loi de nationalité des Phalanges », Al-Liwa’, 9 septembre 1978. 
42. « La présidence du Conseil : actuellement, [nous n’avons] pas l’intention de promulguer 
des décrets pour octroyer la nationalité » ; « Contrat de naturalisation organisé par la 
présidence [de la République] : 46 500 musulmans et 67 275 chrétiens », As-Safir, 
12 et 22 août 1988. 
43. Bédaoui Abu Dib, entretien à Beyrouth, 8 octobre 2005. 
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toujours de le faire. Mais, voyez vous, les émigrés libanais ne répondaient 

pas, ils ne viennent pas ici. Donc, ce problème a été traité ultérieurement à 

travers la naturalisation. C’est-à-dire que les présidents [Camille] 

Chamoun et [Amin] Gemayel ont essayé de… ils ont naturalisé des 

personnes par décrets, mais certains [décrets] ont été adopté de façon 

illégale. (…) Ces décrets ont-ils été publiés [au Journal officiel] ? 

Personne ne le sait. (…) Certains fonctionnaires reçoivent le décret, voient 

la signature du président de la République et considèrent que cela est 

suffisant pour exécuter les clauses du décret. (…) Ils vont au [service] de 

l’état civil du ministère de l’Intérieur, qui est généralement réparti dans les 

différents départements du Liban et ils font ce qu’ils doivent faire : 

enregistrer les personnes. (…) C’est ainsi que certaines personnes, des 

Chrétiens palestiniens et Égyptiens généralement, sont devenus 

Libanais. »44 

Dans le chapitre 6, nous verrons comment un schéma semblable se reproduit 

après la fin de la guerre civile quand, face à l’absence de consensus politique sur la 

réforme de la loi de nationalité, le gouvernement octroie massivement la nationalité 

par décret. 

C. L’UNION MINEE PAR LES DIVISIONS POLITIQUES 

Le quatrième Congrès mondial de l’Union a lieu en 1972, deux ans après 

l’élection de Sleiman Frangieh, za‘im de Zghorta, à la présidence de la République 

libanaise, dans un contexte de très fortes tensions politiques internes. Bédaoui Abou 

Dib, originaire de Zghorta, est nommé secrétaire général de l’Union, comme il le 

raconte :  

« J’étais l’avocat conseil de cette institution [l’Union] (…) et il devait y 

avoir un Congrès mondial au Liban. Le secrétaire général de l’Union 

Mansour Charita (…) s’est brouillé avec le président de l’Union qui était 

du Mexique et il a présenté sa démission, qui a été acceptée. Or, la date 

[du congrès mondial] était proche et l’ambassadeur du Liban au Mexique, 

qui a épousé la sœur du président de l’Union, est venu me voir. (…) Il m’a 

dit : “Je vous demande à vous de faire cette expérience, il ne faut pas 

refuser parce que le congrès est imminent” (…) Je lui ai dit “Écoutez mon 

                                                
44. Issam Naaman, entretien à Beyrouth, 29 septembre 2005, traduction de l’auteur. 
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ami, moi je suis de Zghorta et le président [Sleiman] Frangié est mon 

compatriote, je ne peux pas vous dire oui si je n’ai pas sa bénédiction.”45  

A l’issue du congrès, Bédaoui Abu Dib est nommé secrétaire général et Anwar 

al-Khalil, un homme d’affaires de confession druze né au Nigéria, est élu président de 

l’Union. Face aux branches américaines traditionnellement dominées par des 

Chrétiens, l’élection de ce dernier est significative de la montée en puissance des 

branches africaines qui représentent la nouvelle vague d’émigration chiite vers 

l’Afrique de l’Ouest. Par ailleurs, le règlement interne de l’Union est modifié afin 

d’insister sur l’allégeance des membres à leurs pays d’accueil et sur la réciprocité des 

relations entre ces pays et le Liban. L’Union est rebaptisée Union libanaise culturelle 

mondiale (ULCM) à la demande des délégués brésiliens dont le pays n’autorise les 

associations étrangères qu’à condition qu’elles soient culturelles (Aql, 2002 : 350-

356). Bédaoui Abou Dib insiste sur le caractère non étatique de l’Union et sur son rôle 

d’intermédiaire aux côtés du réseau diplomatique et consulaire libanais :  

« Organiser la diaspora, ça dépasse la dimension du secrétaire générale de 

l’Union libanaise mondiale et ses possibilités matérielles. Il faudrait un 

budget de plusieurs millions et du personnel pour ça. (…) Les ambassades 

libanaises dans les pays de la diaspora n’ont pas le droit d’être en contact 

avec les libanais qui sont devenus mexicains, colombiens, vénézuéliens ou 

brésiliens car cela peut froisser les pays d’accueil [qui diraient] : “Qu’ont-

ils à faire avec nos citoyens ?”. Alors, on compte sur l’Union libanaise 

culturelle mondiale mais [son budget] n’est pas suffisant ».46 

Le cinquième Congrès mondial a lieu un an plus tard et le ministère de 

l’Intérieur libanais reconnaît officiellement l’Union comme une association libanaise. 

Toutefois, Anwar al-Khalil démissionne de son poste de président alors que les 

tensions politiques de la scène libanaise se répercutent directement sur l’Union qui 

représente une plate-forme de mobilisation au niveau international, comme le raconte 

Bédaoui Abu Dib : 

« [Je suis resté secrétaire général] six ans, mais au bout de la troisième 

année il y avait les prémices de la guerre. Ils ont attaqué l’Union et depuis 

elle ne s’est plus redressée. (…) Il y avait un autre courant, celui des 

émigrés d’Afrique, politisés et pro-palestiniens. Moi je devais tenir tête. 

                                                
45. Bédaoui Abou Dib, entretien à Beyrouth, 8 octobre 2005. 
46. Bédaoui Abu Dib, entretien à Beyrouth, 26 mai 2003. 
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(…) Ils ont compris (…) que les émigrés pouvaient jouer un grand rôle, 

alors ils ont torpillé l’Union. Ils ont fait la guerre contre moi et ils ont 

soulevé contre moi le président [de l’Union] qui était un druze, Anwar el 

Khalil. (…) Ils mettaient les émigrés dans le sens politique qu’ils 

souhaitaient. Ses sœurs et ses frères faisaient la quête pour les fedayin, 

alors on ne pouvait pas être d’accord. Moi je faisais ma tournée en 

Amérique, je militais pour aider les chrétiens qui étaient en train de se 

battre pour les chrétiens et pour les musulmans afin que le pays soit pour 

tout le monde (…). C’était ça le point de vue que je défendais dans la 

diaspora, mais j’étais en conflit avec les Phalanges (…) parce qu’un Liban 

chrétien n’est pas viable ».47 

En 1975, alors que la guerre civile vient d’éclater, Bédaoui Abou Dib 

convoque un Congrès mondial exceptionnel à Mexico pour élire un nouveau président 

du Conseil mondial, mais l’Union est paralysée. À la fin des deux premières années 

de guerre, en 1977, le septième Congrès mondial a lieu à Beit Mery sur les hauteurs 

de Beyrouth. La guerre semble terminée et le nouveau Premier ministre, Sélim al-

Hoss, appelle les émigrés à participer à la reconstruction du pays. 

L’internationalisation du conflit à partir de 1978 confère à l’Union un rôle 

spécifique, car l’issue de certaines batailles, comme celle de Zahlé entre les FL et la 

Syrie, se joue en partie sur la scène internationale en fonction de la capacité des 

belligérants à mobiliser des soutiens à l’extérieur. Dans cette perspective, le rôle des 

Libanais de l’étranger est déterminant pour influer sur la politique étrangère du 

gouvernement de leur pays de résidence. Face aux divisions internes qui paralysent 

l’Union, de nouvelles organisations voient le jour dans les années 1970 qui regroupent 

les Libanais de l’étranger sur des bases confessionnelles ou politiques, comme 

l’Union maronite mondiale, proche du Patriarche maronite, ou la Ligue américano-

libanaise, proche des FL. 

Au sein de l’Union, les tensions sont extrêmement fortes entre les branches 

africaines, proches du mouvement Amal, et les branches américaines, proches des 

forces chrétiennes. Lors du huitième Congrès mondial, qui est organisé à Montréal en 

1981, l’élection d’un nouveau président du Conseil mondial est bloquée faute de 

candidat consensuel. Pour éviter la scission, les participants décident d’élire deux 

                                                
47. Bédaoui Abu Dib, entretien à Beyrouth, 26 mai 2003 et 8 octobre 2005. 
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présidents, Samy al-Khoury et Ali al-Sabbah, et de nommer deux secrétaires 

généraux, Fadi Gemayel et Rashad Salamé, qui exercent un demi-mandat chacun. 

Le neuvième Congrès mondial a lieu à São Paulo quatre ans plus tard, en 

1985, au moment où la Syrie cherche à imposer un accord de paix aux trois 

principales milices. Contre la volonté des branches africaines minoritaires, les 

branches américaines, qui sont opposées à cet accord, élisent Nicolas al-Khoury, 

originaire de Zahlé et président du Conseil national canadien, à la présidence du 

Conseil mondial (Aql, 2002 : 355-357 ; Brand, 2006 : 152). Quelques mois plus tard, 

en janvier 1986, les branches africaines se réunissent à Freetown en Sierra Leone à 

l’occasion de leur Congrès continental auquel participe le chef du mouvement Amal, 

Nabih Berri. Les résolutions adoptées à l’issue du Congrès marquent le soutien des 

branches africaines à l’accord de paix de Damas et leur opposition à l’élection de 

Nicolas al-Khoury jugée illégale. Les branches africaines demandent la dissolution du 

Conseil mondial qui a été élu à São Paulo et l’organisation d’un Congrès mondial 

exceptionnel dans les trois mois48. 

La présence de Nabih Berri au Congrès continental des branches africaines en 

1985 ne s’explique pas seulement par l’intérêt que ce dernier porte à l’Union. En 

effet, Nabih Berri est à Freetown pour soutenir l’un des principaux financiers d’Amal, 

Jamil Said Mohammed, en lutte avec un homme d’affaires israélien proche du 

Mossad, Shabtaï Kalmanovitch, pour le contrôle des ressources liées l’extraction des 

diamants et de l’or en Sierra Leone. Jamil Said Mohammed, établi en Sierra Leone 

dans les années 1970, a largement financé le régime de l’ancien président Siaka 

Stevens en échange d’importantes participations dans les entreprises nationales d’or et 

de diamant. Devenu très influent politiquement dans les années 1980, Jamil Said 

Mohammed est le principal architecte du rapprochement entre la Sierra Leone et 

l’Iran, qui fournit du pétrole à Freetown et et dont l’ambassade est très active au 

niveau régional. Israël, qui cherche à démanteler les réseaux chiites en Afrique de 

l’Ouest, apporte son soutien à Shabtaï Kalmanovitch qui se rapproche du successeur 

de Siaka Stevens, Joseph Momoh, au détriment de Jamil Said Mohammed, qui doit 

finalement s’exiler en Grande-Bretagne en 1988 après avoir été accusé de complicité 

dans un coup d’État manqué contre Joseph Momoh (Gberie, 2002 ; Ellis, 1988). 

                                                
48. « Le congrès du continent africain termine ses travaux : approbation de l’esprit et du texte 
de l’accord de Damas », As-Safir, 29 janvier 1986. 
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L’historien Ahmad Beydoun confirme l’existence de relations multiples entre 

des personnalités libanaises chiites installées à l’étranger et Nabih Berri, qui achète et 

qui gére des propriétés foncières au Liban en échange d’une commission. Il explique 

égalemement que le mouvement Amal est souvent en concurrence avec le Hezbollah 

sur ce terrain, même si ce-dernier s’appuie plutôt sur les réseaux chiites iraniens.49 

Dans une perspective plus large, on retiendra avec Elizabeth Picard la logique 

générale du financement extérieur des milices : 

« [Les ressources des milices] proviendraient pour moitié de l’extérieur – 

soit d’État “patron”, soit d’individus ou d’institutions communautaires. 

Ouvrant des “ambassades” dans les pays d’émigration (Europe 

occidentale, Amérique, Afrique de l’Ouest), les milices captent les 

capitaux des émigrés, jusqu’alors investis au Liban à travers des réseaux 

familiaux et personnels. Créant l’insécurité et pratiquant le pillage, elles 

seules sont désormais en mesure de garantir à ces investisseurs lointains 

l’accès au bien confié (dépôt bancaire, achat foncier ou immobilier). » 

(Picard, 1996a : 77) 

En 1989, au moment de l’accord de Taëf, Nicolas al-Khoury décide d’ajourner 

le dixième Congrès mondial dans l’attente d’une solution globale au conflit libanais 

qui constitue le préalable d’une éventuelle réunification de l’Union. De plus, Nicolas 

al-Khoury souhaite profiter de sa position pour s’imposer à la tête du ministère des 

Émigrés que le Premier ministre Sélim al-Hoss prévoit de créer afin de soutenir la 

reconstruction. Toutefois, la réunification de l’Union et l’action du ministère des 

Émigrés se heurtent à l’opposition des branches américaines, qui s’opposent à 

l’accord de Taëf, et à celle du ministre des Affaires étrangères, qui refuse de céder une 

partie de ses prérogatives, comme nous le verrons. 

                                                
49. Ahmad Beydoun, entretien à Beyrouth, 15 décembre 2003. 
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La législation sur la naturalisation, enjeu central de l’équilibre démographique 

entre les communautés confessionnelles, répond à des normes contradictoires et est 

appliquée de façon discriminatoire. La loi du 31 janvier 1946, qui conditionne la 

restitution de la nationalité aux personnes d’origine libanaise à leur retour définitif au 

Liban, permet paradoxalement de naturaliser des réfugiés palestiniens et des Shawam 

égyptiens majoritairement chrétiens. À l’inverse, le renouvellement du délai pour 

exercer le droit d’option ne permet d’accorder la nationalité qu’à un nombre réduit 

d’émigrés, notamment parce que l’enregistrement de leurs dossiers est bloqué par la 

Direction de l’état civil. L’absence de consensus sur une réforme globale des lois de 

nationalité encourage finalement les pratiques discriminatoires du pouvoir exécutif 

qui, sous la présidence d’Amin Gemayel, tente sans succès de naturaliser par décret 

plusieurs dizaines de milliers de personnes majoritairement chrétiennes. 

La diaspora représente également un soutien important en matière de 

développement économique et d’influence politique. Après la création du secrétariat 

aux Émigrés en 1945, l’Union libanaise mondiale représente une solution 

institutionnelle alternative, moins contraignante pour l’État, afin de resserer les liens 

avec la diaspora. La nouvelle vague d’émigration à partir des années 1960 modifie 

progressivement la composition confessionnelle de la diaspora, majoritairement 

chrétienne jusqu’alors. Les émigrés de confession chiite qui émigrent en Afrique de 

l’Ouest prennent une place de plus en plus importante dans l’Union. À partir des 

années 1970, les partis politiques et les milices s’appuient sur l’Union et sur de 

nouvelles organisations politiques ou confessionnelles, qui servent de relais au sein de 

la diaspora, pour financer la guerre civile. 
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Chapitre V 

La deuxième vague d’émigration 
et l’économie de rente  

L’émigration, relativement faible depuis les années 1930, augmente à partir 

des années 1960, s’amplifie pendant la guerre civile, baisse dans la première moitié 

des années 1990, avant de reprendre depuis la fin des années 1990. 

Dans quelle mesure les instruments statistiques utilisés par les démographes 

sont-ils fiables et quelles sont les caractéristiques de la deuxième vague 

d’émigration ? 

Les statistiques officielles de l’émigration sont, quand elles existent, souvent 

surévaluées et les différentes estimations de l’émigration depuis 1975 varient du 

simple au triple. Cette deuxième vague d’émigration, qui touche l’ensemble des 

communautés confessionnelles, se caractérise par un niveau moyen de qualification 

très élevé qui s’explique par le rôle du système éducatif dans la formation de 

ressources humaines destinées à l’exportation. 

Quel est le rôle de l’émigration dans l’économie libanaise ? 

Les remises des émigrés représentent une part importante du produit intérieur, 

parfois considérable. Les déséquilibres structurels de l’économie libanaise, son 

ouverture, son niveau de consommation, le volume de ses transferts de et vers 

l’extérieur, se sont aggravés après le premier choc pétrolier en 1973 et durant la 

guerre civile. L’économie a évolué vers un système rentier, largement fondé sur les 

remises des émigrés, avec lequel la politique de reconstruction menée après la fin de 

la guerre n’a pas rompu. 
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A) Qui sont les émigrés depuis 1960 et combien sont-ils ? 

1. Des difficultés statistiques et typologiques persistantes 

A. L’EMIGRATION PENDANT LA GUERRE CIVILE 

L’émigration est relativement faible depuis les années 1930 mais elle se 

développe à partir des années 1960 vers les pays développés, où la croissance 

économique est forte, et vers les pays arabes pétroliers, qui lancent d’importants 

programmes d’équipement et d’industrialisation financés par la rente pétrolière 

(Arabie Saoudite, Koweït, Libye, Irak, Oman, Émirats arabes unis). Entre 1960 et 

1975, on compte en moyenne 8 000 à 10 000 départs par an (Courbage et Fargues, 

1973 : 43 ; Faour, 1993 : 42 ; Labaki, 1989 : 40 ; Aql, 2002 : 184). 

Le déclenchement de la guerre civile au printemps 1975 provoque l’exode de 

plusieurs centaines de milliers de personnes vers des pays proches, notamment la 

Syrie, Chypre et la Grèce, ainsi que vers les pays où sont déjà implantées des 

communautés libanaises, en Amérique du Nord et du Sud, en Australie, en Europe, en 

Afrique de l’Ouest et dans la péninsule arabique. Au moins la moitié d’entre elles 

reviennent au Liban à la fin des deux premières années de guerre, quand l’espoir 

d’une paix durable est le plus fort. Toutefois, l’absence de réelle solution politique et 

la dégradation progressive de la situation économique entraînent un fort mouvement 

d’émigration et de re-émigration dans les années 1980. 

Pour la période 1975-1984, le nombre total d’émigrés est évalué entre 400 000 

et 500 000 selon trois estimations différentes. Selon la première estimation, le nombre 

global d’émigrés entre 1975 et 1985 est de 400 000 (Faour, 1992 : 231). La deuxième 

estimation est plus précise : 400 000 personnes quittent le pays en 1975 et 297 000 

reviennent avant la fin de l’année 1977, un solde négatif de 103 000, puis 360 000 

personnes (ré)émigrent entre 1977 et 1984, soit un total de 460 0000 émigrés entre 

1975 et 1984 (Riad Tabbarah cité par Labaki et Abou Rjeily, 1993 : 91 et cité par 

Bourgey, 1985 : 6). Enfin, la troisième estimation compte 625 000 départs en 1975 

suivis de 353 000 retours en 1977, un solde négatif de 272 000, puis de 234 000 

départs jusqu’en 1984, soit un total de 506 000 émigrés entre 1975 et 1984 (Nabil 

Harfoush cité par Aql, 2002 : 202-204).  

L’importance de l’émigration jusqu’au milieu des années 1980 s’explique par 

le poids des émigrés dans les pays arabes producteurs de pétrole où résident jusqu’à 
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50 % à 60 % du total des émigrés (Labaki, 1992 : 611). Selon deux estimations 

différentes, le nombre d’émigrés libanais dans les pays arabes producteurs de pétrole 

passe de 50 000 en 1975 à 77 000 en 1979 (Fargues, 1980 : 52) et à un nombre 

compris entre 168 000 et 250 000 en 1982 (Riad Tabbarah cité dans Labaki, 1992 : 

608 ; Bourgey, 1985 : 6). Parallèlement, la part des émigrés actifs dans le total de la 

population active passe de 10 % en 1975 à 25 % en 1982 (Labaki, 1992 : 611), soit 

240 000 émigrés actifs en 1982 selon une première estimation (Les transferts des 

émigrés, 1982 : 22) et 187 000 à 225 000 émigrés actifs selon une seconde estimation 

de 1979 (Khalaf et Rimlinger, 1982 : 308). 

Toutefois, le nombre d’émigrés dans les pays arabes producteurs de pétrole 

baisse significativement dans la deuxième moitié des années 1980 en raison de la 

chute des cours du pétrole. Les estimations pour l’ensemble des pays arabes 

producteurs de pétrole font malheureusement défaut pour cette période, mais le 

nombre d’émigrés libanais dans les pays du Golfe retombe à 65 000 en 1987 (Shehadi 

et Harney, 1989 : 44). 

L’importance de ces flux tournants rend très difficile l’estimation du nombre 

total d’émigrés pendant la guerre civile de 1975 à 1990. Les statistiques officielles 

fondées sur les entrées et les sorties aux frontières, qui permettent de calculer le solde 

migratoire, ne sont pas fiables car l’État ne contrôle pas ses frontières terrestres et 

maritimes après 1982. L’aéroport de Beyrouth étant souvent fermé ou inaccessible, les 

habitants des zones contrôlées par la Syrie utilisent celui de Damas, tandis que ceux 

des zones contrôlées par les FL rejoignent l’aéroport de Chypre par bateau depuis le 

port de Jounieh où transitent jusqu’à 150 000 personnes par an (Aql, 2002 : 198). 

Pourtant, l’estimation la plus courante de l’émigration entre 1975 et 1990 

(tableau 11) est fondée sur les entrées et les sorties du territoire selon la Direction de 

la sécurité générale pour les périodes 1975-1979 et 1984-1990. Pour la période 1980-

1983, faute de statistiques officielles, le nombre d’émigrés est estimé en comparant 

les prévisions de croissance de population effectuées avant la guerre aux estimations 

de la population pendant la guerre (Labaki et Abou Rjeily, 1993 : 93). 
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L’émigration pendant la guerre civile est couramment évaluée à 900 000, alors 

que trois autres estimations avancent des résultats différents. La première, fondée sur 

un échantillon de 422 familles, avance une estimation relativement proche avec 729 

000 émigrés entre 1975 et 199650. Bien que cela ne soit pas précisé, la différence peut 

s’expliquer par la vague de retour après la guerre civile, estimée à 45 000,51 liés aux 

départs des pays du Golfe en 1990-1991 (Hamdan, 1992 : 25-30) et à la reprise 

économique dans le contexte de la reconstruction. 

La deuxième estimation, fondée sur le déficit de la population par rapport aux 

prévisions de croissance, évalue le nombre d’émigrés pendant la guerre civile à 

515 000, c’est-à-dire les 3/5 de l’estimation précédente (Hamdan, 1992 : 11). La 

troisième estimation est encore plus faible : le nombre d’émigrés partis définitivement 

entre 1975 et 1990 est évalué entre 330 000 et 440 000. Ce résultat est basé sur une 

très large enquête menée au début des années 2000 auprès des chefs de famille de 

18 000 ménages au Liban qui ont indiqué le nombre d’émigrés dans leur famille 

proche. L’estimation finale est pondérée afin de tenir compte des doublons, mais la 

                                                
50. « L’émigration libanaise entre 1975 et 1996 : une saignée assassine pour les cerveaux et 
les bras », par Anis Abi Farah, An-Nahar, 7 juillet 1997. 
51. « La guerre a fait entre 150 000 et 200 000 tués entre 1975 et 1990 », l’Orient le Jour, 
12 septembre 1994. 
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méthode utilisée exclut de fait les émigrés qui n’ont plus de famille au Liban. 

L’enquête permet également d’estimer à 267 000 le nombre d’émigrés temporaires, 

c’est à dire qui ont vécu au moins six mois à l’étranger pendant la guerre civile, soit 

6,8 % de la population (Kasparian, 2003 : III : 1, 14 et 28). 

B. L’INCOHERENCE DES STATISTIQUES OFFICIELLES DEPUIS 1990 

Les déficiences des statistiques officielles et l’importance des migrations 

temporaires expliquent les contradictions entre les différentes estimations de 

l’émigration pendant la guerre civile, mais le même type de problèmes persiste pour la 

période contemporaine. La Direction de la sûreté générale enregistre toutes les entrées 

et les sorties du territoire et l’Administration centrale de la statistique publie 

mensuellement la statistique détaillée du solde migratoire par nationalité ou groupe de 

nationalité (Libanais, Arabes, Asiatiques, Américains, Européens, Africains, 

Australiens). Entre 1991-2005, le déficit du solde migratoire des Libanais totalise 

deux millions de personnes, alors que les excédents d’étrangers pendant la même 

période atteignent 1,8 million (tableau 1252). 

                                                
52. Seuls les passages à l’aéroport sont enregistrés en 1992 et 1993. Les entrées et les sorties 
des Syriens ne sont pas enregistrées après 1998. 
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Ce résultat semble incohérent car le Liban serait vidé des deux tiers de sa 

population qui serait remplacée par des étrangers, mais nous n’avons pas réussi à 

identifier l’origine de l’erreur. À partir du tableau précédent, nous avons dessiné la 

courbe du solde migratoire mensuel qui met en évidence une très forte corrélation 

entre les flux migratoires et les saisons touristiques. Le solde migratoire des Libanais 

est excédentaire en juin et juillet, alors qu’il est déficitaire le reste de l’année, comme 

le solde migratoire des étrangers qui est excédentaire en juin et en juillet, puis 

déficitaire en août et septembre, excédentaire en décembre et déficitaire en janvier 

(graphique 1). 

 

 

L’hypothèse selon laquelle les émigrés binationaux, qui représentent plus de 

55 % du total des émigrés (Kasparian, 2003 : III, 15) et qui reviennent régulièrement 

au Liban pour les vacances, seraient enregistrés comme étranger à l’arrivée et comme 

Libanais au départ ne peut pas être retenue car le même document d’identité doit être 

utilisé pour entrer et sortir du territoire. Au contraire, la faiblesse de l’émigration en 

2006 pourrait s’expliquer par l’évacuation massive de touristes et de résidents libanais 

ayant un passeport occidental lors de la guerre entre Israël et le Hezbollah. 

En 1998, se fiant aux chiffres de la Direction de la sécurité générale, le 

démographe Boutros Labaki, alors vice-président de Conseil du Développement et de 

la Reconstruction (CDR), publie un article dans lequel il estime le nombre d’émigrés 
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entre 1991 et 1998 à près de 640 000, autrement dit une moyenne annuelle de 90 000 

émigrés supérieure à la moyenne de l’émigration pendant la guerre civile (Labaki, 

1998) ! D’abord écrit en français, cet article est traduit et publié dans la presse 

arabophone53 deux ans plus tard, quelques mois après les élections de l’été 2000 qui 

ramènent Rafic al-Hariri au pouvoir. 

Moins d’un an plus tard, le journal d’opposition An-Nahar publie l’enquête54 

de la société d’étude Information international qui avance une estimation de 

l’émigration moins beaucoup importante : 300 000 émigrés entre 1991 et 2000 (Facts 

about Lebanese Emigration 1991-2000, 2001). Cette estimation s’appuie sur la 

statistique des arrivées et des départs à l’aéroport de Beyrouth, mais soustrait du total 

les travailleurs immigrés au Liban, évalués à 150 000 sans les Syriens. Le résultat 

obtenu correspond aux statistiques de l’immigration libanaise dans les principaux 

pays d’accueil, à l’exclusion des principaux pays arabes où aucun chiffre n’est 

disponible. Cette enquête est intégralement reprise par l’agence papale Catholic Near 

East Welfare Association (CNEWA) dans son rapport sur l’émigration en Palestine, 

en Syrie, en Jordanie et au Liban publié en janvier 2002 (Christian Emigration from 

the Middle East, 2002). 

En 2003, deux ans plus tard, sont publiés les résultats d’une autre enquête, 

déjà citée, menée auprès de 18 000 ménages au Liban (Kasparian, 2003). L’estimation 

avancée corrobore l’estimation basse puisque le nombre d’émigrés entre 1975 et 2001 

est évalué à 600 000, dont 110 000 de 1991 à 1995 et 160 000 de 1996 à 2001, soit 

270 000 entre 1991 et 2001 (Kasparian, 2003 : III, 5). L’enquête montre également 

que l’Amérique du Nord, l’Europe occidentale, les pays arabes du Golfe et l’Australie 

accueillent l’essentiel des émigrés (carte 4). 

 

                                                
53. « De la mondialisation à la régionalisation : l’émigration depuis la fin des guerres à 
l’intérieur du Liban », par Boutros Labaki, Mustaqbal al-Arabi, nº 264, février 2001. 
54 .« Les vrais chiffres sont en deçà de ceux couramment cités, mais ils sont importants, 
dangereux et tabous/L’émigration [définitive] vers l’Europe, l’Amérique, le Canada et l’Australie, 
[l’émigration] de travail vers les Émirats, l’Afrique, l’Arabie saoudite et le Koweit », An-Nahar, 26 
novembre 2001 ; « Les Chiites sont les plus [nombreux] parmi les émigrés, ils sont suivis par les 
Maronites… et les Sunnites sont les plus pressés/Le Mont Liban en premier, puis le Sud et la Bekaa… le 
Liban menacé de perdre ses jeunes », An-Nahar, 27 novembre 2001. 
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Les statistiques de l’immigration dans les pays où émigrent les Libanais 

corroborent les évaluations basses. La Banque mondiale évalue le stock d’émigrés 

libanais dans le monde en 2007 à 621 000 (Ratha et Xu, 2008) et l’Organisation de 

coopération et de développement économique (OCDE) estime le nombre de personnes 

nées au Liban55 et résidant dans l’OCDE à 350 000. Les principales communautés 

d’émigrés libanais dans l’OCDE sont aux États-Unis (110 00), au Canada et en 

Australie (autour de 70 000), en France (35 000), en Suède (20 000), au Danemark et 

au Royaume-Uni (10 000) (tableau 13). 

Pour les pays arabes, africains et sud-américains, les statistiques font défaut. 

Toutefois, il est intéressant de remarquer que l’émigration vers les pays arabes 

producteurs de pétrole est proportionnellement plus importante en terme de flux que 

vers les pays de l’OCDE. Parmi les Libanais ayant résidé plus de six mois à l’étranger 

entre 1975 et 2001, par exemple, 45 % ont résidé dans un pays arabe et 40 % dans 

l’OCDE (Kasparian, 2003 : III/14 ; Verdeil et al., 2007 : 36). Dans les années 1970, 

les études menées sur les filières migratoires libanaises dans les pays du Golfe 

montrent que l’émigration vers les pays arabes pétroliers est caractérisée par un 

important mouvement « tournant », avec une durée moyenne des séjours est de 15 à 

18 mois, et des allées et venues fréquentes. Le flux de migrants est estimé au double 

du stock permanent (Longuenesse, Beaugé, Nancy, 1986). 

 

                                                
55. Parmi les personnes nées au Liban et résidant dans l’OCDE, 75 % possèdent la nationalité 
du pays d’accueil. Parmi les émigrés libanais, l’OCDE différencie donc les « étrangers » qui 
possèdent seulement la nationalité libanaise et les « nationaux » qui possèdent la nationalité 
du pays d’accueil. 
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C. QUI EST LIBANAIS : LES ESTIMATIONS DE LA TAILLE DE LA DIASPORA 

L’estimation du nombre de Libanais dans le monde, la diaspora libanaise, se 

heurte tout d’abord à un problème de définition. Retenir la nationalité libanaise 

comme critère exclut ceux et celles qui ont un parent libanais, mais qui n’ont pas la 

nationalité, soit parce qu’ils n’y ont pas droit, en cas notamment de filiation par la 

mère, soit parce qu’ils n’ont pas fait les démarches nécessaires pour l’obtenir. À 

l’inverse, identifier comme Libanais tous ceux et celles qui ont un aïeul libanais n’a 

aucun sens tant les modes d’intégration juridique et culturelle sont variables selon les 

pays d’accueil. De plus, les estimations fondées sur une extrapolation du nombre de 

descendants d’émigrés se heurtent aux incertitudes statistiques de l’émigration et à la 

confusion entre l’émigration libanaise et l’émigration syrienne jusqu’en 1920. 

Les estimations les plus réalistes de la diaspora évaluent le nombre de 

personnes d’origine libanaise dans le monde entre trois et quatre millions (Verdeil et 

al., 2007 : 34), dont un quart seulement possède la nationalité (Facts about Lebanese 

Emigration 1991-2000, 2001). 

L’estimation de la diaspora est l’objet de surenchères médiatiques et 

politiques. Dans les années 1970, l’Union libanais culturelle mondiale avance 

différentes estimations du nombre de Libanais dans le monde : entre 4 et 5 millions 

dont 2 millions au Brésil et 1,3 million aux États-Unis (L’émigration : problème 

libanais ?, 1974) ; 4 059 410 dont 1,5 million aux États-Unis, 2,25 millions en 

Amérique du Sud, 112 910 en Afrique, 90 000 en Australie et Nouvelle-Zélande, 80 

000 au Canada, 73 000 dans les pays arabes et 42 000 en Europe.56  

Depuis les années 1990, il est courant de trouver dans la presse libanaise ou 

étrangère des estimations beaucoup plus importante, jusqu’à 15 ou 20 millions57, plus 

souvent 12 millions58. L’origine de ces estimations est incertaine, mais l’Union évalue 

avec une précision surréaliste la taille de la diaspora : 13 307 905 dont 5,8 millions au 

Brésil, 3,5 millions aux États-Unis, 1,25 million en Colombie et 1,2 million en 

Argentine (L’émigration libanaise et l’Union culturelle mondiale, sans date). Le 

                                                
56. « L’émigration libanaise : le secret des chiffres et le drame des contraintes 
[administratives] », par Carole Dagher, As-Safir, 24 mars 1994. 
57. « La restitution de la nationalité : inconvénients et conditions », par Mustafa Jouzou, An-
Nahar, 12 septembre 1997. 
58. « Les Libanais dans le monde », l’Express, 24 octobre 2002. 
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Patriarcat maronite fait de même quand il compte 8 223 225 Maronites dans le monde 

(La nationalité et la naturalisation, 1996 : 69). 

Cette inflation de l’estimation de la taille de la diaspora peut s’expliquer, 

d’une part, par le phénomène de renouveau identitaire chez les descendants d’émigrés 

(Picard, 1998), d’autre part, par l’importance de la diaspora pour les institutions 

chrétiennes, désormais marginalisées politiquement et démographiquement (Tabar, 

2006). Cela explique que le ministère des Emigrés, contrôlé par le mouvement Amal, 

ou le CCSD, qui dépend du Hezbollah, retiennent les estimations de la diaspora les 

plus basses59 (La nationalité et la naturalisation, 1996 : 69). 

2. Les principales caractéristiques de l’émigration contemporaine 

A. UNE EMIGRATION MULTICONFESSIONNELLE, JEUNE ET MASCULINE 

À la différence de la première vague d’émigration essentiellement chrétienne, 

l’émigration depuis les années 1960 touche l’ensemble des communautés 

confessionnelles. Selon l’enquête menée par Information international, un tiers des 

émigrés est maronite, un tiers chiite, près d’un cinquième sunnite et le cinquième 

restant grec orthodoxe, grec catholique et druze (Facts about Lebanese Emigration 

1991-2000, 2001). 

L’émigration est relativement plus forte dans la communauté maronite qui est 

généralement considérée comme la plus petite des trois principales communautés 

libanaises. Toutefois, il est difficile de mesurer avec précision l’importance relative de 

l’émigration dans chaque communauté en l’absence de recensement récent et 

d’estimation fiable. 

Par ailleurs, les inégalités face à l’émigration sont moins confessionnelles que 

régionales. Beyrouth, le Liban Sud (à l’exception du caza de Jezzine) et le Liban Nord 

(à l’exception du caza du Akkar) sont les principaux foyers de l’émigration (carte 5). 

 

                                                
59. Haytham Joumaa, entretien à Beyrouth, 6 novembre 2003. 
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La deuxième caractéristique importante de l’émigration est qu’elle est 

principalement le fait d’hommes jeunes, ce qui a des conséquences importantes sur le 

taux de célibat féminin, particulièrement élevé, et sur l’évolution des structures 

familiales vers un modèle nucléaire (Youth and Development, 1998 : 102). 
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Plus de la moitié des émigrés sont âgés de 25 à 39 ans et deux tiers d’entre eux 

sont des hommes (tableau 14). 

 

 
 

La majorité des hommes émigrent pour le travail, alors que les femmes 

émigrent pour des raisons familiales. Deux tiers des hommes émigrés sont des 

célibataires âgés 20 et 34 ans au moment du départ, alors que deux tiers des femmes 

émigrées sont mariées ou avec leur famille au moment du départ. Le taux d’activité 

parmi les émigrés est de 90 % chez les hommes et de 30 % seulement chez les 

femmes, bien que ces dernières soient relativement plus actives que les femmes âgées 

de 15 à 64 ans au Liban (Kasparian, 2003 : III/11-17). 

Selon les déclarations des émigrés recueillies dans le cadre de l’enquête 

dirigée par Chohig Kasparian auprès de 18 000 ménages au Liban, la raison principale 

de l’émigration est le travail pour une forte majorité des hommes et 

l’accompagnement du conjoint ou d’un membre de la famille pour la moitié des 

femmes. Toutefois, la cause principale de l’émigration diffère selon qu’il s’agit d’un 

départ pendant la guerre civile ou dans les années 1990 : un tiers des émigrés partis 

entre 1975 et 1990 déclarent avoir quitté le Liban à cause de la guerre ou de la 

situation générale contre un sur dix par la suite (13,9 % de 1991 à 1995 et 7,3 % de 

1996 à 2001) (Kasparian, 2003 : III, 19-21). 

La pyramide des âges pour l’année 2000 affiche un fort déséquilibre entre les 

hommes et les femmes : alors que le nombre de garçons est légèrement supérieur à 

celui des filles avant 25 ans, ce rapport s’inverse par la suite et atteint son maximum 

entre 40 à 55 ans en raison de l’émigration et de la guerre civile (graphique 2). 
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La pyramide des âges permet également de constater que les classes d’âge les 

plus nombreuses sont celles du baby-boom des années 1970. L’arrivée de ces classes 

d’âge sur le marché de l’emploi dans le courant des années 1990 à une période de 

stagnation de l’économie explique l’importance de l’émigration à cette période. 

B. UNE EMIGRATION QUALIFIEE 

L’émigration libanaise se caractérise également par le haut niveau de 

qualification des émigrés. Selon Chohig Kasparian, un quart des émigrés partis depuis 

1975 ont suivi des études supérieures, un quart ont été jusqu’au secondaire et la moitié 

jusqu’au niveau complémentaire. D’autres études avancent des résultats différents : 

21,9 % des émigrés n’ont pas dépassé le niveau complémentaire, 30,4 % ont le niveau 

secondaire, et 47,7 % le niveau supérieur ou universitaire selon Information 

international (Facts about Lebanese Emigration 1991-2000, 2001). Enfin, 85 % des 

émigrés n’ont pas dépassé le niveau complémentaire, plus de 6 % ont le niveau 

secondaire et plus de 8 % le niveau supérieur ou universitaire selon le ministère des 

Affaires sociales (Barakat, 2001 : 41). 

Les pays de l’OCDE drainent l’émigration qualifiée : 40 % du total des 

émigrés libanais dans les pays de l’OCDE sont hautement qualifiés, soit 138 000 

personnes. Ce rapport est extrêmement élevé par rapport aux pays où le taux 
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d’émigration60 est comparable à celui du Liban, comme le Mexique ou le Maroc qui 

exportent massivement une main d’œuvre très peu qualifiée (Ketkar et Ratha, 2007 : 

18). Remarquons que le pourcentage d’Égyptiens, d’Iraniens, de Jordaniens ou de 

Palestiniens avec un diplôme universitaire dans les pays de l’OCDE est plus 

importants que le pourcetange de Libanais avec un diplôme universitaire dans les pays 

de l’OCDE (Adams, 2006) parce que le nombre total de Libanais dans l’OCDE est 

beaucoup plus important. 

Cette spécificité de l’émigration libanaise s’explique par la valorisation des 

ressources humaines au Liban qui fait écho au projet de Michel Chiha, évoqué au 

chapitre 2, selon qui les remises des émigrés sont l’un des piliers de la richesse du 

pays. Le système éducatif libanais privé et public a un rôle central dans la formation 

de ressources humaines qualifiées. Les trois quarts des émigrés diplômés ont reçu leur 

diplôme au Liban, sauf en médecine où 40 % d’entre eux seulement ont un diplôme 

libanais (Verdeil et al., 2007 : 37). L’essentiel des émigrés qualifiés ont suivi une 

filière scientifique (sciences, mathématiques, informatique, technologie, génie), un 

cinquième une filière de services et de gestion, 15 % une filière médicale, et le reste 

une filière juridique, littéraire ou de sciences humaines (Kasparian, 2003 : III/12). 

Une étude approfondie, bien qu’ancienne, sur la formation et le marché de 

l’emploi des ingénieurs et des architectes permet de comprendre les stratégies 

développées par les institutions universitaires libanaises dont l’ambition est de faire 

du Liban une plate-forme régionale de formation et de recrutement. 

« Le système de formation d’ingénieurs et d’architectes au Liban, pris 

globalement, n’a pas cherché simplement à répondre aux besoins d’une 

économie locale, mais s’est fixé dès le départ un cadre de développement : 

celui d’un système extraverti formant des ingénieurs, nationaux ou non, 

pour et en fonction des besoins de la région. » (Saleh, 1986 : 264) 

L’AUB est dans une position plus favorable pour imposer ses étudiants sur le 

marché de l’emploi régional et international grâce à la supériorité du système éducatif 

anglo-saxon sur les filières francophones ou arabophones. Au début des années 1980, 

les ingénieurs diplômés de l’AUB et adhérant à l’association des anciens élèves 

                                                
60. L’OCDE calcule le taux d’émigration en divisant la population expatriée d’un pays par sa 
population totale (expatriés + résidents). Avec 7,4 %, le Liban se situe au même niveau que la 
Bulgarie, peu après le Mexique (8,6 %) ou la République dominicaine (8,4 %), mais loin 
derrière la Jamaïque (24,4 %) et la Guyane (29,7 %) qui représentent des cas particuliers en 
raison des liens avec leurs métropoles. 
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travaillent pour 46 % d’entre eux au Liban et pour 40 % dans un pays arabe, 

généralement dans les pays du Golfe (Saleh, 1986 : 285).  

La guerre civile a contraint les principales entreprises établies au Liban à 

déplacer leur siège en Jordanie, dans le Golfe, à Chypre ou en Grèce, ce qui a 

largement contribué à l’émigration de la main d’œuvre qualifiée entre 1975 et 1990 

(Labaki, 1992 ; Verdeil et al., 2007 : 45). Inversement, après la fin de la guerre civile, 

la reconstruction du centre ville de Beyrouth et des infrastructures du pays, ainsi que 

la réorganisation de l’administration et de l’enseignement public, ont encouragé le 

retour d’émigrés qualifiés.  

Dans cette perspective, le projet TOKTEN61 (Transfer of Knowledge Through 

Expatriate Nationals) a débuté au Liban en 1995 financé par le Programme des 

Nations unies pour le développement (PNUD) et l’UNESCO, puis par le PNUD et le 

CDR. Ce programme a permis à une soixantaine d’experts de venir exercer leurs 

compétences au Liban, mais il a finalement été arrêté en 1999 faute de financement62. 

                                                
61. Programme des Nations Unies qui vise à financer le retour d’experts dans leur pays 
d’origine pour participer à des projets de développement sur la base d’un volontariat 
indemnisé pour les frais de transport et le séjour. 
62. Élise Bouvet, entretien à Beyrouth, automne 2002. Habib Debs, entretien à Beyrouth, le 
25 avril 2003. 
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B) Les remises des émigrés et le système économique rentier 

1. La mutation de l’économie libanaise 

A. CARACTERISTIQUES DU MODELE ECONOMIQUE RENTIER  

Avant de s’intéresser au poids et au rôle des remises dans l’économie, il est 

nécessaire de revenir sur l’évaluation de la situation économique au Liban depuis les 

années 1960. Une lecture superficielle de l’histoire économique libanaise ferait le 

constat d’une étonnante réussite économique brisée par la guerre civile avec laquelle 

la reconstruction tente de renouer. Au contraire, les analyses critiques mettent l’accent 

sur la permanence des déséquilibres structurels dont la cause principale est la 

dépendance extérieure. 

La forte croissance économique dans les années 1960, de 5,8 % par an en 

moyenne, repose essentiellement sur le développement du secteur tertiaire qui est 

dopé par les investissements réalisés par les pays producteurs de pétrole et par les 

bourgeoisies arabes fuyant les politiques socialisantes de leur gouvernement. À la 

veille de la guerre civile, le tertiaire représente 75 % du produit intérieur. La faiblesse 

des secteurs agricole et industriel, ainsi que le libéralisme sauvage, aggravent les 

inégalités sociales et les écarts régionaux en matière de développement. La culture du 

tabac se développe au détriment de celle du blé, en particulier au Liban Sud, selon des 

modalités comparables à la sériciculture un siècle plus tôt au Mont-Liban. 

L’émergence d’importantes sociétés capitalistes, au détriment de la grande 

propriété familiale, et la dépendance accrue des petits producteurs, face à un marché 

contrôlé par les commerçants et les gros exploitants, aggravent le phénomène de 

prolétarisation et l’exode rural vers Beyrouth. La population active employée dans 

l’agriculture, majoritairement composée de travailleurs indépendants et d’aides 

familiaux, décline de 48,9 % en 1959 à 18,9 % en 1970, tandis que la majorité des 

petits exploitants ne subsistent que grâce à une activité principale non agricole 

(Longuenesse et al., 1986). L’émigration vers les pays industrialisés et vers les pays 

arabes producteurs de pétrole se développe, comme nous venons de la voir. 

Les remises des émigrés, dont le volume ne cesse d’augmenter, financent 

essentiellement des dépenses non productives : services, biens manufacturés importés, 

terrain, construction immobilière. Après le choc pétrolier de 1973, le système 

économique évolue vers un système de type rentier fondé sur l’expansion du secteur 
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financier. Ce modèle est caractérisé par des entrées massives de capitaux qui 

aboutissent paradoxalement 

« à détériorer de manière sensible et durable la situation des secteurs 

producteurs de biens internationalement échangeables »  

(Nahhas, 2005 : 53). 

L’afflux de capitaux entraîne automatiquement une augmentation de la 

consommation domestique qui encourage les importations faute de production 

domestique. La principale conséquence de cet « excès » de demande est 

l’augmentation du prix des biens et des services « non-échangeables », c’est-à-dire qui 

ne sont pas susceptibles d’être exportés ou importés : services d’éducation et de santé, 

construction, restaurants et services personnels, intermédiation financière (Labaki et 

Abou Rjeily, 1993 : 118-127). 

L’augmentation du prix des biens et des services « non échangeables » 

encourage, d’une part, la réaffectation des ressources domestiques, travail et capital, à 

la production de ces biens et de ces services, d’autre part, la concentration de l’activité 

sur les phases finales de la transformation qui incorporent le maximum de composants 

« non-échangeables ». Par contre, les secteurs producteurs de biens et de services 

« échangeables » souffrent d’un manque d’investissements et d’une baisse de 

compétitivité sur le marché local comme à l’export. De plus, les échanges 

interentreprises sont réduits au minimum, ce qui limite les effets d’entraînements et 

freine la diffusion spatiale et sectorielle de l’activité. 

L’augmentation du coût des facteurs internes de production, dont le travail, 

encourage le recours à une main d’œuvre immigrée peu qualifiée et bon marché. La 

concentration des emplois dans les zones de résidences des catégories les plus 

fortunées exacerbe les disparités régionales. Enfin, la faiblesse de la part du salariat 

accroît la pression sur l’embauche publique qui est intégrée aux mécanismes 

politiques de la redistribution, le clientélisme et la corruption, comme le sont les 

services publics et les subventions aux secteurs déficitaires, notamment l’électricité et 

la culture du tabac. 

Cette analyse des mécanismes économique de la rente et de ses effets 

politiques et sociaux s’inspire largement du concept d’Etat rentier développé dans les 

années 1960 par des économistes travaillant sur les Etats exportateurs de pétrole. La 

principale caractéristique de l’Etat rentier est qu’il reçoit une rente substantielle 

d’individus, d’intérêts ou de gouvernements étrangers (Mahdavi, 1970). Monopolisant 
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directement les revenus de cette rente non liée à la production et étant l’agent central 

de sa redistribution, l’Etat rentier se voit dispensé de rendre des comptes à sa 

population et sa politique de redistribution le met à l’abri des revendications 

démocratiques (Beblawi et Luciani, 1987). 

Les analyses critiques du concept d’Etat rentier soulignent les limites du lien 

structurel entre autonomie politique et autonomie fiscale (Matsugana, 2000), mais 

j’insisterai simplement sur le caractère flou de la notion de rente (Catusse, 2006 : 

225). En effet, dans le cas des pays exportateurs de main d’œuvre comme le Liban, les 

ressources exogènes ne sont pas directement captées par les Etats. Cela implique de 

distinguer le concept d’Etat rentier et celui d’économie de rente, mais cette question 

dépasse le cadre de cette recherche. 

B. L’ECONOMIE DE LA GUERRE CIVILE 

La guerre civile accélère la mutation du système économique en raison de 

l’importance des flux financiers destinés aux milices et de l’augmentation 

spectaculaire du volume des remises. Entre 1970 et 1980, le volume des remises est 

multiplié par dix et la part de ces dernières dans le PIB devient considérable (tableau 

15). Dans le tableau suivant, certaines années n’ont pas été reportées car le volume 

des remises pose problème : l’estimation est étrangement basse en 1976 et haute en 

1987 ; elle varie entre 600 milliards de dollars et 2 600 milliards de dollars en 1988 

selon les auteurs (Labaki et Abou Rjeily, 1993 : 125 ; Hamdan, 1992 : 24) ; la part des 

remises dans le PIB en 1982 varie entre 28,2 %, 54 % et 75 % selon les auteurs 

(Labaki et Abou Rjeily, 1993 : 112 ; Nasr, 1986 : 316 ; Hamdan, 1989 : 21), car 

l’estimation du PIB est incertaine (Saïdi, 1987 : 44). 

Jusqu’en 1982, l’effet négatif des destructions et de la crise commerciale et 

industrielle est amorti grâce aux effets positifs de la réorganisation de l’espace 

économique. La destruction du centre ville et les nouvelles frontières intérieures 

dessinées par les milices contraignent les acteurs économiques à déplacer dans les 

régions leurs activités concentrées dans la capitale. Ce mouvement de décentralisation 

a des effets positifs sur les investissements et permet une revalorisation de certaines 

activités, en particulier le commerce et le bâtiment. D’autre part, les revenus de 

l’activité économique sont remplacés par d’importants flux financiers en provenance 

de l’étranger. 
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L’invasion israélienne en 1982 marque une rupture importante avec une 

dégradation profonde de l’activité intérieure et une baisse des flux financiers en 

provenance de l’étranger. En effet, les remises envoyées par les émigrés diminuent 

fortement en raison du départ d’une partie de la main d’œuvre employée dans les 

États arabes producteurs de pétrole. Ces derniers abandonnent une partie des grands 

chantiers immobiliers et des projets industriels en raison de la baisse des prix du 

pétrole liée à la récession mondiale, provoquée par le double choc pétrolier, et au coût 

de la guerre menée par Saddam Hussein contre l’Iran, financée en partie par les pays 

du Golfe. 

Au Liban, cette baisse des flux financiers en provenance de l’étranger 

conjuguée à la fuite des capitaux entraîne une augmentation du déficit de la balance 

des paiements qui atteint 1,3 milliard de dollars en 1984. L’effondrement des recettes 

publiques, largement spoliées par les milices qui prélèvent taxes, droits de douane et 

impôts, conjugué à l’augmentation des dépenses militaires, voulues par Amin 

Gemayel pour restaurer l’armée, aggravent considérablement le déficit budgétaire. 

L’escalade incontrôlée de la dette publique interne a pour conséquence une forte 

augmentation de l’inflation et la chute du cours de la Livre libanaise, qui s’était 

maintenu jusque-là, de 60 % par rapport au dollar en 1985. 

Le retournement favorable de la conjoncture économique dans la deuxième 

moitié des années 1980 est lié à l’augmentation de la valeur de la production agricole 

et industrielle, à la croissance du volume des exportations et à la réduction du déficit 
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commercial. Toutefois, ce retournement ne permet pas de rééquilibrer la balance des 

paiements et les dépenses publiques, essentiellement les salaires des fonctionnaires, 

ne sont plus couvertes : la dette publique interne explose, l’inflation se transforme en 

hyperinflation et le cours de la Livre libanaise s’effondre. La baisse du pouvoir 

d’achat liée à l’insuffisance des ajustements de salaires et à la dépendance aux 

importations entraîne une dégradation dramatique des conditions de vie. La crise du 

travail salarié ne se conjugue pas avec un chômage important, comme le montre 

l’augmentation du taux global d’activité, mais les familles multiplient les sources de 

revenus alternatives (travail des femmes, activités multiples, émigration) pour 

compenser la baisse du pouvoir d’achat, tandis que les taux de profits des 

entrepreneurs sont exceptionnellement élevés (Hamdan, 1989 ; Saïdi, 1987). 

2. Les échecs de la relance après la guerre civile 

A. LA RECONSTRUCTION DE BEYROUTH ET DES INFRASTRUCTURES 

Le bilan humain de la guerre civile est extrêmement lourd pour une population 

inférieure à trois millions d’habitants : entre 71 000 et 150 000 tués, entre 100 000 et 

150 000 blessés graves, entre 2 000 et 20 000 disparus, entre 1 800 et 13 000 

personnes enlevées (Labaki et Abou Rjeily, 1993 : 19-42). De plus, un cinquième de 

la population est considéré comme réfugiée ou déplacée, dont les deux tiers à 

Beyrouth et sa banlieue. Ces déplacements forcés sont liés à l’insécurité caractérisée 

dans certaines zones (combats, bombardements, etc.), à la destruction des moyens 

d’existence et enfin aux politiques d’homogénéisation confessionnelle (massacres, 

expulsions), en particulier lors du partage de Beyrouth en 1975-1976 et de la guerre 

du Chouf en 1983-1984. 

La reconstruction des infrastructures soulève donc des enjeux économiques et 

politiques extrêmement divers selon le domaine concerné : réseau routier, 

infrastructures portuaires et aéroportuaires, communications, production et réseau 

électrique, traitement et distribution de l’eau, services et administration publics, 

aménagement du littoral. 

Malgré les promesses d’aide des pays arabes et de la communauté 

internationale lors des conférences de Baghdad (mai 1990) et de Paris (décembre 

1990), le gouvernement formé en décembre 1990 sous l’autorité d’Omar Karamé, 

frère du Premier ministre Rachid Karamé assassiné en 1987, fait face à une grave 
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crise financière. En raison de l’absence de réelle capacité budgétaire, le cours de la 

Livre libanaise s’effondre complètement entre le printemps et l’été 1992, après que la 

Banque du Liban ait renoncé à sacrifier ses dernières réserves pour le soutenir. 

Les révoltes populaires qui éclatent au mois de mai 1992 contraignent Omar 

Karamé à démissionner. L’arrivée au pouvoir de Rafic al-Hariri après les élections 

législatives de l’été 1992 marque une rupture. Né en 1944 dans une famille sunnite 

modeste de Saïda, Rafic al-Hariri émigre en Arabie Saoudite en 1966 où il devient un 

important entrepreneur grâce aux relations étroites qu’il noue avec le prince héritier 

Fahd ben Abdel Aziz Al-Saoud. En 1979, il mène à bien le chantier du centre de 

conférence de Taëf, qui doit accueillir la troisième Conférence islamique, après avoir 

racheté la société française de construction Oger qui devient progressivement un 

important groupe international (Naba, 1999). 

Grâce aux relations étroites qu’il entretient avec l’Arabie Saoudite et à ses 

réseaux personnels dans les organisations financières, Rafic al-Hariri réussit à 

mobiliser rapidement d’importants capitaux pour soutenir les finances publiques 

(Débié, 2003 : 124-136). Il obtient la nomination de plusieurs de ses proches à la tête 

des principales institutions publiques chargées du budget, des finances et de la 

reconstruction, notamment Fouad Siniora au ministère des Finances, Riad Salamé à la 

Banque du Liban, Fadl Chalak au CDR, Antoine Andraos au Fond des déplacés, Zafer 

al-Hassan au secrétariat général des Affaires étrangères. 

Le grand projet de Rafic al-Hariri est la reconstruction du centre ville de 

Beyrouth, à l’image de ce qu’il a déjà entrepris à Saïda dans les années 1980 (Bonne, 

1985). Il prévoit de financer la reconstruction par des contrats BOT (Build, Operate, 

Transfer) qui permettent à un concessionnaire privé de prendre en charge la 

construction d’infrastructures publiques, selon un cahier de charges précis, en échange 

des bénéfices liés à leur exploitation.  

Le centre ville de Beyrouth, symbole du miracle économique et de la 

coexistence d’avant-guerre dont il ne reste que les ruines, est à la fois un cas 

particulier et exemplaire de la reconstruction (Verdeil, 2003). En décembre 1991, 

avant l’arrivée au pouvoir de Rafic al-Hariri, les députés votent une loi qui confie la 

reconstruction du centre ville à Solidere, une société foncière dont Rafic al-Hariri est 

l’actionnaire majoritaire. Les propriétaires du centre ville, qui sont expropriés, 

peuvent choisir d’être indemnisés avec des actions Solidere ou avec une somme 

d’argent relativement modique. 
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Solidere est exemptée d’impôt pendant dix ans, elle devient propriétaire d’une 

partie des terrains du centre ville et des zones gagnées sur la mer qu’elle peut vendre 

et louer à son profit, comme les immeubles reconstruits. De plus, l’État est débiteur de 

l’ensemble des travaux d’infrastructures effectués par Solidere. Il peut choisir de 

rembourser en cédant les terrains à Solidere ou en lui attribuant les droits 

d’exploitation des services publics pour ces infrastructures. Ce projet suscite de 

nombreuses oppositions, que Rafic al-Hariri noient en partie en acceptant quelques 

concessions ciblées (Corm, 1991 et 1993). 

Les réseaux personnels de Rafic al-Hariri et ses propres entreprises permettent 

de mobiliser les capitaux nécessaires aux gigantesques travaux de démolition, 

d’aménagement urbain, de remblaiement, de restauration et de construction des 

immeubles. Les travaux commencent en 1994 et sont achevés en 2001 pour 

l’infrastructure de la partie terrestre et la réhabilitation des parties conservées. Les 

restaurants, les commerces de luxe et les entreprises s’implantent rapidement, suivis 

par les particuliers dans les zones résidentielles. Certains projets continuent toutefois 

de rencontrer des difficultés financières et politiques, en particulier le vaste centre 

commercial sur l’ancien site des souks et le centre d’affaires dans les zones gagnées 

sur la mer. Les perspectives de développement de Solidere sont finalement revues à la 

baisse et la durée du projet passe de vingt-cinq à soixante-quinze ans. 

À part le centre ville de Beyrouth, la planification de la reconstruction est 

confiée au Conseil du Développement et de la Recontruction (CDR) qui avait été créé 

en 1978. Sous l’autorité directe du Premier ministre et dirigé par un proche de Rafic 

al-Hariri, le CDR joue le rôle d’un super ministère du Plan et contrôle 

progressivement l’ensemble des rouages de la reconstruction. Il est doté d’une 

structure administrative moderne, fait appel à des sociétés de conseil privées et 

embauche des équipes réduites d’experts souvent formés dans des universités 

françaises et anglo-saxonnes (Ingels, 1999 : 274-276). Quatre grands programmes 

sont élaborés entre 1993 et 1995 : le National Emergency and Recovery Program sur 

trois ans, le Parallel Program for Reconstruction and Development sur cinq ans, la 

première version du plan Horizon 2000 pour la période 1993-2000 et la seconde 

version de ce plan pour la période 1995-2007.63 

                                                
63. Boutros Labaki, démographe et vice-président du CDR, présente les grands axes de ces 
projets dans l’un de ses articles (Labaki, 1993). 
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Ce projet de reconstruction et de relance insiste sur la valorisation des 

ressources humaines, en particulier le retour des émigrés hautement qualifiés et le 

développement d’un enseignement élitiste tourné vers le marché du travail, comme 

l’explique Rafic al-Hariri dans son programme-bilan publié en 1999, qui fait écho aux 

idées de Michel Chiha. 

« Notre succès à réintégrer le Liban dans la carte financière mondiale et à 

restaurer la confiance locale et internationale dans l’économie libanaise, 

s’est essentiellement fondée sur notre succès à mobiliser des experts de 

haut niveau parmi la communauté libanaise expatriée et à nommer des 

spécialistes de niveau mondial à des postes de responsabilité dans les 

principales institutions économiques comme la Banque Centrale, les 

ministères de l’Économie et des Finances, le Conseil du Développement et 

de la Reconstruction et l’IDAL [Investment Development Authority of 

Lebanon]. 

(…) Des générations successives de Libanais ont réussi à occuper des 

postes importants dans divers pays du monde, à constituer des fortunes 

appréciables, sans pour autant perdre le lien affectif avec la mère patrie, et 

sans perdre l’espoir de contribuer à son bien-être. C’est pourquoi 

l’équation de base pour la relance de l’économie nécessite des institutions 

compétentes et des politiques susceptibles d’encourager le retour des 

hautes compétences libanaises expatriées, et de favoriser les 

investissements étrangers au Liban (…). 

Le renforcement du secteur de l’éducation suppose un programme éducatif 

à long terme qui facilite l’accès au savoir de toutes les couches sociales, 

mais avec un intérêt égal pour la formation d’une élite rompue aux 

technologies et à la recherche scientifique. La démocratie de 

l’enseignement est certes un critère important, mais la qualité de 

l’enseignement l’est tout autant. D’où la nécessité pour l’État d’encourager 

une coopération étroite entre les institutions éducatives publiques et 

privées (écoles, lycées techniques, universités) d’une part, et le marché du 

travail d’autre part. Ainsi, les programmes éducatifs seront au diapason de 

la demande de futurs emplois, ce qui permettrait d’orienter les jeunes vers 

les filières scientifiques adaptées au développement de l’économie 

mondiale » (Hariri, 1999 : 40, 87-88). 
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B. LA SPIRALE DE LA DEPENDANCE : LA DETTE ET LES REMISES 

Rafic al-Hariri mise sur l’effet d’entraînement de la reconstruction pour 

relancer le secteur privé et, à moyen terme, réduire le déficit budgétaire et la dette 

publique tout en contrôlant l’inflation et le taux de change de la Livre (Kubursi, 

1999). 

Dans la première moitié des années 1990, le secteur de l’immobilier privé 

connaît une forte croissance en raison d’intéressants retours sur investissements liés à 

la faiblesse des coûts de construction, notamment les bas salaires des ouvriers 

immigrés majoritairement Syriens, et aux tarifs très élevés de l’immobilier de luxe, 

destiné aux Arabes du Golfe et aux Libanais de l’étranger (grands hôtels, 

appartements luxueux et gate communities). En 1994, une loi légalise les 

constructions et les transactions foncières réalisées sans permis pendant la guerre, ce 

qui entraîne une explosion des projets immobiliers, notamment dans certaines régions 

situées à la périphérie de Beyrouth. Toutefois, alors que le nombre de logements 

accessibles aux petits revenus reste insuffisant, le secteur immobilier entre en crise 

dès la fin des années 1990 avec l’abandon d’une partie des projets immobiliers et la 

sous-utilisation des surfaces de luxe. 

Parallèlement, entre 1993 et 1995, l’attractivité des taux d’intérêt sur les bons 

du Trésor en Livres libanaises permet d’attirer un flux considérable de capitaux au 

Liban. La politique de rémunération attractive du capital menée par Rafic al-Hariri 

vise à encourager les placements sous la forme de dépôts bancaires et de créances 

publiques fortement rémunérées. Le secteur financier privé constitue le principal canal 

d’attraction des capitaux extérieurs, libanais ou étrangers, qui sont massivement 

investis dans les dépôts bancaires, plutôt que dans des activités de production dont la 

rentabilité est forcément moindre, comme l’explique l’économiste Charbel Nahhas. 

« Les capitaux viennent gonfler le passif des banques qui les réemploient 

domestiquement sous la forme de prêts à l’État et au secteur privé. À 

travers des canaux divers, ce flux de prêts finit par alimenter les flux de 

consommation et, dans une bien moindre mesure, d’investissement. Ce 

mécanisme suppose bien évidemment la réalisation de trois conditions : 

que le flux se perpétue, que les banques aient intérêt à placer 

domestiquement la quasi-intégralité des capitaux attirés et que les 

emprunteurs ne soient pas empêchés d’utiliser les fonds pour financer la 

consommation. » (Nahhas, 2005 : 54). 
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Grâce à ce flux de capitaux, la balance des paiements est largement 

excédentaire malgré l’accroissement du déficit commercial dû à la forte augmentation 

de la consommation. Le mode de gestion de ce système repose sur deux axes, l’un 

principal et l’un complémentaire. 

« [Le premier] tient à la mise en place d’une politique monétaire 

(l’ancrage de la Livre sur le dollar et l’administration des taux effectifs) 

capable d’attirer un flux permanent de capitaux (tout en retenant le stock 

accumulé) et d’une gestion du système bancaire qui le conduise à utiliser 

ces capitaux d’abord pour financer le déficit des échanges extérieurs en 

finançant, au passage, les déficits publics. [L’axe complémentaire] relève 

de la régulation et tient, d’une part, à financer les réserves en devises de la 

Banque centrale (notamment à travers les émissions d’eurobonds) pour 

encourager les flux entrants et, d’autre part, à accroître la pression fiscale 

et à restreindre les dépenses publiques pour contraindre la 

consommation. » (Nahhas, 2005 : 64). 

Dans cette logique, l’augmentation de la dette publique et l’accumulation des 

dépôts et des crédits sont des problèmes secondaires, dont seul l’excès présente un 

risque d’étouffement pour l’ensemble du système. La dette publique croit 

spectaculairement : 2 milliards de dollars en 1992, 23 milliards en 1999, 40 milliards 

en 2006, soit près de 200 % du PIB, l’un des rapports les plus élevés au monde. La 

dette est essentiellement interne dans un premier temps, mais la dette externe en 

dollars et en euros augmente dans la deuxième moitié des années 1990 avec pour 

objectif le maintien du flot des devises vers le Liban.  

Les adversaires de la politique économique menée par Rafic al-Hariri, qui 

défendent un interventionnisme étatique modéré pour valoriser les ressources 

agricoles et hydrauliques du pays, arrivent au pouvoir à la fin de l’année 1999 (Corm, 

1998, 2001 ; Nahhas, 2005). Toutefois, leur marge de manœuvre gouvernementale est 

faible en raison de la politique d’austérité budgétaire et de réformes financières 

(privatisations, taxes indirectes) recommandée par les institutions financières 

internationales (Baroudi, 2002 ; Mufti, 2004 : 89-95). 

L’utilisation des remises pour améliorer la situation économique et 

financière64 est alors l’objet de plusieurs projets qui n’aboutissent pas. Au printemps 

                                                
64. Les études menées par les organisations financières internationales, notamment la Banque 
mondiale, sur l’émission de bonds du Trésor destinés à la diaspora dans les pays en 
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2000, le ministre des Finances, Georges Corm, lance l’idée d’une souscription auprès 

des émigrés pour des bons du Trésor de 100 000 dollars chacun échelonnés sur cinq 

ans et sans intérêt65. Cette idée, suggérée par l’homme d’affaires Hikmat Kassir, fait 

écho à l’appel aux émigrés lancé par Georges Corm en avril 1999 qui a permis au 

Trésor libanais de recevoir 35 millions de dollars de dons après les bombardements 

israéliens de juin 1999. De même, cette idée fait écho à celle du président du 

Parlement, Nabih Berri, qui a proposé deux ans plus tôt de créer un Fond national 

d’aide au Trésor libanais financé par les émigrés66. 

Toutefois, aucun de ces projets n’est repris par Rafic al-Hariri quand il revient 

au pouvoir à la fin de l’année 2000. Il poursuit la même politique d’austérité et de 

réformes sans réussir à stabiliser le ratio dette/PIB en raison du poids du service de la 

dette qui représente l’équivalent de la totalité des revenus annuels de l’État ! 

L’utilisation de différentes techniques pour diminuer formellement la dette publique 

déplace progressivement les risques de rupture du taux de change et du financement 

de l’État à la solvabilité du système bancaire et à la déperdition des ressources de 

bases de l’économie. Les risques de crise financière sont alors d’autant plus 

inquiétants qu’une défaillance de l’État entraînerait une crise globale du secteur 

bancaire en raison de l’imbrication du secteur public et du secteur privé. 

À partir de 2002, les finances publiques bénéficient d’un sursis grâce à la 

baisse des taux internationaux et à la mobilisation exceptionnelle des bailleurs de 

fonds lors de la conférence de Paris II. Parallèlement, l’économie connaît une brève 

embellie grâce au développement de l’économie touristique, liée à la réorientation du 

tourisme arabe après le 11 septembre 2001, et à la hausse du volume des remises des 

émigrés qui contribue à rééquilibrer la balance des paiements. En effet, alors que le 

volume des remises a nettement baissé après la fin de la guerre civile, il augmente 

fortement à partir de la fin des années 1990. En 2005, le Liban appartient aux groupes 

de tête des principaux pays récepteurs de remises en volume (4,9 milliards de dollars 

en 2005) et en pourcentage du PIB (22,4 % en 2005). Paradoxalement, les transferts 

                                                                                                                                       
développement ou sur la titrisation des remises sortent du cadre de cette recherche en raison 
de leur technicité. 
65. « Des bons du Trésor à l’intention des émigrés », l’Orient le Jour, 7 juin 2000 ; 
« La diaspora un élément décisif dans le processus de reconstruction », l’Orient le Jour, 26 juin 2000. 
66. « Berry préconise la création d’un Fonds national d’aide au Trésor libanais », l’Orient le Jour, 20 
mars 1998 ; « Ouverture du congrès des clubs et des associations de l’émigration/Berry propose un projet 
de souscription dans l’intérêt du Trésor et du pays », As-Safir, 20 mars 1998. 
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sortants d’immigrés syriens, égyptiens ou sri lankais travaillant au Liban sont presque 

aussi importants (tableau 16). 

 

 
 

Comme cela a déjà été souligné, les remises participent directement à la 

logique rentière du système économique puisqu’elles financent essentiellement la 

consommation courante des ménages, pour 56 %, les frais de scolarité et les soins 

médicaux, pour 24 %, mais très peu d’investissements productifs, pour moins de 

10 %67. 

Depuis 2005, les conséquences économiques de la dégradation de la situation 

politique, après l’assassinat de Rafic al-Hariri en février, et l’importance des 

destructions provoquées par la guerre entre Israël et le Hezbollah, placent le Liban 

dans une situation financière alarmante à laquelle la communauté internationale a 

répondu en janvier 2007 par l’organisation d’une nouvelle conférence des donateurs, 

Paris III (Verdeil, 2007 ; Vignal, 2007). 

                                                
67. « Les transferts des émigrés ont représenté 5,6 milliards de dollars en 2006 », par Sibylle 
Rizk, le Commerce du Levant, juin 2007. 
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L’utilisation du solde migratoire pour mesurer l’émigration est très 

contestable, d’une part, parce que l’État ne contrôle pas ses frontières durant la guerre 

civile, d’autre part, parce que les résultats obtenus sont parfois invraisemblables. Il est 

donc nécessaire de confronter ces résultats à d’autres estimations fondées sur des 

échantillons représentatifs et aux statistiques publiées par les États d’accueil. 

L’estimation de la diaspora, souvent démesurée, se heurte à un problème de fond : 

l’absence de normes précises qui définissent les Libanais de la diaspora. 

L’émigration depuis les années 1960 est essentiellement une émigration de 

travail, multiconfessionnelle, jeune et masculine, conjuguée à une forte émigration 

familiale dans les années 1980. Dans les années 1990, l’arrivée sur le marché du 

travail de la classe d’âge du baby-boom des années 1970 explique la très forte 

augmentation de l’émigration durant cette période alors que l’économie fait face à un 

net ralentissement. Le haut niveau de qualification des émigrés s’explique par le rôle 

du système universitaire public et privé dont l’ambition est de faire du Liban un centre 

régional de formation dont les capacités sont largement supérieures aux besoins 

locaux. 

Les remises des émigrés représentent l’un des piliers du système économique 

rentier qui caractérise l’économie libanaise depuis les années 1970. La politique de 

reconstruction et de développement menée par le Premier ministre Rafic al-Hariri 

entraîne les finances publiques dans la spirale de la dette faute d’une reprise 

économique soutenue. L’émigration représente à nouveau l’une des principales 

sources de revenus du pays depuis la fin des années 1990 et, en 2006, le Liban fait à la 

fois partie des pays dans lesquels la part des remises dans le PIB est la plus haute et de 

ceux dans lesquels le volume des remises est le plus important. 
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Chapitre VI 

Le ministère des Émigrés et les naturalisations :  
 instruments des divisions internes (1989-1996) 

À l’issue de la guerre civile, l’accord de Taëf (1989) impose une nouvelle 

formule de partage du pouvoir et entérine la présence de l’armée syrienne au Liban. 

Quels sont les enjeux politiques et institutionnels de la création du ministère 

des Émigrés et quelles sont les causes de sa paralysie ? Comment cette question 

s’articule-t-elle à la restitution de la nationalité aux Libanais de la diaspora et à la 

polémique sur l’équilibre démographique entre les communautés. 

Le ministère des Émigrés, créé en 1993 pour soutenir la reconstruction du pays 

et la libération du Liban Sud occupé par Israël, représente pour le nouveau président 

du Parlement, Nabih Berri, qui dirige le mouvement Amal, l’occasion d’exercer un 

contrôle direct sur l’Union, dont les branches américaines sont opposées à la tutelle 

syrienne, et d’institutionnaliser les relations avec les émigrés chiites, particulièrement 

implantés en Afrique de l’Ouest. Parallèment, en 1994, le gouvernement de Rafic al-

Hariri naturalise par décret plusieurs dizaines de milliers d’individus et de familles 

majoritairement musulmans. 

Les partis et les représentants chrétiens, politiquement divisés et marginalisés 

à l’issue de la guerre civile, résistent en ordre dispersé. D’un côté, le président de la 

République, Elias Hraoui, et le ministre des Affaires étrangères, Farès Boueiz, 

paralysent l’action du ministère des Émigrés tout en se rapprochant des branches 

américaines de l’Union. De l’autre, la Ligue maronite et les forces politiques 

chrétiennes de l’opposition dénoncent le non-respect de l’équilibre confessionnel lors 

des naturalisations, attaquent ces dernières devant le Conseil d’Etat et demandent, en 

compensation, un assouplissement de la législation sur la restitution de la nationalité. 
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A) La Deuxième République et le nouvel ordre régional après 1990 

1. Les réformes politiques internes : l’accord de Taëf (1989) 

A. RENOUVELER LES PRINCIPES FONDATEURS DU PACTE NATIONAL 

Pour analyser la politique menée par l’Etat libanais en direction de sa diaspora 

au lendemain de la guerre civile, il est indispensable de revenir sur le nouveau partage 

pouvoir sous tutelle syrienne entériné par l’accord de Taëf. Appelé Document 

d’entente nationale, l’accord de Taëf est issu des travaux du Haut comité tripartite 

arabe (Arabie Saoudite, Algérie et Maroc) créé lors du sommet arabe de Casablanca 

en mai 1989. Il a pour principe fondamental l’interconnexion des problèmes internes 

et externes dans le conflit libanais, comme l’accord intermilice de 1985 qui ne 

bénéficiait toutefois pas du soutien des autres pays arabes et de la communauté 

internationale (Maïla, 1990). La première version de l’accord est d’abord modifiée sur 

demande de la Syrie qui refuse les allusions critiques à son rôle dans la guerre civile 

libanaise. Puis, le 22 octobre 1989, les députés libanais élus en 1972, dont le mandat a 

été régulièrement prolongé, se réunissent à Taëf en Arabie Saoudite où ils adoptent le 

Document d’entente nationale par 58 voix sur 62, après de sensibles modifications de 

la partie relative aux réformes politiques internes. 

L’accord est composé de quatre parties relatives aux réformes politiques 

internes, à la présence de l’armée syrienne au Liban, au retrait israélien du Liban Sud 

et aux relations syro-libanaises. La première partie consacre des compromis déjà 

débattus sur l’identité du Liban et sur le partage du pouvoir entre les communautés 

confessionnelles. Elle est divisée en trois chapitres (Principes généraux, Réformes 

politiques et Autres réformes) que nous analyserons en détail, à l’exception du 

troisième qui porte seulement sur la création du Conseil économique et social pour le 

développement, de la Haute cour de justice et du Conseil constitutionnel. 

Le point A des Principes généraux réaffirme « la souveraineté, la liberté et 

l’indépendance de la patrie libanaise », comme dans les accords de Genève en 1983 et 

de Damas en 1985. Le point A précise que le Liban est une « patrie définitive pour 

tous ses fils », selon une expression qui rappelle l’esprit du Pacte national de 1943 et 

que l’on retrouve dans différent projets de notabilités musulmanes et de représentants 

religieux. Le point A proclame également l’unité « de la terre, du peuple et des 

institutions », à la fois contre toutes formes de fédéralisme ou de décentralisation et 
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contre la thèse du pluralisme ethnique des Libanais. Remarquons que le point relatif à 

la décentralisation administrative dans le chapitre « Autres réformes » ne prévoit que 

des mesures de déconcentration et non de décentralisation. 

Le point B des « Principes généraux » scelle l’insoluble et récurrent débat sur 

la nature de l’identité libanaise : « le Liban arabe d’appartenance et d’identité ». 

Cette question a déjà fait l’objet d’un consensus dans les accords de Genève en 1983 

et de Damas en 1985. Le compromis sur l’arabité du Liban a pour fonction politique 

de renouveler le compromis fondateur du Pacte national selon lequel les Chrétiens 

reconnaissent l’arabité du Liban en échange de l’acceptation par les Musulmans de 

son indépendance. 

Les points C à F rappellent les principes fondamentaux de la République 

libanaise : démocratie parlementaire, liberté d’opinion et de croyance, égalité entre les 

citoyens, séparation des pouvoirs et libéralisme économique. Les points G et H 

soulignent la nécessité d’œuvrer en vue d’une justice sociale globale et d’un 

développement équilibré entre les régions et les communautés. 

Le problème des populations déplacées pendant la guerre civile est abordé 

dans la deuxième partie de l’accord, qui prévoit une législation sur le droit au retour et 

la reconstruction des villages détruits, et le point I des « Principes généraux » offre 

une garantie supplémentaire en rappelant que chaque Libanais a le droit de vivre où il 

le souhaite. Le point I insiste également sur le refus de l’implantation (tawtin) des 

réfugiés palestiniens au Liban, considérée comme une menace pour l’équilibre 

confessionnel, et sur l’application pour ces derniers du droit au retour prévu par les 

résolutions onusiennes. Enfin, le point J marque la reconnaissance de la nature 

pluricommunautaire de la société libanaise en instaurant le principe de vie commune 

(al-aysh al-mushtarak) qui implique une volonté partagée de vivre ensemble et le 

respect de l’autre dans sa différence. 

B. L’ENRACINEMENT DU CONFESSIONNALISME POLITIQUE 

Le deuxième chapitre de la première partie de l’accord traite des réformes 

politiques (Maïla, 1990). 

Le président de la Chambre des députés, traditionnellement de confession 

chiite, est élu pour quatre ans au lieu d’une année, ce qui lui permet d’avoir une 

position suffisamment stable pour influer sur l’élection du président de la République, 

sur la formation du gouvernement, sur le vote des lois et sur le contrôle de l’activité 
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gouvernementale. Toutefois, il n’exerce qu’une influence limitée sur l’élection du 

président du Conseil des ministres qui est nommé par le président de la République 

sur la base de consultations parlementaires. L’élection du Premier ministre 

directement par les députés est une proposition récurrente des projets de réformes 

chiites qui aurait considérablement renforcé les pouvoirs du président du Parlement si 

elle avait été retenue. 

L’accord de Taëf prévoit de créer un Sénat pour représenter les communautés 

confessionnelles et de supprimer le système de répartition communautaire des sièges 

parlementaires, qui est toutefois maintenu en attendant. Le ratio de 6 députés chrétiens 

pour 5 députés musulmans, instauré en 1943 dans les circonstances décrites au 

chapitre III, est abandonné au profit d’une représentation proportionnelle entre les 

régions et les confessions dans un cadre paritaire entre Chrétiens et Musulmans. Le 

nombre de sièges parlementaires est augmenté, de 99 à 108 et finalement à 124, et les 

sièges vacants sont exceptionnellement comblés par nomination avant l’organisation 

d’élections. 

Selon l’accord de Taëf, la nouvelle loi électorale élaborée par le gouvernement 

doit être basée sur des circonscriptions de grande taille afin de diluer les clientèles 

locales et de susciter une dynamique d’intégration nationale par la diversification 

confessionnelle. En effet, il est important de rappeler que les députés représentent à la 

fois la Nation, leur communauté et leur circonscription. Dans le système électoral 

libanais, les électeurs votent pour l’ensemble des sièges de leur circonscription 

indifféremment de leur confession et de celle du candidat. Chaque électeur peut 

composer lui-même la liste des candidats à qui il donne sa voix, dans le respect du 

nombre et de la qualité confessionnelle des sièges à pourvoir. Toutefois, la plupart des 

électeurs votent pour des listes préétablies qui sont conduites par une figure politique 

dont le rôle est d’encourager le report de voix sur ses colistiers. La cooptation des 

candidats sur les listes électorales est donc l’objet de négociations complexes dans 

lesquelles les jeux de pouvoir au niveau local sont aussi importants que les alliances 

politiques au niveau national. 

Par ailleurs, l’accord de Taëf réduit considérablement les pouvoirs du 

président de la République qui, depuis la réforme constitutionnelle de 1929, concentre 

l’essentiel du pouvoir exécutif entre ses mains. Traditionnellement maronite, il a été à 

la fois le garant de la liberté politique et de la sécurité des Chrétiens, ainsi que 

l’instrument et le symbole de la domination maronite. La réduction des pouvoirs 
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présidentiels, déjà retenue dans l’accord de Damas en 1985 et dans la conciliation 

américaine en 1988, a été l’une des principales revendications du camp islamo-

progressiste avant et pendant la guerre civile.  

L’accord de Taëf réduit la fonction présidentielle à un rôle symbolique. Le 

président de la République est le garant du respect de la Constitution, de l’unité du 

pays et de son indépendance. Il est le chef de l’armée, mais son commandement 

relève du Conseil des ministres, et il préside le Conseil des ministres sans participer 

au vote. De plus, le président de la République est tenu de transmettre au Parlement 

les projets de loi, de promulguer les décrets du gouvernement dans un délai déterminé 

et il ne peut pas utiliser son droit de renvoi en cas d’opposition avec le Premier 

ministre. Enfin, il partage avec le président du Parlement le pouvoir de désigner le 

Premier ministre sur la base du résultat des consultations parlementaires et il partage 

avec le Premier ministre le pouvoir de signer le décret de désignation du 

gouvernement. 

L’accord de Taëf transfère l’essentiel des pouvoirs présidentiels au Conseil 

des ministres qui est chargé de définir la politique de l’État, de l’élaboration des lois 

et de leur application, du commandement de l’armée, du contrôle de l’administration 

et de la nomination des fonctionnaires. Le Premier ministre, traditionnellement 

sunnite et dont le siège est désormais au Grand Sérail, a le pouvoir de convoquer et de 

présider le Conseil des ministres et de choisir l’ordre du jour. 

Le vote au sein du Conseil des ministres est régi par la majorité simple avec un 

quorum des deux tiers, sauf pour les questions fondamentales (masîr) qui nécessitent 

la majorité des deux tiers du Conseil. Les questions fondamentales sont, d’une part, 

les questions primordiales pour la vie de la nation, comme l’état d’urgence, la guerre 

et la paix et les traités internationaux, d’autre part, les questions relatives au principe 

de vie commune et à l’existence des communautés confessionnelles, comme la 

législation du statut personnel, le code de la nationalité, la loi électorale et la 

nomination des hauts fonctionnaires. 

La première partie de l’accord de Taëf se conclut par un appel à l’abolition du 

confessionnalisme politique décrit comme un « objectif national essentiel qui 

nécessite que tout soit mis en œuvre pour le réaliser selon un plan par étapes ». 

L’accord prévoit la création d’un Comité national pour la suppression du 

confessionnalisme qui ne verra pas le jour. Cet appel à la suppression du 

confessionnalisme, qui fait écho au caractère « transitoire » du partage du pouvoir 
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entre les communautés confessionnelles dans la Constitution de 1926, est d’autant 

plus paradoxal que la volonté d’abolir le confessionnalisme politique contredit la 

reconnaissance du principe de vie commune et la réaffirmation des principes du Pacte 

national de 1943 : indépendance du Liban, reconnaissance de son identité arabe, 

participation au pouvoir sur une base communautaire. 

Les modifications constitutionnelles entérinées par l’accord de Taëf 

transforment profondément la nature du système politique. L’accord de Taëf ne 

reproduit pas de manière inversée la dyarchie inégalitaire entre les deux pôles de 

l’exécutif, le président de la République et le Premier ministre, qui caractérisait le 

système politique après l’indépendance.  

La réduction des pouvoirs présidentiels au profit du Conseil des ministres 

correspond moins à un transfert qu’à une « dilution de pouvoir » (Charara, 1992 : 

167), car les règles du vote au sein du Conseil des ministres (quorum, majorité simple, 

majorité qualifiée), dessinées pour garantir le respect du principe de vie commune, 

menacent constamment de paralysie la décision politique. Pour autant, en l’absence de 

droit de veto, ces règles ne représentent pas une garantie suffisante pour les 

communautés confessionnelles dont l’exclusion ou la non participation au processus 

de décision politique menace la cohésion même de la société, à la différence d’un 

parti politique qui démissionne d’une assemblée collégiale. 

En l’absence d’instance exécutive puissante et indépendante et en raison des 

pouvoirs conférés au président du Parlement, la vie politique de la Deuxième 

République libanaise est caractérisée par les relations entre le Président de la 

République, le Premier ministre et le Président du Parlement : la troïka. 

2. Le tutelle syrienne sur le Liban : un enjeu stratégique  

A. LA SYRIE ET ISRAËL DANS L’ACCORD DE TAËF 

Les trois autres parties de l’accord de Taëf, imposées par la Syrie, renvoient 

aux dimensions externes de la guerre civile libanaise qui, pendant quinze ans, a été le 

point de fixation des tensions régionales et du conflit larvé entre la Syrie et Israël. Le 

président syrien Hafez al-Assad, qui s’est imposé comme le partenaire incontournable 

de la paix au Liban, obtient trois avantages majeurs grâce l’accord de Taëf : le 

maintien de l’armée syrienne au Liban, l’appel au retrait de l’armée israélienne du 
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Liban Sud, et la signature d’accords-cadre pour une large coopération syro-libanaise 

(Maïla, 1991b ; Picard, 1991). 

La deuxième partie de l’accord de Taëf porte sur le démantèlement des 

milices, le renforcement de l’armée et des FSI, et le retour des personnes déplacées 

dans leurs villages d’origine. L’armée syrienne doit apporter son soutien à l’État 

libanais pour désarmer les milices et pour encadrer le retour des personnes déplacées 

avant de se redéployer dans les deux ans le long d’une ligne de crête stratégique située 

à l’entrée de la Bekaa. La deuxième partie de l’accord légalise donc la présence de 

l’armée syrienne au Liban alors que cette dernière n’a plus de couverture légale 

depuis 1983, date de la dissolution de la FAD, qui avait été créé en 1976 pour offrir 

un cadre légal à l’intervention militaire syrienne au Liban. 

La troisième partie de l’accord de Taëf exige le retrait de l’armée israélienne 

de la zone qu’elle occupe depuis 1978 au Liban Sud au nom la résolution 425 du 

Conseil de sécurité des Nations unies. L’accord précise, d’une part, que la libération 

du territoire occupé peut être obtenue par « tous les moyens », ce qui légitime les 

actions armées de la résistance libanaise menée par le Hezbollah, d’autre part, que le 

retrait de l’armée israélienne est inconditionnel, ce qui interdit tout traité de paix 

libano-israélien et impose la concomitance des volets syriens et libanais dans le cadre 

des négociations pour un accord global de paix. La troisième partie de l’accord fait 

donc d’Israël l’unique ennemi du Liban, à la différence de la Syrie qui est considérée 

comme le partenaire incontournable d’une solution à la guerre civile.  

La quatrième partie de l’accord de Taëf pose les bases d’une coopération 

bilatérale syro-libanaise approfondie : « coordination et coopération dans tous les 

domaines » en particulier pour la sécurité ; engagement réciproque à ne pas devenir 

une « source de menace » l’un pour l’autre, même si la Syrie est la seule à se réserver 

le droit d’intervenir au Liban ; « relations privilégiées » (mumayaza) liant les deux 

pays « dans le cadre de la souveraineté et de l’indépendance de chacun », justifiées 

par « les racines de la parenté, de l’histoire et des intérêts fraternels communs ». La 

quatrième partie de l’accord inspire largement le Traité de fraternité, de coopération et 

de coordination signé par la Syrie et le Liban le 22 mai 1991 qui, pour Damas, a 

l’avantage d’être moins contraignant que l’accord de Taëf parrainé par la communauté 

internationale. 
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B. LA CARTE LIBANAISE DANS LES NEGOCIATIONS SYRO-ISRAELIENNES 

En août 1990, moins d’un an après la signature de l’accord de Taëf, l’Irak 

envahit le Koweït. Quelques mois plus tard, la Syrie obtient le feu vert des États-Unis 

pour écarter le général Michel Aoun, principal opposant à l’accord de Taëf, en 

échange de sa participation à la coalition internationale contre l’Irak. La défaite de 

l’Irak et, parallèlement, l’effondrement de l’URSS, permettent aux États-Unis 

d’affirmer leur hégémonie sur l’ensemble du Moyen-Orient tout en favorisan 

l’émergence de deux nouvelles puissances régionales aux côtés d’Israël, la Turquie et 

l’Iran (Picard et Roussillon, 1990 ; Maïla, 1992b). 

Le président George Bush parraine l’organisation d’une conférence de paix 

pour initier un règlement global du conflit israélo-arabe. Suite à la conférence de 

Madrid, organisée en octobre 1991, Israël engage des négociations bilatérales avec ses 

voisins et avec l’OLP. Le président syrien Hafez al-Assad s’oppose au principe des 

négociations bilatérales, plus avantageuses pour Israël, et leur préfère une négociation 

globale. S’il ne peut pas empêcher la Jordanie de négocier directement avec Israël, ni 

l’OLP de mener des négociations secrètes, il impose la concomitance du volet syrien 

sur le Golan et du volet libanais sur le Liban Sud. 

Les résolutions 242 et 338 du Conseil de sécurité exigent qu’Israël se retire du 

Golan, comme de tous les territoires occupés à l’issue de la guerre de 1967, mais les 

négociations sont difficiles et complexes. Le plateau du Golan, annexé au territoire 

israélien depuis 1981, est un site stratégique de première importance, car il domine à 

la fois la vallée de la Galilée au nord d’Israël et la plaine située au sud de Damas. Par 

ailleurs, les ressources hydrauliques du plateau du Golan sont riches et alimentent 

directement le lac Tibériade en Israël. Enfin, la restitution de la totalité du Golan 

représente un enjeu idéologique et politique pour le régime d’Hafez al-Assad qui 

fonde sa légitimité sur le refus de toute concession territoriale. 

En juillet 1993, deux mois avant la signature officielle de l’accord d’Oslo à 

Washington et alors que les négociations syro-israéliennes piétinent, Israël lance une 

campagne de bombardements sur les villages du Liban Sud où son armée et la milice 

libanaise qu’elle entretient, l’ALS, sont régulièrement attaquées par le Hezbollah. 

L’objectif de cette campagne de bombardements, qui contraint la population à fuir, est 

de faire pression sur la Syrie à travers le Hezbollah et le gouvernement libanais. 

Toutefois, le Hezbollah sort renforcé de l’épreuve de force et Rafic al-Hariri annonce 
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que les négociations libano-israéliennes seront désormais menées en coordination 

totale avec la Syrie, alors qu’au mois de février il déclarait encore être disposé à 

signer un accord avec Israël sur la base de la résolution 425 du Conseil de sécurité, 

indépendamment d’avancées sur les autres volets du processus de paix. 

Les négociations syro-israéliennes reprennent quelques mois plus tard après la 

rencontre entre Hafez al-Assad et Bill Clinton à Genève en janvier 1994. Elles sont 

sur le point d’aboutir en mai 1995 après que le Premier ministre israélien, Itzhak 

Rabin, se soit engagé à restituer la totalité du Golan occupé depuis 1967, une 

promesse tenue secrète en raison des fortes oppositions qu’elle suscite en Israël, et 

qu’un accord ait été élaboré pour offrir à Israël des garanties de sécurité. Toutefois, 

l’assassinat d’Itzhak Rabin en novembre 1995 empêche la réalisation de cet accord et 

Shimon Pérès décide de geler les négociations avec la Syrie pour se concentrer sur le 

volet palestinien (Abou Diab, 1996 ; Kodmani-Darwish et Chartouni-Dubarry, 1996 ; 

Picard, 1997a ; Bahout, 1998 ; Chartouni-Dubarry, 1998 ; Daoudy, 2005). 

3. Les limites du retour à la démocratie 

A. LA MARGINALISATION DES FORCES POLITIQUES CHRETIENNES 

Les milices sont progressivement démantelées et intégrées à l’armée et à 

l’administration libanaise à partir de mars 1990. En octobre, l’armée syrienne chasse 

le général Michel Aoun, qui est exilé en France, et coordonne la réorganisation de 

l’armée libanaise, commandée par le général Émile Lahoud, qui sera élu président de 

la République en 1998. Les officiers aounistes sont mis à l’écart, plusieurs milliers de 

conscrits sont appelés sous les drapeaux et des brigades mixtes, du point de vue 

confessionnel, sont créées. 

Le Parlement entérine les réformes constitutionnelles de l’accord de Taëf en 

septembre 1990 et, avec l’aval du président syrien Hafez al-Assad, le président Élias 

Hraoui forme un gouvernement d’union nationale dirigé par Omar Karamé avec des 

personnalités politiques proches de Damas, les représentants des principales milices à 

l’exception du Hezbollah, et des notables fortement implantés localement. Trois 

ministères sont attribués aux FL et aux Phalanges, mais l’exil des principaux leaders 

chrétiens, Michel Aoun, Amin Gemayel et Raymond Eddé, est significatif de la 

marginalisation politique des Chrétiens. Parallèlement, 40 députés sont nommés en 

juin 1991 aux 31 sièges vacants et aux 9 sièges supplémentaires du Parlement sur la 
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base d’une liste établie par la Syrie qui comprend des personnalités politiques qui lui 

sont proches, des ministres du gouvernement d’union nationale et des notables locaux. 

Quelques mois après ces nominations, plusieurs signes indiquent que la Syrie 

est favorable à l’organisation d’élections législatives dès l’été suivant. L’une des 

raisons qui explique cet empressement, outre le besoin de légitimer le Parlement par 

les urnes, est l’échéance prévue par l’accord de Taëf pour le redéploiement des 

troupes syriennes dans la Beka, qui doit avoir lieu deux ans après le vote des réformes 

constitutionnelles, c’est-à-dire le 21 septembre 1992. Hafez al-Assad, qui ne compte 

pas respecter cette échéance, veut au moins apparaître aux yeux de la communauté 

internationale comme l’opérateur du retour de la démocratie au Liban. 

Toutefois, l’opinion chrétienne et ses leaders en exil s’opposent à 

l’organisation d’élections et dénoncent la mainmise syrienne sur le pays. Ils sont 

bientôt rejoints par Samir Geagea, qui craint une sanction électorale, et par le 

Patriarche maronite Nasrallah Sfeir, qui cherche à se rapprocher de l’opinion 

chrétienne qu’il s’est aliénée en prenant position pour l’accord de Taëf. De plus, 

certains leaders musulmans font part de leur réserve considèrant que le boycott des 

élections par les Chrétiens menace le processus de réconciliation. 

B. DES ELECTIONS LEGISLATIVES SOUS CONTROLE 

En mai, des émeutes sociales forcent Omar Karamé à démissionner. Il est 

remplacé par Rachid al-Solh qui est chargé de préparer la loi électorale et d’organiser 

les élections. Contre l’accord de Taëf et en fonction d’impératifs clientélistes, le 

nombre de sièges est porté à 128 et le principe de la grande circonscription électorale 

est abandonné dans la Bekaa, divisée en trois circonscriptions, et au Mont Liban, où 

chaque circonscription correspond à un caza. Le scrutin, qui se déroule en trois 

étapes, est marqué par de nombreuses irrégularités : inexactitudes des listes 

électorales, bourrages d’urnes, intimidations et violences (Maïla, 1992a ; Bahout, 

1993). 
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La première étape se déroule au Liban Nord et dans la Bekaa. La plupart des 

candidats du pouvoir sont élus avec un faible taux de participation, sauf le président 

du Parlement Hussein al-Husseini, l’un des fondateurs du mouvement des Déshérités, 

qui est battu par le Hezbollah dans la Bekaa. 

La deuxième étape se déroule à Beyrouth et au Mont Liban. Dans la capitale, 

le Premier ministre Rachid al-Solh est battu par l’ancien Premier ministre Sélim al-

Hoss, qui a rassemblé derrière son nom des personnalités issues de la société civile. 

Au Mont Liban, l’appel au boycott est très largement suivi au point qu’au Kesrouan 

l’élection est reportée et qu’à Jbeil et à Baabda les candidats du pouvoir sont élus 

d’office faute de concurrent. Dans le Chouf et à Aley, où Walid Joumblatt et ses alliés 

s’imposent facilement, l’élection est essentiellement marquée par le problème de la 

participation des réfugiés. 

Enfin, la troisième étape se déroule au Liban Sud où les risques sont plus 

importants en raison de l’occupation israélienne, des menaces de l’ALS et de 

l’influence des miliciens du Hezbollah et d’Amal. La défaite du leader traditionnel 

Kamel al-Assad marque un profond renouvellement de la représentation politique 

chiite au profit du mouvement Amal allié au Hezbollah, au PSNS et au Baas. Nabih 

Berri, chef du mouvement Amal, succède à Hussein al-Husseini à la tête du 

Parlement. 

C. DES INSTITUTIONS AU SERVICE DU COMPROMIS POLITIQUE : 
 LA TROÏKA ET L’ARBITRAGE SYRIEN 

Hafez al-Assad, qui cherche à se rapprocher de l’Arabie Saoudite, permet la 

nomination de l’homme d’affaires Rafic al-Hariri comme Premier ministre au 

lendemain de ces élections. Ce dernier, dont la carrière d’homme d’affaires en Arabie 

Saoudite a déjà été évoquée, a fait ses premiers pas en politique après l’invasion 

israélienne de 1978 en finançant des opérations humanitaires pour les populations 

sinistrées du Liban Sud, puis en créant une fondation qui a délivré près de 15 000 

bourses d’études de 1982 à 1992. Proche du roi Fahd d’Arabie Saoudite, qui accède 

au pouvoir en 1982, Rafic al-Hariri entretient d’étroites relations avec l’ambassadeur 

d’Arabie Saoudite Ali Chaer et sert occasionnellement d’intermédiaire auprès des FL, 

via le chef des renseignements militaires de l’armée libanaise Johnny Abdo. Il 

participe à l’organisation des conférences de Genève et de Lausanne en 1983 et 1984, 
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puis il fait partie de la délégation saoudienne lors de l’accord de Taëf en 1989 (Naba, 

1999).  

Le nouveau gouvernement compte trente ministres, dont douze ministres 

d’État, parmi lesquels plusieurs ministres du gouvernement précédant. Les ministères 

sont répartis entre des personnalités proches de Damas, les proches du président de la 

République, du Premier ministre et du président du Parlement, des personnalités 

politiques importantes au niveau local ou régional et quelques indépendants. Les 

principaux leaders chrétiens sont toutefois absents de ce gouvernement et, en février 

1994, Samir Geagea est arrêté après un attentat dans une église à Zouk Michaël. Face 

à la marginalisation de leurs leaders, les Chrétiens en général et les Maronites en 

particulier évoquent un sentiment de désillusion et de frustration (ahbat). 

La confiance dont jouit Rafic al-Hariri dans les milieux financiers 

internationaux lui permet de lancer rapidement son programme de reconstruction et de 

relance de l’économie. Toutefois, la réalisation de ses projets dépend des rapports de 

force au sein de la troïka et des équilibres de pouvoir complexes qui régissent le 

Conseil des ministres. Les relations entre Rafic al-Hariri et le nouveau président du 

Parlement Nabih Berri, déterminé à faire valoir les nouveaux pouvoirs de sa fonction, 

sont particulièrement tendues. Face aux résistances qu’il rencontre, Rafic al-Hariri 

présente sa démission à plusieurs reprises, mais celle-ci est toujours refusée par Hafez 

al-Assad qui arbitre en dernière instance ces rivalités internes (Salem, 1994 ; Bahout, 

1994b : 64 ; Débié, 2003 : 118). 

La prolongation du mandat d’Élias Hraoui offre un exemple de ces arbitrages 

caractéristiques du jeu politique sous tutelle syrienne. Le mandat d’Élias Hraoui arrive 

à terme en novembre 1995 et la Constitution lui interdit de briguer un deuxième 

mandat. Le chef de l’armée, le général Émile Lahoud, pressenti pour lui succéder, a le 

soutien du président du Parlement Nabih Berri, mais pas celui de Rafic al-Hariri. 

L’opposition de Rafic al-Hariri à Émile Lahoud ne s’explique pas seulement 

par les multiples tensions qui ont émaillé leurs relations au sujet du budget de l’armée 

ou de la nomination de certains officiers. Elle est l’expression des tensions internes 

entre les trois principales forces du pays : l’armée qui incarne la sécurité intérieure, le 

Premier ministre qui représente la reconstruction et la prospérité économique, et enfin 

le Hezbollah qui incarne la résistance à l’occupation israélienne (Bahout, 1998). 

Pour empêcher l’élection d’Émile Lahoud à la présidence de la République, 

Rafic al-Hariri demande le vote d’un amendement constitutionnel afin de prolonger le 
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mandat d’Élias Hraoui. Le président du Parlement Nabih Berri s’y refuse et Rafic al-

Hariri présente sa démission en mai 1995. Toutefois, Hafez al-Assad dont la priorité 

est de conserver sa principale connection avec l’Arabie sadoudite et la communauté 

internationale, au moment où les négociations sur le Golan sont sur le point d’aboutir, 

envoie son fils Bachar al-Assad à Beyrouth. Rafic al-Hariri accepte de diriger un 

nouveau gouvernement duquel sont écartés plusieurs ministres proches de Damas68 et 

il obtient finalement la prolongation du mandat d’Élias Hraoui jusqu’en 1998. 

                                                
68. « Le Liban de Hariri commence à choisir les nouveaux membres de son gouvernement 
après l’influente visite du fils d’Assad », Mideast Mirror, 22 mai 1995 ; « Comprendre la 
ligne du nouveau gouvernement », Mideast Mirror, 25 mai 1995. 
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B) La création et la paralysie du ministère des Émigrés 

1. L’ambition ministérielle du président de l’Union 

A. REPOUSSER L’ELECTION D’UN NOUVEAU PRESIDENT DE L’UNION 

Dès la signature de l’accord de Taëf en 1989, la création d’un ministère des 

Émigrés est sérieusement envisagée par le Premier ministre Sélim al-Hoss qui 

souhaite mobiliser les Libanais de l’étranger pour qu’ils financent et qu’ils participent 

à la reconstruction du pays, comme il les avait appelés à le faire lors du septième 

Congrès mondial de l’Union en 1977. 

Dans un premier temps, le président de l’Union Nicolas al-Khoury est 

pressenti pour devenir ministre des Émigrés. Ce dernier a été élu en 1985 par les 

branches américaines, proches du camp chrétien et opposées à l’accord de Damas de 

1985, contre les branches africaines qui ont refusé de reconnaître sa légitimité. En 

1989, Nicolas al-Khoury soutient l’accord de Taëf puis il devient ministre d’État dans 

le gouvernement d’union nationale d’Omar Karamé (décembre 1990) en attendant la 

création du ministère des Émigrés. Le choix d’un Maronite pour ce ministère 

s’explique par deux raisons : d’une part, le portefeuille des Affaires étrangères et des 

Émigrés est traditionnellement attribué à un Chrétien ; d’autre part, la création d’un 

ministère des Émigrés est une revendication phalangiste depuis 1943. 

Nicolas al-Khoury fait toutefois face à une double opposition de la part de 

personnalités politiques maronites au sein même du gouvernement. Le président de la 

République, Élias Hraoui, veut l’écarter car il représente un concurrent 

potentiellement dangereux dans le jeu politique local de la ville de Zahlé d’où l’un et 

l’autre sont originaires69. Le ministre des Affaires étrangères et des Émigrés, Farès 

Boueiz, s’oppose à la création du ministère des Émigrés car il amputerait son 

ministère d’une partie de ses prérogatives et de ses attributions. 

Farès Boueiz, que nous allons souvent évoquer, fils d’un député du Kesrouan, 

a épousé la fille d’Élias Hraoui en 1985, puis il est devenu son représentant personnel 

quand ce dernier a été élu Président de la République en 1989. En décembre 1990, 

Farès Boueiz est nommé ministre des Affaires étrangères dans le gouvernement 

d’Omar Karamé, puis en juin 1991 il est nommé député au siège occupé par son père. 

                                                
69. « Est-ce que la secousse du Mexique va pousser les responsables à trouver une solution 
radicale ? », As-Safir, 1er juin 1992. 
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Nicolas al-Khoury cherche alors à retarder l’organisation du dixième Congrès 

mondial de l’Union, qui doit avoir lieu depuis 1989, afin d’éviter que l’élection d’un 

nouveau président amenuise ses chances d’obtenir le portefeuille des Émigrés (Brand, 

2006 : 155). Face aux pressions qui se multiplient, Nicolas Khoury convoque une 

réunion exceptionnelle du Conseil mondial de l’Union à Paris le 19 avril 1991. À 

l’issue de cette réunion, il obtient la prolongation de son mandat de président et une 

dérogation pour cumuler cette fonction avec celle de ministre, alors que le règlement 

interne de l’Union le lui interdit. 

Toutefois, les acquis de cette réunion sont fragiles car les représentants des 

branches américaines de l’Union annoncent qu’ils ne participeront pas au dixième 

Congrès mondial s’il a lieu au Liban en raison de la présence de l’armée syrienne. Ils 

dénoncent, d’une part, les menaces qui pèsent sur certains d’entre eux en raison de 

leur affiliation politique et les restrictions à la liberté d’expression imposées par la 

présence syrienne, d’autre part, le projet de politique arabe d’émigration promu par 

les branches africaines de l’Union.70 

En effet, à l’occasion de leur Congrès continental organisé au Caire en juin 

1991, où la Ligue arabe siège de nouveau depuis septembre 1990, les branches 

africaines de l’union appellent à la mise en place d’une politique arabe commune en 

matière de relation avec les émigrés.71 Les branches américaines craignent tout 

particulièrement le projet de coordination avec la Fédération des entités argentino-

arabes (FEARAB). Cette dernière, créée en 1973 par des associations syro-libanaises 

sud-américaines, a pour vocation de rassembler les émigrés arabes, qu’elle représente 

au sein de la Ligue arabe, mais elle est essentiellement dirigée par des Syriens 

(Jabbour, 1995 : 92-95). Comme l’explique Antoine Abboud, qui est proche des 

branches américaine de l’Union, la coopération avec la FEARAB et la création du 

ministère des Émigrés visent à affaiblir les chrétiens après l’occupation du Liban par 

la Syrie, car « l’Union est la dernière organisation qui s’oppose à la tutelle syrienne 

après la marginalisation des principaux partis politique chrétiens. »72 

 
                                                

70. « Élargissement du Conseil mondial et tenue du prochain congrès à Beyrouth », par 
Bakhous Feghali, Al-Anouar, 23 avril 1991 ; « L’Union culturelle entre Chtaura et 
Washington », par Ali al-Raz, Al-Hayat, 27 août 1991. 
71. « Protection égyptienne à l’ombre de la disparition de [l’Union] officielle / Jumelage de 
l’émigration libanaise et de l’émigration arabe », par Fayçal Salman, As-Safir, 29 mai 1991. 
72. Antoine Abboud, entretien à Beyrouth, 19 mai 2003. 
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B. IMPOSER UN COMPROMIS POUR REUNIFIER L’UNION. 

Les représentants des branches américaines de l’Union, à l’exception du 

Canada et du Brésil, décident de se réunir à Barranquilla en Colombie. D’un côté, le 

président du Conseil national chilien, Carlos Ibrahim, veut organiser le prochain 

Congrès mondial de l’Union à Washington. De l’autre, le ministre des Affaires 

étrangères Farès Boueiz envoie un médiateur, Fouad al-Turk, pour convaincre les 

participants de venir au Liban en proposant, comme garanties, d’organiser le congrès 

dans la région du Grand Beyrouth sous la protection de l’armée libanaise et sous le 

patronage du président de la République, Élias Hraoui.  

Trois jours avant la réunion de Barranquilla, Nicolas al-Khoury annonce sans 

consultation préalable que le dixième Congrès mondial aura lieu à Chtaura, dans la 

Bekaa, qui est totalement contrôlée par l’armée syrienne. En réponse à cette annonce, 

qui vise à torpiller la médiation du ministère des Affaires étrangères, les représentants 

des branches américaines réunis à Baranquilla publient un communiqué. Tout en 

ménageant le président Élias Hraoui, qui est présenté comme le garant de la 

souveraineté du Liban, et à travers lui Farès Boueiz, le communiqué demande la 

démission de Nicolas al-Khoury sous prétexte que la réunion du Conseil mondial 

organisé en avril 1991 à Paris est illégale. Par ailleurs, le communiqué dénonce 

l’occupation du Liban par des armées étrangères, c’est-à-dire la Syrie, et appelle à 

tenir le prochain Congrès mondial de l’Union à Washington73. 

Nicolas al-Khoury reprend alors à son compte l’initiative d’un compromis et 

organise une réunion à l’hôtel Coral Beach de Beyrouth le 11 août 1991 à laquelle 

participent les branches africaines et la branche brésilienne de l’Union. Au cours de 

cette réunion, les participants décident que l’organisation du dixième Congrès 

mondial sera confiée à une commission temporaire présidée par Ali al-Sabbah, 

coprésident de l’Union de 1981 à 1985. 

À son tour, le ministre des Affaires étrangères Farès Boueiz saborde 

l’initiative de Nicolas al-Khoury en publiant un décret qui met fin à son mandat de 

président de l’Union au nom de l’article 22 du règlement intérieur selon lequel le 

ministère des Affaires étrangères statut en dernier recourt en cas de conflit. Ce décret, 

qui remet en question l’indépendance de l’Union vis-à-vis du gouvernement libanais, 

                                                
73. « Les émigrés libanais au bord de la division », par Fayçal Salman, As-Safir, 29 juin 
1991 ; « L’Union culturelle entre Chtaura… », Al-Hayat, 27 août 1991. 
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soulève une vive polémique qui oblige le président Élias Hraoui et le Premier ministre 

Omar Karamé à intervenir pour soutenir la décision de Farès Boueiz. Ce dernier 

reprend alors à son compte l’initiative de Nicolas al-Khoury et, un mois plus tard, 

réuni au ministère des Affaires étrangères la commission temporaire pour 

l’organisation du dixième congrès mondial sous la présidence d’Ali al-Sabbah. 

Quelques mois plus tard, en janvier 1992, Fouad al-Turk, les membres de la 

commission temporaire et les représentants des branches américaines se réunissent à 

Miami. Ils décident d’organiser une réunion élargie à Mexico du 14 au 16 mai suivant 

afin d’élire les membres du Conseil mondial, de modifier le règlement intérieur de 

l’Union et d’organiser le dixième congrès mondial de l’Union à Beyrouth du 18 au 20 

mars 199374. 

Nicolas al-Khoury, qui n’a pas participé à la réunion de Miami, conteste la 

légalité du décret émis par Farès Boueiz et porte l’affaire devant le Conseil d’État qui 

tranche finalement en sa faveur quelques jours avant la réunion de Mexico75. Alors 

que, au nom de cette décision, Nicolas al-Khoury prétend toujours diriger l’Union, le 

président du Conseil national mexicain, Anouar al-Khoury, profite de la réunion de 

Mexico pour se faire élire président du Conseil mondial. Toutefois, les circonstances 

de cette élection sont l’objet de vives contestations de la part des membres de la 

commission temporaire présidée par Ali al-Sabbah. L’Union éclate finalement en trois 

courants, celui de Nicolas al-Khoury, celui d’Anouar al-Khoury et celui d’Ali al-

Sabbah, qui est seul à bénéficier du soutien officiel du président du Parlement Nabih 

Berri et de Farès Boueiz, du moins dans un premier temps (Aql, 2002 : 359-362)76. 

                                                
74. « Le dixième congrès réunit les deux groupes de l’Union libanaise culturelle », Al-Hayat, 
29 octobre 1992. 
75. « Le Conseil d’État replace Nicolas al-Khoury président de l’Union culturelle dans le 
monde », An-Nahar, 14 avril 1992. 
76. « Est-ce la secousse du Mexique… », As-Safir, 1er juin 1992 ; « Le dixième congrès… », 
Al-Hayat, 29 octobre 1992 ; « Azar : nous sommes la légitime [représentation] des émigrés et 
l’État se fait des ennemis parmi ses amis », Al-Hayat, 30 octobre 1992. 
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2. Contrôler les opposants à la tutelle syrienne au sein de l’Union. 

A. LES COMPROMIS SUR LES PREROGATIVES ET SUR LE CHOIX 
 DU MINISTRE DES ÉMIGRES 

Après les élections législatives de 1992 et la nomination de Rafic al-Hariri à la 

tête du gouvernement, ce dernier s’engage à créer huit nouveaux ministères, dont un 

ministère des Émigrés, dans un délai de trois à six mois. Ce projet, justifié par 

l’immensité du travail de reconstruction, répond également aux nécessités de la 

réconciliation politique puisqu’il permet d’asseoir l’autorité et la légitimité du 

gouvernement en y intégrant un large éventail des factions partisanes, 

confessionnelles et locales libanaises77. 

Nabih Berri, qui soutient la création de ce ministère depuis les années 198078, 

veut imposer l’un ses proches à sa tête. Comme l’explique l’un de ses conseillers, Ali 

Hamdan, le ministère des Émigrés représente pour le mouvement Amal un moyen de 

« trouver des investisseurs » et « d’organiser la diaspora afin de préserver les liens des 

Libanais de l’étranger avec leur pays d’origine ». Pour cela, le mouvement Amal 

propose de créer des Attachés de l’émigration chargés des relations avec la diaspora 

au sein des ambassades et des consulats. Dans les grands pays comme la France ou 

l’Angleterre, ajoute-t-il, la représentation diplomatique du Liban est assurée par un 

ambassadeur, mais dans les pays où les communautés libanaises son importantes, 

notamment en Afrique et en Amérique latine, les Attachés de l’émigration sont 

chargés de « nouer des liens avec ces communautés ».79 

En fait, le portefeuille des Émigrés représente pour Nabih Berri un moyen de 

contrôler l’Union, d’institutionnaliser les réseaux du mouvement Amal et de 

bénéficier d’un canal diplomatique alternatif, indépendant du ministère des Affaires 

étrangères, pour soutenir activement la résistance contre Israël et, par là, la 

concomitance des volets syrien et libanais dans les négociations de paix. 

Contre Nabih Berri, Nicolas al-Khoury ne bénéfice d’aucun soutien : ni des 

branches américaines de l’Union, qui lui reprochent de collaborer avec le nouveau 

                                                
77. « Les nouveaux ministères : équilibre politique et besoin réel. Le ministère des Émigrés : 
patronner l’émigration et activer son rôle. Wahid : la construction de la politique de 
l’émigration est limitée contre notre volonté. », par Ghasib al-Mukhtar, As-Safir, 3 juillet 
1993. 
78. « Le congrès du continent africain… », As-Safir, 29 janvier 1986. 
79. Ali Hamdan, entretien à Beyrouth, 3 novembre 2003. 
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régime sous tutelle syrienne ; ni du ministre des Affaires étrangères et des Émigrés 

Farès Boueiz, qui ne veut pas que lui échappe une partie de ses prérogatives ; ni du 

président de la République Élias Hraoui, qui voit en lui un concurrent à Zahlé. 

Nabih Berri obtient la nomination d’un de ses proches à la tête du ministère 

des Emigrés, Rida Wahid, qui a participé à la fondation du mouvement Amal et qui 

bénéficie d’une image d’intégrité et d’indépendance. Rida Wahid a été proche du 

président Fouad Chéhab, qui l’a nommé directeur général du ministère des Affaires 

sociales et du Travail de 1960 à 1964, et de son successeur Charles Hélou, qui l’a 

chargé de fonder et de diriger le Fonds de la sécurité sociale en 1965 et qui l’a nommé 

ministre de la Santé en 1966. 

En mars 1993, le gouvernement présente son projet de loi pour la création du 

ministère des Émigrés. Au Parlement, un amendement qui permet au ministère des 

Émigrés d’exercer un « contrôle légal » (ishraf qanuni) sur les travaux de tous les 

comités émanant des émigrés, dont l’Union, provoque une vive polémique. Farès 

Boueiz n’intervient pas car il est lié par la solidarité gouvernementale, mais plusieurs 

députés critiquent une mesure qui va à l’encontre du principe d’indépendance de 

l’Union et du respect de la souveraineté des pays où sont établies les associations 

libanaises.  

Au cours du débat, Nabih Berri descend de son perchoir dans un mouvement 

d’humeur pour dénoncer la passivité du ministère des Affaires étrangères et des 

Émigrés face aux propos « insolents » tenus par « certains responsables de l’Union » à 

l’égard du Parlement qui est accusé d’être une institution fantoche. Au delà de la 

susceptibilité personnelle de Nabih Berri, cet argument montre bien que la reprise en 

main de l’Union par le gouvernement vise à étouffer les voix qui dénoncent la tutelle 

syrienne sur le Liban (Brand, 2006 : 164).  

Le terme « contrôle légal » est finalement remplacé par « patronage » (ri‘aya), 

qui est moins contraignant, et les députés votent le 23 mars 1993 la loi nº213 qui créé 

le ministère des Émigrés. Selon l’article 2 de cette loi, le ministère des Émigrés est 

chargé :  

« d’activer le rôle des Libanais de l’étranger, de veiller aux affaires des 

émigrés, de resserrer leurs liens avec la mère patrie, de développer la 



 196 

coopération et de participer aux activités internationales en relation avec 

l’émigration ».80 

La Direction générale du ministère comprend quatre services : « Émigrés et 

Émigration » qui est chargé des intérêts des émigrés, de leur participation à la 

reconstruction et des règlements internationaux ; « Propriétés et Enregistrement » 

pour les titres de propriété, l’état civil et le rapatriement ; « Information et Culture » 

pour les médias, la culture et la langue arabe ; « Relations publiques pour les affaires 

de l’émigration » pour le contrôle et la coopération avec les associations des émigrés. 

Le ministère des Affaires étrangères perd son additif « et des Émigrés » et son 

service des Affaires de l’émigration, qui perd l’essentiel de ses prérogatives, est 

chargé de faire la liaison entre les missions diplomatiques et le ministère des Émigrés. 

Ce dernier est chargé de contrôler les associations d’émigrés enregistrées au Liban, 

dont l’Union, en attribuant le droit de représenter légalement les émigrés, en 

supervisant leurs élections internes et en patronnant leurs travaux. Enfin, le ministère 

des Émigrés peut nommer dans certaines missions diplomatiques des Attachés de 

l’émigration qui sont placés sous l’autorité de l’ambassadeur ou du consul. 

B. LES LIMITES DE LA TUTELLE ETATIQUE 
FACE AUX ALLIANCES POLITIQUES TRANSVERSALES 

Le conflit sur les prérogatives du ministère des Émigrés ne prend pas fin avec 

le vote de la loi qui créé le ministère des Émigrés, mais se déplace au cœur de l’Union 

où le conflit se poursuit entre Anouar al-Khoury et Ali al-Sabbah. Le premier conteste 

la légitimité de la commission temporaire présidée par le second sous prétexte que 

l’invalidation par le Conseil d’État du décret qui a mis fin au mandat de Nicolas al-

Khoury implique l’annulation de cette commission. Quant au second, il refuse de 

reconnaître l’élection d’Anouar al-Khoury à la présidence de l’Union sous prétexte 

qu’elle n’a pas eu lieu dans le cadre d’un Congrès mondial, mais d’une réunion 

informelle à laquelle ne participaient pas l’ensemble des branches de l’Union. 

L’un et l’autre se livrent une guerre médiatique. Anouar al-Khoury appelle à 

tenir le dixième Congrès mondial à Beyrouth à l’hôtel Bristol du 15 au 17 mars 1993 

et Ali al-Sabbah à l’hôtel Coral Beach du 13 au 15 mars 1993 ; Ali al-Sabbah nomme 

au poste de secrétaire général de l’Union le président du Conseil national nigérien 

Mansour Azzar et Anouar al-Khoury réplique en nommant Joseph Younès à ce poste. 
                                                

80. Loi n°213/Décret n° 4859, Ministère des Émigrés, Liban République, archives personnelles. 
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Rida Wahid déclare d’abord qu’il ne prendra pas partie pour l’une ou l’autre 

faction de l’Union, tandis que Farès Boueiz, qui a d’abord joint sa voix à celle de 

Nabih Berri pour soutenir Ali al-Sabbah, prend progressivement position en faveur 

d’Anouar al-Khoury. Il confie le bureau de l’Union situé au ministère des Affaires 

étrangères à Joseph Younès, puis il charge son directeur des Affaires de l’émigration, 

Samir Hobeika, d’accueillir Anouar al-Khoury au Liban, montrant là qu’il le 

considère comme le président de l’Union (Aql, 2002 : 363).81 

Peu après, Anouar al-Khoury organise une réunion exceptionnelle des 

branches américaines au Chili au cours de laquelle plusieurs résolutions sont 

adoptées : confiance dans le président Élias Hraoui, soutien à Farès Boueiz, 

indépendance de l’Union face au ministère des Émigrés, refus d’organiser le dixième 

Congrès mondial au Liban en raison de la présence de forces étrangères, appel à 

l’organisation d’un congrès exceptionnel à São Paulo. 

Ces résolutions provoquent une réaction en chaîne : Rida Wahid déclare que 

l’organisation d’un congrès exceptionnel hors du Liban est une trahison, Joseph 

Younès accuse Rida Wahid de partialité en faveur d’Ali al-Sabbah, ce dernier 

manifeste son soutien à Nabih Berri et à Rida Wahid, et enfin Anouar al-Khoury salue 

le courage de Farès Boueiz et loue la politique de reconstruction du gouvernement 

dans un geste qui semble destiné à rallier Rafic al-Hariri au moment où les relations 

entre ce dernier et Nabih Berri sont tendues.82 

La situation se complique avec la nomination par Nabih Berri d’un cadre du 

mouvement Amal, Haytham Joumaa, de confession chiite, au poste de Directeur du 

ministère des Émigrés. Rida Wahid, qui est également chiite et qui ne veut pas que 

son ministère soit confessionnellement marqué, s’oppose à cette nomination et 

menace de démissionner (Brand, 2006 : 158). Toutefois, cette menace se retourne 

contre Rida Wahid car Anouar al-Khoury organise au même moment un Congrès 

mondial exceptionnel de l’Union à São Paulo à l’occasion duquel il demande la 

démission du ministre des Émigrés. Acculé, Rida Wahid décide de publier un décret, 

                                                
81. « Le bureau d’al-Sabbah répond à la réponse de Younès : la légalité à l’Union des émigrés 
ne se décide pas à l’étranger », Al-Hayat, 13 mars 1993 ; « L’Union culturelle ne tiendra pas 
son congrès avant le retrait des armées [étrangères du Liban] et elle brandit la menace [d’un 
congrès] américaine», An-Nahar, 18 mars 1993. 
82. « L’Union des émigrés : les amendements du projet du ministère [des Émigrés] sont une 
attaque mortelle contre la politique du gouvernement d’al-Hariri », An-Nahar, 19 mars 1993. 
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le premier de son ministère, qui interdit à l’Union de représenter les émigrés 

libanais83. 

Au lieu de le soutenir, Nabih Berri charge Manuel Younès, l’un des 

parlementaires qui a critiqué la loi sur le ministère des Émigrés, d’annoncer que des 

initiatives conjointes vont être prises pour réunifier l’Union et organiser le prochain 

Congrès mondial au Liban. Une semaine plus tard, après un entretien entre Rafic al-

Hariri et Hafez al-Assad à Damas au cours duquel plusieurs litiges en suspens sont 

tranchés84, Rida Wahid est contraint de retirer sa démission et d’accepter la 

nomination d’Haytham Joumaa. 

3. La paralysie du ministère des Émigrés 

A. UN MINISTERE FANTOME 

Malgré ces premières difficultés, Rida Wahid s’engage dans la promotion de 

son ministère dans les mois qui suivent. Lors de plusieurs interviews, il explique les 

raisons qui justifient la création du ministère des Émigrés et comment il conçoit le 

partage des compétences avec le ministère des Affaires étrangères. Sur ce point, le 

flou de ses explications est révélateur d’un problème de fond. Si la situation des 

ressortissants libanais à l’étranger relève des consulats, qui dépendent du ministère 

des Affaires étrangères, à quel titre le ministère des Émigrés peut-il entreprendre des 

actions auprès des Libanais à l’étranger ? 

Rida Wahid explique que le ministère des Affaires étrangères est chargé des 

relations avec les autres États et des problèmes entre les gouvernements étrangers et 

les émigrés libanais. Quant au ministère des Émigrés, « l’attention » (‘inaya) qu’il 

porte aux Libanais à l’étranger en tant « qu’être humain » (insan) et « communautés 

humaines » (tajamu‘at bacharia) est une extension de l’attention que porte l’État aux 

résidents, mais cette attention ne dépasse la « société humaine des émigrés » (al-

mujtam‘a al-ightirabi al-bachari)85.  

La situation de Rida Wahid est d’autant plus précaire que son ministère n’a 

encore ni budget, ni locaux. Le ministre s’entasse avec son directeur, deux conseillers 

                                                
83. « L’Union culturelle n’est pas légale et n’a pas le droit de représenter l’émigration », An-
Nahar, 14 mai 1993. 
84. « Hraoui et Hariri en visite à Damas au moment où le débat sur les nominations 
administratives fait rage », Mideast Mirror, 21 mai 1993. 
85. « Les nouveaux ministères… », As-Safir, 3 juillet 1993. 
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et une secrétaire dans deux pièces sous-équipées prêtées par le ministère de 

l’Information ! Comme l’explique laconiquement Haytham Joumaa à la presse, ils 

passent le temps en s’intéressant à différentes questions relatives à l’émigration, ils 

réfléchissent à la meilleure façon d’utiliser les compétences des Libanais de 

l’étranger, et ils imaginent différents projets comme le Conseil économique libanais 

dans le monde, la Fête de l’émigré ou la création de quatre cents écoles d’arabe86. 

Cette situation est d’autant plus humiliante que le décret interdisant à l’Union 

de représenter les émigrés libanais n’est absolument pas respecté. Le secrétaire 

général de l’Union nommé par Anouar al-Khoury, Joseph Younès, convoque la presse 

dans son bureau du ministère des Affaires étrangères pour annoncer la tenue d’un 

congrès des décideurs (f‘aliyat) de l’émigration à Washington dont l’objectif est de 

créer un lobby pour le retrait de toutes les armées étrangères du Liban, sous-entendu 

Syrie y compris, et contre l’implantation des réfugiés palestiniens87. 

Une polémique oppose bientôt Rida Wahid au ministère des Affaires 

étrangères. Le quotidien francophone d’oppostion l’Orient le Jour publie les extraits 

d’un communiqué émanant de « plusieurs organisations de la colonie libanaise du 

Mexique » qui s’opposent à la visite de Rida Wahid à Mexico. Ce dernier répond qu’il 

n’a pas prévu de se rendre à Mexico et que ce communiqué émane de « parties » qui 

« sévissent » au ministère des Affaires étrangères qui les « couvre d’une manière 

illégale » et leur « fournit des facilités » pour diviser les émigrés et pour « ternir 

l’image de l’État, car le ministère des Émigrés en fait partie »88. 

B. UNE ADMINISTRATION BLOQUEE 

En soutenant Anouar al-Khoury et en entretenant la polémique, Farès Boueiz, 

cherche à retarder la publication du décret-cadre du ministère des Émigrés qui doit 

permettre de définir avec précision l’organigramme du ministère et les formes de la 

                                                
86. « Wahid : l’Union culturelle fait du mal à la réputation du Liban et elle vit maintenant 
dans le climat de division de 1975 », Nida’ al Watan, 10 juillet 1993 ; « L’émigration 
libanaise est le nœud brulant des divisions intérieures », par Ghada Maroni Aid, Nida’ al 
Watan, 27 septembre 1993, traduction de l’auteur. 
87. « Younès : le congrès de la diaspora à Washington pour [défendre] la cause des 
occupations [du Liban] et pour construire un lobby », An-Nahar, 1er octobre 1993. 
88. « Protestations au Mexique contre la visite du ministre Wahid », l’Orient le Jour, 
17 février 1994 ; « Le ministère des Émigrés s’en prend à l’hôtel Bustros [le ministère des 
Affaires étrangères] », l’Orient le Jour, 18 février 1994 ; « Échange d’accusations entre le 
ministre des Émigrés et le palais Bustros », l’Orient le Jour, 19 février 1994. 
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coopération avec les Affaires étrangères. Ce décret-cadre est finalement approuvé par 

le Conseil des ministres le 2 février 1994, presque un an après le vote de la loi qui a 

créé le ministère des Emigrés. Le quotidien As-Safir le publie immédiatement dans 

son intégralité89, marquant là son soutien à Rida Wahid, puis il publie une série de 

trois articles très documentés sur les enjeux politiques et économiques que 

représentent les émigrés pour le Liban.90 

Un mois plus tard, le président Élias Hraoui appose finalement sa signature sur 

le décret-cadre, nº 4859 du 10 mars 1994. Plusieurs quotidiens publient également le 

décret,91 sauf l’Orient le Jour et An-Nahar qui représentent l’opposition. Peu après, 

l’Orient le Jour critique implicitement l’absence de politique visant à encourager le 

retour des émigrés92 et An-Nahar dénonce le coût budgétaire de la création du 

ministère des Émigrés, tout en annonçant la fin du conflit avec le ministère des 

Affaires étrangères, appelé la « guerre des compétences » et « la guerre de la 

publication du décret »93. 

En attendant d’obtenir des locaux suffisamment grands, Rida Wahid et 

Haytham Joumaa se préparent à déménager dans un appartement prêté par Ali al-

Sabbah dans le quartier de Ramlet al-Beida, dans la banlieue sud de Beyrouth 

majoritairement chiite. Parallèlement, une commission conjointe est créée pour définir 

précisément le partage des compétences entre le ministère des Émigrés et celui des 

Affaires étrangères. Selon le décret, le ministère des Émigrés compte 115 employés, 

dont quatre directeurs de service, trois conseillers, vingt-deux Attachés de 

l’émigration, quinze directeurs de départements et de sections, quatre traducteurs, 

deux ingénieurs d’étude et un statisticien (graphique 3). 

                                                
89. « Le droit de délivrer les autorisations et les dissolutions pour les associations et les clubs 
des émigrés. Un conseil consultatif selon les besoins des continents », As-Safir, 5 février 1994. 
90. « L’émigration libanaise : entre rêve et réalité », « L’émigration libanaise : le secret des 
chiffres et le drame des contraintes [administratives] », « L’émigration libanaise : la nationalité 
des émigrés et leurs capitaux », par Carole Dagher, As-Safir, 23, 24 et 26 mars 1994. 
91. « Décret-cadre du ministère des Émigrés : l’autorisation [des réunions] des associations 
d’émigrés », Al-Hayat, 15 mars 1994 ; « Un conseil consultatif [composé] des décideurs parmi 
les émigrés, des Attachés de l’émigration dans les ambassades, un service pour les propriétés des 
émigrés et leur état civil, l’Union libanaise est dissoute », Al-Anouar, 5 avril 1994. 
92. « Publication du cadre du ministère des Émigrés, l’Orient le Jour, 12 mars 1994 ; 
« Libanais de Californie : pourquoi ils y restent », par Jocelyne Hallage, l’Orient le Jour, 
26 mars 1994. 
93. « Le ministère des Émigrés s’installe à Ramlet al-Beida et le décret-cadre met fin à la 
guerre des compétences », par Maya Abboud Abi Aql, An-Nahar, 5 mars 1994. 
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Jusque là, Farès Boueiz s’est opposé au ministère des Émigrés par personne 

interposée : il a torpillé la candidature de Nicolas al-Khoury, il a instrumentalisé les 

divisions de l’Union, et il a tenté de retarder la publication de la loi et du décret-cadre. 

Désormais, il ne peut plus éviter la confrontation directe s’il veut empêcher le 

ministère des Émigrés d’hériter d’une partie des prérogatives des Affaires étrangères. 

Pour paralyser le fonctionnement du ministère des Émigrés, Farès Boueiz refuse alors 

le transfert de certains services administratifs et empêche le détachement des Attachés 

de l’émigration dans les missions diplomatiques. 

Premièrement, les consulats continuent à envoyer les déclarations d’état civil 

(mariages, naissance, décès) et les titres de propriété des émigrés au département des 

Propriétés et de l’Enregistrement du service des Affaires de l’Émigration du ministère 

des Affaires étrangères, qui les transmet aux services centraux compétents. Le service 

des Propriétés et de l’Enregistrement du ministère des Émigrés reste donc 

désespérément vide, comme celui des Émigrés et de l’Émigration dont les fonctions 

sont accaparées par le département des Émigrés et de l’Émigration des Affaires 

étrangères (Aql, 2002 : 299-300).  

Deuxièmement, l’affectation des Attachés de l’émigration dans les missions 

diplomatiques, dont la propre fille de Nabih Berri, est bloquée par les Affaires 

étrangères sous prétexte que l’examen de sélection organisé fin 1993 par le ministère 

des Émigrés, suivis d’une formation de six mois, n’est pas valide car il n’a pas été 

supervisé par les services centraux de la fonction publique (Aql, 2002 : 301-304 ; 

Brand, 2006 : 167-168). 

C. LE LIVRE BLANC : UN PROJET MORT-NE 

Rida Wahid, de plus en plus marginalisé au cours de l’année 1994, comme 

nous allons le voir, publie au début de l’année 1995 le Livre blanc du ministère des 

Émigrés. Il y définit les cadres de l’action de l’État auprès des Libanais de l’étranger. 

Il traite, d’une part, des questions liées au statut des émigrés, à l’action de l’État, au 

fonctionnement de l’Union et à la création du ministère des Émigrés, d’autre part, de 

projets et d’idées relatifs aux Libanais de l’étranger dans les domaines économique, 

associatif et culturel. 

Après une introduction très générale, le premier chapitre propose une 

classification des Libanais de l’étranger en trois grandes catégories en fonction des 

différentes vagues d’émigration. La première catégorie est celle des « descendants » 
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(al-mutahadirun) des émigrés partis avant la Première Guerre mondiale, installés dans 

les Amériques et qui ont progressivement coupé toute relation avec le Liban. La 

deuxième catégorie, les dispersés (al-muntashirun), est plus floue : à travers 

l’exemple des émigrés en Afrique de l’Ouest, Rida Wahid évoque le cas de ceux qui 

n’ont pas été assimilés à la société du pays d’accueil et qui ont conservé des liens 

étroits avec le Liban même après plusieurs générations. Enfin, la troisième catégorie 

est celle des émigrés (al-mughtaribun) qui sont partis pendant la guerre civile en 

raison de la situation économique et sécuritaire. Politiquement, cette classification 

n’est pas neutre puisqu’elle suppose que l’identité libanaise des « descendants » ne 

repose sur aucune réalité sociale, qu’il s’agisse de la langue, de la culture ou des 

relations avec le Liban, alors même que de nombreuses personnalités politiques 

chrétiennes revendiquent l’assouplissement des conditions de restitution de la 

nationalité pour ces derniers, comme nous allons le voir.  

Le chapitre suivant traite de l’organisation des relations entre l’État et les 

émigrés. Selon Rida Wahid, l’absence d’engagement réel de l’État auprès des émigrés 

s’explique par le poids des divisions politiques et confessionnelles et par le nombre 

insuffisant de consulats. L’État doit aider les « émigrés » et les « dispersés » à faire 

face aux situations difficiles et dangereuses auxquelles ils sont confrontés dans 

certains pays africains et latino-américains tout en tenant compte des évolutions socio-

économiques récentes des communautés libanaises à l’étranger, par exemple, le poids 

de l’émigration familiale ou la part des investissements à long terme effectués par les 

Libanais dans l’agriculture, dans l’industrie et dans la finance locale. 

Dans le chapitre suivant, Rida Wahid explique que les différentes tentatives 

« non-officielles » ou « para-officielles » pour organiser les relations avec les émigrés 

ont échoué jusqu’à la création du ministère des Émigrés ! Il consacre un long 

développement à l’Union, à sa fondation et à ses objectifs initiaux, à ses relations avec 

le ministère des Affaires étrangères et à ses conflits internes. En guise de conclusion, 

il tente de justifier sa décision d’interdire l’Union et insiste sur l’importance du 

processus de reconnaissance légale de toutes les associations d’émigrés par son 

ministère. 

Le quatrième chapitre traite des raisons qui justifient l’existence du ministère 

des Émigrés. Rida Wahid rappelle que la création de ce ministère est revendiquée 

depuis la fin des années 1950, mais il omet significativement les revendications 

phalangistes antérieures à cette date. En raison de l’incapacité des groupes politiques 
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et confessionnels à représenter tous les émigrés, poursuit-il, le ministère des Émigrés 

répond au besoin d’une autorité centrale chargée de superviser les questions 

consulaires et politiques relatives aux émigrés, comme c’est le cas dans d’autres pays 

où des institutions similaires ont été créées. De plus, le contexte local, régional et 

international est favorable en raison du soutien apporté par les émigrés durant la 

guerre civile, du rôle qu’ils sont appelés à jouer dans la région après l’établissement 

de la paix et de leur place dans le nouvel ordre international de la mondialisation. 

Dans le chapitre suivant, Rida Wahid évoque les obstacles dressés contre la 

création du ministère des Émigrés. Alors que la concurrence institutionnelle et le 

chevauchement des compétences est central pour comprendre le conflit entre le 

minstère des Émigrés et le ministère des Affaires étrangères, Rida Wahid se contente 

de simples allusions à ce conflit, oppose l’esprit de « faction » et d’« intérêts » à 

l’esprit des « institutions » et compare avec optimisme sa mission à celle qu’il a 

accomplie dans les années 1970 quand il a créé puis dirigé la Caisse de sécurité 

sociale. 

Le dernier chapitre du Livre blanc est consacré à plusieurs idées et projets 

d’ordre économique, institutionnel et culturel. Le premier développement traite du 

retour des émigrés partis pendant la guerre civile, de la reconstruction du pays et de 

l’emploi de travailleurs étrangers. Le deuxième explique en détail le processus de 

reconnaissance des associations habilitées à représenter les émigrés : le ministère des 

Émigrés est obligé de coopérer avec les associations d’émigrés libanais en tenant 

compte de leur diversité, mais chaque association doit obtenir la reconnaissance légale 

du ministère afin que ce dernier puisse être le promoteur d’un « dénominateur 

commun » entre ces associations et que « l’homogénéité » (al-tajanus) de la société 

libanaise soit le « lien permanent » (al-luma qaima) entre ces communautés.  

Enfin, Rida Wahid avance différents projets : le recensement des associations, 

des spécialistes et des responsables libanais dans le monde ; l’élection de comités 

représentatifs, dont la fonction est toutefois imprécise ; la création d’un conseil 

consultatif de l’émigration sur le modèle du Conseil économique et social, qui 

pourrait se transformer en Parlement de l’émigration ; la création de la carte de 

l’émigré qui permettrait de bénéficier de réduction au Liban et dont le produit 

financerait les associations. Il revient également sur le rôle des Attachés de 

l’émigration, sur l’enseignement de la langue arabe, sur la coopération avec les 
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médias libanais, sur l’importance du service des Propriétés et de l’Enregistrement 

dont il critique la politisation. 

Le Livre blanc témoigne de la multitude des projets et des idées de Rida 

Wahid dont plusieurs seront repris par la suite comme le Conseil de l’émigration, le 

projet de zones franches pour les émigrés dans certaines villes côtières - évoqué par 

Rida Wahid lors de son retour des États-Unis94-, ou encore la carte de l’émigré - 

présentée par l’Orient le Jour comme la première étape avant la restitution de la 

nationalité libanaise après un déjeuner entre Rida Wahid et le Patriarche Sfeir !95 

Toutefois, les projets imaginés par Rida Wahid ne réussissent pas à voir le jour faute 

de moyens budgétaires et face à l’opposition d’Élias Hraoui et de Farès Boueiz que ne 

tempère aucun soutien de la part de Nabih Berri. 

Enfin, la principale lacune du Livre blanc est qu’il évite la question du 

chevauchement des compétences avec le ministère des Affaires étrangères et celle du 

contrôle des associations d’émigrés libanais qui, basées en dehors du territoire 

libanais, possèdent de fait une large autonomie. Dans cette perspective, le modèle 

institutionnel chéhabiste, qui semble inspirer Rida Wahid, fondé sur un État central 

fort et un service publique étendu, apparaît particulièrement inadapté pour administrer 

les relations entre le Liban et sa diaspora fondées sur des logiques de réseaux. 

4. Le ministère des Émigrés au service du mouvement Amal 

A. LA REUNIFICATION DE L’UNION SANS RIDA WAHID 

Rida Wahid est d’autant plus impuissant face à Farès Boueiz que le président 

Élias Hraoui le tient systématiquement à l’écart de ses activités relatives aux Libanais 

de l’étranger, alors qu’il manifeste justement un intérêt grandissant pour l’aide que ces 

derniers pourraient apporter à la reconstruction. Il s’agit, pour Elias Hraoui, de redorer 

son image dans l’opinion chrétienne, où les questions liées aux émigrés ont 

généralement bonne presse, alors que les appels répétés du Patriarche maronite pour le 

retrait des troupes syriennes96 le touche indirectement et qu’il ne bénéficie pas d’une 

                                                
94. « Le projet de zone franche pour les émigrés afin de faire du Liban le centre mondial 
d’exportation de leur produit », An-Nahar, 7 février 1995. 
95. « Wahid : organisation des relations entre les résidents et la diaspora », l’Orient le Jour, 
10 janvier 1995 ; « Wahid va distribuer des cartes d’émigration aux membres de la diaspora », 
par Rolla Beydoun, l’Orient le Jour, 12 janvier 1995. 
96. « Texte intégral du message pascal du Patriarche maronite », l’Orient le Jour, 27 avril 1994 ; 
« L’assemblée des évêques maronites critique les récentes décisions du pouvoir », l’Orient le Jour, 
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large assise populaire dans la communauté maronite, à la différence de Rafic al-Hariri 

dans la communauté sunnite et de Nabih Berri dans la communauté chiite. Un an et 

demi avant la fin de son mandat, cette impopularité est d’autant plus inquiétante 

qu’elle contribue à la marginalisation de la fonction présidentielle. 

Le voyage d’Élias Hraoui en Côte d’Ivoire pour les obsèques du président 

Houphouët-Boigny en février 1994 est l’occasion d’initier un rapprochement entre les 

parties rivales de l’Union sous son patronage. L’importance de la communauté 

libanaise en Côte d’Ivoire et l’ancienneté de son implantation expliquent qu’Élias 

Hraoui arrive à la tête d’une large délégation. Significativement, Rida Wahid n’en fait 

pas partie, mais celle-ci comprend des proches de chacun des trois présidents libanais 

et du président syrien.97 Outre Farès Boueiz, Haytham Joumaa, le ministre des 

Finances Fouad Siniora, proche de Rafic al-Hariri, et Ghassan Matar, membre du 

PSNS et proche de la Syrie, la délégation compte deux personnalités politiques 

proches de Nabih Berri choisies en raison de leur connaissance des réseaux libanais en 

Afrique : 

- premièrement, le ministre des Affaires parlementaires, Anwar al-Khalil : 

proche de Nabih Berri, de confession druze, né au Nigéria où il a fondé plusieurs 

sociétés, brièvement président de l’Union en 1972-1973, puis président de la 

Fédération des banques arabes de 1983 à 1989, et finalement nommé député de 

Hasbaya-Marjayoun en 1991 et élu 1992 ; 

- deuxièmement, Ahmad Ajami, également proche de Nabih Berri, de 

confession chiite, homme d’affaires au Libéria dans les années 1960, revenu au Liban 

en 1975 où il est notamment l’associé en affaires de Nabih Berri qui le faire élire sur 

sa liste au Liban Sud lors des élections législatives de 1992. 

La branche ivoirienne de l’Union est dirigée par Najib Zaher qui préside le 

Conseil continental africain de l’Union depuis juillet 1993. Najib Zaher, né en Afrique 

de l’Ouest de parents libanais, est l’un des principaux entrepreneurs du chantier de 

Yamoussoukro, village natal du président Houphouët-Boigny devenu la capitale 

administrative de la Côte d’Ivoire en 1983. Par la suite, Najib Zaher étend les activités 

de sa société de construction Africof aux pays voisins, notamment la Guinée où il 
                                                                                                                                       

8 septembre 1994 ; « La souveraineté : thème principal du plaidoyer de Sfeir en Occident » et 
« Sfeir : le Liban est toujours privé de sa liberté de décision », par Émile Khoury, l’Orient le Jour, 
 3 novembre 1994. 
97. « Hraoui aux Libanais de Côte d’Ivoire : Participer à la reconstruction », l’Orient le Jour, 
7 février 1993. 
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obtient de nombreux contrats publics. Toutefois, à partir de 1990, sa position est 

fragilisée par les changements de régime en Afrique, comme en témoigne son procès 

contre la Société générale des banques en Côte d’Ivoire (SGBCI), à propos d’une 

dette colossale due puis indue, puis le procès avec la Banque islamique de Guinée 

(BIG)98. 

Après le voyage d’Élias Hraoui en Côte d’Ivoire, la presse n’évoque aucun 

projet de réunification de l’Union, mais des bribes d’information qui paraissent entre 

les mois d’avril et de juin 1994 témoignent de l’amorce d’un rapprochement avec les 

branches américaines de l’Union, et des pressions exercées sur Rida Wahid pour qu’il 

supprime le décret qui interdit à l’Union de représenter les émigrés. 

Dans un premier temps, les branches américaines de l’Union réitèrent leur 

opposition à la tutelle syrienne en adressant une lettre au secrétaire général des 

Nations Unies, Boutros Boutros-Ghali, dans laquelle est dénoncée « une tentative de 

génocide organisé contre une partie du peuple libanais »99. Malgré cette formule, qui 

dénonce de façon caricaturale la marginalisaton politique des Chrétiens, Élias Hraoui 

leur tend la main un mois plus tard en annonçant qu’il va « très prochainement » faire 

une tournée auprès de « tous les émigrés où qu’ils se trouvent et notamment en 

Amérique latine »100.  

Parallèlement, Élias Hraoui convoque Rida Wahid pour « l’entretenir des 

résultats de son voyage en Côte d’Ivoire »101, mais ce dernier tente peu après de 

saborder le processus de réunification en déposant une plainte contre Najib Zaher 

pour usurpation du titre de président du Conseil continental africain de l’Union102. 

Puis, il annonce son intention de boycotter le Conseil des ministres103 en signe de 

protestation contre la marginalisation de son ministère et compare finalement ses 

opposants au sein du gouvernement à Michel Aoun, toujours exilé en France, qui 

vient de réunir ses partisans à Paris : 

                                                
98. « David fait peur à Goliath », par Assou Massou, Jeune Afrique, 22 mai 2001 ; « Le PDG 
d’Africof refait surface », par Amadou Tham Camara, Guinée News, 1er novembre 2007. 
99. « Message de l’ULCM à Boutros Ghali », l’Orient le Jour, 9 avril 1994. 
100. « Hraoui annonce une prochaine tournée auprès de tous les émigrés libanais », l’Orient le 
Jour, 14 mai 1994. 
101. « Message… », l’Orient le Jour, 9 avril 1994. 
102. « Mirza a entendu le témoignage de Zaher au sujet de la plainte déposée contre lui par le 
ministre des Émigrés », An-Nahar, 12 mai 1994. 
103. « Wahid : le ministère de l’Émigration est négligé », l’Orient le Jour, 3 juin 1994. 
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« Je crains que ceux qui entravent l’action du ministère des Émigrés ne 

jouent inconsciemment le jeu de ceux qui sont réunis à Paris. (…) Certains 

tentent d’exploiter l’émigration à des fins politiques contre l’État, le 

ministère des Émigrés a pris des positions responsables à l’égard de ceux 

qui prétendent représenter l’émigration et continuera à le faire en vue de 

sauvegarder l’unité de la diaspora. »104 

Mais Rida Wahid ne peut pas empêcher la réunification de l’Union. En 

septembre 1994, le dixième Congrès mondial de l’Union est organisé à São Paulo 

sous la houlette de la branche brésilienne, seule branche du continent américain qui 

est proche des branches africaines. Le président du Conseil national brésilien, Georges 

Antoun, est élu à la tête de l’Union à la place d’Anouar al-Khoury, le secrétaire 

général Joseph Younès est remplacé par Joseph Francis, qui conserve le bureau de 

l’Union aux Affaires étrangères, et un nouveau Conseil mondial est formé avec les 

présidents de chaque continent, notamment Najib Zaher pour l’Afrique et Carlos 

Ibrahim pour l’Amérique du Sud et les Caraïbes105. 

Le communiqué publié à l’issue du dixième Congrès mondial insiste sur la 

volonté de dialogue des nouveaux dirigeants avec le ministère des Émigrés, 

ultérieurement qualifié « d’autorité de référence » par Georges Antoun106, et les 

résolutions sont consensuelles : appel à la stabilisation du Liban (et non au retrait des 

de la Syrie), refus de l’implantation des Palestiniens, restitution de la nationalité aux 

descendants d’émigrés, instauration du vote à l’étranger pour les émigrés107. 

B. SOUTENIR LES RESEAUX CHIITES EN AFRIQUE 

Rida Wahid, qui continue de refuser tout compromis avec l’Union après le 

congrès de São Paulo, se retrouve progressivement dans une impasse politique. Son 

ministère est incapable d’exercer les missions pour lesquelles il a été créé, d’une part, 

parce que le ministère des Affaires étrangères bloque le processus de transfert des 

compétences administratives, d’autre part, parce que l’ensemble des branches 

                                                
104. « Le manifeste de Paris passé au crible à Beyrouth », par Émile Khoury, l’Orient le Jour, 
16 juin 1994. 
105. « Les résolutions du congrès des émigrés à Sao Paulo : restitution de la nationalité et 
droit de vote », An-Nahar, 21 septembre 1994. 
106. « Le nouveau président de l’ULCM pour une politique d’ouverture », l’Orient le Jour, 
27 octobre 1994. 
107. « Passation de pouvoir à l’ULCM », l’Orient le Jour, 7 octobre 1994. 
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américaines ou africaines de l’Union rejette la tutelle de son ministère. En mars 1995, 

le ministère des Émigrés est même accusé d’avoir cherché à s’immiscer dans les 

élections internes du Conseil national ivoirien de l’Union, sans succès puisque Najib 

Zaher est réélu.108 

Dans ces conditons, il est probable que Nabih Berri attend l’occasion propice 

pour remplacer Rida Wahid par l’un de ses proches à même de soutenir activement les 

réseaux africains d’Amal, d’entériner la réunification de l’Union et de négocier un 

compromis avec Farès Boueiz, notamment au sujet de l’affectation des Attachés de 

l’émigration qui est toujours bloquée. 

Ali al-Khalil, le successeur de Rida Wahid, fait parler de lui quelques mois 

avant sa nomination lors de l’affaire de l’expulsion des Libanais du Zaïre. Après la fin 

de la guerre froide, les pressions s’accentuent pour que le président Mobutu initie la 

démocratisation de son régime. Il accepte d’abord la création d’une assemblée 

représentative en 1992, mais il continue à diriger le pays. Un gouvernement de 

transition est finalement formé en 1994 qui, pour démanteler les réseaux du président, 

expulse les membres de plusieurs grandes familles libanaises sous l’accusation de 

contrefaçon de monnaie.109 

Je n’ai malheureusement pas réussi à savoir s’il s’agit des mêmes deux clans 

libanais, les Khanafer et les Ahmad, cités dans le rapport des Nations Unies sur la 

République démocratique du Congo en raison de leurs activités criminelles (trafic de 

diamant, blanchiment d’argent et contrefaçon de monnaie) au profit de généraux de 

Mobutu (Final Report of the Panel of Experts on the Illegal Exploitation of Natural 

Resources and Other Form of Wealth of the Democratic Republic of Congo, 2002 ; 

Marysse, 1999). Le clan Khanafer aurait également servi d’intermédiaire entre les 

autres alliés des États-Unis en Afrique centrale, dont le Zaïre, et la rébellion angolaise 

anticommuniste.110 

Au Liban, le vice-président du mouvement Amal, Ayoub Hmayed, et Ali al-

Khalil, qui est député du Liban Sud, dénoncent ces expulsions et critiquent le 

ministère des Affaires étrangères qui a attendu trois jours pour réagir. Ali al-Khalil 

                                                
108. « Les représentants de l’Union libanaise reviennent », Al-Shiraa, 6 mars 1995. 
109. « Plusieurs dizaines de Libanais vont être expulsés du Zaïre » ; « Une centaine de 
Libanais vont être expulsés du Zaïre », l’Orient le Jour, 24 et 25 février 1995. 
110. « Un groupe d’experts demande aux Nations unies d’agir pour empêcher le pillage des 
richesses de la République démocratique du Congo », Agence France Presse, 10 mai 2001. 
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interpelle le gouvernement et lui demande d’envoyer au Zaïre un haut responsable 

afin d’obtenir des garanties pour les Libanais « à l’ombre d’une campagne médiatique 

minutieusement étudiée, alimentée notamment par les sionistes ».111 Rafic al-Hariri 

répond à cet appel trois semaines plus tard en dépêchant au Zaïre son conseiller Basile 

Yared, notamment chargé des relations avec le Président français Jacques Chirac, qui 

annonce depuis le Zaïre la fin des expulsions.112 Cette affaire illustre les formes 

d’imbrication et de collaboration entre les réseaux politiques français et libanais en 

Afrique, mais ce sujet dépasse le cadre de cette recherche. 

À la suite de cette affaire, les signes avant-coureurs de la démission de Rida 

Wahid se multiplient. Après une tournée en Australie du directeur du ministère des 

Émigrés, Haytham Joumaa, ce dernier déclare à la presse que la coopération avec le 

ministère des Affaires étrangères est totale alors que Rida Wahid, qui vient de 

rencontrer Fouad al-Turk, l’un des conseillers de Farès Boueiz, s’abstient de tout 

commentaire !113 Peu après, Rida Wahid ne se présente pas au congrès annuel de la 

Commission épiscopale de la diaspora où il est pourtant attendu.114 Finalement, il est 

écarté du gouvernement et remplacé par Ali al-Khalil à l’occasion du remaniement 

gouvernemental de mai 1995, provoqué par la démission de Rafic al-Hariri puis son 

retour après l’intervention d’Hafez al-Assad. 

C. L’ACTION DU NOUVEAU MINISTRE DES ÉMIGRES ALI AL-KHALIL 

Ali al-Khalil a commencé sa carrière politique au parti Baas avant de se 

rapprocher de Nabih Berri sans toutefois jamais intégrer Amal. En 1972, il est élu 

député de Tyr pour la première fois, puis il est nommé plusieurs fois ministre à partir 

de 1973, notamment au ministère du Tourisme et au ministère des Finances. Au 

ministère des Émigrés, l’action d’Ali al-Khalil contraste avec celle de son 

prédécesseur, d’une part, parce qu’il cherche à normaliser les relations entre son 

ministère, l’Union et le ministère des Affaires étrangères, d’autre part, parce qu’il 

                                                
111. « Boueiz juge injustes les expulsions de Libanais du Zaïre » ; « L’expulsion de Libanais 
du Zaïre : El-Khalil juge insuffisante l’action du gouvernement », l’Orient le Jour, 28 février 
et 2 mars 1995. 
112. « Pas de nouvelles expulsions du Zaïre assure le Premier ministre zaïrois à l’émissaire de 
Hariri », l’Orient le Jour, 17 mars 1995. 
113. « Joumaa appelle à un renforcement des liens avec l’Australie », l’Orient le Jour, 27 avril 1995. 
114. « Le congrès Jour de l’émigré mondial confirme l’importance de la diaspora pour 
l’Église », An-Nahar, 15 mai 1995. 
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multiplie les tournées à l’étranger, notamment en Afrique, afin de défendre l’agenda 

politique du mouvement Amal et ses intérêts parmi les communautés libanaises de 

l’étranger. 

Peu après sa nomination, Ali al-Khalil part pour le Canada et pour l’Europe où 

il invite les Libanais à participer à la reconstruction et où il fait part de son intention 

de se rendre prochainement en Sierra Leone après avoir appris qu’une famille 

libanaise vient d’y être assassinée115. Il s’y rend dès le mois suivant et visite 

également le Zaïre où il prépare le retour prochain des Libanais expulsés au mois de 

février précédent.116 Il effectue une deuxième tournée africaine dès le mois d’octobre 

au Libéria, en Guinée et au Sénégal.117 

Entre temps, Ali al-Khalil se rend également aux États-Unis où il rencontre 

plusieurs hauts responsables du département d’État. Il évoque alors le droit à la 

résistance contre l’occupation israélienne au Liban Sud et demande la levée de 

l’interdiction de voyager au Liban pour les ressortissants américains, qui a été 

imposée pendant la guerre civile.118 Cette deuxième revendication s’inscrit dans le 

cadre des efforts menés depuis au moins un an par des groupes de pression libano-

américains proches du parti Républicain pour obtenir de l’administration démocrate 

qu’elle lève cet embargo partiel. Quelques mois plus tôt, par exemple, Rafic al-Hariri 

a invité au Liban un représentant républicain d’origine libanaise, Ray Lahood.119 

Surtout, l’American Task Force for Lebanon (ATFL), fondée en 1988, a envoyé en 

novembre 1994 au Liban une délégation présidée par Thomas Nassif, d’origine 

libanaise, ancien chef du protocole et sous-secrétaire d’État pour le Moyen-Orient et 

l’Asie du Sud Est sous Ronald Reagan et ancien ambassadeur des États-Unis au 

                                                
115. « 5 Libanais brulés vifs par les rebelles en Sierra Leone » ; « El-Khalil appelle les 
émigrés à participer à la reconstruction », l’Orient le Jour, 3 et 10 juillet 1995. 
116. « El-Khalil à Freetown : dialogue constructif et permanent avec les émigrés », l’Orient le 
Jour, 7 août 1995 ; « 7 Libanais autorisés à regagner le Zaïre », l’Orient le Jour, 31 janvier 
1996 ; « Le ministère des Émigrés : les Attachés de l’émigration constituent son fondement et 
leur non-affectation paralyse son fonctionnnememnt », Al-Liwa’, 23 janvier 1996. 
117. « El-Khalil quitte Monrovia pour Conakry » ; « El-Khalil reçu par le Premier minitre 
sénégalais », l’Orient le Jour, 9 et 13 octobre 1995. 
118. « El-Khalil : Washington est sur le point de lever tous les interdits », l’Orient le Jour, 20 septembre 1995. 
119. « Lahood : certains endroits au Liban sont plus dangereux que les États-Unis » ; 
« Lahood souhaite que les USA aident d’avantage le Liban », l’Orient le Jour, 19 et 20 avril 
1995. 
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Maroc.120 

Après son voyage aux États-Unis, Ali-al Khalil rencontre le président Élias 

Hraoui et le Premier ministre Rafic al-Hariri pour leur faire part du résultat de ses 

entretiens avec le département d’État américain et pour évoquer « l’action du 

ministère des Émigrés ».121 Il s’agit pour Ali al-Khalil d’obtenir un budget plus 

important pour son ministère et d’exercer des pressions indirectes sur le ministre des 

Affaires étrangères, Farès Boueiz, pour qu’il débloque la nomination des Attachés de 

l’émigration dans les ambassades et qu’il accepte le transfère des compétences 

administratives du ministère des Affaires étrangères au ministère des Émigrés. En 

échange, Ali al-Khalil propose d’annuler le décret pris par Rida Wahid qui prive 

l’Union du droit de représenter les émigrés libanais. 

Dans un premier temps, Farès Boueiz semble accepter de nommer une 

commission de hauts fonctionnaires afin de valider le recrutement des Attachés de 

l’émigration après leur avoir fait passer un examen oral. Toutefois, par la suite, il 

continue de refuser leur affectation dans les ambassades sous prétexte que la fonction 

d’Attaché de l’émigration ne respecte pas les usages diplomatiques et que certains 

pays, notamment le Brésil, considère leur rôle comme une atteinte à leur souveraineté 

nationale.122 

Ali al-Khalil, qui a retiré la plainte déposée par Rida Wahid au nom du 

ministère des Émigrés contre Najib Zaher,123 retourne voir le président Élias Hraoui 

pour lui expliquer l’utilité des Attachés de l’émigration.124 N’obtenant pas 

satisfaction, il dénonce les relations que le ministère des Affaires étrangères entretient 

avec l’Union, menace de recourir à son droit de « patronage » à l’occasion du 

prochain Congrès mondial et met en garde ceux qui franchissent les « lignes rouges » 

                                                
120 « L’American Task Force for Lebanon rencontre Hraoui, Berry et Murr » ; « La direction 
de l’ATFL appelle au retrait de toutes les troupes étrangères » ; « La délégation de l’ATFL 
sonde les perspectives d’investissement au Liban » ; « Siniora : coexistence, démocratie et 
liberté, bases de notre système politico-économique », « Le président de l’ATFL : les 
Libanais sont sur la bonne voie » ; « Notre objectif : l’International Task Force for Lebanon 
avant fin 1995 », l’Orient le Jour, 8 au 14 novembre 1994. 
121. « Hariri examine avec El-Khalil l’action du ministère des émigrés », l’Orient le Jour, 
21 septembre 1995. 
122. Fouad al-Turk, entretien à Beyrouth, 16 mai 2003. 
123. « Le ministère des Émigrés demande le retrait de la plainte. Mirza interdit le jugement 
contre Najib Zaher », As-Safir, 6 janvier 1996. 
124. « L’affaire des Attachés de l’émigration au centre d’un entretien Hraoui-El-Khalil », 
l’Orient le Jour, 16 janvier 1996. 
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en critiquant l’accord de Taëf ou la résistance à l’occupation israélienne au Liban 

Sud.125 Ces tensions se répercutent sur l’Union qui menace à nouveau d’imploser 

alors que des rumeurs circulent sur une éventuelle prolongation du mandat de Georges 

Antoine.126 

À la différence de Rida Wahid, Ali al-Khalil est soutenu par le président du 

Parlement Nabih Berri qui dénonce publiquement les entraves à l’affectation des 

Attachés de l’émigration127. Faute de résultat, Nabih Berri profite de sa position de 

président du Parlement pour faire voter en catimini deux lois visant à contourner le 

véto du ministère des Affaires étrangères. Les lois n°490 et n°527 du 24 mai 1996 

confient au Conseil des ministres le pouvoir d’entériner l’affectation des Attachés de 

l’émigration sur proposition du ministère des Émigrés.128 Toutefois, même après la 

parution du décret nº8647 du 21 juin 1996 pour l’application de ces lois, le ministre 

des Affaires étrangères Farès Boueiz continue à refuser de recevoir les Attachés de 

l’émigration dans les ambassades.129 

L’affectation des Attachés de l’émigration représentent pour Nabih Berri l’une 

des façons d’exercer une diplomatie parallèle, directe ou indirecte, en faveur de la 

libération du Liban Sud, alors que les accrochages entre les groupes de la résistance 

libanaise et l’armée israélienne sont de plus en plus fréquents en raison du gel des 

négociations syro-israéliennes. Dans les semaines qui précèdent l’opération militaire 

israélienne Raisins de la colère contre le Liban Sud, sur laquelle nous reviendrons, 

Nabih Berri insiste sur la création d’un groupe de pression libanais à l’occasion, par 

exemple, de ses visites officielles en Côte d’Ivoire130 ou au Brésil, où il inaugure 

parallèlement le deuxième Congrès des parlementaires d’origine libanaise131. Nabih 

Berri propose également de créer une banque d’investissement pour soutenir la 

reconstruction132 et il se prononce en faveur de « la participation des émigrés à la vie 

                                                
125. « Le ministère des Émigrés… », Al-Liwa, 23 janvier 1996. 
126. « Nous sommes ni avec le ministère des Affaires étrangères, ni avec le ministère des 
Émigrés. Qu’ils nous laissent les mains libres et nous pouvons assurer des millions de 
dollars », As-Safir, 6 février 1996. 
127. « Émigrés : Toujours pas d’attachés spéciaux », l’Orient le Jour, 12 janvier 1996. 
128. « Une solution de compromis tranche la question de l’Audiovisuel », l’Orient le Jour, 24 mai 1996. 
129. « Le projet de déménagement des Attachés de l’émigration aux Affaires étrangères 
soulèvent des réticences et des questions dans le corps diplomatique », As-Safir, 26 mai 1999. 
130. « Berry appelle les émigrés à participer à la vie politique libanaise », l’Orient le Jour, 18 mars 1996. 
131. « Berry propose la création d’un secrétariat permanent », l’Orient le Jour, 9 mars 1996. 
132. « L’émigration : un immense potentiel inexploité », l’Orient le Jour, 2 avril 1996. 
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politique libanaise »,133 nous y reviendrons.  

Après les élections législatives de 1996, Ali al-Khalil est remplacé par l’émir 

Talal Arslan, considéré comme un proche de la Syrie. Pour Mohammed Abdel Hamid 

Beydoun, membre du mouvement Amal exclu en 2003, la politique de Nabih Berri 

s’est soldée par un échec :  

« Nous, les Chiites, nous étions fascinés par le ministère des Émigrés 

depuis les années 1980. Nous voulions ce ministère. Ça été un échec 

complet, car nous n’avions pas de stratégie (…) seulement des prises 

d’intérêt précises et politiques. (…) Si l’on avait investi cent ou deux cents 

millions [de dollars] dans le retour des Chrétiens de l’étranger, cela aurait 

été important symboliquement et positif pour l’économie. (…) S’il y avait 

un programme pour le retour de la classe moyenne, si on leur donnait des 

postes [dans l’administration] avec un bon salaire et qu’on leur faisait des 

prêts avantageux, ce serait très profitable pour l’économie. (…) Les 

remises des émigrés représentent chaque année 4,4 milliard de dollars, 

c’est-à-dire 20 % du PNB, mais il n’y a pas de stratégie étatique à cause du 

divorce entre l’économie et le politique. (…) Berri avait beaucoup de très 

grands projets pour son image, mais il n’a jamais fait attention à 

l’effectivité de ces projets. (…) Aujourd’hui les chiites veulent un 

changement. Ils ne veulent plus de Berri. »134 

                                                
133. « Berri appelle… », l’Orient le Jour, 18 mars 1996. 
134. Mohammed Abdel Hamid Beydoun, entretien à Beyrouth, 6 mars 2006. 
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C) L’équilibre démographique : les inquiétudes chrétiennes 

1. Les naturalisations au lendemain de la guerre civile 

A. L’ECHEC DE LA REFORME DE LA LOI DE NATIONALITE 

Nous avons évoqué précédemment les différentes tentatives de réformes de la 

législation sur la nationalité et la naturalisation avant et pendant la guerre civile. 

Après l’accord de Taëf, le Premier ministre Omar Karamé prépare la rédaction d’un 

nouveau code de la nationalité et, dans le cadre des consultations préalables, Farès 

Boueiz soulève la question de la restitution de la nationalité aux personnes d’origine 

libanaise. La Syrie, explique-t-il, a récemment voté une nouvelle loi qui permet aux 

personnes d’origine syrienne d’obtenir la nationalité syrienne. Le Liban, qui a besoin 

des capitaux et des compétences des Libanais de l’étranger pour la reconstruction, doit 

suivre cet exemple. Farès Boueiz propose de modifier la loi du 31 janvier 1946, 

analysée au chapitre IV, afin de permettre la restitution de la nationalité sans 

condition de retour définitif au Liban. 

Toutefois, Farès Boueiz précise que la restitution de la nationalité ne doit 

concerner que ceux qui n’ont pas obtenu une deuxième nationalité « avec 

l’autorisation de l’État ».135 Cette condition d’allégeance semble limiter les 

conséquences de la modification de la loi du 31 janvier 1946 qui pourrait permettre de 

restituer la nationalité à des centaines de milliers de descendants d’émigrés partis 

avant la Première Guerre mondiale dont la grande majorité sont de confession 

chrétienne. En fait, cette condition est un leurre puisque l’obtention d’une autre 

nationalité sans l’autorisation de l’État est courante et a pour seule conséquence 

l’impossibilité de se prévaloir du statut de ressortissant étranger devant les instances 

officielles libanaises, comme nous l’avons évoqué aux chapitres II et IV. 

Après l’arrivée au pouvoir de Rafic al-Hariri, ce dernier reprend le projet de 

réforme des lois de nationalité et créé une commission interministérielle chargée de 

rédiger un nouveau code de la nationalité. La commission est présidée par le ministre 

des Affaires culturelles, Michel Eddé, propriétaire du quotidien francophone l’Orient 

le Jour et réputé proche du Patriarche maronite Nasrallah Sfeir. Les autres membres 

de la commission sont le ministre de l’Intérieur Béchara Merhej, proche du régime 

                                                
135. « Est légalement considéré de nationalité libanaise celui qui n’a pas acquis une autre 
nationalité », An-Nahar, 1er mai 1992. 
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syrien, le ministre de la Justice Bahige Tabbara, proche de Rafic al-Hariri, le ministre 

de la Santé et des Affaires sociales Marwan Hamadé, proche de Walid Joumblatt, le 

ministre du Tourisme Nicolas Fattouch, le ministre d’État Chahé Barsoumian et le 

juge Mohammed Mourtada. 

Sélim al-Hoss, l’un des principaux opposants à Rafic al-Hariri dans la 

communauté sunnite, et Issam Naaman, qui vient d’être élu au Parlement sur la liste 

de Sélim al-Hoss à Beyrouth, organisent une conférence de presse au cours de 

laquelle ils présentent un projet de loi de nationalité136 qui se distingue par la place 

accordée au droit du sol. Ce projet de loi a été élaboré six ans plus tôt dans le cadre de 

la commision de nationalité créée par l’ancien président Amin Gemayel, comme le 

raconte Issam Naaman :  

« En 1984, Amin Gemayel avait formé des comités chargés de la réforme 

de l’administration, de la nationalité et de la naturalisation, de la 

démocratie, etc. En tant que politicien, j’avais été nommé membre du 

comité chargé de la nationalité et de la naturalisation. J’avais donc préparé 

une nouvelle loi, mais à ce moment l’athmosphère politique était instable 

et ce projet n’avait pas été adopté. (…) Les élections ont eut lieu en 1992, 

j’ai été élu, j’ai repris mon ancien projet et j’ai présenté une proposition de 

loi au Parlement. (…) Le gouvernement de Rafic al-Hariri était gêné car 

son propre projet de loi n’était pas près. [Les alliés de Rafic al-Hariri] ont 

donc demandé à leurs amis au Parlement de ne pas discuter mon projet et 

ils m’ont demandé d’attendre que leur projet soit prêt afin qu’il soit étudié 

au même moment par le Comité parlementaire de la justice et de 

l’administration présidé par le fameux Auguste Bakhos. (…) 

Soudainement, le gouvernement annonce qu’il va promulguer dans deux 

ou trois mois un décret pour naturaliser ceux qui ont droit [à la nationalité] 

et il appelle ceux qui sont intéressés à présenter une demande. Ainsi, des 

milliers et des milliers de demandes ont été présentées et après cinq ou six 

mois ce décret a été promulgué. »137 

 

                                                
136. « Issam Naaman présente un projet de loi de nationalité en 50 articles au nom du Bloc du 
sauvetage et du changement », As-Safir, 10 décembre 1992. 
137. Issam Naaman, entretien à Beyrouth, 25 octobre 2005, traduction de l’auteur. 
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B. LE DECRET DE NATURALISATION (1994) : 
OPACITE ET DESEQUILIBRE CONFESSIONNEL 

En effet, Rafic al-Hariri coupe court aux débats à la fin de l’année 1993 et 

charge le ministre de l’Intérieur Béchara Merhej de préparer un décret de 

naturalisation. Une commission est créée qui est chargée de rassembler les demandes 

de naturalisation. Elle est présidée par Habib Efrem, président de la Ligue syriaque 

orthodoxe, qui a participé en 1984 à la commission de nationalité créée par Amin 

Gemayel. Elle compte un représentant de chaque communauté confessionnelle qui est 

chargé de centraliser les demandes de naturalisation pour sa communauté. 

Le représentant maronite, dont nous allons souvent reparler, s’appelle Nemet 

Allah Abi Nasr. Il occupe la fonction de trésorier de la Ligue maronite, une 

association, plutôt qu’un parti politique, fondée en 1952 pour défendre un Liban 

« libre, souverain et pluriel », dont les principaux objectifs sont la protection des 

intérêts maronites au Liban, le soutien au Patriarche maronite et la coopération entre 

les Maronites du Liban et ceux établis dans le reste du monde. La Ligue maronite 

compte un nombre limité d’adhérents, généralement des hommes politiques, des hauts 

fonctionnaires, des hauts-gradés de l’armée ou de la police, des professions libérales, 

des chefs d’entreprise, des universitaires, etc.  

Nemet Allah Abi Nasr décide de quitter la commission avant la promulgation 

du décret. La Ligue maronite, explique-t-il, demande une loi de nationalité qui 

durcisse les conditions de la naturalisation et assouplisse celle de la restitution de la 

nationalité, car le Liban est un pays exportateur de main d’œuvre où le chômage est 

important, dont les ressources sont limitées et qui n’a pas les moyens d’accueillir des 

étrangers. De plus, la naturalisation de Syriens et de Palestiniens musulmans pèse sur 

l’équilibre politique et confessionnel qui a été « scrupuleuseument » respecté jusque 

là ! 138 

Le gouvernement adopte le décret de naturalisation avec l’assentiment de la 

Syrie et le consentement du président de la République Élias Hraoui. Le ministre de 

l’Intérieur Béchara Merhej organise une conférence de presse le 22 juin 1994 au cours 

de laquelle il annonce la parution du décret de naturalisation nº 5257 du 20 juin. 

Béchara Merhej explique que le décret a été réalisé dans le respect des « impératifs de 

l’entente nationale » et des « engagements de Taëf », c’est-à-dire dans le respect de 

                                                
138. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 27 janvier 2006. 
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l’équilibre confessionnel et de la non-implantation des réfugiés palestiniens. Le 

nombre de personnalités politiques qui assistent à la conférence de presse est réduit : 

les députés du Akkar Wajih al-Baarini et Talal Miribi et des représentants religieux 

sunnites, druzes, grecques catholiques, syriaques, chaldéens et alaouites.139  

Béchara Merhej annonce que 38 900 demandes individuelles ou familiales ont 

été acceptées, mais il n’apporte aucune précision sur le nombre exact de personnes 

concernées, sur leur origine et sur leur confession. Les spéculations vont bon train, car 

une même ligne du décret peut correspondre à un seul individu ou une large famille, 

par exemple « Mr Untel, sa femme et ses enfants ». Les premières estimations 

publiées avant la parution du décret semblent n’avoir aucun fondement sinon qu’elles 

sont très proches du décret mort-né d’Amin Gemayel140. Après la parution du décret, 

la presse d’opposition cite des « sources anonymes » selon lesquelles 138 000 

personnes ont été naturalisées, dont seulement 50 000 Chrétiens car « le critère de 

résidence a été privilégié au détriment de l’équilibre confessionnel »141. Le nombre de 

naturalisés est souvent surestimé par la suite, jusqu’à 400 000 personnes selon Nemet 

Allah Abi Nasr142 ou le quotidien anglophone Daily Star par exemples143. 

Selon une estimation fondée sur deux méthodes de calculs différentes, le 

nombre des personnes naturalisées en 1994 est évalué entre 108 000 et 210 000 

(Atallah, 1999 : 114). Cette estimation correspond à chiffre avancé par l’ancien 

ministre et député Mohammed Abdel Hamid Beydoun selon qui 120 00 Musulmans et 

37 000 Chrétiens ont été naturalisés en 1994,144 et aux résulats du rapport du ministère 

de l’Intérieur publié en mars 2006 qui compte 153 452 naturalisations en 1994.145 

 

                                                
139. « Discrétion de rigueur pour une réalisation historique », l’Orient le Jour, 23 juin 1994. 
140. « Le dossier de naturalisation dans la phase préalable aux demandes. Joie au début de la mise en 
œuvre du rêve, observations et réclamations », par Fida Itani, As-Safir, 1er septembre 1993. 
141. « L’État accorde la nationalité libanaise à 130 000 personnes », l’Orient le Jour, 
27 juin 1994 ; « Entre la frustration des Chrétiens et les limites de la réalité », par Scarlett 
Haddad, l’Orient Le Jour, 23 septembre 1994. 
142. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 7 novembre 2003. 
143. « Un projet de loi accorde des droits limités aux émigrés », Daily Star, 12 mai 1999. 
144. Mohammed Abdel Hamid Beydoun, entretien à Beyrouth, 6 mars 2006. 
145. « Combien sont-ils et qui sont-ils ? » par Suzanne Baalkani, l’Orient le Jour, 8 septembre 2008. 
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C. LES REACTIONS : SOUTIENS, RETISCENCES ET CRITIQUES 

Pour les partis progressistes et les partis musulmans, ce décret incarne la 

rupture avec les logiques confessionnelles et marque le début d’un régime fondé sur la 

laïcité et le droit du sol, sujet sur lequel nous reviendrons lorsque nous traiterons du 

débat juridique sur la restitution de la nationalité. Le ministre de l’Intérieur Béchara 

Merhej et sa Fédération des ligues et comités populaires insistent sur le caractère 

historique de ce décret. Le député du mouvement Amal, Ahmad Ajami, salue un 

changement politique « qualitatif » fondé sur l’octroi de la nationalité à ceux qui 

vivent sur le territoire libanais. Le PSNS accueille une étape importante vers un État 

laïc dans lequel la « concorde nationale » ne rime pas avec la « concorde 

confessionnelle ». Le PCL salue une décision « nationale » qui apporte une solution à 

un problème social et politique chronique face aux « considérations confessionnelles » 

qui ont bloqué jusque là la construction de l’État, le progrès social et la démocratie146. 

La méthode employée suscite toutefois des réserves qui tiennent, en 

particulier, à l’absence de traitement judiciaire de cette question, comme l’explique 

Issam Naaman : 

« Certains dossiers n’avaient pas été l’objet d’une enquête. Selon la loi, 

[les demandes de naturalisation] font l’objet d’une enquête pour vérifier si 

son contenu est vrai ou faux. Rien de cela n’a été fait et des milliers de 

demandes ont été acceptées : quelques Palestiniens, beaucoup de Syriens 

et, bien sûr, une majorité de Libanais qui méritaient vraiment la 

nationalité. (…) Selon mon projet de loi [de nationalité], les naturalisations 

auraient pu être effectuées en vertu de la loi. Dans ce cas, des tribunaux 

spéciaux auraient enquêté et prononcé un jugement. Il est préférable que 

des tribunaux soit chargés [de la naturalisation] plutôt que des employés 

de l’administration qui n’y connaissent peut être rien. »147 

Par ailleurs, les partis chrétiens de l’opposition dénoncent le non-respect du 

principe constitutionnel de vie commune qui implique de tenir compte de l’équilibre 

confessionnel. Nemet Allah Abi Nasr est l’un des premiers à réagir. Après un 

entretien avec le Patriarche Sfeir, il dénonce l’inexactitude des chiffres présentés par 

                                                
146. « De vives objections accueillent le décret. Des voix exigent la naturalisation des 
émigrés », As-Safir, 24 juin 1994. 
147. Issam Naaman, entretien à Beyrouth, 29 septembre 2005. 
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le gouvernement, l’absence d’équilibre confessionnel et le risque de minorisation des 

Chrétiens : 

« Entre l’implantation [des Palestiniens], la naturalisation déséquilibrée, 

l’émigration chrétienne intensive, nos enfants qui ne peuvent pas se marier 

du fait de la crise du logement et qui, quand ils le peuvent, ont peur 

d’enfanter à cause du coût de l’enseignement et de la santé, nous 

demandons s’il existe une volonté d’homogénéiser le Liban, d’autant que 

la vente de terres aux Arabes ne cesse pas. »148  

Pour compenser ces déséquilibres, Nemet Allah Abi Nasr demande que la 

restitution de la nationalité aux personnes d’origine libanaise soit facilitée. Il est 

bientôt suivi par les principales instances politiques et religieuses maronites. Les 

Phalanges et le Bloc national, dont le président Raymond Eddé est en exil à Paris, 

demandent également l’octroi de la nationalité aux Libanais d’origine et critiquent 

l’adoption du critère de résidence alors que les naturalisations devraient être fondée 

sur « l’intérêt national » et la situation économique et sociale des demandeurs.149 

Le Patriarche maronite se fait également l’écho de ces critiques lors de son 

homélie dominicale. Il regrette que les personnes d’origine libanaise n’aient pas été 

naturalisées, il évoque le nombre important de ceux qui veulent émigrer et rappelle 

que le respect de l’équilibre confessionnel est lié au principe constitutionnel de la 

coexistence. 

« Nous remercions Dieu avec tous ceux qui ont obtenu la nationalité 

libanaise après une longue attente. Mais nous regrettons qu’un grand 

nombre de ceux qui y ont droit, et qui sont d’origine libanaise, en aient été 

empêchés. En revanche, nous voyons que beaucoup d’autres qui la 

détiennent déjà cherchent à en avoir une autre. Le Document d’entente 

nationale a fait de la loi sur la nationalité, et donc de son octroi, une 

question capitale à l’instar de la paix, de la guerre et de la loi électorale. 

En effet, l’équilibre démographique est l’une des principales 

caractéristiques du Liban. J’entends par là, la coexistence. Ne faut-il pas 

                                                
148. « De vives objections… », As-Safir, 24 juin 1994, traduction de l’auteur. 
149. « Les prises de position se répètent au sujet du décret de naturalisation. Accueil positif et 
méfiance au sujet des descendants [d’émigrés] », As-Safir, 28 juin 1994 ; « Naturalisations : 
les Kataëb et le B.N. émettent des critiques », l’Orient le Jour, 28 juin 1994 ; « Saadé : les 
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penser aux mesures à prendre en vue de sauvegarder la formule du pays, 

de son identité, ses caractéristiques, et l’authenticité de son peuple. »150  

Certaines instances communautaires des autres églises chrétiennes demandent 

également la restitution de la nationalité aux personnes d’origine libanaise, mais elles 

associent cette revendication avec leurs intérêts propres. Le Conseil consultatif 

syriaque catholique demande la restitution de la nationalité tout en se félicitant de la 

publication du décret, comme les instances arméniennes et des minorités chrétiennes, 

qui sont les principaux bénéficiaires du décret parmi les Chrétiens.151 Par ailleurs, le 

Conseil épiscopal grec catholique et le Rassemblement démocratique grec catholique 

saisissent l’occasion pour se plaindre de l’iniquité de la répartition des postes 

administratifs de première et de troisième catégorie.152 

2. Le rejet du décret de naturalisation :  
 un catalyseur pour l’opposition chrétienne 

A. L’IMPLANTATION DES REFUGIES PALESTINIENS  
ET LA POLARISATION CONFESSIONNELLE 

Le gouvernement ne réagit pas à ces critiques, à l’exception de quelques voix 

qui rappellent la nécessité de rédiger une nouvelle loi de nationalité. C’est le cas du 

ministre d’État Ali Osseiran, fils de l’ancien président de la Chambre des députés 

Adel Osseirane, et du ministre de l’Enseignement Mikhaël Daher, candidat 

consensuel des États-Unis et de la Syrie à l’élection présidentielle de 1988. Ce dernier 

propose notamment de naturaliser les étrangers mariés à une Libanaise après dix ans 

de résidence au Liban afin de régulariser la situation de leurs enfants à qui la mère ne 

peut transmettre la nationalité libanaise.153 

Béchara Merhej, qui assure qu’il n’est pas question de naturaliser les 

Palestiniens, reconnaît toutefois que des erreurs « administratives » ont pu être 

commises.154 Il évoque également des problèmes administratifs qui empêchent la 

                                                
150. « Naturalisation : Sfeir emet des réserves », l’Orient le Jour, 27 juin 1994. 
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153. « Les prises de position… », As-Safir, 28 juin 1994. 
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restitution de la nationalité aux personnes d’origine libanaise, tout en précisant que 

son ministère a considérablement accéléré le traitement des dossiers de naturalisation 

transmis par les ambassades, alors que ces démarches étaient bloquées depuis des 

années en raison du chaos administratif provoqué par la guerre civile.155 

Parallèlement, le ministre des Émigrés Rida Wahid, dont les services sont 

censés transmettre les déclarations d’état civil des émigrés au ministère de l’Intérieur, 

promet que son ministère va mettre un terme à « l’hémorragie des pertes de 

nationalité » qui a pour cause l’incompétence de certains services, sous-entendu le 

ministère des Affaires étrangères, et le relâchement des liens entre l’État et les 

émigrés.156 

Les déclarations contre le décret de naturalisation s’enveniment au cours de 

l’été 1994. Dans son homélie dominicale du 17 juillet, le Patriarche Sfeir s’inquiète de 

« la perte de l’identité libanaise » :  

« On n’a pas pris la peine de vérifier si [les naturalisés] sont vraiment 

imbus de l’esprit libanais, celui de pardon, de démocratie, de la liberté 

responsable et du respect des droits de l’homme. »157 

Le chef du PSP et ministre des Déplacés, Walid Joumblatt, principal allié 

politique de Rafic al-Hariri, lui répond deux jours plus tard lors d’une conférence de 

presse consacrée à ses différents politiques avec l’opposition chrétienne : 

« Ces nouveaux Libanais [les naturalisés] n’ont apparemment pas le sang 

pur, ils ne savent pas utiliser les fourchettes et les couteaux. Ils devraient 

donc d’abord subir un examen dans les laboratoires de Bkerké [le 

Patriarcat maronite] puis un autre à [l’Université Saint-Esprit de] Kaslik. 

Après cela on verra si les Arabes de Wadi Khaled, les habitants des 7 

villages et tous ceux qui viennent d’obtenir la nationalité libanaise en sont 

dignes. »158 

Parallèlement, la presse d’opposition relaie l’opinion de certains ministres qui, 

sous condition d’anonymat, considèrent qu’il serait souhaitable de rééquilibrer les 
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naturalisations en faveur des chrétiens sans pour autant revenir sur ce qui a déjà été 

fait. Ces sources ministérielles anonymes ajoutent qu’un compromis pourrait être 

négocié au sujet des réfugiés palestiniens dont le sort n’a pas été réglé par les accords 

d’Oslo signé en septembre 1993. Leur implantation au Liban, est-il suggéré, serait 

compensée par la restitution de la nationalité aux personnes d’origine libanaise, par 

des garanties politiques pour les Chrétiens et par un dédommagement financier159. 

Les craintes que suscite l’installation définitive des réfugiés palestiniens au 

Liban se matérialisent un mois plus tard quand Walid Joumblatt propose de réinstaller 

trois mille Palestiniens qui squattent le centre ville de Beyrouth et qui vont être 

délogés par le chantier de la reconstruction dans la région de l’Iqlim al-Kharoub. La 

polémique sur l’équilibre confessionnel atteint alors son paroxysme et plusieurs 

ministres chrétiens proches de la Syrie, que Rafic al-Hariri cherche à évincer du 

gouvernement, dénoncent le projet de Walid Joumblatt. C’est le cas du ministre des 

Affaires rurales et des Municipalités Sleiman Tony Frangieh, petit fils de l’ancien 

président Sleiman Frangieh, dont les parents ont été assassinés par les FL en 1977 et 

qui a hérité du fief politique familial à Zghorta. C’est également le cas du ministre de 

l’Information Michel Samaha, membre des Phalanges libanaises jusqu’en 1985 et 

proche d’Élie Hobeika au sein des FL.160 

La polémique au sujet de l’implantation des Palestiniens polarise le champ 

politique. Comme l’explique le député Nabil de Freige, issue d’une importante famille 

chrétienne de la Bekaa et membre du bloc parlementaire de Rafic al-Hariri, il ne peut 

y avoir d’assouplissement de la législation sur la restitution de la nationalité tant 

qu’une solution n’a pas été trouvée au problème palestinien au Liban :  

« Il n’y aura pas [de loi] pour encourager [les Libanais de l’étranger] à 

prendre la nationalité avant le règlement du problème palestinien, pour ne 

pas être obligé [de refuser la nationalité] aux Palestiniens qui sont là 

depuis 1948. Nous refusons absolument qu’un Palestinien prenne la 
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nationalité libanaise : ils sont là en tant que réfugiés, ils ont un statut de 

réfugié et ils vont rester en tant que réfugié. Il est hors de question qu’ils 

prennent la nationalité libanaise, c’est la base [de l’accord de Taëf]. Si on 

ouvre cette question [la naturalisation de la diaspora], plein de gens vont 

dire : “ces pauvres palestiniens qui sont là…”. Donc on préfère régler le 

problème palestinien et après je suis pour donner le passeport libanais à 

toutes personnes qui a un casier judiciaire vide et qui a une origine 

libanaise. »161 

De même, Nemet Allah Abi Nasr refuse de lier la restitution de la nationalité à 

l’implantation des réfugiés palestiniens :  

« On a peur de la présence de 475 000 Palestiniens sur le territoire libanais 

qui doivent retourner en Palestine d’après la résolution 194 de l’ONU. (…) 

On ne peut pas subir la présence de 475 000 personnes qui représentent 12 

% de la population. (…) Qu’est ce qu’il reste de l’élément libanais, pour 

ne pas dire de l’élément chrétien ? 

[Question : la question de l’implantation des Palestiniens au Liban est-elle 

liée à celle des droits des émigrés ?] 

Non. Elle est liée à un pays très peuplé, surpeuplé. On ne peut pas trouver 

du travail pour nos enfants, on ne peut plus accorder la nationalité et 

donner du travail à n’importe qui, que ce soit un Palestinien, un Syrien, un 

Chrétien ou un Musulman. 

[Question : est-ce deux combats politiques différents ?] 

C’est autre chose. Il y a deux facteurs : (…) cette mosaïque de confessions 

qui fait l’équilibre d’un pays et la cohabitation entre deux civilisations 

depuis des siècles. »162 

Le glissement progressif des prises de position sur le décret de naturalisation 

est caractéristique de la polarisation confessionnelle du débat politique. Les critiques, 

qui portent d’abord sur les critères de la naturalisation, sont associées à la 

revendication pour la restitution de la nationalité. Le non-respect de l’équilibre 

confessionnel s’impose progressivement comme la question centrale du débat quand 

le décret devient le vecteur de la critique contre le gouvernement, qui ne respecte pas 

le principe constitutionnel de la coexistence entre les communautés et dont la 
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politique économique aggrave le déséquilibre confessionnel. Finalement, la 

polarisation politique au sujet de l’implantation des Palestiniens enferme le débat sur 

la nationalité dans la logique anxieuse des compromis confessionnels. 

B. LE RECOURS JURIDIQUE ET LES LIMITES DU REEQUILIBRAGE  

Au moment où la polémique sur l’installation de trois milles réfugiés 

palestiniens dans l’Iqlim al-Kharroub bat son plein, Nemet Allah Abi Nasr et deux 

autres avocats de la Ligue maronite, Antoine Akl et Hafez Zakhour, déposent un 

recours contre le décret de naturalisation auprès du Conseil d’État.163 Ils dénoncent la 

naturalisation de réfugiés palestiniens, spécifiquement interdite par l’accord de Taëf, 

la naturalisation de repris de justice et la naturalisation de Syriens qui ne résident pas 

au Liban. L’objectif de ce recours est moins l’improbable révision du décret que 

l’expression d’une opposition de principe et un moyen de pression dans le cadre de 

négociations futures. 

Trois jours plus tard, le comité exécutif de la Ligue maronite se réunit pour 

entériner une série de nominations, notamment celle de Nemet Allah Abi Nasr au 

poste de secrétaire général, et pour adopter une série de résolutions. La Ligue 

maronite rappelle son attachement à la souveraineté du Liban et à la coexistence 

islamo-chrétienne. Elle demande un partage équitable du pouvoir sur la base d’une 

nouvelle loi électorale et le renforcement des pouvoirs présidentiels. Elle réclame 

l’annulation du décret de naturalisation et l’adoption d’un nouveau code de la 

nationalité qui permette d’octroyer la nationalité aux personnes d’origine libanaise. 

Enfin, elle s’inquiète des conséquences sociales la politique économique du 

gouvernement et du projet de relogement des Palestiniens dans l’Iqlim al-Kharroub.164 

L’Assemblée des évêques maronites se fait l’écho de ces revendications à la 

fin du mois de septembre. Elle évoque les dangers que fait peser l’implantation des 

Palestiniens sur la spécificité de l’identité libanaise et dénonce la gravité de la 

situation socio-économique.165 Au même moment, le président de la commission de 
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naturalisation, Habib Efrem, est reçu par le Patriarche Sfeir et par le président de la 

Ligue maronite, Ernest Karam.166 

La presse commence alors à évoquer un projet d’annexe au décret qui le 

rééquilibrerait en naturalisant vingt mille Chrétiens, dont deux tiers de Maronites.167 

L’origine des Chrétiens qui bénéficieraient de l’annexe pose problème. Selon Nemet 

Allah Abi Nasr, six mille Maronites qui résident au Liban et ne possèdent pas la 

nationalité libanaise ont été recensés par la Ligue maronite au moment de la 

préparation du décret de naturalisation, mais ni la commission de naturalisation, ni la 

Sécurité générale ne l’ont contacté pour qu’il transmette leurs dossiers, bien que le 

Patriarche Sfeir ait écrit une lettre officielle à ce sujet.168 

Selon la presse, les deux tiers des six milles dossiers de naturalisation 

recueillis par la Ligue maronite et présentés par Nemet Allah Abi Nasr n’ont pas été 

retenus par la commission de naturalisation car ils concernent des Maronites qui 

résident à l’étranger169 alors que la principale condition de la naturalisation est la 

résidence au Liban. C’est également ce qu’avance Bédaoui Abu Dib :  

« Une des conditions de la naturalisation c’est d’avoir passé un certain 

temps au Liban. (…) D’ailleurs, on a attaqué ce décret devant le Conseil 

d’État parce qu’il y a des gens qui n’ont jamais résidé au Liban et à qui on 

a accordé la nationalité. (…) Ça ne marche pas pour les émigrés, parce 

qu’ils sont établis à l’étranger. (…) Les émigrés, ce n’est pas la 

naturalisation qu’ils réclament, s’ils voulaient revenir au Liban pour être 

inscrits [sur les régistres de l’état civil] ils seraient venus, mais ils ne 

viennent pas. »170 

Par ailleurs, le projet d’annexe au décret suscite même des réserves de la part 

de la Ligue maronite qui insiste sur la révision de la loi de nationalité afin de 

permettre la restitution de la nationalité. La Ligue maronite vise particulièrement les 

Maronites de la troisième ou de la quatrième génération que les associations 

chrétiennes de l’étranger et les ambassades libanaises pourraient se charger de 
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retrouver, notamment en Amérique latine, comme l’explique un responsable de la 

Ligue :  

« Qu’est-ce que 4 000 dossiers de plus alors qu’il s’agit surtout d’une 

question démographique ? Les 10 000 musulmans de plus aujourd’hui 

seront 100 000 dans dix années, alors que le nombre de Chrétiens diminue 

sensiblement. C’est cela le véritable drame des Chrétiens aujourd’hui. »171 

Tout au long de l’année 1995, la situation reste inchangée. D’un côté, le vice-

président du Conseil des ministres, Michel al-Murr, qui a remplacé Béchara Merhej 

au ministère de l’Intérieur, annonce lors du Festival des Émigrés de Dhour Choueir 

qu’il s’engage au nom du président Élias Hraoui « à prendre en considération et à 

étudier d’une manière sérieuse et responsable les droits que [les émigrés] 

revendiquent. ».172 De l’autre, Nemet Allah Abi Nasr,173 le secrétaire général de 

l’Union, Joseph Francis,174 et la Commission épiscopale de la diaspora,175 qui dépend 

de l’APELC, demandent la restitution de la nationalité aux émigrés, tandis que l’ex-

ministre Michel Samaha critique épisodiquement le décret de naturalisation.176 
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La création du ministère des Émigrés, sérieusement envisagée par le 

gouvernement dès 1990, suscite une double opposition : d’une part, du ministre des 

Affaires étrangères, Farès Boueiz, proche de président de la République, Elias Hraoui, 

qui refuse d’abandonner une partie des prérogatives de son institution, d’autre part, 

des opposants à la tutelle syrienne au sein de l’Union qui s’opposent à la 

réorganisation et à la réunification de leur organisation sous la houlette du ministère 

des Émigrés. 

Finalement créé en 1993, le ministère des Émigrés tombe sous le contrôle du 

nouveau président du Parlement, Nabih Berri, chef du mouvement chiite Amal, qui 

nomme à sa tête l’un de ses proches, Rida Wahid. Ce dernier, qui cherche à attenuer le 

mécontentement des forces politiques chrétiennes afin d’asseoir sa légitimité auprès 

de l’Union, s’oppose bientôt à Nabih Berri qui impose un cadre du mouvement Amal, 

Haytham Joumaa, au poste de directeur général. 

Faute de réel soutien politique, Rida Wahid est progressivement écarté du 

gouvernement et son ministère reste une coquille vide. D’un côté, le ministère des 

Affaires étrangères bloque le transfert des services chargés des émigrés et la 

nomination des Attachés de l’émigration, de l’autre, Elias Hraoui soutien la 

réunification de l’Union avec l’accord de Nabih Berri sans tenir compte du décret 

d’interdiction de l’Union émis par Rida Wahid. 

Parallèlement, le Premier ministre Rafic al-Hariri abandonne la réforme de la 

nationalité et décide de publier un décret de naturalisation pour régulariser la situation 

des nombreux apatrides et résidents de longue durée au Liban, outre les réfugiés 

palestiniens. Face à l’opacité et aux déséquilibres confessionnels de ce décret, la 

Ligue maronite saisit le Conseil d’État et demande, avec les autres forces politiques 

chrétiennes, un assouplissement de la loi sur la restitution de la nationalité. La 

contestation contre le décret contribue à rapprocher les différentes composantes de 

l’opposition chrétienne, mais elle alimente également les dérapages confessionnels du 

débat politique au moment où le processus de paix soulève à nouveau le problème de 

l’implantation des réfugiés palestiniens au Liban. 
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Chapitre VII 

Resserrer les liens avec la diaspora : 
multiplication des projets et des revendications 

(1996-2000) 

La période 1996-2000 est marquée par l’échec des négociations syro-

israéliennes, les préparatifs successoraux en Syrie, l’enracinement du régime de Taëf 

et l’alternance à la tête du gouvernement libanais. 

Comment le ministère des Émigrés, puis le gouvernement à travers la politique 

d’émigration, essaient-ils de mobiliser la diaspora face à l’occupation israélienne et 

face à la crise économique ? 

De 1996 à 1998, le ministère des Émigrés est confié à un proche du régime 

syrien, Talal Arslan, qui insuffle une nouvelle dynamique, mais se heurte à l’Union et 

au ministère des Affaires étrangères, comme ses prédécesseurs. À partir de 1999, le 

nouveau Premier ministre, Sélim al-Hoss, qui cumule également le portefeuille des 

Affaires étrangères et celui des Émigrés, prépare la suppression du ministère des 

Émigrés tout en chargeant une commission de définir une politique d’émigration. 

Comment les revendications en faveur de la restitution de la nationalité 

s’articulent-elles aux revendications en faveur du droit de vote à l’étranger ?  

À l’occasion des élections législatives de 1996, marquée par une plus grande 

participation chrétienne, les partis et les notables chrétiens réclament à la fois la 

restitution de la nationalité et le droit de vote à l’étranger. Des représentants de la 

société civile proposent au contraire de dissocier ces deux revendications afin de 

dégager un consensus sur le droit de vote à l’étranger, auquel Nabih Berri semble 

également favorable. 

Par la suite, les élections révèlent l’instrumentalisation clientéliste du décret de 

naturalisation et le ministre de l’Intérieur, Michel al-Murr, qui en est l’un des 

principaux bénéficiaires, cherche à promulguer l’annexe au décret de naturalisation. 

Ce projet échoue, puis le président Elias Hraoui présente un projet de loi sur la 

restitution de la nationalité, tout en rejetant le droit de vote à l’étranger, et Michel al-

Murr reprend finalement la proposition d’Elias Hraoui dans son projet de nationalité. 
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A) 1996-2000 : une période de transition en Syrie et au Liban 

1. La Syrie face aux changements 

A. L’ECHEC DES NEGOCIATIONS SYRO-ISRAELIENNES 

L’assassinat du Premier ministre israélien, Itzak Rabin, et le gel des 

négociations avec la Syrie en 1995 ont pour conséquence un regain de tension à la 

frontière libano-israélienne. En avril 1996, le Premier ministre israélien, Shimon 

Perès, ordonne une intense campagne de bombardement du Liban Sud et de la 

banlieue sud de Beyrouth, l’opération Raisins de la colère, afin d’affaiblir le 

Hezbollah, dont les fusées Katioucha menace le nord d’Israël, et de consolider son 

image dans l’opinion à l’approche des élections anticipées de mai. 

Toutefois, les réactions de l’opinion internationale après le bombardement de 

civils réfugiés dans un camp de la Force intérimaire des Nations unies au Liban 

(FINUL) à Cana (18 avril 1996), qui fait plus de cent morts, et l’implication du 

président français, Jacques Chirac, qui revient d’un voyage officiel au Liban à 

l’invitation de Rafic al-Hariri, permettent de dépasser l’unilatéralisme américain en 

faisant intervenir les différents acteurs impliqués dans le conflit, dont l’Iran, et 

d’imposer un cessez-le-feu. 

L’accord de cessez le feu, signé le 26 avril, octroie de larges prérogatives à un 

comité de surveillance où siégent le Liban, Israël, la Syrie, la France et les États-Unis. 

De plus, les parties en confit s’engagent ne pas attaquer les civils, ce qui constitue 

finalement un avantage stratégique en faveur du Hezbollah puisque Israël ne peut plus 

avoir recours aux bombardements face aux opérations de guérilla de plus en plus 

meurtrières menées par le Hezbollah contre l’ALS, qui est de moins en moins fiable, 

et contre Tsahal dans la zone occupée. 

Benyamin Netanyahu gagne les élections israéliennes, arrive au pouvoir en 

juin 1996 et refuse de respecter les accords d’Oslo. L’occupation du Liban Sud suscite 

alors de vifs débats qui transcendent les clivages politiques traditionnels. Ariel 

Sharon, artisan de l’invasion du Liban en 1982, est partisan d’un retrait unilatéral du 

Liban Sud afin de priver la Syrie de son principal atout dans les négociations sur le 

Golan. Benyamin Netanyahu propose un retrait progressif en échange du 

désarmement du Hezbollah et de la signature d’un traité de paix séparé. La Syrie et le 
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Liban, qui défendent la concomitance des négociations sur le Golan et le Liban Sud, 

demandent un retrait sans condition. 

L’arrivée au pouvoir du travailliste Ehud Barak, en mai 1999, permet la 

reprise des négociations avec la Syrie sous le patronage de Bill Clinton à 

Sheperdstown en janvier 2000. Toutefois, les Israéliens refusent de se retirer de la 

totalité du Golan, comme Itzak Rabin s’y était engagé, et les négociations échouent 

malgré l’implication du président américain qui veut obtenir à un accord de paix syro-

israélien avant la fin de son mandat et qui rencontre Hafez al-Asaad à Genève en mars 

2000. 

À défaut d’obtenir un accord, Ehud Barak annonce au mois d’avril 2000 le 

retrait des troupes israéliennes du Liban Sud au plus tard le 9 juillet suivant. À la fin 

du mois de mai, les Israéliens abandonnent leurs positions et le Hezbollah prend le 

contrôle des territoires libérés. Les membres de l’ALS s’enfuient en Israël ou sont 

remis à la justice militaire libanaise. L’armée libanaise ne déploit que 1000 hommes 

dans l’ancienne zone occupée, malgré les pressions exercées par la France et les États-

Unis pour que l’État y réaffirme son autorité (Donati, 2000 ; Picard, 2000). 

Le tracé exact de la frontière libano-israélienne, la « ligne bleue », pose un 

certain nombre de problèmes en raison des empiétements israéliens, mais la plupart de 

ces litiges sont réglés dans les mois qui suivent. Toutefois, Israël refuse de se retirer 

des fermes de Cheba, un hameau situé à l’intersection des frontières syriennes, 

libanaises et israéliennes, dans une zone stratégique et riche en ressources 

hydrauliques, qui est occupé depuis 1967. Selon Israël, les fermes de Cheba sont 

syriennes et leur libération relève des négociations sur le Golan. Le Hezbollah et la 

Syrie estiment que ce territoire est libanais et considèrent donc que la résolution 425 

du Conseil de Sécurité, relative au retrait israélien du Liban Sud, n’a pas été 

totalement appliquée, ce qui justifie la poursuite des opérations de résistance contre 

Israël.  

B. LA SUCCESSION D’HAFEZ AL-ASSAD 

Dans la deuxième moitié des années 1990, la succession d’Hafez al-Assad 

suscite des inquiétudes. À la tête de l’État depuis 1970, ce dernier a centralisé le 

pouvoir autour de lui en jugulant toute forme d’opposition, en contrôlant les différents 

organes du régime par un système complexe de pouvoirs et de contre-pouvoirs et en 

s’appuyant sur des réseaux familiaux et de la communauté alaouite, une branche du 
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chiisme qui représente près de 10 % de la population syrienne et à laquelle appartient 

Hafez al-Assad. Même si les risques d’implosion de l’État après sa mort ne semblent 

pas fondés, car l’armée et les principaux services de sécurité ont intérêt à défendre le 

système malgré les rivalités qui opposaient leurs chefs, les souvenirs des violences 

civiles qu’a connues la Syrie au début des années 1980 alimentent les inquiétudes 

(Seurat, 1989 : 15-52 ; Perthes, 1998). 

En effet, en 1983, alors qu’Hafez al-Assad était hospitalisé pour de graves 

problèmes cardiaques, son frère Rifaat al-Assad tente de s’emparer du pouvoir à la 

tête des Brigades de défense qui viennent d’écraser l’insurrection des frères 

musulmans dans la ville de Hama. Les Brigades de défense affrontent sporadiquement 

les unités fidèles à Hafez al-Assad, jusqu’au moment où ce dernier reprend la 

situation en main et écarte Rifaat al-Assad du pouvoir. Hafez al-Assad s’appuie alors 

sur son fils aîné, Bassel al-Assad, mais la mort accidentelle de ce dernier en 1994 

ruine ses plans de succession. 

Hafez al-Assad rappelle à ses côtés son deuxième fils, Bachar al-Assad, 

étudiant en ophtalmologie en Grande-Bretagne, à qui il fait suivre une formation 

accélérée d’officier et qu’il implique dans les principaux dossiers politiques : le Liban, 

les postes clés, la communauté alaouite et la communauté internationale.  

Au Liban, dès 1995, Bachar al-Assad renouvelle les réseaux de l’influence 

syrienne. Il écarte progressivement le vice-président syrien Abdel Halim Khaddam, en 

charge du dossier libanais. Puis, en 1998, il impose le chef de l’armée libanaise, le 

général Émile Lahoud, comme président de la République, entraînant la démission de 

Rafic al-Hariri, opposé à Émile Lahoud, et son remplacement par Selim al-Hoss. 

En Syrie, Bachar al-Assad mène une campagne anticorruption à partir de 

1997, qui lui permet d’écarter ses principaux rivaux et de se construire une image 

d’intégrité. Le chef des Renseignements généraux, Bachir Najjar, est contraint de 

quitter ses fonctions en 1997 sous l’accusation de corruption. Le chef de l’état-major 

de l’armée, le général Hikmat Chehabi, est poussé à la retraite avant de fuir aux États-

Unis sous l’accusation de corruption, puis d’être réhabilité en juillet 2000. Sont 

également accusés de corruption, les anciens ministres Mahmoud Zohbi, qui met fin à 

ses jours en mai 2000, ainsi que Selim Yassine et Mufid Abd al-Karim, écartés en 

juillet 2000. Parallèlement, Bachar al-Assad place ses proches aux postes clés, 

notamment son beau-frère Assef Chawqat à la tête des Renseignements militaires et 

son frère cadet Maher à la tête de la Garde républicaine. 
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Bachar al-Assad affirme également son emprise sur la communauté alaouite 

en démentelant les réseaux de son oncle Rifaat al-Assad, qui utilise le port de 

Lattaquié pour ses activités de contrebande, et en entravant les activités de ses 

cousins, les fils de Rifaat al-Assad, dont l’un possède une chaîne de télévision 

panarabe basée à Londres (ANN). 

Enfin, Bachar al-Assad se présente progressivement comme un futur chef 

d’État aux yeux de la communauté internationale. À partir de 1999, il reçoit le 

président iranien Khatami dont le pays est un allié stratégique de la Syrie, il renoue 

avec la Jordanie, où Abdallah II vient de succéder à son père, et il mène des 

discussions avec l’Arabie Saoudite et la France, principaux alliés de Rafic al-Hariri. 

Hafez al-Assad n’a jamais clairement annoncé son intention de transmettre le 

pouvoir à son fils, car il craint les réactions des caciques du régime, en particulier le 

vice-président Abdel Halim Khaddam, qui espèrent se partager le pouvoir après sa 

mort. Au début de l’année 2000, Hafez al-Assad charge le nouveau Premier ministre 

Mohammed Miro de préparer le neuvième congrès du parti Baas, quinze ans après le 

huitième congrès qui remonte à 1985. Ce congrès doit permettre à Bachar al-Assad 

d’entrer dans les instances dirigeantes du parti. C’est la dernière étape du plan 

successoral élaboré par Hafez al-Assad au terme duquel Bachar al-Assad contrôle les 

trois principaux organes du régime syrien : le gouvernement, l’armée et le parti. 

Hafez al-Assad espère probablement que son fils lui succédera à la fin de son 

septennat présidentiel commencé en février 1999, au moment où ce dernier aura 

quarante ans, l’âge légal pour devenir président. Toutefois, Hafez al-Assad meurt d’un 

arrêt cardio-vasculaire le 10 juin 2000, deux semaines après le retrait israélien du 

Liban Sud. Ce décès prématuré contraint Bachar al-Assad à accélérer le processus de 

succession. Immédiatement après la mort d’Hafez al-Assad, le vice-président Abdel 

Halim Khaddam est contraint de signer un décret qui attribue le commandement en 

chef de l’armée à Bachar al-Assad qui apparait à la télévision entouré des personnages 

clés du régime en qui il a confiance : le ministre de la Défense Moustafa Tlass, le chef 

des Renseignements intérieurs Bahjat Suleiman, le chef d’état-major de l’armée Ali 

Aslan (Boukhaima, 2000 ; Droz-Vincent, 2001a).  

Dans les jours qui suivent, la Constitution est amendée, au cours d’une session 

parlementaire extraordinaire retransmise à la télévision, afin de permettre à Bachar al-

Assad de devenir président malgré ses trente-quatre ans. Puis, le Commandement 

régional du parti Baas propose Bachar al-Assad comme candidat à la présidence de la 
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République, après avoir éliminé l’exigence statutaire pour le candidat à la présidence 

d’être préalablement membre de ce Commandement. Lors des obsèques, Bachar al-

Assad accueille les nombreuses délégations et chefs d’État étrangers : le roi 

Abdallah II de Jordanie, le président iranien Khatami, le président français Chirac, la 

secrétaire d’État américaine Madeleine Albright, le président de la République 

libanaise Émile Lahoud, le Premier ministre libanais Rafic al-Hariri et le président du 

Parlement libanais Nabih Berri. Une semaine plus tard, lors du neuvième congrès du 

Baas, Bachar al-Assad est élu secrétaire général du parti. Il dirige le Comité des Six 

chargé de renouveler la composition du Commandement régional et du Comité central 

du parti. Enfin, le Parlement approuve sa candidature à la présidence de la République 

et Bachar al-Assad est plébiscité par le peuple le 10 juillet 2000. 

2. Vers une reconfiguration de la scène politique libanaise 

A. L’ENRACINEMENT DU REGIME DE TAËF 

Au Liban, les élections législatives de 1996 ont lieu à l’échéance prévue 

malgré la détérioration de la situation régionale consécutive à l’assassinat d’Itzak 

Rabin et au bombardement du Liban Sud. La nouvelle loi électorale est presque 

identique à celle de 1992, à l’exception de la Bekaa qui forme désormais une seule 

circonscription au lieu de trois. Une dizaine de députés saississent le Conseil 

constitutionnel pour demander l’invalidation de la loi électorale, car elle ne respecte 

pas les principes fixés par l’accord de Taëf, mais le Conseil constitutionnel rejette leur 

plainte au nom des « circonstances d’une extrême gravité » que traverse le pays. 

Au Mont Liban et au Liban Nord, plusieurs personnalités politiques 

chrétiennes, parmi celles qui ont boycotté le scrutin en 1992, décident de revenir dans 

le jeu politique, alors que les leaders politiques chrétiens en exil continuent de prôner 

le boycott. Cette stratégie s’avère payante pour Boutros Harb, élu au Liban Nord, 

Pierre Dacache, élu à Baabda sur une liste d’alliance avec le Hezbollah, Nassib 

Lahoud, élu dans le Metn, mais Albert Moukhaiber ne réussit pas à vaincre la 

machine électorale du ministre de l’Intérieur Michel al-Mur dans le Metn. 

Au Liban Sud et dans la Bekaa, le mouvement Amal de Nabih Berri est 

sérieusement menacé par la popularité du Hezbollah qui incarne totalement la 

résistance à Israël après les bombardements d’avril 1996. Pour éviter d’être 
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marginalisé, Nabih Berri sollicite Hafez al-Assad qui impose des listes communes 

Amal-Hezbollah au Liban Sud et dans la Bekaa. 

Enfin, à Beyrouth, le scrutin a valeur de test pour Rafic al-Hariri qui, après une 

campagne extrêmement coûteuse, gagne la plupart des sièges de la capitale. 

Les élections de 1996 consacrent l’influence des réseaux syriens dans la vie 

politique et marquent l’enracinement du régime politique de Taëf. Le taux de 

participation est supérieur à 40 %, un résultat relativement important qui montre les 

limites du boycott et qui apporte une réelle légitimité aux députés. Le nouveau 

Parlement, beaucoup plus homogène que le précédent, est dominé par les blocs 

parlementaires de Nabih Berri, qui est réélu président du Parlement, et de Rafic al-

Hariri. Ce dernier est reconduit dans ses fonctions, mais il est contraint d’accepter un 

nombre important de ministres proches la Syrie dans son gouvernement (Rougier, 

1997 ; The Parliement of Yes-Men, 1996 ; The 1996 Elections by Region, 1996). 

À la fin du mandat d’Élias Hraoui en novembre 1998, Rafic al-Hariri ne peut 

empêcher l’élection d’Émile Lahoud à la présidence de la République. Comme en 

1995, il refuse alors d’être candidat à sa propre succession, espérant probablement 

susciter l’intervention d’Hafez al-Assad alors que son rôle clé dans la reconstruction 

implique son maintien au pouvoir. Toutefois, Rafic al-Hariri est remplacé par Sélim 

al-Hoss qui compose un gouvernement restreint avec des proches de Damas et 

plusieurs technocrates indépendants177, dans lequel il cumule les fonctions de Premier 

ministre, de ministre des Affaires étrangères et de ministre des Émigrés. Le départ de 

Farès Boueiz du ministère des Affaires étrangères et l’arrivée de Sélim al-Hoss 

marque un renforcement des pressions diplomatiques exercées par le Liban en faveur 

de la résistance à l’occupation israélienne et de la libération sans condition du Liban 

Sud, en coordination avec la Syrie. 

Pour l’opinion publique, l’arrivée au pouvoir d’Émile Lahoud et de Sélim al-

Hoss marque le début d’une nouvelle ère caractérisée par la fin de l’affairisme qui a 

terni l’image de Rafic al-Hariri et de ses proches. Dans un contexte économique 

difficile en raison du ralentissement de la croissance et de l’augmentation de la dette 

publique, le nouveau régime reçoit le soutien de l’administration américaine et de la 

                                                
177. « Le soutien américain pourrait compenser le départ de Hariri » ; «  Sélim al-Hoss 
numéro trois fait face à son défi le plus difficile », Mideast Mirror, 9 et 13 décembre 1998. 
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Banque mondiale pour mettre en place un programme de réduction du déficit public 

fondé sur la création de nouvelles taxes et la réforme de l’administration. 

L’élection d’Émile Lahoud à la présidence est également ressentie comme la 

fin de la marginalisation politique des Chrétiens imputable, entre autres causes, à 

l’affaiblissement de la fonction présidentielle à laquelle Émile lahoud veut mettre fin. 

C’est dans cette perspective qu’il faut comprendre l’engagement du nouveau président 

à promouvoir une loi électorale plus juste pour les Chrétiens. 

B. LE TOURNANT DES ELECTIONS LEGISLATIVES DE 2000 

La loi électorale adoptée à la fin de l’année 1999 pour les élections de l’été 

2000 est un compromis entre les petites circonscriptions, dans lesquelles l’électorat 

est confessionnellement homogène, et les grandes circonscriptions, où l’électorat 

chrétien a tendance à être noyé dans l’électorat musulman. Beyrouth est divisée en 

trois circonscriptions, le Liban Nord, la Bekaa ;le Liban Sud178 en deux 

circonscriptions et le Mont Liban en quatre circonscriptions. La nouvelle loi électorale 

est relativement plus avantageuse pour les députés chrétiens que les lois de 1992 et de 

1996 car ces derniers s’adressent à un électorat plus homogène. Le rattachement du 

caza de Bcharré à la circonscription de Denniyé marque toutefois la limite de cette 

ouverture politique puisqu’il a pour objectif de noyer l’électorat chrétien du fief de 

Samir Geagea (Nassif, 2000 ; Haddad, 2000 ; Picard, 2001). 

Les élections ont lieu trois mois après le retrait unilatéral de l’armée 

israélienne du Liban Sud et l’arrivée au pouvoir de Bachar al-Assad. Un certain 

flottement au sein du régime syrien explique la multiplication des appels pour le 

retrait de l’armée syrienne lors de la campagne électorale, alors que ce sujet était 

quasi tabou jusqu’alors.  

Au Mont Liban, Walid Joumblatt, qui fait figure d’opposant contre les 

candidats soutenus par Émile Lahoud et Sélim al-Hoss, créé un axe druzo-chrétien en 

s’alliant avec les principales figures politiques maronites locales. Lors de la 

campagne, Walid Joumblatt attaque avec virulence le nouveau régime, dénonçant sa 

militarisation et l’intervention des services de sécurité dans la politique depuis 

l’arrivée au pouvoir d’Émile Lahoud. Parallèlement, il multiplie les gestes en 

                                                
178. Les deux circonscriptions du Liban Sud sont temporairement considérées comme une 
seule en raison de l’occupation israélienne, mais ce découpage est maintenu malgré le retrait 
israélien. 



 237 

direction de l’opposition chrétienne : appel à la libération de Samir Geagea et au 

retour d’exil de Michel Aoun, présence massive de ses partisans aux obsèques de 

Raymond Eddé, mort en exil à Paris et dont le corps est rapatrié au Liban. La victoire 

de Joumblatt est totale dans la circonscription du Chouf et son allié Fouad Al-Saad 

obtient sept sièges sur onze à Baabda-Aley. Dans le reste du Mont Liban, les 

candidats de l’opposition font de meilleurs scores qu’en 1996, comme Nassib Lahoud, 

Albert Moukhaiber et Pierre Amin Gemayel, le fils d’Amin Gemayel, qui obtiennent 

trois sièges sur sept dans le Metn face au ministre de l’Intérieur Michel al-Murr.  

Les listes soutenues par le pouvoir subissent également plusieurs revers au 

Liban Nord et ces élections marquent le début d’une nouvelle dynamique politique 

pour les Chrétiens. Nassib Lahoud fonde le mouvement du Renouveau démocratique 

sur la base d’un programme de dépassement du confessionnalisme et d’émancipation 

de la tutelle syrienne. Le Patriarche maronite Nasrallah Sfeir rassemble autour de lui 

les principales forces politiques maronites, dont les FL et Amin Gemayel revenu 

d’exil, dans le cadre du rassemblement de Kornet Chehwan qui a pour objectif le 

retrait de l’armée syrienne du Liban. 

À Beyrouth, Rafic al-Hariri présente trois listes contre Sélim al-Hoss qui s’est 

allié à deux autres figures politiques sunnites de la capitale, Tammam Salam et Fouad 

Makhzoumi. Il créé la surprise en imposant l’ensemble de ses candidats grâce à des 

moyens financiers sans précédent et, probablement, l’appui de certains services de 

renseignement. Ces résultats constituent un désaveu pour Sélim al-Hoss, sanctionné 

sur son bilan économique, et pour Émile Lahoud, qui a mobilisé la communauté 

sunnite contre lui en voulant renforcer la fonction présidentielle au détriment du 

Premier ministre. 

Enfin, au Liban Sud et dans la Bekaa, les listes communes d’Amal et du 

Hezbollah, qui incarnent la victoire contre l’occupation israélienne, sont plébiscitées. 

Le résultat des consultations parlementaires contraignent Émile Lahoud à 

nommer Rafic al-Hariri à la présidence du Conseil des ministres, alors qu’il a souvent 

répété qu’il ne gouvernerait pas avec lui. Rafic al-Hariri prend la tête d’un large 

gouvernement de trente ministres avec ses proches et ceux d’Émile Lahoud, de Nabih 

Berri, de Walid Joumblatt et de Damas, ainsi qu’avec des figures locales ou 

communautaires et quelques ministres indépendants. 
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B) Mobiliser la diaspora face à l’occupation israélienne 
 et à la crise économique 

1. La nouvelle dynamique du ministère des Émigrés 

A. L’ECHEC DE LA BREVE REUNIFICATION DE L’UNION 

Nous avons vu précédemment le rôle joué par Rida Wahid, puis par Ali al-

Khalil à la tête du ministère des Emigrés. Talal Arslan, qui leur succède après les 

élections législatives de 1996, n’est pas un proche de Nabih Berri. Il est le fils de 

l’émir Majid Arlsan, figure politique de l’indépendance et chef d’une ancienne et 

importante famille druze du Chouf traditionnellement rivale de la famille Joumblatt. Il 

est également apparenté à la famille Joumblatt par sa mère, Khawla Joumblatt, que 

son père a épousé en deuxième noce. Après le décès de son père, Talal Arslan a suivi 

une partie de sa scolarité à l’étranger et a obtenu une licence de science politique à 

l’université Georges Washington aux États-Unis. Revenu au Liban à la fin de la 

guerre civile, il a été nommé ministre du Tourisme dans le gouvernement d’Omar 

Karamé de 1990 à 1992 et a occupé le siège parlementaire de son père à Baabda-Aley 

à partir de 1991. 

Au ministère des Émigrés, Talal Arslan fait face, tout d’abord, aux tensions 

qui minent l’Union depuis plusieurs mois, que nous avons décrit précédemment. Le 

mandat du président Georges Antoine, élu deux ans plus tôt à Sao Paulo, a pris fin au 

mois de septembre sans qu’un accord soit trouvé sur le nom de son successeur. Le 

président du Conseil continental nord américain, Naji Naïm, se rend alors au Liban où 

il rencontre le Patriarche maronite, Nasrallah Sfeir, auprès de qui il dénonce le 

« complot » fomenté par le ministère des Émigrés pour contrôler l’Union.179 

Peu après, au début de l’année 1997, le secrétaire général de l’Union, Joseph 

Francis, nommé en même temps que Georges Antoun à Sao Paulo, rencontre le 

Patriarche maronite qui prépare une grande tournée au Brésil au début du mois de 

mars.180 Deux jours après cette entrevue, Joseph Francis annonce que le prochain 

Congrès mondial de l’Union, le onzième, aura lieu au Liban au mois d’avril. Il précise 

                                                
179. « Certains parties désirent imposer leur contrôle sur les émigrés », l’Orient le Jour, 24 septembre 1996. 
180. « La prochaine visite de Sfeir au Brésil évoquée à Bkerké », l’Orient le Jour, 23 janvier 1997. 
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que le ministre des Émigrés, Talal Arslan, qui prépare également une tournée en 

Amérique du Sud,181 reconnaît l’indépendance de l’Union.182 

Le onzième congrès n’a toutefois pas lieu à Beyrouth, car Naji Naïm contre 

attaque après le retour du Patriarche Sfeir du Brésil. En avril, il invite une quarantaine 

de représentants de l’Union à Los Angeles pour y tenir le Congrès mondial de 

l’Union. À l’issue de congrès, Naji Naïm est élu à la présidence de l’Union pour un 

an, jusqu’au douzième Congrès mondial prévu en avril 1998, et le secretariat général 

est confié à Joseph Younès, qui a déjà occupé cette fonction sous Anouar al-Khoury. 

De plus, Anouar al-Khoury est élu à la tête d’un conseil d’arbitrage chargé de régler le 

conflit avec Georges Antoun qui, sans surprise, tranche quatre mois plus tard en 

faveur de Naji Naïm.183 

Les congressistes adoptent également plusieurs résolutions opposées à la Syrie 

et au ministère des Émigrés, mais favorables au ministère des Affaires étrangères : 

déploiement de l’armée libanaise sur tout le territoire et fin des ingérences étrangères ; 

révision des prérogatives du ministère des Émigrés, annulation du décret interdisant 

l’Union et appel au dialogue avec Arslan ; soutien à Farès Boueiz pour ses positions 

en faveur des droits des émigrés.184 Toutefois, ces résolutions placent Farès Boueiz 

dans une situation délicate et le nouveau secrétaire général Joseph Younès annonce un 

mois plus tard la rupture définitive des relations entre l’Union et le ministère des 

Affaires étrangères.185 

Peu après le congrès de Los Angeles, les branches africaines de l’Union 

annoncent qu’elles refusent de reconnaître la légitimité de Naji Naïm et de Joseph 

Francis.186 Le président du Parlement, Nabih Berri, propose alors de tenir le prochain 

congrès mondial de l’Union au Liban et de la restructurer sous l’égide d’un Conseil 

supérieur de l’émigration qui serait également chargé de définir une politique de 

l’émigration (siyasa ightirabia).187 

                                                
181. « Arslan reçoit des personnalités de la Diaspora libanaise », l’Orient le Jour, 19 février 1997. 
182. « Le 11e congrès de l’ULCM en avril à Beyrouth », l’Orient le Jour, 29 janvier 1997. 
183. « Naïm et Younès sont légitimes, mais pas Antoun et Francis », An-Nahar, 30 août 1997. 
184. « Nouvelles résolutions, dialogue avec le ministère et suppression du n°1 », An-Nahar, 9 avril 1997. 
185. « L’ULCM rompt avec le ministère des Affaires étrangères », l’Orient le Jour, 21 mai 1997. 
186. « Contre-offensive de la branche Afrique de l’ULCM », l’Orient le Jour, 22 mai 1997 ; 
« Le continent africain de l’Union culturelle : la direction de Los Angeles est illégale », As-
Safir, 22 mai 1997. 
187. « Les émigrés, un potentiel que le système transforme en slogan creux », l’Orient le Jour, 1er août 1997. 
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Parallèlement, Talal Arslan rencontre Nabih Berri, le président Élias Hraoui et 

le Premier ministre Rafic al-Hariri à l’occasion du camp d’été que son ministère vient 

d’organiser pour des jeunes d’origine libanaise.188 Deux jours plus tard, il annonce la 

tenue du onzième Congrès mondial de l’Union à Beyrouth le 23 novembre suivant, 

sous le patronage d’Élias Hraoui et au palais de l’Unesco, où elle a été fondée 

quarante ans plus tôt.189 

Si Élias Hraoui apporte sa caution à Talal Arslan, alors qu’il n’a jamais 

soutenu le ministère des Émigrés, c’est qu’il a besoin du soutien de ce dernier et de la 

branche brésilienne de l’Union pour sa tournée au Brésil, prévue en septembre, à 

l’occasion de laquelle il espère imposer une modification de la loi sur la restitution de 

la nationalité, comme nous le verrons. 

Finalement, le onzième Congrès de l’Union n’a pas lieu en novembre 1997 au 

Palais de l’Unesco, mais en janvier 1998 à l’hôtel Coral Beach, là où s’est réunie en 

1991 la commission temporaire présidée par Ali al-Sabbah. Le congrès est 

effectivement placé sous le patronage d’Élias Hraoui, mais ce denier n’est pas présent 

à l’inauguration. Talal Arslan rappelle dans son discours que l’Union ne doit pas être 

une tribune politique pour « exciter les passions confessionnelles et attaquer l’État ». 

Il demande également au ministère des Affaires étrangères de permettre l’affectation 

des Attachés de l’émigration dans les ambassades et affirme qu’il soutient la 

restitution de la nationalité à ceux des émigrés « qui le méritent ».190 

Le congrès de l’hôtel Coral Beach confirme Georges Antoun et Joseph Francis 

dans leurs fonctions de président et de secrétaire général de l’Union. Par ailleurs, le 

président du Conseil continental africain, Najib Zaher, prend la tête d’un conseil 

d’arbitrage pour régler le conflit avec Naji Naïm. Enfin de nouveaux représentants 

sont choisis pour chaque continent (Aql, 2002 : 378-379).191 Joseph Younès, le 

                                                
188. « Les jeunes émigrés reçus à Baabda » ; « Berry : cessons de traiter la diaspora comme 
une vache laitière », l’Orient le Jour, 12 et 13 août 1997. 
189. « Arslan demande la convocation du 11e congrès de l’ULCM le 23 novembre à 
Beyrouth », l’Orient le Jour, 27 août 1997. 
190. « Arslan met en garde contre les divisions dans les rangs de l’émigration », l’Orient le Jour, 
10 janvier 1998. 
191. « Arslan met en garde contre les divisions dans les rangs de l’émigration », l’Orient le Jour, 
10 janvier 1998 ; « Le premier congrès de l’Union culturelle à Beyrouth depuis 25 ans. Antoun président, 
Nasser, Hojeij et Abou Sleiman députés et Francis secrétaire général », As-Safir, 10 janvier 1998 ; 
« L’ULCM met l’accent sur l’unité des rangs », l’Orient le Jour, 12 janvier 1998 ; « Un comité pour 
consolider l’unité, des centres culturels et éducatifs, des incertitudes sur la légalité des élections et des 
appels aux retrouvailles », Ad-Diar, 12 janvier 1998. 
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secrétaire général de la faction rivale de l’Union, n’attend pas la fin du congrès de 

Coral Beach pour attaquer Georges Antoun et Joseph Francis qu’il juge illégitimes. Il 

organise une conférence de presse au ministère des Affaires étrangères, avec qui il n’a 

pas vraiment rompu, et une rencontre avec le Patriarche Sfeir.192 

La polémique enfle dans les jours suivants avec les déclarations virulentes des 

représentants américains et australiens de l’Union, auxquels s’associe même le 

président du Conseil national zaïrois qui refuse finalement le poste auquel il vient 

d’être élu.193 Le directeur général du ministère des Émigrés, Haytham Joumaa, 

reconnaît alors que les élections du congrès de Coral Beach n’ont pas été 

transparentes, mais il assure que le ministère est neutre dans le conflit qui divise 

l’Union.194 

B. RECREER L’UNION A DEFAUT DE LA REUNIFIER 

Face aux échecs successifs rencontrés par les tentatives de mise sous tutelle et 

de réunification de l’Union, Talal Arslan adopte une stratégie différente qui consiste à 

organiser des congrès sous le patronage du ministère des Émigrés. Dès le mois de 

février 1998, Talal Arslan et le ministre de l’Information, Bassem Sabeh, proche de 

Rafic al-Hariri, inaugurent la « Rencontre des médias de l’émigration » au cours de 

laquelle une quarantaine de responsables de presse discutent de la coopération 

médiatique entre le Liban et sa diaspora, plus précisément du rôle des médias dans la 

lutte contre l’occupation israélienne. Les congressistes adoptent plusieurs résolutions, 

notamment de la rééditer l’année suivante et de créer un secrétariat général (Aql, 

2002 : 323). 

                                                
192. « Younès : sur quelle loi se fonde l’ancien comité pour organiser son congrès », l’Orient 
le Jour, 9 janvier 1998 ; « Les émigrés lancent un défi au sujet de la révision bidon de la 
ligue » Daily Star, 12 janvier 1998. 
193. « Nouvelles objections à la rencontre de Coral Beach. Désapprobation de l’Australie et 
de l’Amérique latine », An-Nahar, 13 janvier 1998 ; « Le congrès des émigrés au Coral Beach 
vivement contesté », l’Orient le Jour, 16 janvier 1998 ; « Antoun : certaines personnes ne 
bénéficient d’aucune légalité. Naïm : l’Union rejette la mainmise comme fait accompli », Ad-
Diar, 16 janvier 1998. 
194. « Le ministère des Émigrés assure qu’il est neutre et considère que les élections sont 
truquées. Les échanges d’accusation entre les élus et les opposants imposent une intervention 
rapide pour régler le problème », Al-Liwa, par Hassan Mahi ad-Din, 16 janvier 1998. 
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L’exceptionnelle couverture médiatique de cette réunion permet à Talal Arslan 

de faire parler de son ministère,195 même si le quotidien d’opposition An-Nahar saisit 

cette occasion pour publier deux tribunes qui critiquent cette administration.196 Talal 

Arslan dénonce notamment la situation des Attachés de l’émigration qui sont toujours 

bloqués à Beyrouth. En effet, après sa nomination au ministère des Émigrés, le 

ministre des Affaires étrangères, Farès Boueiz, lui a promis de régler rapidement ce 

problème, mais l’affectation des Attachés de l’émigration dans les ambassades 

continue d’être reportée sous prétexte que leurs prérogatives ne respectent pas les 

usages diplomatiques de la convention de Vienne et que, outre le Brésil, le Mexique, 

l’Australie et le Canada refusent leur nomination.197 

Le 19 février 1998, moins d’un mois après la Rencontre des médias de 

l’émigration, s’ouvre un autre congrès organisé par Talal Arslan qui rassemble 150 

associations et 250 hommes d’affaires, médecins, avocats ou ingénieurs de la diaspora 

libanaise. Le « Congrès des ligues, des associations et des clubs de l’émigration » se 

tient au Palais de l’Unesco sous le patronage de Nabih Berri. Lors de l’inauguration, 

ce dernier rappelle les multiples projets liés à la diaspora qu’il soutient : télévision 

satellitaire, fonds d’investissement, recensement de la diaspora, carte de l’émigré, 

participation des émigrés à la vie politique, etc. Quand à Talal Arslan, il insiste sur la 

création d’un groupe de pression et sur l’affectation des Attachés de l’émigration. Il 

propose également d’organiser un congrès des hommes d’affaires émigrés, de créer 

                                                
195. « Une tentative pour renforcer les relations [entre le Liban et les émigrés] et pour 
transmettre une image vivante de la patrie. Reproches des émigrés et espoir… et un appel 
pour la nomination des Attachés de l’émigration » par Saada Allou, « Clôture du congrès 
médiatique de l’émigration : appel pour ré-étudier la diffusion [des émissions] de politique 
par satellite », « Recommandations du premier congrès médiatique de l’émigration : un 
secrétariat général permanent et un congrès annuel à Beyrouth », As-Safir, 20, 23 et 25 février 
1998 ; « Coopération en matière d’information entre le Liban et la diaspora », « Plaidoyer 
pour une coopération accrue entre les médias locaux et ceux de l’émigration », l’Orient le 
Jour, 21 et 23 février 1998 ; « Arslan annonce un plan complet pour la réalité de l’émigration. 
Al-Sabba invite les journalistes, les résidents et les émigrés à la coordination », Ash-Sharq al-
Awsat, 21 février 1998 ; « Arslan dénonce l’echec de la construction de liens avec les 
émigrés » par Zayan Khalil, « Obeid appelle à la création d’un organisme médiatique mondial 
pour promouvoir les relations avec la diaspora » par Marlin Dick, « Appel de la conférence 
des médias : rester en relation pour construire des liens avec la diaspora », par Nadine Alfa, 
Daily Star, 21, 23 et 25 février 1998. 
196. « Une communication difficile totalement coupée et boycottée » par Wissam Saab, « Le ministère des 
Émigrés est un titre qui cherche un contenu » par Nizar Dandash, An-Nahar, 25 février 1998. 
197. « Le défi de garder la diaspora libanaise en relation avec les racines de son pays 
d’origine », Daily Star, 10 juillet 1997 ; « Les émigrés un potentiel… », l’Orient le Jour, 
1er août 1997 ; Antoine Abboud, entretien à Beyrouth, 19 mai 2003. 
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une chambre de commerce et d’industrie de la diaspora libanaise et de mettre en place 

des zones franches destinées aux émigrés dans les villes portuaires libanaises, comme 

l’a déjà imaginé Rida Wahid.198 

À l’issue du congrès, différentes résolutions sont adoptées : respect de 

l’autorité du ministère des Émigrés, soutien à l’armée libanaise et à la résistance 

contre l’occupation israélienne, mise en place d’une politique culturelle et linguistique 

dans la diaspora, restitution de la nationalité et droit de vote à l’étranger, exemption 

de service militaire pour les enfants d’émigrés, coopération entre les associations de la 

diaspora et le Liban, organisation d’un nouveau congrès l’année suivante, etc. L’une 

des résolutions rappelle que l’Union est la base de la représentation des émigrés, mais 

ce congrès apparaît comme un premier pas vers la création d’une nouvelle fédération 

des associations de la diaspora (Aql, 2002 : 323-324).199 

Malgré ces résolutions consensusuelles et le relatif succès de ce congrès, le 

ministère des Émigrés reste embourbé dans le conflit qui l’oppose au ministère des 

Affaires étrangères. Dans un contexte marqué par la dégradation des capacités 

budgétaires du gouvernement, en raison du ralentissement économique et de 

l’augmentation de la dette publique, plusieurs articles d’opinion s’interrogent alors sur 

l’avenir du ministère des Émigrés. Dans le quotidien d’opposition An-Nahar, 

Boustros Andari, journaliste établi en Australie, critique les ambitions hégémoniques 

du ministère des Émigrés, son absence de stratégie globale et la faiblesse de ses 

réalisations et propose de le supprimer ou de l’intégrer dans le ministère des Affaires 

étrangères.200 Le journaliste Hussein Hassoun du quotidien As-Safir reconnaît 

également les dysfonctionnements du ministère des Émigrés, mais explique que ses 

                                                
198. « Berry préconise la création d’un Fonds national d’aide au Trésor libanais », l’Orient le 
Jour, 20 mars 1998 ; « Berri lors de l’ouverture du premier congrès des ligues et des 
associations de l’émigration : pas d’accomplissement pour le Liban sans la participation de 
ses citoyens à la vie politique », An-Nahar, 20 mars 1998 ; « Ouverture du congrès des clubs 
et des associations de l’émigration : Berri avance un projet de souscription dans l’intérêt du 
Trésor et du pays », As-Safir, 20 mars 1998. 
199. « Le congrès des ligues et des clubs de l’émigration au jour des résulats. Les inquiétudes 
de l’intérieur et de l’extérieur s’accumulent envers les épreuves dans différents domaines », 
Al-Liwa, 24 mars 1998 ; « Recommandations du congrès de l’émigration à la clôture de ses 
travaux : soutien à l’armée et à la résistance et [appel à la] libération du Sud », An-Nahar, 24 
mars 1998. 
200. « Le conflit entre la Deuxième République et l’émigration », An-Nahar, par Boutros 
Andari, 16 mai 1998. 
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difficultés ont pour origine l’antagonisme avec le ministère des Affaires étrangères, 

les ingérences politiciennes et les querelles internes de l’Union.201 

Dans les mois qui précèdent la fin du mandat présidentiel d’Élias Hraoui, Talal 

Arslan exerce d’ultimes pressions pour débloquer la situation dans laquelle son 

ministère se débat depuis sa création. À l’occasion de sa tournée aux États-Unis, il 

propose de créer une nouvelle fédération des associations de la diaspora,202 mais ce 

projet n’a aucune suite. Il obtient également du gouvernement deux arrêtés puis un 

décret relatifs à l’affectation les Attachés de l’émigration,203 datés du 27 mai et du 

4 juin 1998 et nº 11138 du 9 octobre 1998, mais Farès Boueiz continue de s’y 

opposer. Seule la deuxième édition du camp d’été des jeunes d’origine libanaise 

connaît un relatif succès.204  

Progressivement, même les partisans du ministère des Émigrés semblent 

considérer sa suppression, ou son inclusion dans le ministère des Affaires étrangères, 

comme l’unique solution. Lors de la troisième rencontre des parlementaires d’origine 

libanaise organisée par Nabih Berri au printemps 1998, par exemple, les résolutions 

portent sur la réunification de l’Union, l’enseignement de l’arabe dans la diaspora, la 

restitution de la nationalité, le développement des relations commerciales et 

touristiques entre le Liban et la diaspora, mais aucune ne traite des problèmes du 

ministère des Émigrés.205 

Le quotidien As-Safir, qui a toujours défendu le ministère des Émigrés, relaie 

les propositions d’un diplomate anonyme qui propose de remplacer le ministère des 

Émigrés par un Conseil national pour les affaires de l’émigration, patronné par le 

ministère des Affaires étrangères et lié au Parlement, dont les membres élus seraient 

                                                
201. « Mise en garde contre la transformation de l’émigré en descendant », par Hussein 
Hassoun, As-Safir, 21 mars 1998. 
202. « Arslan : pour la conversion de l’argent de l’émigration en un lobby qui soutienne la 
libération du Liban », « L’unité de l’émigration est source de force », An-Nahar, 31 août et 
3 septembre 1998. 
203. « Les blocs parlementaires soutiennent [la réforme de la loi] pour résoudre un problème 
vieux de quatre ans. Al-Hoss pourrait demander l’ajournement pour un complément d’étude 
et de conseil » par Kamal Zabian, Ad-Diar, 26 mai 1999. 
204. « Arslan : le ministère des Émigrés n’a pas reçu le soutien attendu de l’État », Al-
Anouar, 25 juillet 1998 ; « Des barrières linguistiques, mais un dénominateur commun : 
l’attachement au pays d’origine », l’Orient le Jour, 27 juillet 1998. 
205. La Revue parlementaire, Direction générale du Centre d’étude et de documentation de 
l’Assemblé nationale libanaise, vol. 27, juin 1998, p. 50. 
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issus de la diaspora.206 L’ancien ministre des Émigrés Radi Wahid, qui ne s’est pas 

exprimé sur ce sujet depuis sa démission, revient sur la paralysie de son ministère et 

prédit sa disparition après l’élection présidentielle.207 

Après l’arrivée au pouvoir d’Émile Lahoud, l’inclusion du ministère des 

Émigrés dans le ministère des Affaires étrangères est présentée comme l’un des 

aspects d’une réforme globale des structures de l’État.208 Pour Ali Hamdan, le 

consensus sur la suppresion du ministère des Émigrés répond finalement au besoin de 

reconciliation.209 

2. La politique d’émigration : une alternative au ministère des Emigrés 

A. LES ECUEILS DE LA SUPPRESSION PROGRAMMEE 
 DU MINISTERE DES ÉMIGRES 

L’élection d’Émile Lahoud à la présidence de la République et la nomination 

de Sélim al-Hoss à la tête du gouvernement à la fin de l’année 1998 marquent pour 

l’opinion publique et, dans un moindre mesure, pour la communauté internationale, le 

début d’une nouvelle ère caractérisée par une présidence forte, la fin de l’affairisme et 

l’assainissement des finances publiques. Sélim al-Hoss prend la tête d’un 

gouvernement restreint dans lequel il cumule les fonctions de Premier ministre, de 

ministre des Affaires étrangères et de ministre des Émigrés. 

Lors de la cérémonie de transmission des pouvoirs entre Talal Arslan et Sélim 

al-Hoss ce dernier n’évoque pas l’avenir du ministère des Émigrés qui est confié à son 

directeur Haytham Joumaa.210 Ce dernier représente le ministère des Émigrés quand 

plusieurs centaines de Libanais sont bloqués au milieu des combats à Freetown en 

Sierra Leone,211 puis il élabore un plan de travail pour l’année 1999 avec l’assistance 

                                                
206. « Un plan en quatre points pour construire une politique de l’émigration » par le 
rédacteur des Affaires étrangères, As-Safir, 20 août 1998. 
207. « Nous estimions que le face à face aurait lieu au niveau du droit et des décrets-cadres, 
mais [il y avait] un plan pour en neutraliser l’application. Notre désaccord de principe avec les 
personnes insatisfaites du ministère des Affaires étrangères oppose l’esprit des institutions à 
l’esprit des factions » par Hassan Muhi ad-Din, Al-Liwa, 14 octobre 1998. 
208. « Vers un retour du ministère des Émigrés dans le cadre des Affaires étrangères, un 
début pour une étape spécifique et pour un rôle plus actif », Al-Liwa, 24 novembre 1998. 
209. Ali Hamdan, entretien à Beyrouth, 3 novembre 2003. 
210. « Le Premier ministre : les émigrés sont une vraie richesse pour le Liban », al-Kifah al-
Arabi, 10 décembre 1998. 
211. « Le directeur des Émigrés à al-Anouar : les forces africaines ont permi aux Libanais 
d’évacuer le centre de Freetown » par Rana Sidani, Al-Anouar, 15 janvier 1999 ; « La 
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d’un conseiller de Sélim al-Hoss, Ahmad Tabbarah. Ce plan, adopté par le 

gouvernement au mois de février 1999, perpétue les initiatives de Talal Arslan et 

reprend d’anciens projets : organisation du troisième camps d’été des jeunes d’origine 

libanaise, du deuxième congrès des associations de la diaspora et du premier congrès 

pour l’enseignement de l’arabe ; affectation des Attachés de l’émigration dans les 

ambassades ; encadrement des associations de la diaspora et mise à l’écart de 

l’Union ; création d’un lobby contre Israël ; recensement des émigrés.212 

Le ministère des Émigrés continue d’être l’objet de vives critiques, en 

particulier de la part du quotidien d’opposition An-Nahar qui l’accuse de dilapider 

inutilement un budget de cinq milliards de Livres libanaises, c’est-à-dire 3,3 millions 

dollars.213 Cette estimation semble toutefois surévaluée comparé au budget du 

ministère sous Talal Arslan qui, selon ce dernier, n’a pas dépassé un milliard de 

Livres libanaises.214 

Le deuxième Congrès des associations de la diaspora a lieu au mois de mai 

1999. Dans son discours inaugural, Sélim al-Hoss rappelle les grandes lignes de sa 

politique étrangère et appelle à la création d’un groupe de pression au sein de la 

diaspora pour défendre les causes arabes. Toutefois, il n’évoque pas l’avenir de 

l’Union, dont Najib Zaher demande par ailleurs le renforcement,215 et se prononce 

contre le droit de vote à l’étranger sous pretexte que cela soulève d’importantes 

difficultés logistiques.216 Durant le congrès, cinq commissions spécialisées abordent 

                                                                                                                                       
confiance entre l’État et les communautés libanaises [de l’émigration] est nécessaire. Nous 
avons mis en place des questionnaires sur la diaspora et un plan d’urgence » par Mohammed 
Khalil Saba’i, Al-Anouar, 24 février 1999. 
212. « Les nominations claires et objectives sur un principe ambitieux et légal. Le mécanisme 
d’application pour assurer le lien et pour renforcer la confiance entre le Liban des résidents et 
les émigrés », al-Liwa, 16 février 1999 ; « Joumaa : l’État veut sérieusement consolider les 
liens avec l’émigration et il se porte garant de la déclaration présidentielle et de la déclaration 
ministérielle » Al-Liwa’, 9 mars 1999. 
213. « Le ministère des Émigrés travaille… sans politique d’émigration » par H. Homsi, An-Nahar, 5 mars 1999. 
214. « Les partis ont dévoré l’administration, mais la réforme était nécessaire », Al-Afkar, 18 janvier 1999. 
215. « Najib Zaher : l’Union culturelle dans le monde doit se développer et le conflit entre le ministère 
des Affaires étrangères et le ministère des Émigrés nous a desservi », An-Nahar (suppl.), 5 mai 1999. 
216. « Hoss : l’émigré peut exercer son droit de vote », l’Orient le Jour, 8 mai 1999 ; « Le Premier 
ministre définit les articulations de la politique étrangère et appelle les émigrés à participer à la 
reconstruction », An-Nahar, 8 mai 1999. 
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thématiques suivantes : les associations, la nationalité et l’état civil, l’enseignement et 

la jeunesse, les affaires sociales et les familles, l’investissement. 217 

Les travaux de cette cinquième commission débouchent sur la création du 

Conseil libanais de l’émigration pour l’investissement (al-majlis al-ightirabi al-

lubnani lil-istithmar) ou Lebanese International Business Council (LIBC).218 Ce 

conseil est chargé d’encourager la diaspora libanaise à investir au Liban, comme le 

fait déjà à un niveau beaucoup plus large l’Agence pour le développement des 

investissements au Liban (IDAL), créée par Rafic al-Hariri en 1994. Le LIBC est 

coprésidé par Ahmad Tabbarah, conseiller de Sélim al-Hoss, et un homme d’affaires 

originaire du Liban Sud qui a récemment émigré aux États-Unis, Nassib Fawaz. 

Questionné par les journalistes, Ahmad Tabbarah précise que cet organisme n’a pas 

pour vocation de se substituer à l’Union ou de devenir un conseil consultatif. 

Au moment où se tient le deuxième Congrès des associations de la diaspora, 

deux lois sont présentées au Parlement. La première, sur laquelle nous allons revenir, 

est présentée par le ministre de l’Intérieur Michel al-Murr qui propose d’assouplir les 

conditions de la restitution de la nationalité dans le cadre d’une réforme générale de la 

loi de nationalité. La deuxième vise à transférer les Attachés de l’émigration du 

ministère des Émigrés au ministère des Affaires étrangères, où ils auraient la fonction 

d’Attaché commercial tout en conservant leur rang administratif, leur salaire et leurs 

droits d’ancienneté. 

L’initiative de cette loi revient aux Attachés de l’émigration eux-mêmes qui, 

craignant d’être déclassés dans la hiérarchie de la fonction pulbique en cas de 

suppression du ministère des Émigrés, ont convaincu différents responsables 

politiques et religieux de les soutenir et de présenter une loi en leur faveur. Nabih 

Berri, dont la fille est l’une des Attachés de l’émigration, soutient cette proposition de 

loi qui est présentée par dix députés de divers horizons politiques : Nassib Lahoud et 

Boutros Harb, deux figures politiques maronites du Mont Liban et du Liban Nord ; 

Chaker Abou Sleiman, ancien président de la Ligue maronite ; Assem Qanso et Abdel 

Rahman Abdel Rahman, respectivement ancien secrétaire régional et responsable 

                                                
217. « Une semaine pour consolider les relations des clubs [de la diaspora] avec le Liban et pour étudier 
le développement de leur travail dans l’émigration », Al-Anouar, 5 mai 1999 ; « 155 ligues au deuxième 
Congrès des associations et des clubs de l’émigration. Al-Hoss : le Liban vous appelle à porter son nom et 
à contribuer à son développement », As-Safir, 8 mai 1999. 
218. « Création du Conseil libanais de l’émigration pour l’investissement à la diaspora. Un cadre pour les 
hommes d’affaires qui soutiennent le processus de reconstruction », As-Safir, 15 mai 1999. 
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pour le Liban Nord du parti Baas ; Abdo Bejjani, ancien haut fonctionnaire des 

douanes proche de Rafic al-Hariri ; Agop Jokhadarian, du parti arménien Tachnag et 

ancien conseiller d’Élias Hraoui ; Ahmad Soueid, du bloc parlementaire de Nabih 

Berri, et Bahaeddine Itani, d’une importante famille sunnite de Beyrouth. 

Lors des discussions parlementaires, Nabih Berri insiste pour que cette loi soit 

adoptée rapidement, mais Sélim al-Hoss, qui craint des réactions au sein du ministère 

des Affaires étrangères, demande un délai supplémentaire pour préparer la fusion du 

ministère des Émigrés dans les Affaires étrangères et pour s’atteler à la réunification 

l’Union.219 

B. UNE COMMISSION DE L’EMIGRATION 
POUR DEFINIR LA POLITIQUE D’EMIGRATION 

À partir du mois de juin 1999, la presse rend progressivement compte des 

grandes lignes d’un rapport élaboré par Ahmad Tabbarah, conseiller du Premier 

ministre Sélim al-Hoss, qui doit servir de base à la future politique de l’émigration 

(siyasa ightirabia) du gouvernement.220 Ce rapport, finalement publié dans son 

intégralité par le quotidien al-Kifah al-Arabi au mois d’août,221 reprend très largement 

le Livre blanc du ministère des Émigrés élaboré par Rida Wahid. Il utilise la même 

terminologie (« descendants », « dispersés » et « émigrés ») ; il dénonce également la 

politisation des associations de la diaspora et la partialité du service chargé de l’état 

civil des émigrés au ministère des Affaires étrangères ; il insiste pareillement sur les 

                                                
219. « Une proposition [de loi] pour transférer les Attachés de l’émigration aux Affaires étangères 
soulève des questions et des réticences dans le corps diplomatique » par le rédacteur des Affaires 
étrangères, As-Safir, 26 avril 1999, « Les blocs parlementaires… », Ad-Diar, 26 mai 1999 ; « L’histoire 
des Attachés de l’émigration est bloquée à l’étage des rééquilibrages politiques à l’ombre de la méfiance 
et des tensions entre le législatif et l’executif », Al-Liwa’, 1er juin 1999. 
220. « L’équilibre entre la recontruction et l’emploi en offrant des chances de retour et des 
garanties sociales. Mise en place d’une zone de libre échange pour l’économie bancaire, 
industrielle et commerciale de l’émigration. » Al-Liwa, 22 juin 1999 ; « Priorité absolue pour 
renforcer les liens entre l’émigré et sa nation », Al-Kifah al-Arabi, 16 juillet 1999. 
221. « Mise en place de zones de libre échange spécialisées pour attirer l’investissement des 
émigrés selon différents catalyseurs. L’organisation de l’émigration à travers des institutions 
actives qui connaissent ses besoins et ses exigeances », « L’esprit du futur à travers des 
propositions complètes pour resserrer l’interdépendance avec le Liban émigré », « Le travail à 
travers les ligues de l’émigration pour mettre en place un service partagé par tous les Libanais 
et un cadre regroupant tous les États jusqu’à ce qu’il forme une formule mondiale », « Tenue 
d’une large rencontre de l’émigration en septembre pour former des ligues temporaires d’un 
an dont le rôle est d’organiser les branches de l’Union culturelle et de tenir un congrés 
mondial au Liban », par Mahmoud Jabboul, Al-Kifah al-Arabi, 14 au 18 août 1999. 
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problèmes spécifiques rencontrés par les émigrés en Afrique et sur l’importance du 

ministère des Émigrés comme institution spécifiquement chargée de ces questions. 

Ce rapport reprend différents projets du Livre blanc et du Rida Wahid : le 

recensement de la diaspora, la création de la carte de l’émigré, l’enseignement de la 

langue arabe dans la diaspora, le développement de la coopération médiatique, la mise 

en place de zones de libre-échange reservées aux émigrés. Il propose aussi d’autres 

projets, comme l’organisation de congrès de spécialistes et de professionnels au 

Liban, le retour d’experts issus de la diaspora sur le modèle du programme TOKTEN 

des Nations Unies, qui a été évoqué précédemment, et le développement des services 

hospitaliers libanais, un projet qui n’a toutefois pas de rapport direct avec la diaspora, 

pour faire du Liban un centre régional de santé. 

Le rapport d’Ahmad Tabbarah annonce enfin la tenue d’une importante 

réunion au mois de septembre qui doit constituer le préalable à la réunificaton de 

l’Union. Après le bombardement par Israël des infrastructures électriques à la fin du 

mois de juin 1999, dans un contexte marqué par le blocage des négociations syro-

israéliennes, ce projet a pour perspective l’appel du président Émile Lahoud, du 

Premier ministre Sélim al-Hoss et du président du Parlement Nabih Berri à créer un 

groupe de pression libanais sur la scène internationale. Comme le précise Ahmad 

Tabbarah, les émigrés ont certes des droits, mais ils ont également le devoir de 

soutenir les « causes nationales ».222 

Le rapport prévoit donc un mécanisme pour réunifier et réactiver l’Union sous 

le patronage de l’État. Un comité temporaire doit être formé lors d’une réunion prévue 

au mois septembre 1999 à laquelle sont invités les responsables de l’Union, les 

personnalités importantes et les présidents des associations de la diaspora. Ce comité 

devra rédiger un nouveau règlement et préparer le prochain congrès mondial, le 

douzième, au cours duquel un comité administratif élu entérinera la modification du 

règlement interne et le nouvel organigramme de l’Union. Parallèlement, les 

ambassades et les consulats doivent mener une enquête sur la légitimité des 

représentants de chacune des branches nationales de l’Union, en fonction du nombre 

de membres et d’associations affiliés, puis enregistrer les adhésions des associations 
                                                

222. « Hoss pour une réunification et une réactivation de l’ULCM », « Proche Orient : le 
Liban n’est pas optimiste dit Hoss », « Lahoud aux jeunes émigrés : nous bâtirons un État 
dont vous serez fiers », l’Orient le Jour, 19, 23 et 24 juillet 1999 ; « Berri appelle à créer un 
lobby libanais pour faire face au lobby israélien. Hoss n’est pas optimiste en raison de la 
négativité d’Israël et des positions de Barak », Ash-Sharq Al-Awsat, 23 juillet 1999. 
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et des individus qui souhaitent intégrer l’Union, et enfin organiser des élections sous 

la supervision du ministère des Émigrés pour choisir les membres des comités 

administratifs et des conseils nationaux de l’Union. 

Le rapport d’Ahmad Tabbarah suggère enfin d’approfondir la coopération 

avec les autres associations d’émigrés arabes pour former un groupe de pression 

contre l’occupation par Israël du Liban Sud et « d’autres terres ». Le rapport cherche à 

noyer la polémique en évitant toute référence à la FEARAB, mais la conclusion du 

rapport menace, à l’attention de ceux qui s’opposeraient à ce mécanisme, de 

remplacer l’Union par « l’Union des institutions et des associations libanaises dans le 

monde », qui regrouperait les associations invitées lors des congrès des associations, 

et par la « Jeunesse d’origine libanaise dans le monde », qui rassemblerait les jeunes 

invités aux camps d’été des jeunes d’origine libanaise. 

Sur la base de ce rapport, le Premier ministre, Sélim al-Hoss, publie le décret 

nº133/99 qui créé une commission chargée de définir une politique de l’émigration. 

La commission de l’émigration est composée, entre autres, par Ahmad Tabbarah, 

Haytham Joumaa, Adonis Naamé, conseiller du président Émile Lahoud, et Fouad al-

Turk, du ministère des Affaires étrangères. 

Le rapport de la commission de l’émigration, publié par la presse au début du 

mois d’octobre (Annexe 14),223 propose de baser la politique de l’émigration sur le 

renforcement et la réciprocité des liens entre l’État libanais, les communautés 

libanaises de l’étranger et les États d’accueil. 

Tout d’abord, il définit une nouvelle terminologie (mustalahat) distincte de 

celle du Livre blanc et du rapport d’Ahmad Tabbarah. Cette terminologie distingue 

deux types de Libanais « dispersés » (muntashirin) dans le monde : ceux qui sont nés 

au Liban et qui ont émigré, appelés « émigrés » (mughtaribin), et ceux qui sont nés à 

                                                
223. « La commission de l’émigration présente son rapport à al-Hoss avec les résultats de son travail au 
sujet des liens [avec les émigrés] et de l’Union culturelle », Ad-Diar, 1er octobre 1999 ; « Un plan novateur 
pour rallier la diaspora », Daily Star, 1er octobre 1999 ; « La commission de l’émigration présente le 
rapport de son plan à al-Hoss. Recensement des compétences et des institutions et préparation d’un 
congrès à Beyrouth », As-Safir, 2 octobre 1999 ; « Les principaux titres de la cause essentielle exigent un 
mécanisme fonctionnel entre la nationalité, la langue, l’investissement, les médias, la culture et le 
tourisme », Al-Liwa, 5 octobre 1999 ; « Pour une large politique de l’émigration large », par Haytham 
Joumaa et Walid Barakat, An-Nahar, 5 octobre 1999 ; « Lahoud garantie l’unité de la politique de 
l’émigration et al-Hoss demande le recensement des compétences et un congrès des hommes d’affaires au 
printemps », par Kamal Zabian, Ad-Diar, 12 octobre 1999 ; « La diaspora libanaise dans le monde 
représente un potentiel politique considérable qui pourrait être utilisé pour défendre les droits du Liban 
dans les milieux internationaux et régionaux », Nida al-Watan, 21 octobre 1999. 
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l’étranger, appelés « descendants » (mutahadirin). Par ailleurs, le rapport précise qu’il 

est important de différencier ceux qui ne possédent que la nationalité libanaise, ceux 

qui ont plusieurs nationalités et ceux qui n’ont pas la nationalité libanaise. 

Puis, le rapport de la commission de l’émigration reprend différents projets du 

Livre blanc et du rapport d’Ahmad Tabbarah : recensement de la diaspora, 

organisation de congrès de professionnels et de spécialistes, création d’un groupe de 

pression, enseignement de l’arabe dans la diaspora, exemption de service militaire 

pour les descendants d’émigrés, diffusion des médias libanais à l’étranger, promotion 

du tourisme au Liban, création d’une « Maison du Liban de l’émigration ». 

Le rapport de la commission de l’émigration évoque aussi plusieurs sujets 

politiquement sensibles. Premièrement, il propose d’intégrer le ministère des Émigrés 

au ministère des Affaires étrangères, tout en insistant sur l’importance du lobbying 

contre Israël et sur l’assistance aux émigrés dans les pays africains. Deuxièmement, il 

s’oppose au droit de vote à l’étranger, sous pretexte qu’il soulève d’importants 

problèmes « de principes et logistiques », mais elle recommande de nommer des 

représentants de l’Union au Conseil économique et social qui dépend de la présidence 

du Conseil. Troisièmement, au sujet de la restitution de la nationalité, la commission 

se range derrière le projet de loi de nationalité que doit présenter le ministre de 

l’Intérieur Michel al-Murr, comme nous allons le voir. Enfin, le rapport aborde le 

problème de la réunification de l’Union. 

En effet, le mécanisme de réunification proposé par Ahmad Tabbarah est déjà 

enrayé. Le président de l’Union, Georges Antoun, élu à Beyrouth l’année précédente, 

n’a pas répondu à l’invitation de Sélim al-Hoss et d’Ahmad Tabbarah, alors que le 

président de la branche rivale de l’Union, Naji Naïm, élu lors du congrès de Los 

Angeles, a accepté de participer à la réunion prévue pour le mois de septembre.224 

Dans ce contexte, la branche suisse de l’Union critique le projet de réforme de 

l’Union et demande le respect de l’indépendance de l’Union et de la souveraineté de 

Liban dans un communiqué publié dans le quotifien An-Nahar,225 avant que le 

                                                
224. « Le conflit au sein de l’organisme de la diaspora pourrait prendre fin », Daily Star, 4 octobre 1999 ; 
« Efforts pour réunifier l’ULCM », l’Orient le Jour, 5 octobre 1999. 
225. « Déclaration de l’Union culturelle dans le monde - Conseil national suisse », An-Nahar, 5 novembre 1999. 
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président de la FEARAB colombienne, Talal Qardaoui, réponde de façon provoquante 

à ce communiqué quelques jours plus tard.226 

Finalement, Georges Antoun accepte de se rendre à Beyrouth pour rencontrer 

les membres de la commission de l’émigration et la présidence de l’Union est 

temporairement confiée à Fouad al-Turk avec pour mission la réorganisation de 

l’Union et la préparation du prochain congrès mondial. Parallèlement, le Premier 

ministre Sélim al-Hoss charge chaque ambassade de lui fournir une liste de dix 

personnes importantes parmi la communauté libanaise locale afin de sélectionner les 

membres d’un Haut Comité également chargé de réformer l’Union.227 

C. LE DIFFICILE TRANSFERT DES ATTACHES DE L’EMIGRATION 
AU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le rapport de la commission de l’émigration suscite relativement peu de 

réaction, à l’exception d’un article critique dans le quotidien An-Nahar.228 Sélim al-

Hoss se concentre sur l’organisation d’un congrès des hommes d’affaires, prévu pour 

le mois de juin, et sur la suppression du ministère des Émigrés, préférée à son 

intégration dans les Affaires étrangères qui soulève trop de problèmes légaux et 

administratifs (Aql, 2002 : 336). 

Le cas des Attachés de l’émigration pose problème car, sous la pression du 

corps diplomatique, Sélim al-Hoss exige qu’ils présentent le concours d’entrée du 

ministère des Affaires étrangères avant d’y être rattaché. Mais, Nabih Berri s’y 

oppose et fait voter la proposition de loi présentée six mois plus tôt par Boutros Harb, 

Nassib Lahoud et plusieurs autres députés, qui garantie le transfert des Attachés de 

l’émigration au ministère des Affaires étrangères sans condition et avec un statut 

administratif et un salaire équivalent. 

                                                
226. « L’union culturelle est morte et le succès de la politique de l’émigration dépend d’un 
nouveau départ national et non sectaire !  L’investissement au Liban est complexe, le secteur 
touristique est incapable de remplir totalement son rôle » Al-Liwa, 9 novembre 1999. 
227. « Al-Hoss demande aux représentations diplomatiques de lui donner des noms pour former un 
nouveau comité mondial. Les pouvoirs présidentiels sont confiés à Al-Turk pour organiser les branches et 
préparer des élections », Kamal Zabian, Ad-Diar, 17 novembre 1999. 
228. « L’émigré est un humain et pas une pompe à finance » par Jannous Qandil, An-Nahar, 23 octobre 1999. 
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Cette loi, n°213 du 28 décembre 1999, est attaquée par une dizaine de députés 

qui présentent un recours auprès du Conseil constitutionnel. Parmi ces deputés, on 

compte Farès Boueiz, Hussein al-Husseini -ancien président du Parlement-, Walid 

Joumblatt, Marwan Hamadé -conseiller de Walid Joumblatt-, Elie Skaff -za‘im de 

Zahlé-, et plusieurs députés indépendants (Najah Wakim, Pierre Daccache, Nadim 

Salem, Wadih Aql et Jamil Chammas).229 Toutefois le recours est rejeté et 

l’intégration des Attachés de l’émigration au sein des Affaires étrangères supprime le 

dernier obstacle à la suppression du ministère des Émigrés qui est entérinée six mois 

plus tard, juste avant les élections législatives, par la loi n° 213 du 7 août 2000 (Aql, 

2002 : 306-310).  

Parallèlement, Sélim al-Hoss prépare un important congrès des hommes 

d’affaires de l’émigration. Ce congrès, prévu pour le mois de juin, est l’occasion pour 

Sélim al-Hoss de démontrer sa capacité à mobiliser des investisseurs extérieurs alors 

que son bilan économique et financier est fortement critiqué à l’approche des 

élections législatives. Sélim al-Hoss charge la commission de l’émigration de 

superviser l’organisation du congrès auquel sont associées plusieurs institutions 

publiques et privées : ministères, chambres de commerce et d’industrie, banques, 

assurances. Trois mille hommes d’affaires sont invités dans l’un des plus grands 

hôtels du centre ville de Beyrouth, le Phoenicia, pour participer à des conférences et 

des commissions spécialisées. 

Toutefois, seulement cinq cents participants répondent à l’invitation et le 

retentissement médiatique du congrès est largement éclipsé par la libération du Liban 

Sud qui a lieu deux semaines plus tôt.230 Lors de l’inauguration, Sélim al-Hoss 

                                                
229. « Le conseil des ministres conditionne la formation [des Attachés des l’émigration] et les députés l’accordent 
sans condition. Des observateurs [remarquent] : où est le principe de séparation des pouvoirs et pourquoi [y a-t-il] 
du favoritisme dans l’État de droit » par Rada Marouni Eid, Nida al-Watan, 18 décembre 1999 ; « 11 députés 
présentent un recours légal contre le transfèrt des Attachés de l’émigration » An-Nahar, 21 janvier 2000 ;« Le rôle 
indispensable de la diaspora libanaise soulève une question : pourquoi ne pas supprimer, fusionner ou réactiver le 
ministère des Émigrés ? » par Assad al-Khoury, Nida al-Watan, 28 février 2000. 
230. « Le congrès de l’émigration pour l’investissement est un étape pour attirer les 
investissements des émigrés. Des commissions spécialisées étudient des dossiers et présentent 
des projets efficaces » par Assad al-Khoury, Nida al-Watan, 31 janvier 2000 ; « Beyrouth est 
une ville sûre, il n’est pas nécessaire d’ajourner le rendez-vous, les invitations ont été 
envoyées aux représentations diplomatiques et la facture est de 100 millions de Livres 
[libanaises] » par Milak Aqil, Ad-Diar, 13 mars 2000 ; « L’État recherche des moyens pour 
coopérer avec 10 millions [de personnes] d’origine libanaise. Le congrès des hommes 
d’affaires émigrés en juin et un plan pour transformer les émigrés en touristes » par Jocelyne 
Rizk, al-Anouar, 19 mars 2000 ; « Premier congrès des hommes d’affaires libanais émigrés à 
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propose de créer une « Ligue des médias de l’émigration », son conseiller Ahmad 

Tabbarah suggère de mettre en place une institution des hommes d’affaires de la 

diaspora et le ministre des Finances, George Corm, imagine des bons du Trésor sans 

intérêt achetés par les Libanais les plus riches de la diaspora. Pendant trois jours, des 

ministres, des responsables institutionnels et des hommes d’affaires se succédent à la 

tribune pour appeler à investir dans telle région du Liban ou dans tel secteur 

d’activité, notamment le tourisme et l’industrie.231 

                                                                                                                                       
Beyrouth. Une nouvelle formule pour activer le secteur des affaires entre le Liban et les pays 
de l’émigration », Sana al-Jak, Ash-sharq al-Awsat, 23 mai 2000. 
231. « Hoss loue le rôle des émigrés pour la rétablissement de la nation » par Ramzi Mansour, 
Daily Star, 6 juin 2000 ; « Hoss appelle à la création d’un lobby libanais dans le monde », 
l’Orient le Jour, 6 juin 2000, « Corm retient une proposition pour disposer de 10 milliards de 
dollars pour annuler la dette par la souscription des bons du Trésor de 100 000 dollars chacun 
sur cinq ans par 100 émigrés », An-Nahar, 7 juin 2000 ; « De chaudes discussions, mais des 
résulats qui attendent l’avenir », An-Nahar (supplément), 19 juillet 2000 ; « Nous essayons de 
rassembler les hommes d’affaires des deux pays afin de réaliser de larges échanges 
commerciaux », Nida al-Watan 22 juillet 2000. 
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C) Les droits des émigrés : opposition et impuissance chrétienne 

1. Le droit de vote à l’étranger : émergence d’une revendication 

A. LA RECHERCHE D’UN DENOMINATEUR COMMUN 

Les partis chrétiens, qui s’inquiètent de leur marginalisation politique et de la 

minorisation démographique de leur communauté, associent souvent la restitution de 

la nationalité au droit de vote à l’étranger, c’est-à-dire à la mise en place d’une 

formule qui permette aux émigrés de participer aux élections législatives sans être 

obligés de revenir au Liban. Il ne s’agit pas, comme c’était le cas en 1943, de modifier 

la distribution confessionnelle du corps électoral, afin d’augmenter le nombre de 

députés chrétiens, puisque l’accord de Taëf a instauré la parité entre les députés 

chrétiens et musulmans. 

Toutefois, le droit de vote à l’étranger favorise naturellement les communautés 

confessionnelles qui sont les plus nombreuses parmi les émigrés et les partis 

politiques qui sont les mieux implantés à l’étranger. L’émigration contemporaine 

touche toutes les communautés confessionnelles, comme nous l’avons vu, mais les 

Chiites ont émigré dans des proportions plus importantes depuis les années 1960. Il 

est généralement admis que les Chrétiens et les Chiites représentent les deux 

principaux groupes parmi les émigrés. Le droit de vote à l’étranger représente donc un 

point de convergence entre les intérêts chrétiens et chiites, à condition de le dissocier 

de la restitution de la nationalité qui n’avantage que les Chrétiens. 

C’est la position de Michel Aoun et de ses partisans, dès 1996, qui 

revendiquent uniquement le droit de vote des émigrés lors du Congrès national 

libanais qui se tient à Paris.232 De même, pour les associations de la société civile 

créées au lendemain de la guerre civile, le droit de vote à l’étranger représente un Plus 

Petit Dénominateur Commun, c’est à dire une revendication commune sur la base de 

laquelle il est possible de construire un débat public déconfessionnalisé (Karam, 

2006). 

L’Association pour la démocratie des élections au Liban (LADE), dont 

l’objectif est d’améliorer la représentation électorale et de contrôler le scrutin, est 

créée quelques mois avant les élections législatives de 1996. Ses fondateurs sont un 

groupe d’une quarantaine de militants associatifs et d’intellectuels dont certains ont 
                                                

232. « Le communiqué final du CNL publié à Paris », l’Orient le Jour, 23 février 1996. 
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participé quelques mois plus tôt à la création de l’Association pour la défense des 

droits et des libertés (ADDL), destinée à défendre et à promouvoir les libertés 

politiques et associatives (Karam, 2006 : 106-110). 

Peu avant les élections législatives, l’avocat Ghassan Moukhaiber, neveu du 

député Albert Moukhaiber et membre fondateur de ces associations, présente une 

série de recommandations pour réformer la loi électorale dans le cadre d’un séminaire 

de l’université d’Oxford. Il propose d’accorder le droit de vote aux « Libanais non-

résidents » (the right to vote of non-resident lebanese), une expression significative de 

sa position qui, à la différence de l’opposition chrétienne, prend soin de distinguer le 

droit de vote à l’étranger, qui ne concerne que les émigrés ayant la nationalité 

libanaise, de la restitution de la nationalité, qui concerne toutes les personnes 

d’origine libanaise. 

Ghassan Moukhaiber n’évoque ni l’équilibre confessionnel, ni le principe de 

coexistence, mais il considère que le droit de vote à l’étranger profite autant aux 

Musulmans qu’aux Chrétiens car ces derniers ne représentent plus la majorité des 

émigrés. Dans tous les cas, ajoute-t-il, l’accord de Taëf garantie un nombre égal de 

sièges aux Chrétiens et aux Musulmans. Si cet argument éloigne le spectre de la crise 

de 1943, il ne répond ni aux enjeux confessionnels, ni aux enjeux partisans de la 

composition de l’électorat dans chaque circonscription. Ce que Ghassan Moukhaiber 

ne dit pas, finalement, c’est que le droit de vote à l’étranger représente un moyen de 

modifier les équilibres politiques internes figés par les alliances préélectorales et le 

clientélisme. 

B. NABIH BERRI : 
 « LA PARTICIPATION DES EMIGRES A LA VIE POLITIQUE » 

Quelques mois avant les élections de 1996, le président du Parlement Nabih 

Berri se prononce en faveur de la « participation des émigrés à la vie politique »233. 

Selon l’un de ses conseillers, Bilal Sharara, Nabih Berri soutient le droit de vote à 

l’étranger sur le principe, mais le principal problème est l’absence de statistiques 

officielles des Libanais résidant à l’étranger. Cette question, précise-t-il, dépend du 

pouvoir executif, mais dans tous les cas, ceux qui possèdent la nationalité libanaise 

peuvent revenir au Liban pour participer au scrutin législatif.234 En fait, l’expression 

                                                
233. « Berry appelle les émigrés à participer à la vie politique libanaise », l’Orient le Jour, 18 mars 1996. 
234. Bilala Sharara, entretien à Beyrouth, 10 novembre 2003. 
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« participation des émigrés à la vie politique », comme le pretexte des difficultés 

administratives ou logistiques, sont significatifs des inquiétudes que suscite le droit de 

vote à l’étranger en raison de ses conséquences sur les équilibres électoraux internes.  

Un rapport de 1997, intitulé « La participation des émigrés à la vie politique », 

commandé par le ministère des Émigrés et le PNUD, propose plusieurs formules de 

représentation des émigrés qui ne bouleverse pas les équilibres politiques internes. 

Khalil Chemayel, son auteur, rappelle d’abord que l’objectif de la participation des 

émigrés à la vie politique est de rapprocher le Liban et ses émigrés, mais que le droit 

de vote à l’étranger soulève d’importants enjeux politiques et confessionnels a fortiori 

s’il est associé à la restitution de la nationalité. 

Parmi les pays qui autorisent le droit de vote à l’étranger, Khalil Chemayel 

distingue deux formules selon que les émigrés votent pour les candidats de leur 

circonscription d’origine ou selon qu’ils votent pour des députés ou des sénateurs de 

l’étranger qui les représentent spécifiquement. Au Liban, explique-t-il, le vote pour 

les candidats des circonscriptions d’origine pourrait résoudre le conflit au sujet de la 

taille des circonscriptions électorales, car la dilution du vote chrétien dans les grandes 

circonscriptions serait compensée par la participation des émigrés. Toutefois, Khalil 

Chemayel recommande une formule qui ne bouleverse pas « l’équilibre intérieur 

délicat » du Liban. Il suggère de créer un collège électoral, sur le modèle du 

Parlement des Grecs de l’étranger ou du Conseil supérieur des Français de l’étranger 

chargé d’élire, qui serait chargé d’élire 5 représentants des émigrés au Conseil 

économique et social (un par continent) et 10 sénateurs, si un Sénat de 60 membres 

est créé comme le prévoit l’accord de Taëf (Chemayel, 1997). 

Ces suggestions ont certainement inspirées Mohammad Abdel Hamid 

Beydoun, alors député et membre du mouvement Amal, qui présente en décembre 

1999 une proposition de loi pour ajouter au Parlement six « députés de l’étranger », 

comme il l’explique :  

« Le système que je propose est simple, car les émigrés sont représentés 

par six membres, un par communauté religieuse et un par continent. (…) 

J’ai eu [cette idée] en faisant un voyage en France et en discutant avec des 

sénateurs français. Je me suis inspiré du modèle des sénateurs de 

l’étranger. J’en ai donc discuté avec [Nabih] Berri, qui était intéressé, et 

avec les différents blocs parlementaires pour fixer le nombre de 

représentants. Au début je pensais à 24, puis il a fallu descendre à 12 et 
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finalement à 6, un par communauté. La raison pour laquelle je 

m’intéressais à ce sujet c’est que beaucoup d’émigrés chiites voulaient 

avoir des représentants. » 

Les termes de cette proposition de loi, dont nous n’avons pas réussi à obtenir 

une copie, sont très flous. En effet, la presse précise que ces députés de l’étranger 

seraient de simples observateurs nommés par le président du Parlement,235 mais 

Mohammed Abdel Hamid Beydoun, qui n’a pas conservé la copie de son projet, 

prétend que ces représentants seraient élus, sans savoir exactement par qui !  

« Ces représentants seraient élus. (…) Les associations des émigrés, par 

exemple l’Union, pourraient élire un représentant chacune qui, à leur tour, 

éliraient ces six représentants. Ces représentants seraient donc élus par des 

grands électeurs. Ces représentants devraient être Libanais [de nationalité], 

mais, selon le règlement, ceux qui n’ont pas la nationalité pourraient peut-

être voter. »236 

Les critiques contre le droit de vote à l’étranger se concentrent souvent sur les 

obstacles logistiques qu’il soulève. La nomination de représentants des émigrés dans 

les institutions étatiques est alors souvent présentée comme une solution alternative. 

Ali Hamdam, cadre du mouvement Amal, reprend l’argument des droits et des devoirs 

également utilisé au sujet de la restitution de la nationalité et se demande si les 

émigrés devraient payer des taxes pour exercer leur droit de vote.237  

Toutefois, ces arguments cachent mal les enjeux confessionnels du droit de 

vote, comme l’explique Mohammed Abdel Hamid Beydoun au sujet de sa proposition 

de loi :  

« Pour les Chrétiens, l’objectif [du droit de vote à l’étranger] était de 

contrecarrer la baisse de la population chrétienne. Cela était donc mal vu 

par les Musulmans. Ce que voulaient les émigrés chiites, industriels et 

hommes d’affaires, c’était une représentation politique. »238 

 

                                                
235. « Berri à la recherche d’un rôle pour la diaspora libanaise au Parlement » par Zeina Abu 
Rizk, Daily Star, 15 décembre 1999. 
236. Mohammed Abdel Hamid Beydoun, entretien à Beyrouth, 6 mars 2006. 
237. Ali Hamdan, entretien à Beyrouth, 3 novembre 2003. 
238. Mohammed Abdel Hamid Beydoun, entretien à Beyrouth, 6 mars 2006. 
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2. Le rejet de l’annexe au décret de naturalisation de 1994 

A. DENONCER LES PRATIQUES CLIENTELISTES 

À l’approche des élections législatives de 1996, le vice-président du Conseil 

des ministres et ministre de l’Intérieur Michel al-Murr est montré du doigt quand 

éclate le scandale des « parachutages ». Cette expression désigne l’inscription des 

personnes naturalisées en 1994 dans les registres de l’état civil d’une circonscription 

différente de celle de leur résidence habituelle afin de constituer des clientèles 

électorales. Michel al-Murr a centralisé la distribution des extraits d’état civil à la 

Direction générale de l’état civil à Beyrouth et au service de l’état civil du caza du 

Metn,239 dans son fief électoral. Dans les circonscriptions du Metn, qui n’est toutefois 

pas la seule circonscription concernée par le « parachutage »,240 la part des naturalisés 

atteint parfois 35 % des électeurs (Verdeil, 2005 : 14). 

Face à Michel Samaha et à plusieurs députés qui demandent la création d’une 

commission judiciaire pour vérifier les procédures d’inscription à l’état civil, Michel 

al-Murr annonce alors la formation d’une commission d’enquête, ce dont se félicite 

notamment Nemet Allah Abi Nasr.241 En fait, la commission d’enquête a son siège au 

ministère de l’Intérieur et elle est composée par les directeurs généraux de la Sécurité 

générale, des FSI et du Service de l’état civil ! Michel al-Murr précise que cette 

commission est assistée de plusieurs sous-commissions chargées d’étudier les plaintes 

qui lui seront remises jusqu’au 20 juillet 1996 et de vérifier la conformité du lieu de 

naissance avec celui de l’enregistrement. En cas de non correspondance, cette 

commission peut proposer au ministre de l’Intérieur d’annuler la naturalisation du 

contrevenant. Michel al-Murr, qui reconnaît que des erreurs ont été commises lors de 

la distribution des extraits d’état civil, charge également cette commission de les 

rectifier. Enfin, il confie à la commission d’enquête le soin de rassembler des dossiers 

de naturalisation de Chrétiens afin de corriger les déséquilibres du décret de 

naturalisation en y ajoutant une annexe.242 

Si la promesse de rééquilibrer le décret de naturalisation peut séduire 

l’électorat chrétien, la commission d’enquête permet surtout à Michel al-Murr 

                                                
239. « Murr organise l’octroi d’extraits de l’état civil aux personnes naturalisées », l’Orient le Jour, 16 février 1995. 
240. « Naturalisations : de nouvelles naturalisations soulignent la gravité du problème », l’Orient le Jour, 24 mai 1996. 
241. « Abi Nasr préconise un nettoyage des registres de l’état civil », l’Orient le Jour, 5 juin 1996. 
242. « Commission d’enquête sur l’enregistrement des naturalisés, annonce Murr », l’Orient le Jour, 4 juin 1996. 
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d’exercer une pression considérable sur les personnes naturalisées deux ans plus tôt. 

En effet, la commission a le pouvoir d’annuler leur naturalisation si une erreur est 

trouvée dans l’état civil, si le lieu de naissance ne correspond pas à celui de 

l’enregistrement par exemple. Elle offre donc à Michel al-Murr une garantie 

supplémentaire pour s’assurer de la fidélité électorale des naturalisés, dont il fait sa 

clientèle politique et qui sont même transportés par bus jusque dans les bureaux de 

vote le jour des élections. 

B. PRIVILEGIER LE RECOURS JURIDIQUE  

Comme nous l’avons vu au chapitre II et au IV, les émigrés partis avant la 

création de la nationalité libanaise en 1924 ont eu la possibilité d’exercer un droit 

d’option pour la nationalité libanaise sans être contraint de revenir au Liban. Le délai 

initial de deux ans a été renouvelé à plusieurs reprises, d’abord 1937 et 1938, puis 

entre 1952 et 1958. Une partie des dossiers d’option déposés durant cette deuxième 

période n’ont pas été traités par les services de l’état civil et le compromis négocié en 

1969, à l’occasion du vote de la loi 67/68, n’a pas réglé ce problème. 

Au moment des élections de 1996, à la demande de la Ligue maronite, le 

ministre des Affaires étrangères, Farès Boueiz, envoie une requête, nº 288/6 du 

6 septembre 1996, à la Direction générale de l’état civil, qui dépend du ministère de 

l’Intérieur, pour demander l’inscription des dossiers d’option déposés en 1958. En 

l’absence de réponse, Farès Boueiz réitère cette demande quelques mois plus tard par 

une deuxième requête, nº 77/3 du 3 mars 1997 (Annexe 15). 

Entre temps, cette affaire est projetée sur la scène politique quand Nemet 

Allah Abi Nasr pose une question au président du Parlement Nabih Berri dans le cade 

des sessions parlementaires :  

« Pourquoi l’émigré d’origine libanaise n’a-t-il pas le droit d’obtenir la 

nationalité de ses pères et de ses ancêtres alors que la législation syrienne 

donne ce droit à ses émigrés ? Pourquoi priver nos fils dans la diaspora de 

la nationalité libanaise alors qu’elle a été accordée à des centaines de 

milliers d’étrangers de manière tout à fait illégale ? Pourquoi des 

demandes de naturalisation en provenance de différents consulats et 

ambassades sont-elles encore enfouies depuis le 20 septembre 1958 dans 

des sacs de jutes auprès de la direction générale de l’État civil (…) ? Où 

sont les droits civiques de l’émigré libanais ? Pourquoi n’a-t-il pas le droit 
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de présenter sa candidature (aux élections) et de voter à l’instar des 

résidents ? ».243 

Peu après, le quotidien Ad-Diar publie la copie d’un mémorandum de 

l’ambassade du Liban en Afrique du Sud. Ce mémorandum concerne plus de deux 

milles Sud-Africains d’origine libanaise dont les aïeuls n’ont pas exercé le droit 

d’option pour la nationalité et qui ont déposé des dossiers individuels ou familiaux 

pour demander la nationalité libanaise. Le cas des Libanais d’Afrique du Sud, qui sont 

majoritairement maronites à la différence des autres communautés libanaises 

d’Afrique,244 a déjà été évoqué cinq ans plus tôt par Farès Boueiz au moment où il a 

proposé d’assouplir les conditions de restitution de la nationalité. 245 

Ad-Diar précise que l’ambassade du Liban en Afrique du Sud a commencé à 

recevoir les demandes de nationalité à partir de juillet 1996, conformément aux 

instructions du ministre de l’Intérieur, Michel al-Murr, après la formation de la 

commission chargée de régler le problème des « parachutages » et de préparer 

l’annexe au decret de naturalisation. Michel al-Murr, qui a récemment déclaré n’avoir 

reçu aucune demande de nationalité de la part de descendants de Libanais à l’étranger, 

est accusé d’avoir menti. Ad-Diar ajoute que, le 6 décembre 1996, l’ambassade du 

Liban en Afrique du Sud a envoyé trois caisses pleines de dossiers au ministère des 

Affaires étrangères qui les a transmises au ministère de l’Intérieur.246  

Michel al-Murr tente de se justifier en expliquant au secrétaire général de 

l’Union, Joseph Francis, que la publication de l’annexe au décret de naturalisation 

demande du temps.247 Trois mois plus tard, il annonce que son ministère recevra les 

demandes de naturalisation à partir du 14 avril, 248 mais il est obligé de reculer face 

aux nombreuses critiques. Peu après, il interrompt le processus d’enregistrement sous 

pretexte que ses services sont mobilisés par l’élection législative partielle du Metn.249 

L’essentiel de ces critiques proviennent des leaders chrétiens. Pour Nemet 

Allah Abi Nasr, le verdict du Conseil d’État doit précéder l’annexe :  

                                                
243. « Abi Nasr critique la politique du pouvoir à l’égard des émigrés », l’Orient Le Jour, 10 janvier 1997. 
244. « Les Libanais d’Afrique du Sud relancent le débat sur les naturalisations », l’Orient le Jour, 24 mars 1999. 
245. « Est légalement considéré de nationalité libanaise… », An-Nahar, 1er mai 1992. 
246. « Ad-Diar publie par noms et par numéros le mémorandum attesté par l’ambassade : 521 demandes de 
restitution de la nationalité pour 2 036 descendants de Libanais en Afrique du Sud », Ad-Diar, 14 janvier 1997. 
247. « Le second train de naturalisations n’est pas pour bientôt », l’Orient le Jour, 28 janvier 1997. 
248. « Délai d’un mois pour la présentation des demandes de naturalisation », l’Orient le Jour, 11 avril 1997. 
249. « Suspension des demandes de naturalisations », l’Orient le Jour, 24 mai 1997. 
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« Il ne faut pas corriger une faute par une faute. C’est à dire qu’il faut 

d’abord re-rédiger le decret de naturalisation pour enlever [la nationalité] à 

ceux qui n’y ont pas droit et après cela passer à l’annexe. »250 

Selon Issam Naaman, proche de Sélim al-Hoss, l’opposition des partis 

chrétiens à l’annexe a deux raisons principales : 

« Peut être [les partis chrétiens] voulaient-ils que le Conseil d’État rende 

son verdict en premier lieu, considérant que cela serait une bonne chose 

d’abroger un nombre important de dossiers avant d’accepter cette solution 

[l’annexe]. Il est également possible que Monsieur Murr n’ait pas trouvé 

beaucoup de noms de Chrétiens à naturaliser. »251  

C’est ce que pense également l’avocat Bédaoui Abou Dib :  

« On a voulu faire un additif, l’annexe au décret, mais cela n’a pas été fait 

parce qu’il n’y a pas beaucoup de Maronites qui avaient besoin d’être 

naturalisés. La plupart sont Libanais, ils sont là. [Élias Hraoui n’a pas 

signé l’annexe] parce qu’elle ne rétablissait pas l’équilibre, elle n’effaçait 

pas l’injustice. On a voulu faire cette annexe pour rétablir l’équilibre et 

pour cesser de demander l’annulation de ce décret, mais alors on était 

perdant en tant que Chrétiens. On aurait admis l’application de cette 

annexe, mais pas en échange du désistement de la poursuite devant le 

Conseil d’État. Le jeu n’en valait pas la chandelle, il valait mieux 

continuer à demander l’annulation [du décret]. »252 

Mohammad Abdel Hamid Beydoun, député et ministre, exclu du mouvement 

Amal en 2003, confirme cette analyse :  

« [Rafic al-Hariri] avait donné la nationalité à 157 000 personnes dont 

seulement 37 000 chrétiens. Comme il s’est rendu compte que cela posait 

beaucoup de problèmes, il a cherché avec Michel el-Murr à compenser [ce 

déséquilibre]. Pendant un an et demi, ils ont cherché des Chrétiens à 

naturaliser, des Coptes en Égypte ou des Irakiens, mais à la fin ils 

n’avaient pas plus de 5 000 noms. Personne n’est intéressé par la 

nationalité libanaise, car le Liban est un pays instable. Donc, ils ont été 

                                                
250. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 27 janvier 2006. 
251. Issam Naaman, entretien à Beyrouth, 19 septembre 2005. 
252. Bédaoui Abou Dib, entretien à Beyrouth, 8 octobre 2005. 
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obligé d’abandonner, car 5 000 par rapport à 157 000, ce n’était rien du 

tout. »253 

Dans les mois qui suivent, les représentants chrétiens multiplient les 

déclarations contre l’annexe. Pour Nemet Allah Abi Nasr, celle-ci est un moyen 

d’accorder la nationalité à des Palestiniens ; pour l’Église maronite, le nombre de 

Chrétiens ayant déposé une demande de nationalité est insuffisant pour rééquilibrer le 

décret de naturalisation254 ; pour le nouveau président de la Ligue maronite, Pierre 

Hélou, comme pour l’ancien vice-président du Parlement, Michel Maalouli, la priorité 

est l’annulation du décret de naturalisation255 ; pour le député de la Bekaa, Jamil 

Shammas, la commission mise en place par Michel al-Murr est corrompue.256 

Ces critiques suscitent quelques réactions, notamment de la part du mufti de la 

République, Mohammed Rachid Kabbani, qui s’indigne de la tournure 

confessionnelle de cette polémique,257 mais le projet d’annexe est abandonné. Il 

resurgit toutefois une dernière fois à la fin du mandat d’Élias Hraoui en novembre 

1998. Dès le mois d’août, la presse fait état de rumeurs selon lesquelles l’annexe est 

en préparation258, puis l’information est confirmée dans la semaine qui précède le 

départ d’Élias Hraoui : ce dernier serait déterminé à signer le décret de naturalisation 

de 50 000 personnes dont 45 000 Chrétiens pour moitié catholiques (Grecs 

catholiques, Chaldéens, Maronites) et pour moitié orthodoxes (Grec orthodoxes, 

Coptes et Syriaques).259  

Élias Hraoui fait durer le suspens jusqu’à la dernière minute de son mandat. 

Les principaux leaders maronites l’exhortent de renoncer à ce projet, mais des 

représentants syriaques orthodoxes le pressent de signer le décret. Nabih Berri et 

Rafic al-Hariri prennent soin de rester à l’écart d’une question dont ils considèrent 

qu’elle ne concerne que les Chrétiens. Élias Hraoui décide finalement de ne pas signer 

                                                
253. Mohammad Abdel Hamid Beydoun, entretien à Beyrouth, 6 mars 2006. 
254. « Les naturalisations, une passerelle pour l’implantation, selon des sources de l’Est » par Philippe 
Abi Akl, l’Orient le Jour, 5 février 1997 ; « Le dialogue entre les Libanais doit déboucher sur une 
réconciliation globale, souligne l’Église maronite », l’Orient le Jour, 9 juin 1997. 
255. « Premier communiqué officiel de la Ligue : le décret de naturalisation, un scandale », l’Orient le 
Jour, 18 juillet 1997 ; « Maalouli critique le nouveau projet de naturalisation », l’Orient le Jour, 17 avril 1997. 
256. « Question du député Chammas sur les naturalisations », l’Orient le Jour, 22 avril 1997. 
257. « Les muftis pour le respect de la loi », l’Orient le Jour, 1er mai 1997. 
258. « Mise en garde de la Ligue maronite contre de nouvelles naturalisations », l’Orient le Jour, 1er août 1998. 
259. « Valses hésitations », « Murr s’entretient avec Berry, Hraoui patiente et Hariri hésite », l’Orient le 
Jour, 18 novembre 1998. 
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l’annexe, mais il fait part de sa confiance dans le Conseil d’État qui a « la compétence 

suffisante pour annuler tout décret ».260 En effet, comme nous le verrons, le Conseil 

d’État demandera cinq ans plus tard l’annulation des naturalisations illégales. 

3. La restitution de la nationalité : échec des réformes législatives 

A. LE PRESIDENT ÉLIAS HRAOUI FACE AU PREMIER MINISTRE RAFIC AL-
HARIRI 

Entre temps, durant la dernière année du mandat d’Élias Hraoui, ce derneir et 

le ministre de l’Intérieur, Michel al-Murr, élaborent un projet de loi pour faciliter la 

restitution de la nationalité. Elias Hraoui présente son projet de loi au Conseil des 

ministres quelques jours avant son départ pour le Brésil où il se rend en visite 

officielle. Selon ce projet de loi, l’article 2 de la loi du 31 janvier 1946, qui 

conditionne la restitution de la nationalité au retour définitif au Liban, est remplacé 

par le texte suivant : 

« Tout individu d’origine libanaise résidant en dehors du Liban et qui n’a 

pas choisi la nationalité libanaise peut demander à être considéré comme 

Libanais, ce qui lui est accordé par décret sur proposition du ministre de 

l’Intérieur. » 

Selon les arguments développés en marge du projet du loi, le décret 

d’application de la loi du 31 janvier 1946, n°398 du 29 novembre 1949, empêche de 

réactiver le « sentiment d’appartenance » des personnes d’origine libanaise, car il leur 

impose de revenir définitivement au Liban et de renoncer à leur nationalité, alors que 

le gouvernement a pour objectif de rapprocher le Liban et ses émigrés. 261 

La particularité de ce projet de loi est qu’il donne un rôle central au ministère 

de l’Intérieur : la Direction générale de l’état civil, qui en dépend, reçoit directement 

les demandes de restitution de la nationalité déposées dans les ambassades et les 

consulats, sans passer par le ministère des Émigrés qui se plaint d’être marginalisé, et 

                                                
260. « Berry : je me lave les mains du sang de ce juste », « Adieux ministériels détendus à Baabda », 
« Hraoui : je ne voulais pas signer l’annexe au décret », l’Orient le Jour, 19, 20 et 21 novembre 1998. 
261. « Pas d’obligation de retour et maintien de la nationalité actuelle » par Ahmad Ayach, An-Nahar, 
2 septembre 1997 ; « La restitution de la nationalité hors du droit et des amendements : considérations 
nationales ou politiques ? 178 000 restitutions de nationalité par le traité de Lausanne et seulement 
quatre demandes depuis 4 mois », As-Safir, 12 septembre 1997. 
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le ministre de l’Intérieur est chargé de rédiger le décret d’application de la loi et de 

présenter le décret de restitution de la nationalité au Conseil des ministres.262 

Au sein du gouvernement, Élias Hraoui et Michel al-Murr peuvent compter 

sur Farès Boueiz, qui s’est explicitement prononcé pour la restitution de la nationalité 

et pour le droit de vote à l’étranger lors du quatrième Congrès annuel de la 

Commission épiscopale de la dispersion.263 Par ailleurs, Élias Hraoui semble avoir 

cherché à obtenir le soutien du ministre des Émigrés, Talal Arslan, en acceptant de 

patronner le onzième Congrès mondial de l’Union, comme cela a été évoqué 

précédemment, mais ce dernier a toutefois exprimé des réserves sur le sujet.264 

Le lendemain du jour où ce projet de loi est présenté en Conseil des ministres, 

l’Agence nationale d’information annonce dans le bulletin officiel du Conseil des 

ministres que le projet de loi a été adopté et qu’il sera présenté au Parlement au nom 

du gouvernement.265 Toutefois, une partie du gouvernement, en particulier les proches 

de Rafic al-Hariri, conteste cette version et prétend que le projet a été discuté, mais 

pas adopté. Le torpillage de ce projet de loi par Rafic al-Hariri s’explique par la 

concurrence entre les deux pôles de l’executif un an avant l’élection présidentielle. 

Élias Hraoui subit là le contre-coup de son opposition à plusieurs projets soutenus par 

Rafic al-Hariri, notament le financement de la reconstruction et la réforme des Forces 

de sécurités intérieures.266 

Dans un glissement caractéristique du débat politique libanais, les opposants à 

ce projet de loi dénoncent un moyen artificiel de limiter la minorisation 

démographique des Chrétiens, en donnant la nationalité à des personnes qui n’ont plus 

de contact régulier avec le Liban, alors que les partisans du projet de loi dénoncent le 

sectarisme de ceux qui refusent de reconnaître le droit à la nationalité des descendants 

d’émigrés. 

                                                
262. « La naturalisation des émigrés… une longue histoire » par Omar Hobnjar, As-Sayyad, 12 septembre 1999. 
263. « Boueiz : restitution de la nationalité aux émigrés sous conditions, puis droit de vote [à 
l’étranger] », An-Nahar, 4 août 1997 ; « Boueiz : la nationalité libanaise aux émigrés sous certaines 
conditions », l’Orient le Jour, 4 août 1997. 
264. « Arslan en faveur de l’octroi de la nationalité libanaise à tous les émigrés qui le méritent », 
l’Orient Le Jour, 7 juillet 1997 ; « Le défi de maintenir la diaspora libanaise en relation avec les racines 
de son pays d’origine » par Samar Kadi, Daily Star, 10 juillet 1997. 
265. « L’identité libanaise aux émigrés : équivoque autour du projet de loi », l’Orient le Jour, 30 août 1997. 
266. « Naturalisation des descendants ou amoncellement de dossiers présidentiels. Vétos réciproques 
dans l’attente de l’heure zéro », As-Safir, 5 septembre 1997 ; « Le cadeau aux émigrés : une affaire de 
plus en plus interne » par Philippe Abi Akl, l’Orient le Jour, 12 septembre 1997. 
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Walid Joumblatt, par exemple, évoque le « cercle vicieux » de la naturalisation 

des émigrés qui menace « l’unité nationale » comme le retrait de l’armée syrienne 

menace l’accord de Taëf. Dans une allusion aux réfugiés palestiniens, il ajoute qu’il 

faudrait un nouveau décret de naturalisation pour ceux qui vivent dans des conditions 

sociales difficiles au Liban et qui méritent plus d’obtenir la nationalité que ceux qui 

ont émigré depuis des dizaines d’années. 267 

Le ministre de la Défense, Mohsen Dalloul, proche de la Syrie, demande un 

nouveau délai pour examiner ce projet de loi sous pretexte que le ministre de 

l’Intérieur, Michel al-Murr, ne l’a transmis au Conseil des ministres que dix jours plus 

tôt. Il ajoute :  

« Il s’agit de chercher des candidats à la naturalisation qui existent et non 

les morts ou ceux qui ont émigré voici cent ans (…). Que celui qui 

souhaite devenir Libanais revienne au Liban et s’y réinstalle. »268 

Selon des sources proches du président du Parlement, ce dernier souhaite 

conditionner la restitution de la nationalité au retour au Liban et au renoncement à une 

autre nationalité, afin d’empêcher les naturalisations « opportunistes » en fonction des 

« saisons électorales » à travers le droit de vote à l’étranger.269 Le ministre de 

l’Habitat et des Coopératives, Mahmoud Abou Hamdan, du mouvement Amal, qui 

demande à soumettre de nouveau ce projet de loi au Conseil des ministres, critique la 

restitution de la nationalité dont le principe est inutile et dangereux car celui qui 

demande la nationalité doit avoir des attaches avec le Liban.270 C’est également la 

position de Selim al-Hoss, qui se prononce à titre personnel, pour qui la citoyenneté 

implique des devoirs comme l’impôt et le service militaire.271 

Ali Hamdan, cadre du mouvement Amal, justifie la position de son parti en 

racontant que beaucoup de descendants d’émigrés ne veulent pas la nationalité 

libanaise. Il cite l’exemple de Jocelyne, franco-libanaise enlevée par le groupe 

                                                
267. « Joumblatt : une entrée pour déstabiliser ce qui reste de l’unité. Abou Hamdan, Dalloul, 
Musqawi et Barbir : il est nécessaire de réétudier [le projet de loi] », As-Safir, 10 septembre 
1997 ; « Les socialistes le refusent [le projet de loi] et al-Saad pour stopper l’émigration », 
An-Nahar, 10 septembre 1997. 
268. « Campagne pour le rééxamen du projet de loi sur l’octroi de la nationalité aux 
émigrés », l’Orient le Jour, 1er septembre 1997. 
269. « Naturalisation des descendants… », As-Safir, 5 septembre 1997. 
270. « Joumblatt : une entrée pour déstabiliser… », As-Safir, 10 septembre 1997. 
271. « Hoss critique le projet de loi sur la naturalisation », l’Orient le Jour, 4 septembre 
1999 ; « La naturalisation des émigrés… », As-Sayyad, 12 septembre 1999. 
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philippin Abu Sayyaf, qui n’est même pas venue au Liban remercier les autorités 

libanaises de leurs démarches auprès du président libyen, Mohammar Kadhafi, qui a 

joué le rôle d’intermédiaire auprès des ravisseurs.272 

Depuis le Brésil, le président Élias Hraoui multiplie les concessions pour 

désamorcer la polémique sur son projet de loi présenté par la presse comme le 

« cadeau » du président de la République à la communauté libanaise du Brésil. Élias 

Hraoui annonce qu’il s’oppose au droit de vote à l’étranger et explique que la 

restitution de la nationalité ne concerne que « ceux des émigrés qui la méritent », 

selon l’expression du ministre des Émigrés Talal Arslan.273 Le ministre de la Santé, 

Sleiman Frangieh, et za‘im de Zghorta, lui apporte son soutien en expliquant que 

seules les personnes ayant de la famille et une propriété au Liban obtiendront la 

nationalité. 

Au contraire, la Ligue maronite dénonce « ceux qui tentent d’imposer des 

conditions aux Libanais de la diaspora désireux de recouvrer leur nationalité 

d’origine »274 ; le secrétaire général des Phalanges libanaises, Georges Saadé, évoque 

au sujet de la restitution de la nationalité un « droit constitutionnel (…) que nul ne 

peut dénier » aux émigrés275 ; Ibrahim Kanaan, proche de Michel Aoun et exilé à 

Londres, dénonce le risque d’implantation des Palestiniens au Liban276 ; comme 

Pierre Daccache et le Patriarche Sfeir qui critique le « sentiment confessionnel » qui 

prévaut sur « l’intérêt national ».277 

Revenu du Brésil, le président Élias Hraoui tente à nouveau de faire passer son 

projet de loi en Conseil des ministres en ajoutant comme conditions à la restitution de 
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domiciliation », l’Orient le Jour, 9 septembre 1997. 
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la nationalité la possession d’une parcelle de terrain et des séjours réguliers au Liban, 

mais il est finalement contraint d’abandonner.278 

B. LE DEBAT JURIDIQUE SUR LE DROIT DU SANG ET LE DROIT DU SOL 

Parallèlement à la polémique politicienne, plusieurs quotidiens publient des 

articles de fond qui synthétisent l’histoire longue et complexe du droit d’option depuis 

le traité de Lausanne. Le quotidien An-Nahar publie une enquête de la journaliste 

Roula Beydoun qui interviewe plusieurs personnalités favorables à la restitution de la 

nationalité : Farès Boueiz et son conseiller Fouad al-Turk, le secrétaire de l’Union, 

Joseph Younès, Bédaoui Abou Dib, avocat et auteur d’un ouvrage sur la nationalité 

libanaise.279 

An-Nahar publie également deux articles de Mustafa Jouzou, professeur de 

l’Université libanaise, qui analyse la restitution de la nationalité dans la perspective 

des conflits politiques liés à l’équilibre confessionnel depuis la création du Grand 

Liban. Rappelant la naturalisation des Palestiniens de confession chrétienne, il 

s’oppose à la restitution de la nationalité sans condition tout en critiquant ceux qui 

prétendent introduire le droit du sol dans la loi libanaise.280 

De son côté, le quotidien As-Safir publie une enquête du journaliste Georges 

Bkasini qui rappelle que le délai pour exercer le droit d’option à été prolongé à 

plusieurs reprises et que le nombre de demandes de restitution de la nationalité est 

extrêmement faible, raisons pour lesquelles il est inutile d’amender la loi du 31 

janvier 1946.281 

Quelques mois plus tard, le CCSD, qui dépend du Hezbollah, publie une 

courte étude intitulée Avis juridique sur la question de la naturalisation des émigrés. 

Cette étude tente de démontrer que la restitution de la nationalité doit être 

conditionnée par le retour définitif au Liban. Selon l’auteur, l’article 2 de la loi du 31 
                                                

278. « Nationalité : vive controverse mais dossier gelé » par Émile Khoury, l’Orient le Jour, 
17 septembre 1997 ; « Il y a deux groupes d’émigrés : l’un a ses racines au Liban et la 
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politiques et confessionnellles » par Roula Beydoun, An-Nahar, 8 septembre 1997. 
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Liban peut supporter » par Mustafa Jouzou, An-Nahar, 12 et 13 septembre 1997. 
281. « La restitution de la nationalité hors du droit… », As-Safir, 12 septembre 1997. 
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janvier 1946 s’inspire directement du traité de Lausanne dont les articles 31 à 33 

imposent le transfert de la résidence principale en cas d’option. Intentionnellement ou 

non, l’auteur ne précise pas que ces articles concernent seulement les résidents des 

territoires détachés de l’Empire ottoman, comme nous l’avons montré dans le chapitre 

II, alors que les résidents à l’étranger relèvent de l’article 34, qui ne les oblige pas à 

transférer leur résidence en cas d’option. Cette omission permet de conclure que le 

droit du sang (rabita ad-dam) et le droit du sol (rabita al-ard) sont les deux conditions 

nécessaires à la restitution de la nationalité. Il est intéressant de remarquer que le mot 

arabe rabita, qui signifie textuellement « lien », permet un amalgame entre le droit du 

sol et la condition de résidence. Finalement, selon l’auteurs, ces conditions 

garantissent le maintien de liens avec le Liban et la « loyauté » envers la nation tout 

en empêchant « l’État de rechercher les Libanais de l’étranger pour les naturaliser » 

(Avis juridique sur la question de la naturalisation des émigrés, 1998). 

Le débat se poursuit dans les années qui suivent. Dans la deuxième édition de 

son ouvrage sur la nationalité libanaise, parue en 2001, Bédaoui Abou Dib oppose le 

décret de naturalisation de 1994 à la non-naturalisation des émigrés :  

« Si le pourcentage d’émigrés qui a choisi la nationalité libanaise est très 

faible, le pourcentage de ceux qui sont revenus définitivement au Liban 

parmi ceux qui ont émigrés dans les Amériques, en particulier, est nul, à la 

différence des caravanes [de réfugiés et d’immigrés] venus de certains 

pays arabes au Liban à la suite d’événements que ces pays ont connus. 

Dernièrement, la facilité avec laquelle la nationalité a été donnée a causé 

une sclérose administrative et juridique qui a touché le bien comme le 

mal. » (Abou Dib, 2001 : 123, traduction de l’auteur). 

Au cours d’un entretien, Bédaoui Abou Dib dénonce à nouveau l’injustice 

faite aux émigrés lors du traité de Lausanne et évoque finalement les enjeux politiques 

de la restitution de la nationalité : le régime consociatif et l’équilibre démographique 

entre Chrétiens et Musulmans. 

« La plupart des Libanais étaient à l’étranger à la suite de la crise de 1860, 

c’est-à-dire de la guerre civile entre les Maronites et les Druzes, plus 

généralement entre les Chrétiens et les Musulmans. (…) Le traité de 

Lausanne a pensé à ces Libanais d’Outre Mer. Quel sort leur a-t-il 

réservé ? Eux ne se connaissaient pas d’appartenance. Étaient-ils syriens ? 

Étaient-ils libanais ? Certains se disaient français, d’autres italiens. (…) Le 
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traité de Lausanne a donné à ces émigrés d’origine libanaise deux ans pour 

s’inscrire comme libanais, (…) mais les consulats de France dans les pays 

d’émigration (…) ne connaissaient pas ces émigrés et eux étaient dans 

l’ignorance. Les demandes de nationalité libanaise [n’ont pas été] 

proportionnelle au nombre d’émigrés qui se trouvaient à l’étranger. J’ai 

toujours dit que c’était une injustice, (…) que le délai de deux ans ne doit 

pas être un délai butoir et qu’il fallait laisser la possibilité ouverte [d’opter 

pour la nationalité]. (…) À chaque fois [chaque renouvellement du délai] 

les émigrés n’ont pas été informés et certains croyaient (…) qu’ils 

perdraient la nationalité du pays où ils se trouvaient. (…) Le Liban est un 

pays qui est gouverné selon un régime confessionnel, il repose sur un 

certain équilibre. Maintenant, cet équilibre est en défaut. Les Musulmans 

sont majoritaires, les Chrétiens établis au Liban sont devenus une minorité. 

(…) Pour rétablir cet équilibre, il fallait encourager les Libanais d’Outre 

Mer à accéder à la nationalité libanaise, à opter pour la nationalité 

libanaise »282 

Si l’intrumentalisation politique et l’exagération du fait minoritaire chrétien est 

souvent critiquée, de nombreuses personnalités musulmanes, religieux ou intellectuels 

laïcs, reconnaissent l’importance de la présence chrétienne au Liban. Pour l’historien 

Ahmad Beydoun, par exemple, cette dernière garantie à l’ensemble des Libanais le 

respect de certains privilèges, d’une plus grande liberté.283 

Issam Naaman, qui se présente comme musulman d’origine et laïc de 

conviction, reprend cet argument et insiste sur l’importance de la coexistence islamo-

chrétienne au Liban. Puisque la représentation parlementaire paritaire instaurée depuis 

l’accord de Taëf désamorce les enjeux confessionnels, explique-t-il, il est favorable à 

la naturalisation de Coptes égyptiens s’ils souhaitent s’installer au Liban :  

« Bien que je sois musulman et que je sois né dans une famille druze, je 

suis laïc et la religion n’a pas d’importance pour moi. Toutefois, en tant 

que citoyen d’origine musulmane, je pense que les Chrétiens d’origine 

libanaise ont le droit d’avoir la nationalité libanaise, ce que le 

gouvernement devrait faciliter, parce que le peuple libanais est composé 

de Chrétiens et de Musulmans. C’est un fait historique et tout ce qui peut 

participer à l’équilibre entre ces deux communautés doit être adopté. (…) 
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Maintenant le Parlement est à moitié [chrétien] et à moitié [musulman], 

bien que près de deux tiers des Libanais au Liban soient musulmans. (…) 

Dès lors, pourquoi ne pas faciliter la restitution de la nationalité aux 

Chrétiens qui le voudraient ? (…) Je souhaite la naturalisation de 

nombreux chrétiens même s’ils ne sont pas d’origine libanaise parce que 

cela produit une sorte d’équilibre. Voyez-vous, la chrétienté arabe est très 

importante comme facteur de stabilisation pour le monde arabe et les 

Chrétiens [ne sont présents] que dans l’Orient arabe, c’est-à-dire le Liban, 

la Syrie, l’Irak, la Jordanie, la Palestine et l’Égypte. Il ne faut pas que nous 

les perdions. Les Égyptiens chrétiens émigrent aux États-Unis, car ils 

peuvent avoir une carte verte et éventuellement la nationalité. Si le Liban 

leur donnait la nationalité, ils viendraient peut-être ici. En tant qu’Arabe, 

nous avons plus le droit de les avoir que les Américains et je pense qu’ils 

souhaitent être ici. La loi que j’ai présentée en 1992 les aiderait [à obtenir 

la nationalité]. (…) [Pour les autorités maronites], il serait déplacé de 

demander la naturalisation des Chrétiens arabes, mais leur réponse toute 

prête est : “pourquoi ne pas naturaliser les personnnes d’origine 

libanaise ?” Pourquoi pas. (…) Mais les Chrétiens du Liban émigrent et 

personne ne revient, c’est pourquoi, si les Coptes souhaitent venir au 

Liban, je dis : “Pourquoi ne pas [les naturaliser] ?” »284 

Si le courant politique progressiste auquel appartient Issam Naaman est 

attentif à l’équilibre confessionnel, sa position au sujet de la nationalité et de la 

naturalisation se distingue par la place qu’il accorde au droit du sol. Au contraire, le 

Patriarche et la Ligue maronite défendent une législation fondée sur le droit du sang et 

refusent toute concession au droit du sol qu’ils considèrent comme le préalable à 

l’implantation des réfugiés palestiniens. Cette différence est importante, elle renvoie 

schématiquement à deux conceptions différentes de la Nation : territorialisée chez les 

premiers, identitaire chez les seconds. 

C. L’ABANDON DU PROJET DE LOI DE NATIONALITE 

Dans le courant de l’année 1999, après l’élection d’Émile Lahoud à la 

présidence de la République et la nomination de Sélim al-Hoss comme Premier 

ministre, ce dernier créé plusieurs commissions chargées d’étudier les dossiers 

politiques sensibles. La commission chargée d’élaborer une loi de nationalité est 
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présidée par le ministre de la Justice, Joseph Chaoul, doyen de la Faculté de droit à 

l’Université Saint-Esprit de Kaslik, et coprésidée par l’inamovible ministre de 

l’Intérieur, Michel al-Murr. 

En mai 1999, au moment où se tient le deuxième Congrès des associations de 

la diaspora organisé par le ministère des Émigrés, Michel al-Murr fait part de son 

intention d’assouplir les conditions de la restitution de la nationalité. Selon le projet 

de loi en gestation, explique-t-il, il suffira de résider un an au Liban au lieu de 

s’engager à y résider définitivement. Michel al-Murr annonce également que les 

personnes d’origine libanaise pourront bénéficier d’un statut spécifique, appelé 

« citoyen émigré », qui ne permet pas de bénéficier de droits politiques, mais qui offre 

des avantages comparables à la « carte de l’émigré ».285 

L’assouplissement des conditions de la restitution de la nationalité et la 

création du statut de « citoyen émigré » représentent un compromis qui masque le rôle 

central confié au ministre de l’Intérieur dans le processus de naturalisation. En effet, 

le nouveau projet de loi de nationalité lui donne le pouvoir d’annuler toute 

naturalisation pendant une période probatoire de cinq ans en cas de crime ou de 

« collaboration avec l’ennemi ».286 Cela permet au ministre de l’Intérieur de se 

constituer une large clientèle politique auprès des naturalisés, selon une logique 

similaire à celle décrite précédemment au sujet de la commission de vérification des 

parachutages. 

L’avocat Nizar Saghié, membre actif d’association de défense des droits civils, 

explique comment il a été sollicité pour donner son avis sur ce projet de loi : 

« Une copie du projet de loi m’a été remise par la Ligue maronite, 

sûrement par Pierre Hélou que je connais bien. Ce qui m’a le plus choqué 

dans ce projet, c’est qu’il permettait au ministère de l’Intérieur de révoquer 

la nationalité dans le cas où [la personne naturalisée] est simplement 

accusée d’avoir commis un délit ou si elle collabore avec un pays étranger. 

Cela permettait donc au ministère de l’Intérieur de se constituer une 

clientèle politique sur qui il pouvait faire peser la menace de la révocation 

de la nationalité. Cela était très clair, d’autant que le ministre de 

l’Intérieur, Michel al-Murr, avait commis beaucoup d’irrégularités durant 
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les élections de 1996. Le projet de loi contenait un deuxième volet sur la 

naturalisation des émigrés. C’était une manière de faire passer la pilule 

auprès des Chrétiens, notamment la Ligue maronite et le Patriarche 

[maronite]. »287 

Au moment où le projet de loi doit être présenté au Conseil des ministres, 

plusieurs personnalités politiques chrétiennes indépendantes font part de leurs 

réticences à Sélim al-Hoss. L’ancien ministre chéhabiste Fouad Boutros critique le 

rôle central du ministère de l’Intérieur, le député Nadim Salem rappelle que la loi de 

nationalité doit préserver les « équilibres nationaux » et le président de la Ligue 

maronite Pierre Hélou refuse de nouvelles naturalisations et demande l’annulation du 

décret de naturalisation de 1994.288 Nemet Allah Abi Nasr, qui a récemment fondé son 

propre parti, l’Union démocrate chrétienne (UDC), se fait l’écho de ces critiques et 

demande que « les Palestiniens, les travailleurs immigrés et les employées de 

maison » soient expressément exclus de la naturalisation.289 

Face à ces critiques, la présentation du projet de loi au Conseil des ministres 

est reportée tandis que Pierre Hélou et Nemet Allah Abi Nasr sont reçus par Michel 

al-Murr. Ce dernier s’engage à interdire la naturalisation des Palestiniens, à annuler 

les naturalisations illégales de 1994 « par décision du Conseil d’État » et sur la base 

du rapport de la commission de vérification qu’il avait créée en 1996, et à créer une 

commission chargée de préparer une nouvelle annexe au décret de naturalisation sous 

la présidence d’un juge !290 

Dans les mois qui suivent, tandis que la présentation du projet de loi de 

nationalité au Conseil des ministres est régulièrement reportée, la Ligue maronite et 

Nemet Allah Abi Nasr ne cessent de réclamer l’annulation du décret de 

naturalisation291. Au printemps 2000, le nouveau président de la Ligue maronite, 

l’émir Harès Chéhab, rappelle que l’annulation du décret de naturalisation est l’une de 
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ses priorités.292 Nemet Allah Abi Nasr, qui se présente au Parlement sur la liste de 

l’homme d’affaires Georges Frem, fait de cette question l’un des thèmes de sa 

campagne électorale.293 
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En 1996, la nomination de Talal Arslan au ministère des Émigrés, alors que 

l’Union est à nouveau divisée, insuffle une nouvelle dynamique fondée sur le 

renouvellement des réseaux au sein de la diaspora. Toutefois, Talal Arslan ne parvient 

pas à trouver un terrain d’entente avec Farès Boueiz, selon qui la fonction d’Attaché 

de l’émigration contredit les principes qui régissent les relations diplomatiques. Le 

ministère des Émigrés est finalement supprimé en août 2000 par le Premier ministre 

Sélim al-Hoss, après que Nabih Berri ait obtenu l’intégration sans conditions des 

Attachés de l’émigration au corps diplomatique. 

Entre temps, Sélim al-Hoss charge une commission de définir une politique 

d’émigration, mais les travaux de cette commission ne débouchent sur aucun résultat 

concret. Le mécanisme pour réunifier l’Union sous la tutelle du gouvernement 

s’enraye rapidement, la restitution de la nationalité et le droit de vote à l’étranger sont 

éludés et le congrès des hommes d’affaires de la diaspora est occulté par la libération 

du Liban Sud. 

Par ailleurs, les revendications en faveur du droit de vote à l’étranger se 

multiplient, mais elles recouvrent des propositions et des stratégies diverses : accroître 

le poids des chrétiens dans le corps électoral en l’associant à la restitution de la 

nationalité ; trouver un consensus au delà des barrières confessionnelles en dissociant 

ces deux revendications et débloquer le jeu électoral ; lui substituer la nomination de 

représentants de la diaspora pour préserver la donne électorale. 

La polémique sur les « parachutages » des naturalisés, lors des élections 

législatives de 1996, donne au ministre de l’Intérieur, Michel al-Murr, l’occasion 

d’accroître le contrôle qu’il exerce sur sa clientèle électorale, tout en promettant de 

rééquilibrer le décret de naturalisation en faveur des Chrétiens. Le projet de loi sur la 

restitution de la nationalité, présenté par le président Elias Hraoui, puis le projet de 

réforme de la nationalité, préparé par Michel al-Murr, ont en commun d’accroître le 

rôle du ministère de l’Intérieur dans le processus de naturalisation. L’échec de ces 

propositions témoigne finalement de la faiblesse des pôles chrétiens au sein de 

l’exécutif en raison de l’architecture du pouvoir et de leur manque de légitimité. 
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Chapitre VIII 

Le droit de vote à l’étranger 
et les nouveaux équilibres politiques (2001-2008) 

La période qui suit le retour au pouvoir de Rafic al-Hariri est marquée par une 

recomposition des alliances politiques interne en réponse aux tensions que suscitent la 

nouvelle politique américaine au Moyen-Orient. 

Quelles sont les conséquences de la suppression du ministère des Émigrés et 

son intégration dans le ministère des Affaires étrangères ? 

L’ancien ministère des Émigrés devient la Direction des Émigrés sans réel 

changement tandis que se succèdent à la tête du ministère des Affaires étrangères (et 

des Émigrés) des partisans de l’alliance stratégique avec la Syrie, en particulier deux 

diplomates chiites politiquement indépendants. Dans ce contexte, les vagues projets 

de réunification de l’Union échouent rapidement alors que l’aggravation des tensions 

politiques contribuent à approfondir la division entre ses branches. 

Dans quelle mesure le droit de vote à l’étranger et la restitution de la 

nationalité représentent-ils les instruments d’un rééquilibrage politique ?  

En 2003, le Conseil d’État soutenu par le président de la République, Émile 

Lahoud, demande la révision du décret de naturalisation de 1994, contre la volonté de 

Rafic al-Hariri. Cette décision, difficilement applicable, est l’occasion pour le député 

Nemet Allah Abi Nasr de proposer un compromis sur la restitution de la nationalité et 

sur le droit de vote à l’étranger. À l’occasion des élections législatives de 2005, 

plusieurs initiatives en faveur du droit de vote à l’étranger voient le jour dans la 

diaspora. Par la suite, la présence de Ziad Baroud, issu de la société civile, dans la 

commission chargée de préparer une nouvelle loi électorale, puis sa nomination au 

ministère de l’Intérieur, à l’automne 2008, contribuent à l’adoption du droit de vote à 

l’étranger, dont l’application est toutefois repoussée à 2013. 
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A) Des tensions régionales de plus en plus fortes 

1. Des pressions accrues sur la Syrie (2000-2004) 

A. LES LIMITES DE LA LIBERALISATION ET DES REFORMES 

En Syrie, après l’arrivée au pouvoir de Bachar al-Assad, le régime connait une 

brève période d’ouverture au cours de laquelle d’amples projets de réforme sont 

entrepris, en particulier dans le domaine économique. Les attentes de la population 

sont particulièrement fortes, car la Syrie accuse de profonds retards de 

développement, souffre d’un fort taux de chômage, aggravé par la croissance continue 

de la population, et pâtit de l’inefficacité d’une administration pléthorique et 

corrompue, tandis que le budget est bridé par la baisse de ses revenus pétroliers et des 

aides extérieures (Droz-Vincent, 2001b). 

Un programme de réformes est lancé avec le soutien de l’Union européenne 

autour de quatre grands axes : la rénovation du secteur bancaire et financier, 

l’allégement du secteur public, la refonte du cadre juridique et l’augmentation des 

ressources à travers l’exportation des hydrocarbures et la coopération économique. 

Toutefois, ces réformes se heurtent rapidement aux intérêts d’une classe 

d’entrepreneurs proches de Bachar al-Assad, notamment son beau-père Fawaz Al-

Akhras, son oncle maternel Muhammad Makhlouf et le fils de ce dernier, Rami 

Makhlouf. Les critiques sont muselés : l’économiste Aref Dalila et le député Riad Seif 

sont emprisonnés pour avoir dénoncés la constitution de monopoles dans dans le 

secteur privé, en particulier la téléphonie mobile ; le ministre Bachar Issam Zaïm, 

ancien technocrate des Nations Unies chargé du Plan puis de l’Industrie, est accusé de 

corruption (Picard, 2005). 

Parallèlement, le régime de Bachar al-Assad bloque toute forme d’ouverture 

politique face à l’Appel des 99, en septembre 2000, et l’Appel des 1000, en janvier 

2001, qui demandent la fin de l’état d’urgence, la libération des prisonniers politiques, 

l’organisation d’élections libres, la liberté d’expression et le multipartisme. Dans le 

courant de l’année 2001, les services de sécurité limitent le fonctionnement des 

cercles de discussion qui se sont ouverts depuis la mort d’Hafez al-Assad, puis ils 

contraignent la plupart d’entre eux à fermer et mènent finalement une campagne 

d’arrestations dans les milieux intellectuels. Parallèlement, le régime de Bachar al-

Assad part à la reconquête de sa base en renouvelant profondément les cadres du parti 

Baas et ceux de certaines administrations. 
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La fin de la brève période d’ouverture du régime syrien peut s’expliquer par le 

recul de la position syrienne au niveau régional qui, indirectement, fragilise l’autorité 

de Bachar al-Assad. En effet, le retrait israélien du Liban Sud a réduit la marge de 

manœuvre syrienne dans les négocations avec Israël sur le Golan et a remis en 

question la légitimité de la présence de l’armée syrienne au Liban. Lors de la 

campagne pour les élections législatives de 2000, de nombreuses voix se sont élevées 

au Liban pour demander une redéfinition des relations avec la Syrie. 

B. METTRE FIN A LA TUTELLE SYRIENNE SUR LE LIBAN 

Après le 11 septembre 2001, le régime syrien fait face à la politique aggressive 

du président Georges W. Bush contre l’Axe du mal, puis à son projet de remodelage 

du Moyen-Orient. L’invasion de l’Irak donne aux États-Unis une position 

géostratégique dominante et Bachar al-Assad, qui est accusé de faciliter le passage de 

combattants étrangers en Irak, est directement menacé de subir le même sort que 

Saddam Hussein. Le Syrian Accountability Act, voté par le Congrès américain à la fin 

de l’année 2003, impose des sanctions diplomatiques et économiques à la Syrie, 

tandis que le Lebanese Sovereignity Restoration Act exige de la Syrie qu’elle retire 

son armée du Liban et qu’elle cesse de s’ingérer dans les affaires intérieures 

libanaises. 

Face à ces menaces, Bachar al-Assad renforce son contrôle sur le Liban où la 

cohabitation entre le président Émile Lahoud, qu’il a fait élire en 1998, et le Premier 

ministre Rafic al-Hariri, revenu au pouvoir en 2000 après sa victoire électorale, est 

très difficile. Outre l’animosité entre les deux hommes et la concurrence entre les 

deux pôles de l’éxécutif libanais, l’opposition entre Émile Lahoud et Rafic al-Hariri 

reflète les tensions internes du régime syrien où Bachar al-Assad veut écarter du 

pouvoir « l’ancienne garde » de son père, en particulier le vice-président Abdel Halim 

Khaddam, proche de Rafic al-Hariri et chargé du dossier libanais jusqu’en 1998. 

En avril 2003, Bachar al-Assad impose un remaniement ministériel au Liban 

afin de renforcer son contrôle sur les portefeuilles stratégiques au moment où les 

États-Unis envahissent l’Irak. Puis, il manifeste son intention de maintenir au pouvoir 

le président Émile Lahoud, dont le mandat prend fin à l’automne 2004, malgré 

l’opposition de Rafic al-Hariri.  

Le Président français Jacques Chirac, proche de Rafic al-Hariri, profite de 

cette occasion pour renouer avec l’administration américaine et tourner la page de son 
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opposition à l’invasion de l’Irak. En septembre 2004, alors que le Parlement libanais 

vote la prolongation du mandat d’Émile Lahoud, comme il l’a fait pour Élias Hraoui 

en 1995, le Conseil de Sécurité adopte la résolution n°1559, sur proposition de la 

France et des Etats-Unis, qui condamne les ingérences syriennes au Liban et qui exige 

le désarmement du Hezbollah. Peu après, Rafic al-Hariri démissionne et est remplacé 

par Omar Karamé qui forme un gouvernement composé essentiellement de 

personnalités proches de la Syrie. Le gouvernement d’Omar Karamé est chargé de 

préparer une nouvelle loi électorale pour les élections législatives de l’été 2005.294  

À la fin de l’automne, Walid Joumblatt constitue une alliance électorale avec 

les forces politiques chrétiennes réunies depuis 2001 dans le Rassemblement de 

Kornet Chehwan. Ils fondent le Rassemblement du Bristol dont le principal objectif 

est le retrait des troupes syriennes et auquel le Courant du futur de Rafic al-Hariri 

s’associe comme « observateur ». Face à eux, le mouvement Amal, le Hezbollah, le 

PSNS, la Jamaa islamiyya, le Baas et les personnalités politiques proches de la Syrie 

créent la Rencontre d’Ain Tineh, du nom du domicile de Nabih Berri, pour défendre 

l’alliance stratégique avec la Syrie contre Israël que menace la résolution 1559. 

2. Le Liban après le retrait syrien (2005-2008) 

A. LE « PRINTEMPS DE BEYROUTH »  

Les événements s’accélèrent après l’attentat du 14 février 2005 contre Rafic 

al-Hariri (Favier, 2006). Le soir même, ses proches et ses principaux alliés politiques, 

en particulier Walid Joumblatt, accusent publiquement les services de sécurité syro-

libanais d’avoir fomenté l’attentat. Dans les semaines qui suivent, la mission 

d’enquête des Nations Unies envoyée à Beyrouth constate de graves irrégularités dans 

l’enquête en cours et accuse la Syrie d’être à l’origine de la tension politique régnant 

avant l’attentat. Le Conseil de Sécurité adopte la résolution 1595 qui créée une 

commission d’enquête internationale. 

Parallèlement, le Courant du futur rejoint pleinement le Rassemblement du 

Bristol, tandis que la Rencontre d’Ain Tineh implose. Face aux pressions 

internationales, Bachar al-Assad annonce le retrait de ses troupes du Liban. Le 

Hezbollah organise alors une manifestation de soutien à la Syrie, le 8 mars 2005, qui 

                                                
294. Afin que les élections législatives ne tombent pas la même année que l’élection 
présidentielle, les premières sont exceptionnellement repoussées d’un an et la législature 
parlementaire dure cinq années au lieu de quatre. 
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rassemble 700 000 à 800 000 personnes dans le centre ville de Beyrouth. Le 14 mars, 

une contre-manifestation au moins aussi importante que la précédente est organisée 

par l’ensemble des forces qui demandent la fin de la tutelle syrienne et qui sont 

désormais nommées « Mouvement du 14 mars ». 

Ces deux manifestations sont à la fois la marque d’une forte polarisation 

confessionnelle de la scène politique, opposant les Chiites unis derrière le Hezbollah 

aux Sunnites soudés par l’assassinat de leur leader, et l’expression d’un désir de 

changement face aux blocages et aux dérives clientélistes et sécuritaires du système 

politique, miné par les ingérences syriennes ; et face à la marginalisation des 

principaux partis chrétiens, notamment les FL et le Courant patriotique libre (CPL) de 

Michel Aoun qui font le retour sur la scène politique. 

Le Premier ministre Omar Karamé, qui a annoncé sa démission dès le 7 mars, 

est finalement remplacé par Najib Mikati dont la candidature fait consensus bien qu’il 

soit proche de Bachar al-Assad. Ce dernier forme un gouvernement restreint chargé 

d’organiser les élections et dont les membres ne sont pas candidats aux législatives. 

Pour que les élections soient organisées au plus vite, comme le souhaitent les 

ambassades françaises et américaines, le projet de loi électorale présenté par le 

gouvernement d’Omar Karamé au Parlement, basée sur des petites circonscriptions et 

qui est en cours de discussion, est abandonné au profit de la même loi électorale qu’en 

2000. 

Cette décision, imposée par les quatres principaux leaders musulmans, Walid 

Joumblatt, Nabih Berri, le secrétaire général du Hezbollah Hassan Nasrallah et le fils 

de Rafic al-Hariri, Saad al-Hariri, contre les autres forces politiques, en particulier les 

Chrétiens, provoque l’implosion du Rassemblement de Kornet Chehwan. En effet, ses 

membres et Michel Aoun, revenu d’exil, sont incapables de s’entendre lors des 

négociations pour la formation des listes électorales. Aux termes d’alliances 

improbables, les candidats de Michel Aoun constituent des listes communes avec des 

figures locales proches de Damas, comme Michel al-Murr dans le Metn et Elie Skaff à 

Zahlé, tandis que les autres candidats chrétiens sont intégrés dans les listes du Courant 

du futur, du PSP, d’Amal et du Hezbollah, parfois à l’instigation des ambassades 

françaises et américaines. 

La campagne électorale est marquée par plusieurs attentats dans les régions 

chrétiennes et contre des personnalités opposées à la tutelle syrienne. Dans un 

contexte extrêment tendu, les candidats multiplient les surenchères confessionnelles et 
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la communauté internationale envoie plusieurs missions d’observation pour surveiller 

le déroulement des élections. 

Au terme du scrutin, les listes de Saad al-Hariri remportent l’ensemble des 

sièges à Beyrouth et celles d’Amal et du Hezbollah sont plébiscitées au Liban Sud. Au 

Liban Nord, les deux circonscriptions sont gagnées par le mouvement du 14 mars qui 

regroupe le Courant du futur, le Bloc tripolitain, les FL, le mouvement du Renouveau 

démocratique de Nassib Lahoud et la Gauche démocratique. Dans la Bekaa, les 

candidats de Walid Joumblatt et de Saad al-Hariri s’imposent dans la circonscription 

de la Rachayya-Bekaa Ouest, mais la liste du Hezbollah gagne la circonscription de 

Baalbeck-Hermel et celle d’Élie Skaff et du CPL emporte la circonscription de Zahlé. 

Enfin, au Mont Liban, Walid Joumblatt s’impose dans son fief du Chouf et à Baabda-

Aley, mais il est devancé par les listes du CPL dans la circoncription du Kesrouan-

Jbeil et dans celle du Metn, où Michel Aoun est allié à Michel al-Murr. 

Le mouvement du 14 mars obtient la majorité des sièges au Parlement avec 72 

députés sur 128, dont 36 pour le Courant du Futur. Michel Aoun, qui obtient 21 sièges 

avec ses alliés, s’affirme comme la principale force politique chrétienne. Enfin, Nabih 

Berri, le Hezbollah et leurs alliés obtiennent 35 députés. Nabih Berri est réélu à la 

présidence du Parlement et l’ancien ministre des Finances de Rafic al-Hariri, Fouad 

Siniora, est choisi comme Premier ministre. Après plusieurs semaines de tractations, il 

constitue un gouvernement d’union nationale comprenant 24 ministres, dont 15 pour 

le Mouvement du 14 mars, 8 pour Amal et le Hezbollah, et un ministre indépendant 

sur qui repose l’issue des scrutins nécessitant les deux tiers des voix au sein du 

Conseil des ministres. 

Le gouvernement de Fouad Siniora est chargé de traiter trois dossiers 

difficiles : 

- premièrement, l’enquête internationale sur l’assassinat de Rafic al-Hariri 

dont la Syrie et ses alliés dénonçent l’intrumentalisation au profit des intérêts israélo-

américains. 

- deuxièmement, l’échange d’ambassades entre Damas et Beyrouth, qui 

implique la reconnaissance formelle de l’existence du Liban par la Syrie, et le tracé de 

la frontière syro-libanaise, qui pose la question de la libanité des fermes de Chebaa et 

de l’occupation ou non d’un partie du territoire libanais par Israël. 
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- troisièmement, le désarmement du Hezbollah et le déploiement de l’armée au 

Liban-Sud qui renvoient aux négociations syro-israélienne sur le Golan et à 

l’influence iranienne au Proche-Orient. 

B. LA « GUERRE DES 33 JOURS » ET LA MENACE 
 D’UNE NOUVELLE GUERRE CIVILE 

À la fin de l’été 2005, les quatre principaux responsables des services de 

sécurité libanais sont arrêtés à la demande de la commission d’enquête internationale 

sur l’assassinat de Rafic al-Hariri dont le rapport, publié à la fin du mois d’octobre, 

accuse Bachar al-Assad et son entourage d’avoir planifié l’attentat contre Rafic al-

Hariri. 

Face aux pressions internationales et à l’isolement diplomatique, Bachar al-

Assad renforce son pouvoir à l’intérieur du régime syrien tout en consolidant la 

position régionale de la Syrie. Dès juin 2005, il coopte son beau-frère Assef Chawqat 

et son frère Maher al-Assad dans les instances dirigeantes du Baas, à l’occasion du 

10e congrès du parti. Puis, il écarte progressivement plusieurs personnalités 

importantes, comme le Premier ministre Mustafa Nero, le ministre de la Défense 

Mustafa Tlass, le chef des renseignements intérieurs Bahjat Suleiman, le vice-

président Abdel Halim Khaddam et le ministre de l’Intérieur Ghazi Kanaan, qui a 

dirigé les services de renseignement syriens au Liban de 1982 à 2002. Parallèlement, 

il consolide son alliance avec l’Iran, améliore ses relations avec la Turquie en 

acceptant de renoncer officiellement au sandjak d’Alexandrette et renouvelle son 

soutien au Hamas palestinien dont plusieurs dirigeants sont réfugiés à Damas. 

Au Liban, après un attentat contre le directeur du quotidien An-Nahar, Jibrane 

Tuéni, en décembre 2005, les six ministres chiites du gouvernement s’opposent à 

l’élargissement du mandat de la commission d’enquête internationale à l’ensemble 

des attentats perpetrés contre des personnalités du 14 mars et suspendent leur 

participation au gouvernement de Fouad Siniora qui menace d’imploser. 

Le CPL, qui ne participe pas au gouvernement, se rapproche alors du 

Hezbollah avec qui il signe le Document d’entente mutuelle le 6 février 2006. Cet 

accord entérine une série de concessions mutuelles en particulier sur les conditions du 

désarmement du Hezbollah et sur le rééquilibrage des relations syro-libanaises. 

Parallèlement, Nabih Berri invite les principaux leaders politiques et 

communautaires à se retrouver autour d’une même table pour discuter des principaux 
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problèmes politiques qui minent le pays. Ces négociations, intitulées Conférence du 

dialogue, sont espacées sur plusieurs mois et permettent de dégager un consensus au 

sujet de l’enquête internationale, du désarmement des groupes palestiniens hors des 

camps et de la libanité des fermes de Chebaa. Toutefois, aucun accord n’est trouvé au 

sujet du désarmement du Hezbollah. Alors que le mouvement du 14 mars demande le 

déploiement de l’armée libanaise au Liban Sud et l’intégration de la résistance dans 

l’armée libanaise, le Hezbollah s’y oppose et considère qu’une stratégie de guérilla est 

l’unique moyen de contrer la supériorité militaire d’Israël.  

Le 12 juillet 2006 marque le début de la guerre de 33 jours entre Israël et le 

Hezbollah avec la capture par ce dernier de deux soldats israéliens au cours d’un 

violent accrochage frontalier. Israël répond par une vaste offensive aérienne puis 

terrestre qui a pour objectif l’élimination des principaux chefs du Hezbollah et la 

destruction de son arsenal militaire. Le bombardement des infrastructures sur 

l’ensemble du territoire et des zones d’habitations dans les régions chiites (Liban Sud, 

banlieue sud de Beyrouth et Bekaa) fait plus de 1000 victimes civiles, provoque un 

déplacement massif de population et cause de très importantes destructions. Le 

Hezbollah, créant la surprise, réussit à repousser l’invasion terrestre et accepte, après 

un mois de combats, la résolution 1701 du Conseil de Sécurité qui impose le retrait 

complet des forces israéliennes et le déploiement de l’armée libanaise dans la zone 

frontalière aux côtés de la FINUL fortement renforcée. 

La « guerre des 33 jours » torpille la Conférence du dialogue. Dans les mois 

qui suivent, le gouvernement de Fouad Siniora et l’opposition menée par le Hezbollah 

ne cessent de s’accuser mutuellement de faire le jeu de leurs parrains étrangers, les 

États-Unis et la France pour les uns, la Syrie et l’Iran pour les autres. En novembre 

2006, après l’assassinat du ministre de l’Industrie Pierre Gemayel, le fils d’Amin 

Gemayel, les ministres chiites s’opposent à nouveau à l’élargissement du mandat de la 

commission d’enquête internationale et démissionnent du gouvernement. 

Le Hezbollah, le mouvement Amal, le CPL et les Maradas de Sleiman 

Frangieh organisent d’importantes manifestations dans le centre-ville de Beyrouth 

pour obtenir un droit de veto au sein du gouvernement, c’est à dire un tiers de blocage 

lors du vote pour les décisions importantes. Après des affrontements armés entre 

manifestants et contre-manifestants qui font plusieurs morts au mois de janvier 2007, 

l’opposition renoncent à poursuivre la grève générale, mais maintien son sit-in au 

centre ville de Beyrouth. 
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La crise s’enlise dans l’attente de la fin du mandat d’Émile Lahoud en 

novembre 2007. Au printemps, après de nouveaux attentats contre des personnalités 

politiques progouvernementales, l’armée libanaise affronte pendant trois mois un 

groupe islamiste palestinien, Fatah al-Islam, retranché dans le camp de Nahr al-Bared 

à côté de Tripoli. Ces événements renforcent la position du commandant en chef de 

l’armée, le général Michel Sleiman, qui fait figure de candidat consensuel pour 

succéder à Émile Lahoud. Toutefois, les négociations entre le gouvernement et 

l’opposition butent sur la composition du prochain gouvernement dans lequel cette 

dernière exige d’avoir un tiers des sièges. 

En mai 2008, après l’interdiction par le gouvernement du réseau de 

communication du Hezbollah, ce dernier affronte les milices du Courant du Futur à 

Beyrouth et celle du PSP dans le Chouf. Le Hezbollah prend le contrôle de la capitale 

en quelques jours, puis se retire pour laisser place à l’armée libanaise. L’émir du 

Qatar intervient comme médiateur et invite l’ensemble des protagonistes à Doha pour 

négocier une sortie de crise. L’accord de Doha accorde à l’opposition un tiers de 

blocage dans le futur gouvernement et une nouvelle loi électorale basée sur des petites 

circonscriptions. Dans les semaines qui suivent, Michel Sleiman est élu à la 

présidence de la République et Fouad Siniora est à nouveau chargé de composer un 

gouvernement d’union nationale. 

Parallèlement, Bachar al-Assad s’impose comme un acteur régional 

incontournable en raison de sa capacité à peser sur la situation politique et sécuritaire 

au Liban et en l’absence d’alternative sérieuse à son régime, ou souhaitable pour les 

pays occidentaux. Le président français Nicolas Sarkozy encourage la reprise des 

relations diplomatiques avec la Syrie après que Bachar al-Assad se soit engagé à 

accepter un échange d’ambassadeurs avec le Liban et à autoriser le tracé de la 

frontière syro-libanaise. À l’automne 2008, une amorce de réconciliation s’engage 

entre les différents protagonistes de la crise libanaise alors qu’une nouvelle 

Conférence du dialogue doit définir une stratégie de défense nationale dans la 

perspective des élections législatives du printemps 2009. 
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B) Les piétinements de la cohabitation 

1. L’abandon de la politique d’émigration 

A. UNE DIPLOMATIE DE SOUTIEN A LA RESISTANCE 

Après le retour au pouvoir de Rafic al-Hariri en 2000, le ministère des Affaires 

étrangères et des Émigrés, qui porte à nouveau ce nom depuis le mois d’août 2000, est 

confié à diplomate de carrière proche de la Syrie, Mahmoud Hammoud, qui est le 

premier chiite à occuper cette foncion puisque l’usage voulait que ce portefeuille soit 

attribué à un Chrétien. 

Le regroupement des différents services de l’émigration est repoussé,295 à 

l’exception des Attachés de l’émigration nommés à l’étranger et promus consuls en 

Afrique ou à Détroit pour certains296. De même, les projets élaborés par Rida Wahid 

dans le Livre blanc du ministère des Émigrés et par la commission de l’émigration 

créée par Sélim al-Hoss sont totalement abandonnés, à l’exception de la carte de 

l’émigré sur laquelle nous reviendrons. 

L’ancien ministère des Émigrés est renommé Direction générale des émigrés. 

Son directeur, Haytham Joumaa, conserve son poste et apparaît occasionnellement 

dans la presse au sujet de l’Union, qui est profondément divisée comme nous allons le 

voir, ou lorsque des Libanais sont menacés dans des pays africains en guerre. POur 

Haytham Joumaa, qui s’inspire de Rida Wahid, les ambassades s’occupent de la 

diplomatie et du statut personnel alors que son service a pour vocation de développer 

un travail « socio-humanitaire » tourné vers les associations et les clubs libanais de 

l’étranger. 

Dans les mois qui suivent, la Direction des Émigrés organise des « semaines » 

de promotion des relations entre le Liban et un pays d’émigration (France, Australie, 

Côte d’Ivoire, etc.), continue d’organiser le camp d’été des jeunes émigrés, anime un 

site internet (http://www.emigrants.gov.lb) et correspond avec des écoles libanaises à 

l’étranger.297 Par contre, les affaires relatives à l’état civil ou aux propriétés des 

émigrés relèvent de la Division des émigrés, c’est-à-dire de l’ancien secrétariat aux 

                                                
295. « Le nouveau système du ministère des Affaires étrangères et des Émigrés attend un 
accord politique pour être appliqué », As-Safir, 10 février 2001. 
296. Antoine Abboud, entretien à Beyrouth, 19 mai 2003 ; Ahmad Beydoun, entretien à 
Beyrouth, 15 décembre 2003. 
297. Haytham Joumaa, entretien à Jnah, 6 novembre 2003. 
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Émigrés, dont les locaux sont situés au siège du ministère des Affaires étrangères dans 

le quartier d’Ashrafieh à Beyrouth, alors que la Direction des Émigrés occupe le 

même bâtiment où avait été installé le ministère des Émigrés, à Jnah dans la banlieue 

sud de Beyrouth. 

Le relatif désintérêt du président du Parlement Nabih Berri pour la Direction 

des Émigrés depuis 2000 peut s’expliquer par l’attribution du ministère des Affaires 

étrangères à des partisans de l’alliance stratégique avec la Syrie qui rend inutile le 

besoin d’une diplomatie parallèle fondée sur les réseaux de la diaspora. En avril 2003, 

Mahmoud Hammoud est nommé au ministère de la Défense et Jean Obeid, proche de 

la Syrie et ancien conseiller du président Amin Gemayel, le remplace aux Affaires 

étrangères et aux Emigrés, avant que Mahmoud Hammoud retrouve ce portefeuille 

dans le gouvernement d’Omar Karamé en octobre 2004. 

Le retrait de l’armée syrienne du Liban au printemps 2005 ne marque pas de 

réelle rupture. Dans le gouvernement de Fouad Siniora formé en juin 2005 après les 

élections, le ministère des Affaires étrangères est confié à Fawzi Salloukh, soutenu 

par le Hezbollah, qui est également un diplomate de carrière de confession chiite. 

Après la départ de Fawzi Salloukh en novembre 2006, qui démissionne du 

gouvernement avec les autres ministres chiites, le ministre de la Culture, Tareq Mitri, 

est chargé de l’intérim au ministère des Affaires étrangères, puis Fawzi Salloukh 

obtient à nouveau le portefeuile des Affaires étrangères en juillet 2008 dans le 

deuxième gouvernement de Fouad Siniora. 

B. LES REPERCUSSIONS DES TENSIONS POLITIQUES INTERNES 
 SUR L’UNION 

En juin 2001, la faction de l’Union présidée par Naji Naïm se rebaptise Union 

des émigrés et organise le douzième Congrès mondial à Mexico. Béchara Béchara, de 

la branche mexicaine, est élu président et les congressistes appellent au retrait des 

troupes syriennes du Liban.298 Trois mois plus tard, le président du Parlement Nabih 

Berri organise le premier Congrès des émigrés d’Amal à Beyrouth auquel s’associent 

les branches africaines de l’Union.299 

                                                
298. « Le douzième Congrès de l’Union des émigrés suggère un mécanisme pour le retrait de 
l’armée syrienne », An-Nahar, 1er juin 2001. 
299. « Le mouvement Amal rend hommage à la diaspora » par Dania Shebaro, Daily Star, 
17 août 2001 ; « L’Union des émigrés critique la déclaration de Beyrouth. Approbation de la 



 288 

Pour éviter un nouveau face-à-face, le vice-président du Parlement, Issam 

Farès, qui a fait fortune à l’étranger avant de s’engager en politique au Liban, tente de 

réunifier l’Union. Il persuade l’Union des émigrés de réorganiser le douzième 

Congrès mondial à Las Vegas en mars 2002. Les congressistes évitent d’évoquer le 

retrait des troupes syriennes et acceptent le principe d’une coopération avec l’État. Ils 

proposent notamment la création d’un Conseil de l’émigration et acceptent 

d’organiser le prochain congrès mondial de l’Union à Beyrouth en juillet 2003.300 

Toutefois, l’Union des émigrés apporte peu après son soutien aux 

revendications de l’Union maronite mondiale301 qui demande le « retrait total de 

l’armée syrienne du Liban et la fin de son hégémonie politique, militaire et 

économique » lors de son congrès mondial à Los Angeles en juin 2002. Ce congrès, 

suscite de fortes réactions au Liban en raison de la convergence entre les résolutions 

du congrès et les exigences israéliennes.302 

Quelques semaines plus tard, le PSNS organise son propre congrès des 

émigrés du sous le patronage du président Émile Lahoud. Le PSNS s’inspire 

largement des textes d’Antoun Saadé évoqués au chapitre II dans sa vision des 

relations entre les émigrés et le Liban tout en cherchant à surmonter la contradiction 

entre la rigidité des allégeances nationales et la fluidité des mouvements migratoires, 

comme l’explique Georges Daher, cadre du PSNS : 

« Selon le Parti social national syrien, l’émigré doit être loyal à la société, 

mais il doit entretenir des liens culturels et économiques avec son pays 

d’origine. Les émigrés sont les vecteurs de liens et d’échange entre la 

société d’origine et [la société] d’accueil. L’émigré a un rôle à jouer 

auprès de la société d’accueil. (…) Il doit défendre les positions politiques 

qui sont celle de la nation syrienne. (…) Les sections internationales du 

PSNS (…) fonctionnent comme un lobby qui cherche à sensibiliser la 

société d’accueil (…) Le militantisme à l’étranger est complètement 
                                                                                                                                       

déclaration des Patriarches dans la diaspora », An-Nahar, 10 septembre 2001 ; « Réponse de 
Beyrouth à la déclaration de l’Union des émigrés », An-Nahar, 1er octobre 2001. 
300. « Farès invite l’Union culturelle à l’unité », As-Safir, 1er mars 2002 ; « Pas de retour aux 
lacunes passées et aux compromis. Pour renforcer la légitimité libanaise et ses institutions » 
Al-Liwa’, 19 mars 2002 ; « L’Union des émigrés clotûre son congrès à Las Vegas : accord 
pour l’indépendance [de l’Union], l’harmonisation [des relations] avec Lahoud et les arcanes 
de l’État, et [l’organisation] d’un congrès à Beyrouth », An-Nahar, 19 mars 2002. 
301. « Béchara et l’Union maronite mondiale », An-Nahar, 8 juillet 2002. 
302. « Coïncidence frappante », par Joseph Samaha, As-Safir, 25 juin 2002 ; « Congrès 
général de l’Union maronite mondiale », An-Nahar, 25 juin 2002. 
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différent, (…) car l’émigré doit se soumettre aux lois du pays dans lequel 

il vit. (…) Mais un jour, ces émigrés seront dissous dans la société 

d’accueil, car ils perdent peu à peu leur culture et leur langue. En effet, les 

Syriens émigrés ne sont pas une secte [religieuse]. »303 

Pour le PSNS, l’objectif de ce congrès est de mobiliser les membres du parti 

au service de la cause arabe « étant donné que l’Union libanaise culturelle mondiale 

connaît d’importantes divisions »,304 comme l’explique encore Georges Daher :  

« Le PSNS est en relation avec les communautés libano-syriennes, ses 

clubs et ses associations, mais ceux-ci sont morcelés et divisés en de 

nombreux clubs sectaires [qui] sont plus réputés, car ils sont soutenus par 

le clergé. Le PSNS est en relation avec la Syrian cultural association au 

Brésil et en Argentine, par exemple, qui est un club séculier où différentes 

religions sont présentes. (…) Le PSNS soutien aussi l’Union libanaise 

culturelle mondiale (…). L’organisation d’une conférence a été proposée 

au président Émile Lahoud afin d’élire un nouveau directoire. (…) Le 

processus est difficile car la priorité n’est pas donnée à l’unification des 

migrants, mais au travail de communication afin que ces associations 

puissent aider le Liban. »305 

Dans les jours qui suivent le congrès du PSNS, le conseiller du ministère des 

Affaires étrangères, Fouad al-Turk, fait part du refus du président Émile Lahoud de 

patronner le Congrès mondial de l’Union à Beyrouth tant que cette dernière ne sera 

pas réformée et réunifiée.306 L’Union des émigrés307 refuse alors la tenue du douzième 

                                                
303. Georges Daher, entretien à Beyrouth, 5 décembre 2003. 
304. « Arayji chez Berri pour la tenue d’un congrès des Émigrés », l’Orient le Jour, 3 juillet 2002 ; 
« Lahoud et le PSNS discutent de l’unité de la diaspora », Daily Star, 9 juillet 2002 ; « Lahoud va 
patronner la conférence de la diaspora du PSNS », Daily Star, 17 juillet 2002 ; « Le PSNS appelle à 
une loi de naturalisation des émigrés libanais », l’Orient le Jour, 26 juillet 2002 ; « Lahoud discute du 
rôle de la diaspora avec le PSNS », Daily Star, 3 août 2002. 
305. Georges Daher, entretien à Beyrouth, 5 décembre 2003. 
306. « Al-Turk prend des contacts pour mettre en place un nouveau système pour l’Union des 
émigrés » par Émile Khoury, An-Nahar, 25 juillet 2002 ; « Fouad al-Turk s’efforce de réédifier 
l’ULCM » par Émile Khoury, l’Orient le Jour, 26 juillet 2002. 
307. « Le secrétaire général de l’Union des émigrés répond à Émile Khoury », An-Nahar, 25 juillet 
2002. 
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Congrès mondial au Liban308 et le processus de réunification proposé par Haytham 

Joumaa.309 

Dans les années qui suivent, les congrès de la diaspora se succèdent et se 

concurrencent dans un contexte marqué par des tensions politiques internes de plus en 

plus fortes. Le Lebanese International Business Council, créé en mai 1999 sous le 

patronage de Sélim al-Hoss, organise au printemps 2003 un important congrès des 

hommes d’affaires à São Paulo à l’occasion du voyage de Rafic al-Hariri au Brésil.310 

En août 2003, le deuxième congrès des émigrés du PSNS appelle à la réunification de 

l’Union pour soutenir la résistance libanaise et faire face aux États-Unis et à Israël.311 

Juste avant, en juin 2003, l’Union des émigrés organise le treizième Congrès mondial 

de l’Union à Miami et demande la restauration de la souveraineté libanaise.312  

Deux ans plus tard, en juin 2005, après l’assassinat de Rafic al-Hariri et le 

retrait des troupes syriennes, les branches américaines, européennes et australienne de 

l’Union organisent le quatorzième Congrès mondial à Sydney et demandent 

l’application de la résolution 1559.313 Parallèlement, Nabih Berri et la Direction 

générale des émigrés tiennent le douzième Congrès mondial de l’Union à Beyrouth 

sous le patronage du président Émile Lahoud. Georges Antoun est écarté au profit 

                                                
308. « Les divisions reportent le congrès de l’Union libanaise culturelle. Nasser : Nous accueillons le 
dialogue avec les opposants », As-Safir, 17 août 2002. 
309. « Est-ce que l’Union libanaise culturelle se dirige vers l’unité et la coopération ? » par Joseph 
Qoseifi, Al-Kifah al-Arabi, 1er novembre 2002 ; « Des ambassadeurs et des décideurs de l’émigration 
demandent une initiative du président de la République pour le sauvetage de la diaspora. Les instances 
religieuses et partisanes ont légué leur divisions à la diaspora et ont chassé les investisseurs » par Yasar 
al-Hariri, Ad-Diar, 12 décembre 2002. 
310. «  Al-Hariri accueille la position de Lahoud : l’invitation à appliquer la Constitution arrive au bon 
moment. Da Silva : les Libanais ont leur place dans notre société et le congrès marque le début de 
l’élargissement de nos relations » Sabine Oueiss, An-Nahar, 10 juin 2003 ; « Hamadé : le Liban a un 
rôle pivot entre le monde arabe et l’Afrique. Siniora : nous nous sommes pressés d’élargir le marché et 
de le rendre attractif pour l’investissement », Al-Kifah al-Arabi, 10 juin 2003 ; « Al-Hariri : nous 
préparons des accords pour attirer les entreprises et construire une ligne maritime » As-Safir, 11 juin 
2003. 
311. « Travaux de l’émigration en présence de 200 émigrés », Al-Kifah al-Arabi, 6 août 2003, 
« Abdallah : L’unité nationale est la barrière la plus forte contre les obstacles. Samaha met en garde 
contre l’exil américano-sioniste » « Appel pour relancer l’Union libanaise culturelle et réunifier les 
institutions de l’émigration », Ash-Sharq, 9 et 16 août 2003. 
312. « Congrès de l’Union des émigrés à Miami : efforts internationaux pour appliquer la résolution 
520 », An-Nahar, 11 juin 2003 ; « L’ULCM appelle au retrait de toutes les forces étrangères du 
Liban », l’Orient le Jour, 26 août 2003. 
313. « L’Union culturelle élit Karabet président contre Bahayni et Saliba, Atallah, Keyrouz, Doueyhi 
et Chedid députés », An-Nahar, 16 juin 2005. 
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d’Ahmad Nasser, proche des branches africaines et vice-président de l’Union depuis 

le onzième Congrès mondial à Beyrouth en 1999.314 

2. L’annulation des naturalisations illégales 

A. UNE DECISION DU CONSEIL D’ÉTAT SOUTENUE 
 PAR LE PRESIDENT ÉMILE LAHOUD 

Quand Rafic al-Hariri revient au pouvoir à l’automne 2000, plus de six ans se 

sont écoulés depuis que la Ligue maronite a déposé un recours auprès du Conseil 

d’État contre le décret de naturalisation de 1994 sans qu’aucun verdict ne soit rendu. 

En février 2001, le Conseil d’État recommande de suspendre les effets du décret de 

naturalisation tout en remettant à une date ultérieure sa décision définitive.315 Cet avis 

a pour perspective le conflit qui oppose Rafic al-Hariri à Émile Lahoud. Alors que le 

premier s’est toujours opposé à une révision du décret de naturalisation, le second la 

soutient à la fois pour affaiblir son rival et pour renforcer sa position parmi les 

Chrétiens. 

Durant les deux années qui suivent, la révision du décret de naturalisation est 

moins souvent revendiquée qu’auparavant par l’opposition chrétienne, même si la 

thématique de la coexistence et de l’équilibre confessionnel reste extrêmement 

présente. Après la création du Rassemblement de Kornet Chehwan en avril 2001, qui 

rassemblent les forces politiques maronites, le Patriarche maronite Nasrallah Sfeir 

multiplie les tournées à l’étranger au cours desquels il dénonce la politique 

économique du gouvernement et la tutelle de la Syrie qui poussent les Chrétiens à 

émigrer, en particulier les jeunes.316 

À partir de 2002, l’ex-président de la Ligue maronite Pierre Hélou, qui est 

ministre d’État dans le gouvernement de Rafic al-Hariri, se fait l’écho de ces critiques 

et demande à nouveau l’annulation du décret de 1994.317 Il est suivi par le Patriarche 

Sfeir, par l’émir Harès Chéhab, qui préside la Ligue maronite, et par Nemet Allah Abi 

                                                
314. « Naser au Safir : Ce qui nous importe est loin de la politique et [nous soutenons] la création d’une 
carte de l’émigration » par Fatan Qobeissi, As-Safir, 1er août 2005. 
315. « Le Conseil d’État recommande la suspension des effets du décret de 1994 », l’Orient le Jour, 16 février 2001. 
316. « La diaspora a la volonté de revenir si ceux qui doivent partir s’en vont » par Abda Mata, Daily 
Star, 2 avril 2001, « Sfeir : le Liban n’a plus ni dignité, ni souveraineté, ni libre décision », « Sfeir a cloturé 
sa tournée en Europe et en Amérique latine », l’Orient le Jour, 21 et 24 novembre 2001. 
317. « Hélou : le gouvernement n’a pas tenu parole », « Hélou plaide pour l’annulation du décret de 
naturalisation », l’Orient le Jour, 5 janvier et 11 février 2002. 
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Nasr, élu député en 2000.318 Ces derniers rappellent que le délai légal de dix ans pour 

jouir de tous les droits civiques après la naturalisation, notamment se présenter aux 

élections et devenir fonctionnaire, expire dans deux ans. Au Parlement, Nemet Allah 

Abi Nasr, Salah Honein, Nayla Moawad, veuve du président assassiné René Moawad, 

et Gabriel al-Murr, frère et rival de Michel al-Murr, posent au gouvernement une 

question à ce sujet. Rafic al-Hariri accuse alors les Chrétiens d’entretenir un climat 

pessimiste et le ministre de la Justice, Samir al-Jisr, membre du Courant du Futur, 

doute publiquement de l’aboutissement du recours.319 

Toutefois, en mai 2003, le Conseil d’État accepte à l’unanimité le recours 

présenté par le Ligue maronite contre le décret de naturalisation de 1994. Les juges 

reconnaissent les deux principaux arguments de la Ligue : l’atteinte au principe de 

coexistence en raison de l’absence d’équilibre confessionnel et la menace de 

l’implantation des réfugiés palestiniens en raison de l’adoption du critère de 

résidence. Par contre, ils rejètent le troisième argument selon lequel le président de la 

République, à l’époque Élias Hraoui, n’est pas compétent pour signer le décret. 

Les juges rejettent également les contre-arguments du gouvernement, à savoir 

l’incompétence du Conseil d’État à juger des actes de gouvernement et l’incapacité de 

la Ligue maronite à requérir en tant qu’association. Bien que le Conseil d’État juge ce 

deuxième argument recevable dans l’absolu, il le rejette en raison des 

« circonstances » dans lesquelles le décret a été adopté, de son impact sur « l’équilibre 

interne » et « l’entente nationale », et du caractère « fondamental » de la nationalité 

pour la « coexistence ».320 

L’attention portée à la fonction présidentielle est l’une des manifestations de 

l’influence du président Émile Lahoud sur cette décision. Ce dernier se déclare 

« satisfait » par une décision qui « lève les ambiguïtés » sur la naturalisation des 

réfugiés palestiniens. Pour la presse, c’est un cadeau du président à l’opinion 

chrétienne ou une compensation après l’éviction du gouvernement des ministres 

proches de l’opposition chrétienne lors du remaniement du mois précédent. 

                                                
318. « La Ligue maronite revient à la charge au sujet de l’implantation et des naturalisations », « Abi 
Nasr accuse le gouvernement de suivre une politique de discrimination », « La Ligue maronite revient à la 
charge », l’Orient le Jour, 19 février, 9 et 15 mars 2002 ; « La décision politique n’est pas prise au Liban. 
Nous demandons l’équilibre avec la Syrie », Ad-Dabbour, 1er février 2002. 
319. « Hariri reproche aux Chrétiens d’entretenir un climat négatif », « Jisr répond à la Ligue 
maronite », l’Orient le Jour, 12 et 16 mars 2002. 
320. « Le Conseil d’État accepte le recours de la Ligue maronite », l’Orient le Jour, 9 mai 2003. 
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Nemet Allah Abi Nasr, l’émir Harès Chehab et la plupart des partis chrétiens, 

notamment les Phalanges et le PNL, saluent une victoire de la justice. De son côté, 

Rafic al-Hariri s’engage à ne pas faire obstacle à l’application de la décision du 

Conseil d’État, tout en refusant d’endosser seul la responsabilité des naturalisations de 

1994. Il renvoie la balle dans le camp de Nabih Berri en évoquant la naturalisation des 

« Palestiniens des 7 villages » qui sont essentiellement chiites.321 

B. UNE DECISION DIFFICILEMENT APPLICABLE 

Élias al-Murr, fils de Michel al-Murr et gendre du président Émile Lahoud, a 

sucédé à son père au ministère de l’Intérieur en 2000. Il est chargé par le Conseil 

d’État de réexaminer l’ensemble des dossiers et d’annuler les naturalisations illégales. 

Bien que le Conseil d’État ne lui impose pas de délai, Élias al-Murr s’engage à réviser 

dans les mois qui suivent l’ensemble des dossiers, en particulier les apatrides qui ont 

pu servir de paravent à des réfugiés palestiniens.322 

La plupart des reponsables politiques saluent la décision du Conseil d’État, 

mais certains comme Sélim al-Hoss, Ghazi Aridi, ministre de la Culture et proche de 

Walid Joumblatt, les députés chrétiens Boutros Harb, Auguste Bakhos ou Farid 

Haïkal al-Khazen regrettent que le ministère de l’Intérieur soit chargé de la révision 

des dossiers et s’inquiètent des conséquences injustes de cette décision pour les 

naturalisés et leur familles.323 Comme l’explique Issam Naaman, les naturalisés ont 

acquis des droits qu’il est difficile d’abroger : 

« Il est très difficile d’abroger ce qui a été fait. D’un côté, on peut vous 

accuser de sectarisme, de l’autre ces personnes bénéficient de droits 

acquis : ils se sont mariés et ont eu des enfants qui eux-mêmes ont obtenu 

la nationalité libanaise. Comment pouvez-vous dire après dix ans : “Vous 

n’êtes pas Libanais, c’était une erreur de vous donner la nationalité.” Peut-

                                                
321. « Satisfaction dans les milieux politiques chrétiens », « Lahoud veillera à l’application de 
la décision du Conseil d’État », « Plutôt qu’une victoire, un lot de consolation pour l’Est » par 
Émile Khoury, « Le gouvernement disposé à éliminer les naturalisations douteuses », l’Orient 
le Jour, 9, 10, 12 et 13 mai 2003. 
322. « Murr : Les formalités frauduleuses seront annulées au fur et à mesure qu’elles seront 
établies », « Lahoud : la vérification des dossiers douteux se fera sans retard », l’Orient le 
Jour, 10 et 12 mai 2003. 
323. « Murr : les formalités frauduleuses… », « Hoss : qui va demander des comptes à 
l’autorité politique pour ces erreurs », l’Orient le Jour, 10 et 12 mai 2003 ; « Les critiques 
demandent des réponses au sujet des naturalisations frauduleuses » par Sabine Darrous, Daily 
Star, 13 mai 2003. 
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être certains dossiers peuvent être abrogés, ceux où l’erreur est flagrante, 

mais pas tous. »324 

La presse publie différentes estimations du nombre total de dossiers à réviser, 

entre 55 000 et 87 000, du nombre de dossiers illégaux, entre 1 760 et 6 000, et du 

nombre de personnes qui risquent de perdre la nationalité, entre 10 000 et 30 000.325 

La Ligue maronite insiste sur l’annulation de toutes les naturalisations 

illégales, en particulier celles des réfugiés palestiniens, y compris ceux des « 7 

villages », ainsi que les repris de justice et les Syriens qui ne résident pas au Liban. 

Elle demande également l’annulation de tous les actes liés à ces naturalisations : 

mariages, naissances, achats de biens immobiliers. Enfin, elle propose de créer un 

comité de magistrats ou une commission mixte à laquelle elle participerait et qui 

assisterait la Direction générale de l’état civil pour superviser le processus de révision 

du décret.326  

Après quelques atermoiements, le ministre de l’Intérieur, Élias al-Murr, créé 

une commission de vérification du décret de naturalisation. Cette commission est 

présidée par le commandant en chef des FSI, non par un magistrat comme Élias al-

Murr s’y était engagé dans un premier temps, et elle est composée pour moitié de 

fonctionnaires du ministère de l’Intérieur, fonctionnaires de l’État civil ou officiers 

des FSI et de la Sûreté générale, et pour moitié de juristes du ministère de la 

Justice.327 

Face aux difficultés que soulève l’annulation de milliers de naturalisations, le 

député Auguste Bakhos et l’éditorialiste du quotidien l’Orient le Jour, Émile Khoury, 

évoquent un rééquilibrage confessionnel à travers une annexe au décret de 

naturalisation réservée aux Chrétiens ou l’assouplissement de la législation sur la 

                                                
324. Issa la presse publie différentes estimations du nombre total de dossiers à réviser, entre 
55 000 et 87 000, du nombre de dossiers illégaux, entre 1 760 et 6 000, et du nombre de 
personnes qui risquent de perdre la nationalité, entre 10 000 et 30 000.324m Naaman, entretien 
à Beyrouth, 29 septembre 2005, traduction de l’auteur. 
325. « Satisfaction… », « Le Conseil d’État… », « Lahoud : la vérification… », « Le 
gouvernement disposé… », l’Orient le Jour, 9, 10, 12 et 13 mai 2003 ; « Les critiques 
demandent… », Daily Star, 13 mai 2003. 
326. « Hoss : qui va demander … », « La Ligue maronite souhaite suivre la révision du 
décret », l’Orient le Jour, 12 et 13 mai 2003. 
327. « La commission de vérification est sur le point d’être formée », « Une commission de 
vérification sera formée dans les prochaines 48 heures pour vérifier les dossiers », 
« Récriminations de la Ligue maronite contre le ministère de l’Intérieur », « Tout décret 
illégal sera abrogé, affirme Murr », l’Orient le Jour, 26 juin, 7, 8 et 14 août 2003. 
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restitution de la nationalité328. Au Parlement, Nemet Allah Abi Nasr pose une 

question au gouvernement au sujet des dossiers d’option qui n’ont pas été enregistrés 

par l’état civil depuis 1958,329 puis deux propositions de loi, l’une sur la restitution de 

la nationalité et l’autre sur le droit de vote à l’étranger. 

Ces propositions de loi sont concomittantes de la 47e session annuelle de 

l’APELC qui est consacrée à l’émigration et la diaspora et qui se tient sous le 

patronage du Patriarche maronite Nasrallah Sfeir.330 Dans le sillage du Synode 

maronite, il s’agit pour les Églises orientales catholiques de faire face à l’assimilation 

des émigrés dans l’Église romaine. Il s’agit également d’amorcer une réflexion sur le 

rôle politique des Chrétiens au Liban après la guerre civile face à leur minorisation et 

à leur marginalisation (Tabar, 2006). Dans cette perspective, l’APELC dénonce 

l’émigration, demande la restitution de la nationalité et le droit de vote à l’étranger et 

insiste sur l’inscription des enfants nés à l’étranger dans les registres de l’état civil.331  

Nemet Allah Abi Nasr présente donc deux propositions de loi, dont une au 

sujet de la restitution de la nationalité (Annexe 16).332 Il propose de remplacer la 

condition de retour définitif de la loi du 31 janvier 1946 par un séjour de trois mois 

minimum. Cette concession à la condition de résidence s’inspire du projet de loi de 

nationalité présenté par Michel al-Murr en 1999. Significativement, Nemet Allah Abi 

                                                
328. « Les critiques demandent… », Daily Star, 13 mai 2003 ; « Des députés songent à 
interroger sérieusement le cabinet Hariri sur les naturalisations » par Émile Khoury, l’Orient 
le Jour, 13 mai 2003. 
329. « Question d’Abi Nasr au gouvernement », l’Orient le Jour, 20 juin 2003 ; « Abi Nasr questionne le 
gouvernement sur sa politique pour attirer les émigrés et sur leur non enregistrement », Ad-Diar, 20 juin 2003 ; 
« Abi Nasr présente une question au gouvernement sur la négligeance de l’enregistrement des opérations 
d’option de nationalité par les émigrés », Ash-Sharq, 21 juin 2003. 
330. « Sfeir : la justice est devenue tributaire de la politique des humeurs », « Les prélats catholiques réclament 
l’application intégrale de l’accord de Taëf », l’Orient le Jour, 11 et 17 novembre 2003 ; « Sfeir : la justice est 
liée à la politique et un grand nombre de jeunes qui ont émigré veulent revenir », « Le Conseil patriarcal refuse 
ce qui est imposé : il est impératif d’appliquer Taëf, de modifier le service militaire, de protéger la main d’œuvre 
et de naturaliser les émigrés », An-Nahar, 11 et 16 novembre 2003 ; « Sfeir à l’ouverture du Conseil des 
patriarches catholiques : si Taëf était entré en vigueur nous ne serions pas arrivés là où nous sommes arrivés », 
As-Safir, 11 novembre 2003 ; « Le Conseil patriarcal demande l’application complète de Taëf », Al-Mustaqbal, 
17 novembre 2003. 
331. Sleiman Younès, entretien à Beyrouth, 9 décembre 2003 ; Conférences présentées dans le cadre de 
l’APELC, archives personnnelles. 
332. « Impressions positives dans la communauté [libanaise] en France au sujet du projet [de loi] d’Abi Nasr 
pour la restitution de la nationalité » par Pierre Atallah, An-Nahar, 9 septembre 2003 ; « Présentation d’une 
proposition de loi pour la restitution de la nationalité. Abi Nasr : un besoin pour les enfants des émigrés et 
l’utilisation de leur compétences », Ad-Diar, 11 septembre 2003 ; « Les expatriés ont attendu 45 ans pour la 
citoyenneté » par Maurice Kaldawi, Daily Star, 1er octobre 2003 ; « Projet Abi Nasr pour la récupération de la 
nationalité libanaise », l’Orient le Jour, 1er octobre 2003. 
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Nasr insiste dans son argumentaire sur le droit du sang comme principe de la 

nationalité libanaise afin d’éviter que cette concession n’apparaisse comme une 

reconnaissance du droit du sol. Cette proposition de loi est étudiée par le ministère de 

l’Intérieur, selon Nemet Allah Abi Nasr,333 mais elle n’a pas de suite. 

Quelques mois plus tard, le ministère de l’Intérieur Élias al-Murr se rend 

auprès du Patriarche Sfeir à la demande du président Émile Lahoud pour annoncer 

qu’un décret publié dans quelques semaines annulera la naturalisation de 3 000 ou 

4 000 personnes dont les dossiers comportent des irrégularités et qui, selon la presse, 

sont essentiellement de confession sunnite. Le lendemain, le Premier ministre Rafic 

al-Hariri annonce la création d’une autre commission pour vérifier que les dossiers 

transmis par le ministère de l’Intérieur comportent effectivement des irrégularités. La 

polémique retombe quand Élias al-Murr rappelle au Premier ministre que rien ne le 

force à signer le décret d’annulation des naturalisations.334 

Rafic al-Hariri démissionne en septembre 2004 sans avoir signé le décret 

d’annulation,335 ce qui ouvre une nouvelle polémique sur le gel du décret de 

naturalisation qui empêche les naturalisés de postuler à des emplois publics ou de se 

présenter aux élections bien que le délai légal de dix années après la naturalisation soit 

écoulé.336 

Dans le gouvernement d’Omar Karamé, le ministère de l’Intérieur est confié à 

Sleiman Frangieh qui tente d’annuler près de 2 000 dossiers de naturalisations, selon 

Nemet Allah Abi Nasr.337 Toutefois, ce dossier est abandonné par Hassan al-Sabaa, 

officier de la Sécurité générale proche de Saad al-Hariri, à qui est confié le 

portefeuille de l’Intérieur dans le gouvernement de Najib Mikati et dans celui de 

Fouad Siniora. En septembre 2005 et en août 2007, Nemet Allah Abi Nasr, qui a été 

réélu sur la liste du CPL, interpelle le gouvernement à deux reprises au sujet de 

                                                
333. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 7 novembre 2003. 
334. « Près de 4 000 personnes perdront la nationalité acquise illégalement annonce Murr », « Hariri 
souhaite former une nouvelle commission pour vérifier les dossiers », « Un dossier miné par la polémique », 
« Entente parfaite entre Lahoud et Hariri sur tous les sujets abordés en Conseil des ministres », l’Orient le 
Jour, 21, 22, 23, 27 avril 2004. 
335. « Le retrait de la nationalité à ceux qui ne l’a mérite pas n’attend plus que la signature de Hariri, affirme 
Abi Nasr », l’Orient le Jour, 12 août 2004. 
336. « La question des naturalisés suscite un débat à l’Assemblé », l’Orient le Jour, 5 novembre 2004. 
337. Discours de Nemet Allah Abi Nasr au Parlement, 8 août 2008, archives personnelles. 
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l’annulation des naturalisations illégales,338 à la différence les partis chrétiens de la 

majorité gouvernementale qui restent discrets sur ce sujet. 

3. Les députés de l’étranger : l’échec d’un compromis sur le droit de vote 
 à l’étranger 

A. UNE FORMULE QUI PRESERVE LES EQUILIBRES 
 ELECTORAUX INTERNES 

Comme nous l’avons vu, le droit de vote à l’étranger et le droit à la restitution 

de la nationalité sont des revendications récurrentes de l’opposition chrétienne, en 

particulier de la Ligue maronite et des branches américaines de l’Union, depuis le 

début des années 1990. Les associations de défense des libertés politiques soutiennent 

également le droit de vote à l’étranger, mais elles dissocient cette revendication de la 

restitution de la nationalité afin de trouver une base de revendication commune 

transcommunautaire. Enfin, le président du Parlement Nabih Berri appelle à « la 

participation des émigrés à la vie politique », mais préfère une formule de 

représentation moins risquée pour le jeu électoral et suggère de nommer des 

représentants de la diaspora dans les institutions étatiques. 

En novembre 2003, Nemet Allah Abi Nasr présente une proposition de loi qui 

représente une solution de compromis entre ces différents intérêts. Au lieu que de 

voter à l’étranger pour les candidats des circonscriptions d’origine, il s’agit d’ajouter 

douze sièges parlementaires supplémentaires pour représenter les « Libanais résidant 

à l’extérieur », selon l’expression déjà utilisée par Ghassan Moukheiber en 1996 qui 

vise à éviter toute confusion avec les descendants d’émigrés libanais qui n’ont plus la 

nationalité. 

Nemet Allah Abi Nasr s’inspire de la formule algérienne339 selon laquelle les 

Algériens résidant à l’étranger élisent huit députés de l’étranger, quatre pour la 

France, deux pour le reste de l’Europe et deux pour le reste du monde. L’article 

premier de sa proposition de loi précise que ces douze députés sont pour moitié 

Chrétiens, pour moitié Musulmans et repartis proportionnellement entre les 

confessions, selon la formule de l’accord de Taëf relative à la loi électorale. L’article 

deux confie au Conseil des ministres le soin de créer des circonscriptions régionales 
                                                

338. « Abi Nasr menace l’État d’un procès si le jugement sur le retrait de nationalité n’est pas 
appliqué », « Abi Nasr se prépare à interpeller le gouvernement sur la remise en question du 
décret de naturalisation », l’Orient le Jour, 14 septembre 2005 et 10 août 2007. 
339. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 8 avril 2005. 
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ou continentales en fonction de la répartition des Libanais dans le monde, de préparer 

les listes électorales, de choisir les centres de vote et d’organiser le scrutin en un ou 

plusieurs tours. 

Cette formule écarte le risque d’une modification des équilibres politiques et 

confessionnels internes consécutive au poids électoral des Libanais de l’étranger, tout 

en permettant aux représentants de ces derniers d’avoir une réelle légitimité politique, 

ce qui ne serait pas le cas s’ils étaient nommés. Cette proposition de loi représente 

donc un compromis sur le droit de vote à l’étranger, comme la proposition de loi sur 

la restitution de la nationalité présentée un mois plus tôt qui impose une condition de 

résidence minimim de trois mois, quelques mois après la décision du Conseil d’État 

au sujet du décret de naturalisation de 1994. 

Ces propositions de loi, si elles sont votées, représentent pour Nemet Allah 

Abi Nasr l’occasion d’attacher son nom à deux revendications phares de l’opposition 

chrétienne au moment où se tient l’APELC. D’autant que sa réélection est peut être 

compromise par les problèmes de santé de George Frem, sur sa liste qui il a été élu en 

2000, qui est contraint de se retirer de la vie politique.  

Finalement, comme l’explique Ghassan Moukhaiber, cette proposition de loi 

représente un moyen de poser la question de la marginalisation des Chrétiens :  

« [Cette formule] n’est pas un changement [important], mais un mode de 

participation. (…) Ajouter des sièges évite la compétition avec ceux qui 

sont déjà en place. C’est donc une tactique politique. (…) L’argument 

confessionnel est très rarement exprimé ou avancé, mais on peut voir cette 

loi comme une phase d’approche. Elle permet de mettre un pied dans la 

porte et, si ça passe, de pouvoir faire mieux plus tard. D’autre part, c’est de 

la politique politicienne. Abi Nasr espère attacher son nom à une belle 

histoire législative qui lui permettra de gagner des voies aux élections. 

C’est légitime. Pour Abi Nasr, la question du droit de vote va avec 

d’autres sujets proches comme le décret de naturalisation ou le tawtin 

[l’implantation des Palestiniens]. Le but est de faire passer une loi, de faire 

un premier pas. »340 

Dans un premier temps, Nemet Allah Abi Nasr fait circuler sa proposition de 

loi lors d’une réunion de la commission parlementaire de l’Administration et de la 

Justice, comme il le raconte :  

                                                
340. Ghasssan Moukhaiber, entretien à Beyrouth, 16 avril 2005. 
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« Au départ, je pensais présenter cette loi tout seul, mais je suis à la 

commission de l’Administration et de la Justice au Parlement et j’ai sorti 

le texte que j’avais prépapé lors d’une de nos sessions. Mon voisin a voulu 

le lire, il était d’accord et puis tous les autres ont signés aussi. »341  

C’est ce que confirme Ahmad Fatfat, membre du Courant du Futur :  

« Au début, [Nemet Allah Abi Nasr] voulait présenter cette loi seul, puis il 

me l’a montré et je lui ai dit que c’était une loi intéressante. Nous l’avons 

alors tous signé. [Nemet Allah Abi Nasr] ne pensait pas que cela 

intéresserait les autres communautés, mais je lui ai expliqué que si. Il y a 

un grand malentendu entre les confessions. »342 

Huit autres membres de cette commission acceptent de signer cette proposition 

de loi, mais Nemet Allah Abi Nasr refuse d’autres signatures pour éviter que sa 

proposition de loi ne devienne une motion contre le gouvernement.  

Les dix cosignataires sont d’horizons politiques très divers : 

- Nemet Allah Abi Nasr, Ghassan Moukhaiber, Boutros Harb et Robert 

Ghanem sont des députés chrétiens indépendants ; 

- Fouad al-Saad, chrétien également, est allié de Walid Joumblatt ; 

- Ahmad Fatfat est membre du Courant du Futur ; 

- Ali Bazzi, Ghazi Zeayter et Yassin Jaber sont membres du mouvement Amal 

ou proche de Nabih Berri ; 

- Ghassan al-Achkar est membre du PSNS. 

Cela ne signifie pas que les différents partis ou courants politiques auxquels 

appartiennent les signataires soutiennent totalement et inconditionnellement cette 

proposition, comme l’explique George Daher, un cadre du PSNS : 

« Au sujet du droit de vote pour les émigrés, le secrétaire général du parti, 

Jibrane Areiji, a déclaré il y a deux ans [en 2001] que le parti soutenait 

cette revendication. (…) L’analyse que le parti fait de cette question n’est 

pas confessionnelle, car [le PSNS] est un parti séculier. (…) Au sujet de la 

loi d’Abi Nasr sur la représentation des émigrés au Parlement par 12 

députés, un député du parti, Ghassan al-Achkar, a aussi signé cette loi, 

mais cette question n’a pas encore été discutée au sein du parti. Il est vrai 

que [cette formule] peut entraîner un conflit d’intérêts entre la nation et les 

                                                
341. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 8 avril 2005. 
342. Ahmad Fatfat, entretien à Beyrouth, 28 avril 2005. 
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émigrés, mais le nombre de votants ne sera probablement pas si important 

si des élections étaient organisées à l’étranger. (…) Au lieu de faire six 

députés musulmans et six députés chrétiens, cette représentation [des 

émigrés] pourrait être l’occasion d’avoir des députés qui ne seraient pas 

élus selon un système confessionnel. Ce serait un bon commencement 

pour passer à un système laïc. »343 

La proposition de loi de Nemet Allah Abi Nasr est finalement enregistrée sous 

le numéro 1230/2003 (Annexe 17) et le président du Parlement Nabih Berri demande 

aux commissions parlementaires de l’étudier, tout en suggèrant de diminuer le nombre 

de députés de l’étranger. Le rôle central du président du Parlement à cette étape du 

processus législatif est caractéristique du fonctionnement du Parlement, comme 

l’explique Ghassan Moukhaiber : 

« Pour faire passer une loi au Parlement, il est nécessaire de dépasser le 

contrôle du président [du Parlement] sur l’action législative. Il est donc 

nécessaire de proposer des lois qui ne génèrent pas d’antagonismes. Nabih 

Berri a exercé des pressions pour que cette loi soit étudiée par les 

commissions parlementaires et c’est déjà une victoire qu’elle le soit. »344 

B. OPPOSITIONS POLITIQUES ET OBSTACLES CONSTITUTIONNELS 

Dans les jours qui suivent, la presse évoque timidement la proposition de loi 

d’Abi Nasr qui suscite peu de réactions, à part une critique de l’ancien président de la 

Colombie, Julio César Torbey, originaire du Liban et en visite à Beyrouth, pour qui la 

politique libanaise doit être décidé au Liban.345 L’Assemblée des patriarches 

catholiques, devant qui Nemet Allah Abi Nasr présente sa proposition de loi, lui 

apporte un soutien timide, ainsi que la Ligue maronite un mois plus tard.346 

La quasi-absence de réaction de la part des forces politiques qui revendiquent 

habituellement le droit de vote pour les émigrés, opposition chrétienne ou société 

civile, montre que la formule adoptée ne les satisfait qu’à moitié car elle interdit aux 
                                                

343. Georges Daher, entretien à Beyrouth, 5 décembre 2003. 
344. Ghasssan Moukhaiber, entretien à Beyrouth, 16 avril 2005. 
345. « Abi Nasr demande que les expatriés puissent élire leurs députés », Daily Star, 11 novembre 2003 ; 
« Proposition de loi pour l’élection de 12 nouveaux députés, issus de l’émigration », « Trobey : la 
politique libanaise doit être décidée au Liban », l’Orient le Jour, 11 novembre 2003 ; « Torbey refuse la 
représentation des émigrés au Parlement qui leur donne le droit de changer les réalités politiques », An-
Nahar, 15, 16 et 29 novembre 2003 et 15 janvier 2004, Al-Anouar, 5 décembre 2003. 
346. « Le Conseil patriarcal… », An-Nahar, 16 novembre 2003 ; « La Ligue maronite et Abi Nasr se sont 
penchés sur le décret de naturalisation et sur la diaspora libanaise », Al-Anouar, 5 décembre 2003. 
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émigrés de peser sur les équilibres politiques internes. Michel Eddé, qui préside la 

Ligue maronite de 2003 à 2005, se dit sceptique quand à la possibilité de faire 

campagne et d’organiser un scrutin à l’étranger pour des élections législatives, tout en 

critiquant vivement Nemet Allah Abi Nasr qu’il accuse de vouloir monnayer 

l’élection des sièges de députés de l’étranger.347 De son côté, Pierre Gemayel, fils 

d’Amin Gemayel et membre des Phalanges libanaises, considère que la formule de 

Nemet Allah Abi Nasr à moins de chances d’aboutir que celle qui permet aux 

Libanais résident à l’étranger de voter pour les candidats de leur circonscription 

d’origine.348 

La proposition de loi de Nemet Allah Abi Nasr se heurte finalement à 

plusieurs obstacles juridiques, lors de son examen par le Conseil des ministres en 

janvier 2004, qui s’avèrent rédhibitoires en l’absence de réel soutien politique 

(Annexe 18). Le ministre des Affaires étrangères et des Émigrés, Jean Obeid, ne 

soulève aucune objection de principe et cite l’exemple de la France où des sénateurs 

de l’étranger sont élus par les expatriés. Le ministre de l’Intérieur et des 

Municipalités, Élias al-Murr, rappelle que le Conseil des ministres n’a pas le pouvoir 

de délimiter les circonscriptions électorales qui sont définies par la loi électorale votée 

par le Parlement, hors c’est le cas dans cette proposition de loi. Enfin, le ministre de la 

Justice, Bahige Tabbarah, proche de Rafic al-Hariri, émet de fortes réserves à travers 

le comité législatif et consultatif selon qui l’article 24 de la Constitution, qui prévoit 

de répartir les sièges parlementaires à égalité entre Chrétiens et Musulmans et 

proportionnellement entre les communautés et entre les régions, interdit la création de 

circonscriptions correspondant à un pays ou à un continent hors du territoire national. 

Je n’ai pas pu consulter la transcription des discussions au sein des 

commissions parlementaires, malgré plusieurs demandes adressées à la présidence du 

Parlement, mais cet argument a d’abord été soulevé par le comité de la Réforme des 

lois, présidé par Auguste Bakhos, comme le raconte Ghassan Moukhaiber qui fait le 

lien entre ce problème et celui de l’inscription des électeurs dans leur circonscription 

de résidence et non dans leur circonscription d’origine. 

« La loi a été transmise à la commission parlementaire des Affaires 

Etrangères et à la commission parlementaire des Lois où elle a été 

                                                
347. Michel Eddé, entretien à Amchit, 16 août 2005. 
348. « La diaspora libanaise devrait-elle avoir le droit de vote ? » par Nayla Assad, Daily 
Star, 6 février 2004. 
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discutée. Elle a aussi été discutée par le comité de la Réforme des lois 

présidé par Auguste Bakhos. Ce comité a rendu comme opinion 

l’inconstitutionnalité de la loi sur la base des accords de Taëf, qui 

prévoient le mohafazat comme circonscription, et sur la base de l’égalité 

des citoyens devant la loi. C’est un avis que je ne partage pas et nous 

avions même préparé des arguments contre, car nous nous attendions à 

cette opposition sur la base de l’anticonstitutionnalité de la loi (…) Je suis 

pour qu’il y ait une révision de cet avis. Le débat a été très général, plutôt 

sérieux par rapport au niveau habituel des débats au Parlement, mais nous 

ne sommes pas rentrés dans les détails sur l’organisation technique du 

vote. Alors que le changement de circonscription électorale [c.-à-d. 

l’inscription dans une autre circonscription] est compliqué, comment 

imaginer que l’on puisse transférer les émigrés dans des circonscriptions 

de l’étranger ? Le transfert de circonscription pour un électeur est possible 

légalement, mais il n’est pas pratiqué car il y a eu des abus, certains ayant 

transféré des électeurs dans leur circonscription. Et puis il y a le problème 

de Beyrouth qui compte un million et demi d’habitants et qui devrait être 

représenté par 70 députés au lieu de 17 ! Donc [le changement de 

circonscription] est légal, mais il n’est pas pratiqué, au point que les gens 

croient que c’est impossible. »349 

Après l’examen de sa proposition de loi en Conseil des ministres, Nemet Allah 

Abi Nasr accuse Rafic al-Hariri d’avoir bloqué sa propositon de loi, alors que celle-ci 

est soutenue par les présidents Émile Lahoud et Nabih Berri et par les ministres Élias 

al-Murr et Jean Obeid. Nemet Allah Abi Nasr ne cesse de répéter que la Constitution 

n’interdit pas de créer ce type de circonscriptions extraterritoriales, lors d’interview à 

la presse350 ou d’entretien,351 mais il ne développe pas d’arguments précis, notamment 

dans l’argumentaire qui accompagne sa proposition de loi. 

Pour Nabil de Freige, député chrétien de la Bekaa proche de Rafic al-Hariri, 

les difficultés logistiques posées par l’organisation d’un scrutin à l’étranger sont le 

                                                
349. Ghassan Moukhaiber, entretien à Beyrouth, 16 avril 2005. 
350. « Abi Nasr : la proposition de loi n’exige pas d’amendement constitutionnel et la 
diaspora libanaise n’est pas un danger mais une force », An-Nahar, 16 novembre 2003. 
351. Nemet Allah Abi Nasr, entretien à Jounieh, 8 avril 2005. 
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principal obstacle à la proposition de Nemet Allah Abi Nasr.352 Les enjeux réèls de 

cette proposition sont toutefois différents, comme il l’explique :  

« Les émigrés représentent une force économique excessivement 

importante pour le Liban (…) malheureusement je trouve que le 

gouvernement libanais ne leur donne pas beaucoup d’importance. Je 

considère qu’il faut une relation directe entre les autorités politiques 

libanaises et les émigrés dans le monde. (…) L’idéal, c’est de stimuler les 

émigrés en leur permettant de participer et de voter aux élections 

législatives. Mais je comprends que l’on ne le fasse pas parce que les 

élections législatives au Liban sont très très très politisées. (…) Si jamais 

vous voulez faire participer les millions de Libanais qui sont au Brésil, en 

Afrique, en Europe, au Canada, en Australie, en Europe, ils vont voter 

pour des slogans qui sont très beaux mais qui sont inapplicables. Par 

exemple, le retrait des Syriens du Liban : je considère que la présence 

syrienne au Liban est une garantie pour l’avenir des Chrétiens au Liban, 

(…) car après le 11 septembre l’extrémisme [islamiste] est en train de 

prendre. (…) Le président Chirac a été très clair quand il est venu à 

Beyrouth, (…) il a expliqué que l’armée syrienne au Liban était une 

garantie contre une poussée de l’extrémisme islamiste. (…) Les émigrés 

ne pensent pas comme moi parce qu’ils ne vivent pas ce que nous vivons. 

[Les projets] ne pourront pas être applicables, d’autant que le nombre 

d’émigrés est trois fois plus important que le nombre de Libanais au 

Liban. Il y a douze millions d’émigrés, nous sommes quatre millions. »353 

La principale manifestation de l’opposition de Rafic al-Hariri à la proposition 

de loi de Nemet Allah Abi Nasr est la contre-proposition présentée par l’un des 

députés de son bloc parlementaire, Serge Toussarkissian. Ce dernier, qui est membre 

de la commission parlementaire de l’Administration et de la Justice comme Nemet 

Allah Abi Nasr, présente une proposition de loi (Annexe 19) un jour après que le rejet 

de la proposition de Nemet Allah Abi Nasr par le Conseil des ministres. Serge 

Toussarkissian propose de créer un comité parlementaire de l’Émigration et des 

Émigrés composé de quatorze députés élus par le reste du Parlement. Le nombre de 

député est justifié par la représentation des Libanais de confession arménienne qui 
                                                

352. « Abi Nasr à la soirée de discussions de sa proposition : les députés de l’émigration sont 
élus par une loi normale », An-Nahar, 15 janvier 2004 ; « La diaspora libanaise devrait-
elle… », Daily Star, 6 février 2004. 
353. Nabil de Freige, entretien à Beyouth, 10 février 2003. 
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sont considérés comme la septième communauté, ainsi que l’explique Serge 

Toussarkissian :  

« Mon projet prévoit la création d’un comité spécial de l’émigration au 

Parlement avec un budget spécial dont le premier travail serait d’établir 

une carte de l’émigration [un recensement] avec le maximum 

d’informations sur ces émigrés. Ont-ils la nationalité libanaise ? Parlent-ils 

l’arabe ? Etc. (…) Ce comité serait composé de 14 députés, afin de 

permettre la représentation des Arméniens car, selon l’accord de Taëf, les 

Arméniens sont la septième communauté au Liban. Au conseil des 

ministres ou dans les commissions parlementaires, un membre sur 7 est 

toujours arménien. Comme il s’agit de quatorze députés [dans cette 

proposition de loi], sept chrétiens et sept musulmans, au moins un serait 

arménien. À la différence de la proposition de Nemet Allah Abi Nasr, ce 

comité serait élu par les membres du parlement et non par les émigrés. Je 

soutiens toutes les initiatives relatives à l’émigration, mais je pense que 

mon projet est plus pratique et moins compliqué à mettre en place que le 

vote à l’étranger. »354  

On peut se demander si, avec ce projet, l’objectif de Serge Toussarkissian 

n’est pas simplement de torpiller la proposition de Nemet Allah Abi Nasr. Dans les 

semaines qui suivent, il obtient le soutien du Patriarche Sfeir et du nouveau président 

de Ligue maronite, Michel Eddé, avant de voir sa proposition rejetée par le Conseil 

des ministres pour inconstitutionnalité (Annexe 20).355 

Finalement, même les députés qui ont cosigné la proposition de loi de Nemet 

Allah Abi Nasr reprennent à leur compte les réserves du gouvernement et des alliés de 

Rafic al-Hariri. Ahmad Fatfat, membre du Courant du Futur, insiste sur les obstacles 

constitutionnels soulevés par la formule des députés de l’étranger et sur les difficultés 

logistiques posées par l’organisation d’un scrutin à l’étranger, à moins d’organiser un 

scrutin électronique via internet.356 

Fouad al-Saad, député chrétien du Chouf proche de Walid Joumblatt, est 

favorable au droit de vote à l’étranger qui peut renforcer les relations avec les 

                                                
354. Serge Toussarkissian, entretien à Beyrouth, le 20 mai 2005. 
355. « Ils vivent à l’étranger, mais ils sont quand même libanais », Daily Star, 19 février 2004 ; 
« Toussarkissian après son entrevue avec Sfeir : nous invitons au consensus et soutenons la municipalité », Al-
Mustaqbal, 19 février 2004. 
356. Ahmad Fatfat, entretien à Beyrouth, 28 avril 2005. 
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Libanais de l’étranger et, par là, favoriser les investissements de la diaspora au Liban 

et la formation d’un lobby libanais sur la scène internationale. Pour lui, il est toutefois 

illusoire de penser que cela puisse contribuer à renforcer politiquement les Chrétiens, 

d’une part, parce que les descendants des émigrés du début du siècle n’ont plus aucun 

lien avec le Liban ; d’autre part, parce que l’émigration depuis les années 1960 est 

multiconfessionnelle.357 

                                                
357. Fouad al-Saad, entretien à Beyrouth, 12 avril 2005. 
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C) La possibilité d’un consensus après le retrait syrien 

1. Le rôle de la société civile 

A. LES CONTRADICTIONS DE LA LADE 

En mars 2004, la LADE publie un fascicule dont la rédaction est confiée à 

Nizar et Rana Saghié, deux avocats engagés dans la défense des libertés publiques, 

qui proposent un ensemble de réformes de la loi électorale (Saghié, 2004). Nizar 

Saghié rappelle, comme nous le faisions en introduction, que le droit de vote à 

l’étranger soulève des questions de fond liées aux normes de la nationalité et de la 

citoyenneté et à l’application de ces normes au Liban :  

« [Le droit de vote à l’étranger] renvoie à un débat national sur la 

citoyenneté, la nationalité, l’identité. (…) Les normes [internationales] ne 

permettent pas de résoudre vraiment les problèmes [au Liban], car celles 

qui existent concernent des pays d’immigration et non d’émigration. 

L’importation [des normes] n’est donc pas possible ou bien inappropriée. 

Le Liban est incapable des produire ses propres normes, car le discours 

juridique est subordonné au discours politique. (…) Le débat reste 

confessionnel, en raison du problème de l’équilibre démographique. Pour 

l’instant, il y a parité [entre Chrétiens et Musulmans] au Parlement mais 

jusqu’à quand ? Il n’y aurait plus aujourd’hui que 25 % des chrétiens qui 

votent. Cela peut durer 10 ou 20 ans, mais après ? Le vote des émigrés et 

la naturalisation [restitution de la nationalité] vont de paire, car ce qui 

compte n’est pas tant le sens du vote, mais l’équilibre [confessionnel] au 

niveau des listes [électorales] afin de justifier la parité au Parlement. »358 

Selon une demarche adoptée dès 1996, Nizar et Rana Saghié suggèrent de 

dissocier la question du droit de vote à l’étranger de la restitution de la nationalité afin 

de déconfessionnaliser cette revendication. Puis, ils proposent d’aplanir les difficultés 

liées à la vérification des listes électorales et à l’organisation des bureaux de vote en 

créant un nombre limité de centres de vote dans les principaux pays d’émigration et 

en distribuant des cartes électorales. 

Nizar et Rana Saghié rejettent la formule de Nemet Allah Abi Nasr, qui 

propose de créer des députés de l’étranger, car ils pensent qu’il n’est pas souhaitable 

d’augmenter le nombre de députés. À la place, ils proposent d’inscrire l’ensemble des 
                                                

358. Nizar Saghié, entretien à Beyrouth, 19 aout 2005. 
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émigrés dans une même circonscription. Cette formule évoque le cas de la Pologne où 

les 15 millions d’émigrés sont enregistrés dans une même circonscription, le premier 

arrondissement de Varsovie, que représente un seul député sur plus de 400 au 

Parlement. Sur le plan de la représentation, cette formule est proche de celle de Nemet 

Allah Abi Nasr puisque, dans les deux cas, l’électorat émigré est représenté par un 

nombre réduit de députés. Étrangement, Nizar et Rana Saghié proposent d’enregistrer 

l’ensemble des émigrés à Beyrouth si la capitale forme une seule circonscription, au 

lieu de trois comme dans la loi électorale de 2000. Cette formule permet aux émigrés 

d’être représentés par un nombre relativement important de députés (19 sur 124 en 

1996), mais elle menace de noyer l’électorat beyrouthin. 

L’avocat Ziad Baroud, l’un des fondateurs de l’ADEL, rejette également la 

formule proposée par Nemet Allah Abi Nasr non pas parce qu’il s’oppose à 

l’augmentation du nombre de députés, mais en raison de la répartition des députés de 

l’étranger par continent, qu’il juge absurde, et par confession, dont il considère qu’elle 

contribue à la polarisation confessionnelle des Libanais de l’étranger. Il s’oppose 

également à la formule proposée par Rana et Nizar Saghié, car les Libanais qui 

résident à l’étranger doivent, selon lui, voter pour les candidats de la circonscription 

dans laquelle ils sont inscrits, c’est-à-dire leur circonscription d’origine. 

Cette formule est également soutenue par les Phalanges libanaises, mais Ziad 

Baroud juge leurs motivations trop confessionnelles. Il insiste sur la nécessité de 

différencier le droit de vote de la restitution de la nationalité et évoque un « droit 

élémentaire » qui ne soulève ni problème légal, ni obstacle technique. Par ailleurs, 

Ziad Baroud rejette l’argument du déséquilibre entre le « pays légal » et le « pays 

réel », c’est-à-dire entre le lieu où sont inscrits les électeurs et le lieu habituel de leur 

résidence. Pour lui, le député représente l’ensemble de la nation libanaise, et pas 

seulement sa circonscription, ce qui fait de l’élection législative un suffrage universel 

et non une élection territoriale. De plus, le risque de modifier le jeu électoral menace 

surtout les partis et les personnalités qui sont déjà au pouvoir, comme il l’explique. 

« LADE soutient le droit de vote des Libanais de l’étranger depuis 1996. 

(…) Nous ne parlons pas des descendants des Libanais émigrés qui n’ont 

pas la nationalité, mais des Libanais qui ont conservé la nationalité, qu’ils 

soient partis depuis 3 mois où quinze (…). Puisque le vote n’est pas 

obligatoire, il concerne ceux qui tiennent à leur nationalité et qui 

expriment leur appartenance citoyenne à travers le vote. Pour LADE, c’est 
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un droit élémentaire et le contraire est une aberration sans justification. 

(…) Pratiquement, c’est possible à organiser et aujourd’hui, avec Internet 

et le satellite, les Libanais de l’étranger suivent ce qui se passe au Liban, 

ils sont au courant de la politique. (…) Au sujet de la loi Abi Nasr, je 

pense personnellement [pas au nom de LADE] que cela n’est pas possible, 

que c’est absurde à cause des problèmes que pose la répartition par 

continent et par communauté. (…) Il vaut mieux un conseil de la diaspora, 

éventuellement élu, qui travaille avec le gouvernement ou bien des 

délégués [de la diaspora] au Parlement. (…) L’idée selon laquelle il y a un 

trop grand déséquilibre [entre résidents au Liban et résidents à l’étranger] 

est une conception gouvernementale. [Les émigrés] peuvent nuire au statut 

quo car ils ne sont pas pris par le clientélisme. (…) Selon la constitution, le 

député représente la nation et non sa circonscription. Même si vous êtes 

originaire de Tripoli, vous pouvez vous présenter à Beyrouth (…) Alors 

que, pour les municipales, il faut être originaire de la localité [où on se 

présente]. Pour cette raison, je ne considère pas les élections 

parlementaires comme des élections territoriales, mais comme des 

élections nationales auxquelles doivent participer les émigrés. »359 

Le rejet par Ziad Baroud des formules proposées par Nemet Allah Abi Nasr et 

par Nizar et Rana Saghié au profit de la formule fondée sur les circonscriptions 

d’origine est important en raison du rôle que Ziad Baroud est amené à jouer à partir de 

2005 comme membre de la commission chargée de préparer une nouvelle loi 

électorale, puis comme ministre de l’Intérieur à partir de 2008. Ses arguments 

témoignent des difficultés que soulève le droit de vote à l’étranger tant en raison de 

ses conséquences sur les équilibres politiques internes que de ses effets sur la qualité 

de la représentation électorale et sur le caractère territorial ou national de l’élection 

législative. 

B. LES MOBILISATIONS DU « PRINTEMPS DE BEYROUTH » 

Dans le contexte de la médiatisation internationale de la crise politique 

libanaise après l’assassinat de Rafic al-Hariri, des Libanais résidant à l’étranger, 

notamment en France et aux États-Unis, se mobilisent individuellement ou par petits 

groupes pour obtenir du gouvernement qu’il autorise le droit de vote à l’étranger : 

plusieurs pétitions sont lancées sur Internet, une simulation d’élection est organisée à 
                                                

359. Ziad Baroud, entretien à Beyrouth. 
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Paris, un site web propose des billets d’avion pour le Liban afin de participer aux 

élections législatives.  

Ces différentes initiatives ont pour perspective le regain général d’intérêt pour 

la politique au printemps 2006, immédiatement après le retrait des troupes syriennes, 

toutefois la première pétition est lancée peu de temps avant l’assassinat de Rafic al-

Hariri. Son auteur, Maya Hobeika, est étudiante en France, elle n’adhère ni à un parti 

politique, ni à une association, mais elle dit avoir été marquée par les images 

d’émigrés Irakiens participant depuis l’étranger aux élections législatives organisées 

après la chute de Saddam Hussein en janvier 2005. 

« J’ai commencé la pétition, à ma connaissance la première du genre, le 

17 janvier 2005 quand j’ai vu que les Irakiens s’apprêtaient à voter depuis 

14 pays. Je me suis dit : s’ils peuvent voter, pourquoi pas nous ? C’est une 

initiative complètement personnelle, j’ai tout fait de A à Z. J’ai rédigé le 

texte toute seule et j’essaie de motiver mon entourage pour qu’ils m’aident 

à récolter des signatures. (…) Cette pétition a évidemment pour but de 

sensibiliser l’opinion publique, de montrer que les émigrés se sentent 

quand même concernés par la situation au Liban et qu’ils veulent être 

impliqués dans l’avenir et dans les décisions politiques. Elle s’adresse 

également aux autorités (je t’avouerais que pour le moment je n’ai pas 

encore bien réfléchi à qui cela pourrait être), aux media, etc. Pour mettre 

en place le vote des émigrés, il n’y aurait apparemment même pas besoin 

de modifier la loi actuelle, puisque rien ne spécifie que les Libanais à 

l’étranger n’ont pas le droit de vote. C’est a priori une simple question de 

volonté politique et de logistique. »360 

La pétition, mise en ligne sur un site internet spécialisé dans l’hébergement 

gratuit de pétitions, est rédigée en français et en anglais, mais pas en arabe 

(http://www.ipetitions.com/petition/Lebanese_elections/). Le texte demande aux 

« autorités compétentes » de permettre « à nos compatriotes » de voter dans les 

ambassades et consulats libanais à l’image des Irakiens. Elle fait l’objet d’un article 

dans le quotidien libanais anglophone Daily Star361 et recueille 4 400 signatures dans 

les mois qui suivent. 

                                                
360. Maya Hobeika, courrier électronique du 21 avril 2005. 
361. « Un site web relaie les plaintes des citoyens qui ne seront pas au Liban pour les 
élections » par Nada Raad, Daily Star, 8 février 2005. 
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Une seconde pétition est lancée après la grande manifestation du 14 mars par 

quatre amis qui, comme Maya Hobeika, n’adhèrent ni à un parti politique, ni à une 

association. Ils créént un site Internet dont la première page s’ouvre sur une simple 

phrase traduite en arabe, en anglais, en français et en espagnol : « Nous exigeons le 

droit de vote en tant que citoyen libanais » (http://www.lebanese-abroad.com).  

L’un des quatre initiateurs de cette pétition, Gibran Karam, est revenu au 

Liban après avoir longuement vécu aux États-Unis, alors que deux autres, Nada Abu 

Zeid et Marc Abboud, vivent en France et la quatrième, Nada Boustany, aux États-

Unis. Gibran Karam insiste sur leur absence d’affiliation partisane et le caractère 

« citoyen » de leur démarche. Malgré cette référence implicite à la société civile, 

Gribran Karam n’adhère pas à la démarche de la LADE qui dissocie le droit de vote à 

l’étranger de la restitution de la nationalité. Pour lui, l’adoption du droit de vote à 

l’étranger a pour perspective la minorisation des Chrétiens au Liban et constitue une 

première étape avant le recensement des Libanais de l’étranger et la modification de la 

loi sur la restitution de la nationalité. 362 

Après la mise en ligne de la pétition, Gibran Karam contacte l’avocat Chibli 

Mallat qu’il charge d’écrire une proposition de loi et de médiatiser leur pétition. 

Chibli Mallat, dont le père a présidé le Conseil constitutionnel, est surtout connu pour 

avoir été l’un des trois avocats des survivants du massacre de Sabra et Chatila. Ces 

rescapés ont porté plainte en 2002 contre Ariel Sharon en Belgique en vertu de la loi 

de 1993 sur la compétence universelle des tribunaux belges dans les crimes contre 

l’humanité. À la fin du mois d’avril 2005, Chibli Mallat organise une conférence de 

presse au cours de laquelle il présente un projet de décret qui précise le mécanisme 

administratif par lequel les Libanais résidant à l’étranger pouront voter dans les 

ambassades et les consulats pour les candidats de leurs circonscriptions d’origine 

(Annexe 21).363 Cette médiatisation explique que cette seconde pétition recueille plus 

de 25 000 signatures, un nombre de signatures beaucoup plus important que la 

première.  

                                                
362. Gibran Karam, entretien à Beyrouth, 26 avril 2005. 
363. « Relance de la campagne pour l’octroi du droit de vote à l’étranger », l’Orient le Jour, 
27 avril 2005 ; « Donner aux Libanais qui vivent à l’étranger une chance de vote » par Nada 
Abou Zeid, Nasri Béjani, Gebran Karam et Chibli Mallat, « Une propositon de loi pour 
permettre aux expatriés de voter » par Nada Bakri, Daily Star, 28 avril et 10 mai 2005. 
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Le groupe de Gibran Karam contacte Maya Hobeika pour lui proposer 

d’unifier leurs pétitions, mais ce projet se heurte à des obstacles juridiques, comme le 

raconte cette dernière :  

« Ma pétition a été lancée près d’un mois avant l’attentat qui a tué Rafic 

Hariri. Depuis, d’autres pétitions ont vu le jour, une aux États-Unis (…) et 

l’autre à Paris. La personne qui a lancé Lebanese abroad m’a contactée 

dès qu’elle a su que ma pétition circulait déjà. Nous sommes en contact 

régulier. Nous ne pouvons pas fusionner les 2 pétitions, comme on l’a 

d’abord pensé, et comme on nous l’a suggéré, pour des raisons éthiques et 

techniques: ni l’une ni l’autre ne peut prendre la décision d’utiliser les 

signatures qu’elle a recueillies pour sa propre pétition au bénéfice de 

l’autre, et puis les bases de données étant assez différentes, cela poserait de 

nombreux problèmes techniques. »364 

La troisième initiative, parmi les différentes initiatives de la diaspora en faveur 

du droit de vote à l’étranger, est la simulation d’élections organisée à Paris. Nicolas 

Chikhani, l’auteur de cette initiative, n’appartient pas à un parti politique, mais il 

préside la branche européenne de l’Amicale des anciens du collège de Jammour, un 

établissement scolaire très réputé, tenu pas les Jésuites et situé à côté de Beyrouth. 

Dans un premier temps, Nicolas Chikhani prend contact avec Maya Hobeika et Nada 

Abu Zeid, mais à défaut de réunifier les pétitions et en raison des désaccords avec 

Nada Abu Zeid au sujet de la dissociation entre le droit de vote à l’étranger et la 

restitution de la nationalité, Nicolas Chikhani décide de lancer sa propre initiative en 

faveur du droit de vote à l’étranger. 

Il imagine organiser un scrutin électoral fictif à Paris qui, outre sa résonance 

médiatique, vise à contrer l’argument selon lequel le vote à l’étranger soulève 

d’insurmontables problèmes logistiques. Nicolas Chikhani contacte les représentants 

parisiens des partis politiques libanais pour qu’ils s’associent à cette initiative et 

présentent des candidats à cette élection fictive. Toutefois, il ne s’adresse qu’aux 

partis opposés à la tutelle syrienne, dont le CPL de Michel Aoun, à l’exclusion des 

partis qui soutiennent l’alliance avec la Syrie, le mouvement Amal, le Hezbollah, le 

PSNS ou encore les Maradas.365  

                                                
364. Maya Hobeika, courrier électronique du 21 avril 2005. 
365. Nicolas Chikhani, entretien à Beyrouth, 12 septembre 2005. 
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Un site internet est créé pour relayer l’ensemble des informations et des 

consignes relatives au scrutin (http://voteraparis2005.free.fr). Treize sièges sont à 

pourvoir répartis par spécialités comme s’il s’agissait de portefeuilles ministériels : 

Agriculture, Éducation, Tourisme, etc. Les candidats ne doivent pas être affiliés à un 

parti politique et les électeurs doivent se présenter munis d’une pièce d’identité 

libanaise et d’un document prouvant qu’ils résident en France. Pour assurer la 

couverture médiatique de l’événement, Nicolas Chikhani contacte les patrons de la 

presse libanaises proches du mouvement du 14 mars : Ghassan Tuéni, Michel Eddé et 

Jamil Mroué pour les quotidiens An-Nahar, l’Orient le Jour et Daily Star. Le scrutin a 

lieu le 3 juillet 2005, après les élections libanaises, au Trocadéro où des urnes et des 

isoloirs ont été installés avec l’autorisation de la préfecture de Paris. Il rassemble une 

cinquantaine de candidats et près de quatre cents électeurs366. 

Dans les mois qui suivent, Nicolas Chikhani, Gribran Karam et Nada Abu 

Zeid continuent de se mobiliser pour le droit de vote à l’étranger. Ils développent leurs 

sites internet en y ajoutant une revue de la presse ou des informations sur le droit de 

vote à l’étranger dans les autres pays du monde, ils participent au congrès organisé par 

le CPL à Paris consacré au droit de vote à l’étranger et ils présentent leur projet à la 

commission libanaise chargée de rédiger un nouvelle loi électorale. 

C. LE PROJET DE LOI DE LA COMMISSION ELECTORALE 

Nous avons vu dans quelles circonstances les quatre principaux leaders 

musulmans, Nabih Berri, Walid Joumblatt, Hassan Nasrallah et Saad al-Hariri, ont 

décidé d’adopter la loi électorale de 2000 pour les élections de 2005 et quelles ont été 

les conséquences de cette décision pour les forces politiques chrétiennes. Après les 

élections, le premier Conseil des ministres du gouvernement d’union nationale de 

Fouad Siniora décide de créer une commission chargée de préparer une nouvelle loi 

électorale qui garantisse « une représentation juste dans des cadres démocratiques ». 

La présidence de cette commission est confiée à Fouad Boutros, juriste, ancien 

ministre chéhabiste et personnalité politique respectée. Ziad Baroud, qui représente la 

LADE, fait partie de cette commission de douze membres qui rassemble des juristes 

                                                
366. « Des Libanais en France organisent des élections pour les expatriés » par Jim Quilty, « Des 
élections symboliques ont été tenues à Paris par des expatriés libanais », Daily Star, 22 juin et 7 juillet 
2005 ; « Voter à Paris ou comment prouver que les Libanais de l’étranger peuvent aussi élire leur 
représentants » par Michel Hajji Georgiou, « Vote symbolique des Libanais à Paris pour prouver la 
faisabilité d’un scrutin ouvert à la diaspora », l’Orient Le Jour, 29 juin et 13 juillet 2005. 
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et des universitaires non affiliés à un parti politique et issus des différentes 

communautés confessionnelles. On compte, d’une part, le président de la Cour de 

Cassation, Ghassan Abou Alwan, le bâtonnier de l’Ordre des avocats de Tripoli, 

Khaldoun Naja, le président de la commission des libertés publiques et des droits de 

l’homme de l’Ordre des avocats, Abdel Salam Cheaïb, et l’avocat spécialiste des 

arbitrages, Ghaleb Mahmassani. D’autre part, le recteur de l’Université libanaise, 

Zouhair Chokr, le doyen et le vice-doyen de la faculté de droit de l’université Saint-

Joseph, Fayez Hajj-Chahine et Michel Tabet, la présidente de l’université arménienne 

Haïgazian, Ada Akmakji, le directeur du Carnegie Middle East Center, Paul Salem, et 

un professeur de l’AUB, Nawaf Salam.367 

La commission définit plusieurs objectifs de travail : délimiter les 

circonscriptions électorales, définir le mode de scrutin, réglementer la campagne 

électorale, créer une Haute autorité électorale, assurer une meilleure représentation 

des femmes et organiser le droit de vote à l’étranger. La commission décide de 

s’appuyer sur les anciens projets de loi électorale et sur les recommandations 

d’experts internationaux et lance un appel aux partis, aux personnalités politiques et 

aux associations pour qu’ils lui soumettent leurs propositions.368  

La commission propose aux représentants politiques et associatifs de remplir 

un questionnaire dans lequel ils se prononcent sur les différents projets de réformes de 

la loi électorale.369 85 % se prononcent pour le droit de vote à l’étranger, mais le choix 

d’une formule continue de susciter des discussions. Nemet Allah Abi Nasr présente 

deux formules à la commission électorale : les députés de l’étranger et les 

circonscriptions d’origine. Le président du Conseil national de l’Union au Ghana, 

Said Fakhry, présente un projet inspiré par la formule des députés de l’étranger. Par 

contre, Gibran Karam soutient la formule des circonscriptions d’origine dans le cadre 

d’un projet de loi présenté avec le Lebanese Emigration Research Center (LERC) de 

l’université Notre-Dame-de-Louaizé (NDU). Nicolas Chikhani, qui vient de créer 

                                                
367. « Douze experts pour une loi électorale, Fouad Boutros aux commandes », l’Orient le 
Jour, 9 août 2005. 
368. « Commission Boutros : le travail commence aujourd’hui », « Délai d’un mois pour 
présenter les propositions à la commission Boutros », l’Orient le Jour, 11 et 18 août 2005. 
369. Le site internet de la commission nationale de la loi électorale rassemble de nombreuses 
informations sur les travaux de la commission : http://www.elections-lebanon.org. 
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l’association Intishar, s’appuie sur l’expérience du scrutin fictif à Paris pour montrer 

que l’organisation du vote à l’étranger ne pose pas de problème logistique370. 

Par ailleurs, le droit de vote à l’étranger est l’une des revendications du 

Document d’entente mutuelle signé entre le CPL et le Hezbollah au mois de février 

2006. Au même moment, la branche française du CPL, le Rassemblement pour le 

Liban (RPL), organise une large conférence à Paris intitulée « Voter c’est mon droit » 

à laquelle participent les députés aounistes Ibrahim Kanaan et Farid al-Khazen, ainsi 

que Nada Abu Zeid.371 Le RPL soutient la formule des circonscriptons d’origine tout 

en prenant soin d’éviter les arguments partisans et confessionnels. Selon le RPL, cette 

formule encourage le retour des émigrés et l’investissement au Liban et elle ne 

nécessite qu’une simple « mise à jour » de la loi électorale, comme l’a suggéré Chibli 

Mallat. Au contraire, le RPL pense que la formule des députés de l’étranger risque 

d’aggraver les polarisations confessionnelles entre les émigrés, selon l’argument déjà 

avancé par Ziad Bourad. Enfin, le RPL suggère de créer des délégations consulaires 

en présence d’huissiers dans les régions où il n’y a ni consulat ni ambassade libanaise, 

à la différence de Nizar et Rana Saghié qui proposent de créer un nombre réduit de 

bureaux de vote afin de limiter les difficultés logistiques.372  

Au sein de la commission électorale, Ziad Baroud est le principal défenseur du 

droit de vote à l’étranger qu’il présente comme un droit constitutionnel et 

démocratique reconnu par un nombre croissant de pays. Il insiste sur la différence 

avec la restitution de la nationalité, car seuls ceux qui possédent la nationalité 

libanaise et qui sont déjà inscrits sur les listes électorales sont concernés par le vote à 

l’étranger, environ 500 000 personnes selon lui. Enfin, il n’exprime pas explicitement 

sa préférence pour l’une des deux formules électorales précitées, les députés de 

l’étranger ou les circonscriptions d’origine.373  

                                                
370. « L’association Intishar réclame le droit de vote pour les Libanais à l’extérieur » par Sana Diab, 
Al-Balad, 12 janvier 2006 ; « Le vote de 500 000 Libanais », Magazine, 13 janvier 2006 ; « Chikhani : 
le vote des émigrés est un droit garanti par la constitution », An-Nahar, 14 janvier 2006 ; 
« L’association Intishar a soumis son projet de loi à la commission Boutros », l’Orient le Jour, 14 
janvier 2006. 
371. « Le CPL présente à Paris son projet pour le vote des Libanais de l’étranger » par Émile Khoury, 
l’Orient le Jour, 27 février 2006 ; « Réunion à Paris sur le droit de vote des Libanais de l’étranger », Al-
Anwar, 28 février 2006. 
372. Textes des interventions au Palais des congrès de Paris le 26 février 2006 disponibles sur 
http://www.lebanese-abroad.com  
373. Ziad Baroud, entretien à Beyrouth, 29 novembre 2005. 
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Au mois de mars 2006, les désaccords au sujet du mode de scrutin et du 

découpage des circonscriptions conduisent les deux représentants maronites au sein de 

la commission électorale, Ziad Baroud et Michel Tabet, à présenter leur démission.374 

La principale caractéristique du projet de loi électorale, qui est finalement présentée 

au gouvernement en mai 2006, est de combiner deux modes de scrutin : 77 députés 

élus au scrutin majoritaire dans les cazas et 51 élus au scrutin proportionnel dans les 

muhafazas. Par ailleurs, la commission adopte le droit de vote à l’étranger selon la 

formule des circonscriptions d’origine en précisant que seules les personnes déjà 

insrites sur les listes électorales peuvent voter. Cette restriction est importante, car elle 

réduit probablement de façon significative le nombre d’électeurs concernés par le vote 

à l’étranger. Enfin, le projet de loi électoral prévoit la création d’une Commission 

électorale indépendante chargée de superviser l’ensemble du processus électoral, 

notamment la coordination avec le ministère des Affaires étrangères pour l’envoi des 

listes électorales aux consulats et aux ambassades et le choix des centres de vote et du 

personnel responsable du scrutin (articles 115 à 117).375 

2. Les limites de l’adoption du droit vote à l’étranger 

A. LE PROBLEME DE LA RESTITUTION DE LA NATIONALITE 

En février 2008, le ministre de la Justice, Charles Rizk, ancien conseiller du 

président Émile Lahoud qui s’est rapproché du mouvement du 14 mars, annonce 

l’adoption de deux mesures en faveur des émigrés : le droit de vote à l’étranger, 

comme l’a proposé la commission électorale, et la carte de l’émigré, adoptée par le 

gouvernement le 24 novembre 2007, juste après la fin du mandat d’Émile Lahoud.376 

La carte de l’émigré doit permettre aux personnes d’orgine libanaise d’être exemptées 

de visa et d’échapper aux restrictions auxquelles sont soumis les étrangers qui 

                                                
374. « Des membres de la commission électorale démissionnent à cause de blocages 
internes » par Leila Hatoum, Daily Star, 8 mars 2006 ; « Tabet et Baroud confirment leur 
démission du comité pour la loi électorale », As-Safir, 8 mars 2006 ; « Tabet et Baroud se 
retirent de la commission pour la loi électorale », « Boutros appelle les Chrétiens à être 
tranquilles : vos intérêts seront préservés », « Boutros, Tabet et Baroud se réunissent chez 
Siniora », l’Orient le Jour, 8, 14 et 18 mars 2006. 
375. Le projet de loi électorale de la commission nationale de la loi électorale est disponible 
en arabe et en anglais sur : http://www.elections-lebanon.org. 
376. « Rizk affirme l’intérêt que porte le gouvernement aux émigrés libanais », l’Orient le Jour, 23 février 
2008 ; « Rizk assure aux émigrés l’intérêt du gouvernement [pour eux] », As-Safir, 23 février 2008.  



 316 

acquièrent des biens immobiliers, mais elle ne permet pas de jouir des droits 

politiques. 

Imaginée par l’ancien ministre des Émigrés, Rida Wahid, et souvent 

revendiquée par les représentants politiques chiites,377 la carte de l’émigré représente 

une alternative à la restitution de la nationalité destinée à favoriser le tourisme et 

l’investissement de la diaspora au Liban. L’adoption de ce projet de loi par le 

gouvernement en l’absence des ministres chiites, démissionnaires depuis novembre 

2006, marque un pas vers un consensus sur le droit de vote à l’étranger. Toutefois, 

renoncer à la restitution de la nationalité ne fait pas l’unanimité parmi les forces 

politiques chrétiennes, qu’elles appartiennent à la majorité gouvernementale ou non. 

Les Phalanges, par exemple, revendiquent de nouveau une modification de la 

législation sur la restitution de la nationalité libanaise au moment où le mouvement du 

14 mars envisage d’organiser un important Congrès des émigrés.378 Autre exemple, 

l’avocat Bédaoui Abu Dib qui adresse une lettre ouverte au futur président de la 

République Michel Sleiman dans le quotidien An-Nahar pour dénoncer les 

conséquences démographiques du droit d’option et du décret de naturalisation de 

1994.379 

Dans un premier temps, le nouveau président de la République, Michel 

Sleiman, s’engage à « reconnaître » et à « restituer » leurs droits aux émigrés.380 

Comme pour son prédécesseur Émile Lahoud, cet engagement vise à conforter la 

légitimité de la présidence de la République qui, en raison de la nature confessionnelle 

du système politique, repose largement sur la popularité du président dans l’opinion 

chrétienne, comme la légitimité du Premier ministre et du président du Parlement 

reposent sur leurs popularités respectives parmi les Sunnites et les Chiites. 

La première conséquence de l’engagement de Michel Sleiman est le jugement 

rendu par de l’Inspection centrale de l’administration, qui dépend du Premier ministre, 

en faveur de Nemet Allah Abi Nasr qui a déposé plainte contre la Direction générale 

                                                
377. « Nasser au Safir… », As-Safir, 1er août 2005 ; Discours du ministre des Affaires étrangères et des 
Émigrés, Fawzi Salloukh, et du directeur de la Direction des Émigrés, Haytham Joumaa, le Jour de 
l’émigré (12 mars 2006) : http://www.emigrants.gov.lb. 
378. « Mekataff présente les objectifs du congrès sur l’émigration », l’Orient le Jour, 15 mars 2008 ; « La 
majorité politique libanaise tente d’élargir son influence » par Mouna Naïm, Le Monde, 15 mars 2008. 
379. « Lettre ouverte au président de la République Michel Sleiman » par Bédaoui Abu Dib, An-Nahar, 29 avril 2008. 
380. « Le discours d’investiture, un programme clair, audacieux et ambitieux », « Sleiman : les forces de 
l’ordre font preuve de fermeté dans le maintien de la sécurité », l’Orient le Jour, 26 mai et 13 juin 2008. 
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de l’état civil au sujet des dossiers d’option bloqués depuis 1958 (Annexe 22). Puis, 

Michel Sleiman se concentre sur le droit de vote à l’étranger dans le courant du mois 

de juillet 2008. Premièrement, c’est l’une des propositions retenues par la commission 

parlementaire de l’Administration et de la Justice chargée d’élaborer une nouvelle loi 

électorale sur la base de l’accord de Doha et du projet de loi électorale de la 

commission électorale.381 Pour son président, Robert Ghanem, député maronite 

indépendant de la Bekaa, le droit de vote à l’étranger est une réforme 

« envisageable », comme le sont l’abaissement de l’âge électoral à 18 ans ou la 

règlementation du financement des campagnes électorales.382 Deuxièmement, Ziad 

Baroud est nommé à la tête du ministère de l’Intérieur, l’un des trois portefeuilles 

reservés à Michel Sleiman dans le cadre de la repartion des postes ministériels entre la 

majorité, l’opposition et le président de la République.383 

Dans le courant du mois du juillet, alors que Michel Aoun384 et le Patriarche 

Sfeir385 se font l’écho des promesses de Michel Sleiman en faveur de la restitution de 

la nationalité, ce dernier annonce qu’il s’engage à faciliter l’adoption du droit de vote 

à l’étranger. Il promet également de « restituer aux Libanais de l’émigration les 

papiers d’identité qu’ils n’ont plus, soit à cause des négligences de l’État, soit à cause 

de leur propre négligence ».386 Cette formule fait allusion aux cas d’enfants nés à 

l’étranger de père libanais qui ont droit à la nationalité, mais qui n’ont pas été inscrits 

sur les registres d’état civil et qui rencontrent des obstacles administratifs pour être 

reconnus comme Libanais. Il ne s’agit donc pas d’assouplir la législation sur la 

restitution de la nationalité.  

Le Patriarche Sfeir, qui ne s’y trompe pas, répond indirectement en 

reconnaissant le bien-fondé du problème posé par la négligence des services de l’état 

civil chargé de l’inscription des Libanais nés à l’étranger, tout en précisant 

qu’« accorder la carte de l’émigration aux Libanais de l’étranger est une bonne 

                                                
381. « Les réformes du projet Boutros à l’examen place de l’Étoile », l’Orient le Jour, 1er juillet 2008. 
382. « Applaudies sur le principe, les réformes proposées par la commission Boutros critiquées dans la 
forme », l’Orient le Jour, 15 juillet 2008. 
383. « Enfin la composition [du gouvernement] après 45 jours de négociations », Al-Akhbar, 12 juillet 2008. 
384. « Aoun se livre à un attaque en règle contre Israël et les USA et défend la Résistance tout azimuts », 
l’Orient le Jour, 5 juillet 2008. 
385. « Sfeir plaide en faveur de l’alternance et pour le droit des émigrés au vote », l’Orient le Jour, 7 juillet 2008. 
386. « Sleiman s’engage à œuvrer pour accorder aux émigrés le droit de vote », l’Orient le Jour, 23 juillet 2008. 
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démarche qui doit toutefois être complétée en leur accordant la nationalité ».387 Le 

Patriarche Sfeir confirme sa position à l’occasion d’une rencontre avec un 

représentant de Saad al-Hariri quelques jours plus tard : il demande aux émigrés 

« d’inscrire [dans les consulats] leur enfants nés à l’étranger » et aux responsables 

politiques « de faciliter la participation des émigrés à la vie nationale en leur 

accordant le droit de vote, après qu’ils récupèrent la nationalité libanaise ».388 Dans 

les jours qui suivent, cette triple revendication sur le droit de vote, la restitution de la 

nationalité et l’inscription à l’état civil est reprise par la Ligue maronite389, Amin 

Gemayel390 et Nemet Allah Abi Nasr lors de son discours au Parlement lors du vote 

de confiance au gouvernement.391  

B. L’APPLICATION DU DROIT DE VOTE A L’ETRANGER REPOUSSEE A 2013  

Malgré ces revendications, le consensus politique sur le droit de vote à 

l’étranger dissocié de la restitution de la nationalité s’impose progressivement. Le 

débat politique glisse alors sur les poblèmes logistiques soulevés par l’organisation 

d’un scrutin dans les ambassades et les consulats. Avant même l’adoption du droit de 

vote à l’étranger par la commission parlementaire de l’Administration et de la Justice 

au début du mois d’août, le député Boutros Harb met en garde le « pouvoir éxécutif » 

contre les promesses qui risquent de ne pas être tenues. Il demande au ministre de 

l’Intérieur de prouver qu’il possède les capacités logistiques pour organiser un scrutin 

à l’étranger.392 Le quotidien Al-Akhbar, proche de l’opposition, se demande également 

comment résoudre les problèmes des candidats du Hezbollah inscrits sur les listes 

terroristes américaines ou européennes. 

Au début du mois de septembre, la commission parlementaire de 

l’Administration et de la Justice se réunit à nouveau en présence du ministre de 

l’Intérieur, Ziad Baroud. Reprenant les arguments de ce dernier, le président de la 

                                                
387. « Sfeir : la carte d’émigration doit être completée en accordant la nationalité à ses 
détenteurs », l’Orient le Jour, 29 juillet 2008. 
388. « Sfeir appelle à accorder le droit de vote aux émigrés », l’Orient le Jour, 30 juillet 2008. 
389. « Restituer leur nationalité aux Libanais de la diaspora et leur redonner leur droit politiques », 
l’Orient le Jour, 5 août 2008. 
390. « Gemayel appelle à soutenir les émigrés afin qu’ils puissent voter à l’étranger », l’Orient le Jour, 8 août 2008. 
391. « Le bon papa », Ad-Diar, 28 juillet 2008 ; Discours de Nemet Allah Abi Nasr au Parlement, archives 
personnelles, 8 août 2008. 
392. « Abaissement de la majorité électorale et vote des émigrés : Harb met en garde contre 
des promesses qui risquent de ne pas être tenues », l’Orient le Jour, 30 juillet 2008. 
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commission, Robert Ghanem, considère que le droit de vote est un droit 

constitutionnel pour toute personne inscrite sur les listes électorales, qu’elle réside ou 

non au Liban. L’un des membres de la commission, l’ancien ministre de la Justice 

Bahige Tabbarah, juriste de renom proche de Rafic al-Hariri, soumet une proposition 

écrite dans laquelle il précise les étapes de l’organisation du vote à l’étranger (Annexe 

23). Schématiquement, les Libanais qui résident à l’étranger et qui sont inscrits sur les 

listes électorales s’inscrivent dans les ambassades et les consulats libanais avant le 31 

novembre 2008. Puis, le ministère de l’Intérieur élabore les listes électorales des 

résidents à l’étranger par l’intermédiaire du ministère des Affaires étrangères et des 

Émigrés. Enfin, une semaine après que les élections se soient déroulées au Liban, les 

résidents à l’étranger votent dans les ambassades et les consulats pour les candidats de 

leur circonscription d’origine. 

Lors d’une nouvelle séance de la commission parlementaire de 

l’Administration et la Justice, Robert Ghanem annonce que les Libanais résidant à 

l’étranger pourront voter dans les ambassades et les consulats au moyen de leur carte 

d’identité ou de leur passeport, selon le mécanisme défini par Bahige Tabbarah.393 

Toutefois, à la fin du mois de septembre, le rapporteur de la commission 

parlementaire de l’Administration et de la Justice, le député du Hezbollah Nawar 

Sahili, transmet la réponse du ministre des Affaires étrangères, Fawzi Salloukh, selon 

qui les services de son ministère n’ont ni le temps, ni les moyens d’organiser un 

scrutin à l’étranger lors des prochaines élections législatives au printemps 2009.394 

Peu après, le quotidien Al-Akhbar justifie la décision de Fawzi Salloukh : manque de 

temps, absence de statistiques précises des Libanais résidant à l’étranger, difficultés 

de communication entre le ministère et les associations d’émigrés, problèmes liés à 

l’organisation du scrutin et à son contrôle, mesures juridiques adoptées contre le 

Hezbollah dans certains pays.395 

                                                
393. « Ghanem : nous attendons les réponses des ministères pour le vote des non-résidents », 
« L’Administration et la Justice adoptent le mécanisme de vote des résidents à l’étranger », 
l’Orient le Jour, 3 et 9 septembre 2008 ; « La commission de l’Administration reduit le délai 
de démission avant d’être candidat à six mois [pour les élus muncipaux] et accepte le droit de 
vote pour les émigrés au moyen de leur passeport », Al-Anouar, 9 septembre 2008. 
394. « Le principe du vote en un seul jour approuvé en commission », l’Orient le Jour, 20 septembre 2008 ; 
« Un mécanisme pour le vote des non résidents… en 2013 », Al-Akhbar, 20 septembre 2008. 
395. « Les raisons pour lesquelles le ministère des Affaires étrangères ne met pas en place 
l’élection dans la diaspora », Al-Akhbar, 22 septembre 2008.q 
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Le vote des Libanais résidant à l’étranger est donc repoussé aux prochaines 

élections de 2013. Le Bureau central de la coordination nationale de Roger Azzam, 

créé à la fin des années 1980 pour soutenir Michel Aoun, puis opposé à ce-dernier en 

raison de sa politique d’alliance avec le Hezbollah, s’attaque directement à Fawzi 

Salloukh qu’il accuse de s’opposer au droit de vote des Libanais de l’étranger. Par 

contre, Nemet Allah Abi Nasr, qui vient d’être élu sur la liste de Michel Aoun, ne 

cache pas sa déception, mais accepte les arguments de Fawzi Salloukh.396 

Lors de la séance parlementaire consacrée à la loi électorale, qui a lieu à la fin 

du mois de septembre, Robert Ghanem reconnaît que la logistique du scrutin à 

l’étranger pose des problèmes. Plusieurs députés demandent quand même sa mise en 

place dès les prochaines élections : Nemet Allah Abi Nasr et Ghassan Moukhaiber, du 

bloc parlementaire aouniste, Antoine Zahra et George Adwan, membres des FL, 

Nayla Moawad et Boutros Harb, figures chrétiennes du Liban Nord, Bahige Tabbarah, 

du Courant du Futur, Anouar al-Khalil, du bloc parlementaire de Nabih Berri. Cette 

question au vote et, malgré un soutien transversal, la mise en place du droit de vote à 

l’étranger est repoussée à 2013.397 

À la demande du président Michel Sleiman, le ministre de l’Intérieur, Ziad 

Baroud, impose un texte annexe à la loi électorale pour garantir l’application du vote à 

l’étranger en 2013. Dans ce texte, il demande à son ministère et au ministère des 

Affaires étrangères de conduire une étude globale sur la mise en place du vote à 

l’étranger.398 Il propose également de mettre en place des urnes fictives dans les 

ambassades, pour encourager les émigrés à participer au scrutin législatif en 2013, ou 

de mettre en place un scrutin par Internet.399 Parallèlement, il s’engage à régler le 

problème des options de nationalité, assurant avoir déjà régularisé 700 dossiers sur 7 

000,400 et promet à Nemet Allah Abi Nasr d’annuler les naturalisations illégales, tout 

en se prononçant en faveur d’une modification de la loi sur la restitution de la 

nationalité.401 

                                                
396. « Abi Nasr : les AE ont bloqué le vote des Libanais de l’étranger », l’Orient le Jour, 25 septembre 2008. 
397. « La nouvelle loi électorale adoptée », l’Orient le Jour, 30 septembre 2008. 
398. « Baroud chez Sleiman : assurer le vote des expatriés dès les premières élections après 
2009 », l’Orient le Jour, 3 octobre 2008. 
399. « Baroud plus déterminé que jamais à œuvrer pour les réformes », l’Orient le Jour, 7 octobre 2008. 
400. « Baroud chez Sleiman… », l’Orient le Jour, 3 octobre 2008 ; « Abi Nasr : les émigrés ont le droit de 
voter en 2009 et le mécanisme [du scrutin] est prêt », Al-Bayrak, 3 octobre 2008. 
401. « Où en est-on du litige sur les naturalisations ? » par Suzanne Baaklini, « Abi Nasr : Baroud nous a 
promis le retrait de la nationalité à ceux qui n’y ont pas droit », l’Orient le Jour, 8 septembre 2008. 
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La nomination à la tête du ministère des Affaires étrangères et des Émigrés de 

diplomates chiites partisans de l’alliance stratégiques avec la Syrie marque une 

rupture puisque l’usage attribuait ce portefeuille à un Chrétien. Le ministère des 

Émigrés est supprimé et devient la Direction des Émigrés au sein des Affaires 

étrangères sans modification de l’organigramme, ce qui laisse en suspens la question 

de sa fonction exacte et des relations avec l’Union, toujours divisée. L’abandon des 

projets liés à la politique d’émigration a pour conséquence la multiplication des 

projets confessionnels et partisans visant à développer les liens avec la diaspora. 

La décision du Conseil d’État, qui demande au gouvernement de corriger les 

erreurs de décret de naturalisation de 1994, se révèle difficilement applicable en 

raison des droits acquis par les naturalisés et leurs familles. Par contre, cette décision 

ouvre la porte à un compromis sur le droit de vote à l’étranger. En proposant 

l’élection de douze députés de l’étranger, Nemet Allah Abi Nasr imagine une solution 

qui ne menace pas les équilibres électoraux internes tout en permettant aux Libanais 

de l’étranger de participer au processus électoral. Toutefois, cette proposition n’est 

soutenue ni par les principales forces politiques chrétiennes, ni par Rafic al-Hariri qui 

la torpillent. 

La société civile est également divisée sur le type de scrutin à adopter, mais les 

initiatives en faveur du droit de vote à l’étranger dans le contexte des élections 

législatives de 2005 contribuent à médiatiser cette revendication au-delà de ces 

différences. L’année suivante, le droit de vote à l’étranger est inclus, d’une part, dans 

les recommandations de la commission électorale, d’autre part, dans le document 

d’entente mutuelle entre le CPL de Michel Aoun et le Hezbollah. 

L’adoption du droit de vote à l’étranger à l’automne 2008 s’inscrit finalement 

dans une double perspective : la possibilité d’un consensus entre le gouvernement et 

l’opposition après l’accord de Doha et le renforcement de la fonction présidentielle, 

qui incarne la défense des intérêts chrétiens, après l’élection de Michel Sleiman. 

Toutefois, malgré les pressions exercées par ce dernier et son ministre de l’Intérieur, 

Ziad Baroud, le ministre des Affaires étrangères repousse à 2013 l’application du droit 

de vote à l’étranger. Cette décision montre finalement les limites d’un consensus sur 

cette question qui, par ailleurs, relance les revendications en faveur de la restitution de 

lanationalité.  
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Conclusion 

Dans les trois premiers chapitres, nous nous sommes intéressés à l’émigration 

depuis le Mont Liban avant la Première Guerre mondiale durant la « première 

mondialisation », à l’émergence du nationalisme libanais, à la création du Grand 

Liban par la France, aux conditions d’obtention de la nationalité libanaise après le 

traité de Lausanne et à la mise en place du régime consociatif. Nous avons montré 

pourquoi les émigrés représentent un enjeu central, et pourtant méconnu, du Pacte 

national de 1943, dans le mesure où leur mise à l’écart du corps électoral permet de 

trouver un formule consensuelle de partage du pouvoir entre les leaders chrétiens et 

musulmans. Dans le chapitre suivant, nous évoquons dans cette perspective les usages 

politiques de la naturalisation et des dispositifs institutionnels chargés de la diaspora 

après l’indépendance.  

Puis, après un chapitre consacré aux caractères de l’émigration contemporaine 

et au rôle des remises dans le système économique, les trois derniers chapitres traitent 

du ministère des Émigrés, de l’Union, de la politique d’émigration, de la restitution de 

la nationalité et du droit de vote à l’étranger durant la période contemporaine, c’est à 

dire depuis la fin de la guerre civile. Le conflit entre le ministère des Emigrés, l’Union 

et le ministère des Affaires étrangères est analysé dans ses dimensions politiques et 

institutionnels : antagonisme entre partisans de l’alliance stratégique avec le Syrie et 

opposants à la tutelle syrienne ; refus du ministère des Affaires étrangères 

d’abandonner le monopole qu’il exerce sur l’action à l’étranger. Parallèlement, nous 

montrons que les revendications en faveur de la restitution de la nationalité et du droit 

de vote à l’étranger représentent un moyen de faire évoluer le jeu politique, gelé par la 

tutelle syrienne et la troïka, pour les partis chrétiens politique marginalisés et pour la 

société civile émergente. Dans cette perspective, l’adoption du droit de vote à 

l’étranger à la fin de l’année 2008 représente l’une des manifestations du nouveau 

consensus, encore fragile, qui se dessine depuis la fin de le retrait des troupes 

syriennes du Liban. 

Ces conclusions résultent, d’une part, d’une recherche historique sur le 

recensement de 1932, les lois de nationalité et les lois électorales, et d’autre part, 
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d’une observation de la vie politique libanaise contemporaine pour identifier les 

débats, les propositions de lois et les projets politiques relatifs aux émigrés et à la 

diaspora. Elles fondent la principale hypothèse de cette recherche : le processus de 

définition des frontières de la communauté nationale comme modalité de la régulation 

dans le système consociatif. Si cette hypothèse peut contribuer au débat scientifique 

sur l’histoire et la sociologie politique du Liban, elle n’est pas généralisable ou 

transposable à d’autres pays où les structures politiques et les mouvements 

migratoires sont le fruit d’une histoire particulière.  

Dans l’introduction, le cadre problématique privilégie la notion de formation 

de l’État et le concept de frontière sociale afin de répondre aux spécificités du cas 

libanais. Cette approche contribue finalement à la discussion sur la formation de l’État 

en mettant l’accent sur le caractère instrumental et structurant du rapport entre l’État 

et la diaspora, au lieu de privilégier une dialectique d’opposition binaire entre 

territoires et réseaux et au lieu de comprendre la relation entre Etats et mondialisation 

comme un processus d’adaptation post-traumatique, la résilience. Le cas libanais nous 

invite donc à adopter une posture de recherche alternative dans laquelle les réponses 

apportées par les États aux questions de l’émigration et de la diaspora représentent les 

solutions à des problèmes internes plutôt que les conséquences d’un conflit entre Etat 

et mondialisation. 

Pour conclure, nous évoquerons différentes pistes de recherche qui, dans la 

continuité de ce travail, peuvent contribuer à enrichir cette discussion et à affiner 

notre hypothèse. En effet, l’adoption du droit de vote à l’étranger à l’automne 2008 

promet de relancer à court et moyen termes les questions liées, d’une part, aux statuts 

et aux droits des émigrés et de leurs descendants, d’autre part, aux dispositifs 

institutionnels chargés des relations avec la diaspora. 

La carte de l’émigré annoncée au début de l’année 2008 n’a pas encore été 

mise en place et plusieurs personnalités politiques et religieuses, dans leur majorité 

maronite, ont demandé l’application de la décision du Conseil d’État relative au décret 

de 1994, l’enregistrement des dossiers d’option bloqués à la Direction de l’état civil, 

et l’assouplissement de la législation sur la restitution de la nationalité. 

Tout d’abord, on peut se demander si l’adoption d’une législation facilitant la 

restitution de la nationalité aurait un effet réel sur la démographie confessionnelle. En 

effet, il n’est pas certain qu’un nombre important de descendants des émigrés partis 

avant l’application du traité de Lausanne (30 août 1924) - les seuls concernés qui 
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seraient concernés - souhaitent obtenir la nationalité libanaise. En fait, la restitution de 

la nationalité cache les autres enjeux du problème de la transmission de la nationalité 

dans la diaspora. On retiendra en particulier l’impossibilité pour les femmes de 

transmettre la nationalité à leurs enfants et à leur mari s’il est étranger, essentiellement 

en raison de l’opposition des autorités religieuses, chrétiennes et musulmanes, 

attachées au principe de filiation patrilinéaire. 

De plus, il est important d’insister sur les conséquences politiques des lacunes 

de la recherche au sujet des politiques de naturalisation menées au Liban depuis 

l’indépendance. Quel est le nombre et l’origine des personnes naturalisées ? Quelles 

sont les procédures de naturalisation (décret, restitution, procès contre l’État) ? 

Quelles sont les responsabilités politiques et administratives (corruption, clientélisme, 

discrimination sociale et confessionnelle) ? Pour répondre à ces questions, différentes 

recherches pourraient s’appuyer sur la jurisprudence relative aux conflits de 

nationalités, sur les archives de la Direction de l’état civil, et sur les décrets de 

naturalisations publiés au Journal officiel. 

D’autre part, on peut se demander si le consensus sur le droit de vote à 

l’étranger résisterait à un assouplissement de la loi sur la restitution de la nationalité. 

En effet, la dissociation entre ces deux revendications à partir du milieu des années 

1990 a été l’une des conditions préalables de l’émergence d’un consensus. La réponse 

à cette question renvoie aux modalités d’application du droit de vote à l’étranger lors 

des élections législatives de 2013 qui risquent d’exercer une influence considérable 

sur la participation et sur les résultats de ces élections. 

La question du mode de scrutin (députés de l’étranger ou circonscription 

d’origine) est déjà tranchée, mais les conditions de la participation sont encore floues. 

Selon la proposition de loi présentée à l’automne 2008 pour organiser le droit de vote 

à l’étranger, les Libanais qui résident à l’étranger et qui sont inscrits sur les listes 

électorales peuvent exercer leur droit de vote s’ils en font préalablement la demande 

au consulat. Mais qu’en sera-t-il de ceux qui ne sont pas inscrits sur les listes 

électorales ? Devront-ils se déplacer au Liban pour être enregistrés ou pourront-ils 

effectuer cette démarche dans les consulats ? Par ailleurs, le choix du nombre et de la 

localisation des centres de vote par la Haute autorité électorale en collaboration avec 

le ministère des Affaires étrangères représente également un sujet de conflit potentiel. 

Enfin, on peut se demander quelles seront les conditions de la campagne 

électorale. Comment atteindre un électorat dispersé dans le monde ? Les thématiques 
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privilégiées sont-elles les mêmes que celles développées localement (enjeux locaux, 

idéologiques, confessionnels, internationaux) ? Quel est le rôle des nouvelles 

technologies de l’information et de la communication (télévisions satellitaires, 

journaux et sites sur Internet) ? Sur quels types de réseau transnational les candidats 

s’appuient-ils (partisans, associatifs ou villageois) ? Les grandes formations politiques 

sont-elles avantagées au détriment des notables locaux ? Les returnees qui ont vécu à 

l’étranger et qui se sont engagés en politique après leur retour sont-ils favorisés ? 

Comment entretenir une clientèle politique dans un espace « translocal » ? 

Par ailleurs, l’adoption du droit de vote à l’étranger soulève indirectement le 

problème du rôle de la Direction des Émigrés et de la réunification de l’Union. 

Actuellement, aucun signe n’indique qu’un processus de réunification soit engagé, ni 

que la Direction des Émigrés soit amenée à jouer plus important au sein du ministère 

des Affaires étrangères. Dans tous les cas, les échecs du ministère des Émigrés 

rappellent que ce rôle a pour limites l’autonomie relativement importante de l’Union, 

qui fédère des associations aux statuts extrêmement divers, et la souveraineté des 

États d’accueil, dont certains s’opposent à ce qu’ils considèrent comme une ingérence 

dans leurs affaires internes. 

D’autre part, la Direction des Émigrés ne saurait définir seule une politique 

d’émigration qui fait sens dans le cadre de la politique économique et de la politique 

étrangère. À cet égard, la commission chargée par le Premier ministre Sélim al-Hoss 

de tracer les grandes lignes d’une politique d’émigration en 1999 représente à la fois 

un exemple et un contre-exemple. Un exemple, parce qu’elle marque la volonté de 

coordonner l’action des différents ministères concernés, un contre-exemple parce que 

les contraintes exercées par l’alliance stratégique avec la Syrie empêchaient de traiter 

sérieusement de la nationalité et de la citoyenneté dans la diaspora et parce que les 

projets favorisant le tourisme et les investissements de la diaspora perpétuent le 

système rentier.  

Finalement, l’incapacité de l’État libanais à être activement présent dans la 

diaspora, alors que l’assistance consulaire et l’action culturelle lui confèrent une 

marge de manœuvre relativement large, renvoie au rôle des institutions 

communautaires dans la diaspora. Le cas de l’Église maronite est un exemple 

intéressant en raison de l’importance de la question de l’émigration et de la diaspora 

dans le Synode maronite ouvert depuis 2003. Pour l’Église maronite, il s’agit de 

préserver ses spécificités cultuelles et d’empêcher sa dilution dans l’Église romaine, 
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tout en redéfinissant la relation organique qu’elle entretient avec l’État libanais et son 

territoire (Tabar, 2006). 

Nous terminerons en rappelant simplement que la perspective adoptée dans 

cette recherche, celle de l’État libanais, reste incomplète sans la perspective inverse, 

celle de la diaspora, pour cerner les dynamiques complexes de soutien et d’opposition 

entre les multiples organismes et réseaux qui la composent et qui sont liés au Liban. 
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échanges de courriers électroniques au printemps 2005. 

Honein, Salah : député,  
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Notices biographiques 

Les notices suivantes concernent les acteurs politiques libanais contemporains 

dont le nom est cité au moins une fois. Toutefois, cette liste n’est pas exhaustive, 

d’une part, parce que je n’ai pas retenu l’ensemble des figures historiques ou 

contemporaines les plus connues, d’autre part, parce qu’il ne m’a pas été possible de 

rassembler suffisamment d’informations au sujet de certains acteurs secondaires, 

notamment les responsables de l’Union. 

Par ailleurs, plusieurs types de sources ont été utilisés pour élaborer ces 

notices. Le Who’s Who Liban et Moyen-Orient, les notices biographiques du Lebanon 

Report en 1992 et 1996, l’encyclopédie libre Wikipédia en français, en anglais et en 

arabe, et des sources journalistiques diverses. Nous avons, autant que possible, 

recoupé ces différentes sources, mais il n’est pas exclu que des erreurs se soient 

glissées au sujet de la date de naissance, du parcours universitaire ou encore des 

portefeuilles ministériels occupés. 

 

 

ABDEL RAHMAN, Abdel Rahman : né en 1946, originaire de Tripoli (Liban Nord), de 

confession alaouite, diplômé de science politique à l’Université du Caire, chef du parti 

Baas pour le Liban Nord, député du Akkar (Liban Nord) depuis 1991. 

ABI NASR, Nemet Allah : né en 1936, originaire de a Chnan‘ir (Mont Liban), de 

confession maronite, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph, avocat, membre de 

la Ligue maronite, fondateur de l’Union Chrétienne Démocrate, député du Kesrwan 

depuis 2000. 

ABOU HAMDAN, Mahmoud : né en 1957, originaire de Chtaura (Bekaa), de 

confession chiite, responsable du mouvement Amal pour la Bekaa, nommé député 

chiite de Baabda (Mont Liban) en 1991, élu député chiite de Rachaya (Békaa Ouest) 

de 1992 à 2000, ministre de l’Habitat et des Coopératives (1992-1998), exclu d’Amal 

en 2003. 



 336 

ABOU SLEIMAN, Chaker : né en 1927, mort en 2000, originaire de Mtein (Mont 

Liban), de confession maronite, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph 

(Beyrouth), avocat, président de la Ligue maronite (1974-1990), médiateur dans les 

conflits interchrétiens durant la guerre civile, député du Metn (Mont Liban) en 1996. 

AL-ACHKAR, Ghassan : originaire de Dick el Mehdi (Mont Liban), de confession 

maronite, fils d’Assad al-Achkar (président du PSNS et député du Metn), diplômé 

d’économie et de philosophie à l’Université d’Oxford, député du Metn (Mont Liban) 

de 1991 à 2005. 

AJAMI, Ahmad : né en 1931, originaire d’Abassiyyeh (Tyr), de confession chiite, 

homme d’affaires, émigré au Libéria, revient au Liban en 1975, partenaire 

commercial de Nabih Berri, député de Tyr (Liban Sud) en 1992.  

ANDRAOS, Antoine : né en 1950, originaire de Beyrouth, de confession grecque 

orthodoxe, diplôme d’ingénieur à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth) et de gestion 

financière à l’Université de Paris II, intègre Oger France en 1976, proche de Rafic al-

Hariri, président du Fond des déplacés de 1993 à 1996, député du Chouf (Mont Liban) 

depuis 1996. 

AQL, Wadih : né en 1931, originaire de Dammour (Mont Liban), de confession 

maronite, diplômé de droit de l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), haut 

fonctionnaire au Conseil des douanes, au Conseil des ministres et à la Sécurité sociale 

de 1951 à 1995, député du Chouf (Mont Liban) en 1996. 

ARIDI, Ghazi : né en 1954, originaire de Beysour (Mont Liban), de confession druze, 

membre du PSP, fondateur et directeur de la radio La Voix de la Montagne de 1984 à 

1995, conseiller de Walid Joumblatt, ministre de l’Information puis ministre de la 

Culture de 2000 à 2004, député de Beyrouth depuis 2000. 

ARSLAN, Talal : né en 1965, originaire de Choueyfat (Chouf), fils de l’émir Majid 

Arslan (importante famille druze et figure de l’indépendance), effectue une partie de 

sa scolarité au Royaume-Uni, diplômé de science politique de l’Université Georges 

Washington, ministre du Tourisme de 1990 à 1992 puis ministre des Émigrés de 1996 

à 1998, fondateur du Parti démocratique en 2002, député du Chouf (Mont Liban) 

depuis 1991. 
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BAKHOS, Auguste : né en 1922, originaire de Sid al-Bauchrié (Metn), de confession 

maronite, diplômé de droit de l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), avocat, président 

du Conseil municipal de Jdeidé-Sid al-Bauchrié de 1952 à 1963, l’un des fondateurs 

du Parti Démocrate avec Emile Bitar en 1969, député du Metn (Mont Liban) de 1972 

à 1996. 

BAROUD, Ziad : né en 1970, originaire de Jeita (Mont Liban), diplômé de droit à 

l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), membre actif de la société civile, membre du 

mouvement du Renouveau démocratique de 2001 à 2005, secrétaire général de 

l’ADEL de 2005 à 2008, membre de la commission nationale pour la loi électorale, 

participe à la conférence interlibanaise de La Celle-Saint Cloud en août 2007, ministre 

de l’Intérieur depuis août 2008. 

BAZZI, Ali : né en 1958, originaire de Bent Jbeil (Liban Sud), de confession chiite, 

diplôme d’administration publique aux États-Unis, homme d’affaires, membre 

d’Amal, revient au Liban, député de Bint Jbeil (Liban Sud) depuis 2000. 

BEJJANI, Abdo : né en 1931, originaire d’Aley (Chouf), de confession maronite, 

diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), fonctionnaire des douanes, 

proche de Hariri, directeur général des douanes de 1993 à 1995, conseiller à l’IDAL, 

député du Chouf (Mont Liban) en 1996. 

BERRI, Nabih : né en 1938 en Sierra Leone, originaire de Tebnin (Liban Sud), de 

confession chiite, diplômé de droit à l’Université libanaise et à l’Université de la 

Sorbonne, avocat pour General Motors, réside à Détroit de 1976 à 1978, occupe 

différentes fonctions dans le Mouvement Amal de Musa Sadr avant d’en devenir le 

président en avril 1980, ministre du Sud et de la Recontruction de 1984 à 1988, 

ministre de la Justice de 1984 à 1988, ministre des Ressources hydrauliques et 

Électriques de 1984 à 1990, ministre de l’Habitat et des Coopératives de 1988 à 1990, 

ministre d’État de 1990 à 1992, président du Parlement depuis 1992. 

BEYDOUN, Mohammed Abdel Hamid : né en 1952, originaire de Beyrouth, de 

confession chiite, diplômé d’art à l’Université libanaise (Beyrouth) et doctorat de 

mathématique à l’Université Jean Moulin (Lyon), conseiller municipal de Beyrouth en 

1972, membre du bureau politique d’Amal à partir de 1982, participe aux conférences 

de paix et à l’accord tripartite, président du Conseil du Sud en 1985, ministre de 
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l’Habitat et des Coopératives de 1990 à 1992, ministre des Ressources hydrauliques 

en 1992, ministre de l’Énergie et de l’Eau de 2000 à 2003, député de Tyr (Liban Sud) 

de 1991 à 2005, exclu d’Amal en 2003. 

BOUEIZ, Farès : né en 1955, originaire de Zouk Mikhaël, de confession maronite, fils 

de Nouha Boueiz (député maronite du Kesrouan), diplômé de droit à l’Université 

Saint-Joseph (Beyrouth) et à l’Université Jean Moulin (Lyon), avocat, gendre d’Elias 

Hraoui, représentant personnel du président de la République en 1989, ministre des 

Affaires étrangères de 1990 à 1998, député du Kesrouan (Mont Liban) de 1991 à 

2005. 

BOUTROS, Fouad : né en 1920, de confession grecque orthodoxe, juriste, proche du 

président Fouad Chehab et de ses successeurs Charles Hélou et Elias Sarkis, vice-

premier ministre et plusieurs fois ministre de 1959 à 1968 (Plan, Éducation nationale, 

Justice, Tourisme, Défense et Affaires étrangères), puis de 1976 à 1982 (vice-Premier 

ministre, Défense et Affaires étrangères), député de Beyrouth en 1960, médiateur 

entre le Patriarche Sfeir et Bachar al-Assad en 2001, président de la commission pour 

la réforme de la loi électorale en 2005. 

CHAMMAS, Jamil : né en 1936, originaire de Zahlé (Bekaa), de confession syriaque, 

diplôme de comptabilité, journaliste, entrepreneur (Arab Marble Compagny), membre 

du conseil d’administration de la Chambre de commerce et d’industrie, membre du 

conseil d’administration de l’Association des industriels, député de Beyrouth en 1996. 

CORM, George : né en 1940, diplômé de l’Institut d’Études Politiques de Paris, 

doctorat en droit constitutionnel à l’Université de Paris I, haut fonctionnaire au 

ministère du Plan puis au ministère des Finances de 1963 à 1969, cadre dans le 

secteur bancaire au Liban, en France et en Algérie de 1969 à 1985, consultant pour 

des organisations internationales notamment la Banque mondiale de 1985 à 1988, 

ministre des Finances de 1998 à 2000, auteur de nombreux ouvrages et articles sur la 

finance, l’économie et l’histoire contemporaine du Moyen-Orient. 

DACCACHE, Pierre : né en 1926, originaire de Hadath (Mont Liban), de confession 

maronite, diplômé de médecine à l’Université Saint-Joseph et de chirurgie à 

l’Université de Boston, médecin et chirurgien, député de Baabda (Mont Liban) en 

1972, en 1996 et en 2006, l’un des fondateurs d’al-Multaqa en 2007. 
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DAHER, Mikhaël : né en 1928, originaire Qobayate (Akkar), de confession maronite, 

diplômé de droit, soutenu par la Syrie et les États-Unis pour succéder à Amin 

Gemayel en 1988, ministre de l’Éducation nationale de 1992 à 1995, député du Akkar 

entre 1972 et 1992 et en 2000. 

DALLOUL, Mohsen : né en 1933, originaire de la Bekaa, de confession chiite, proche 

de Kamal Joumblatt, chef du Conseil de commandement du PSP, mène les 

négociations avec les Palestiniens, la Syrie et le général Aoun, ministre de 

l’Agriculture, puis ministre de la Défense de 1989 à 1998, député de Baalbeck Hermel 

(Bekaa) de 1991 à 2005. 

EDDE, Michel : né en 1928, originaire du Jbeil, de confession maronite, diplômé de 

droit à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), avocat et homme d’affaires, ministre de 

l’Information, puis ministre du Télégraphe, des Postes et des Télécommunications de 

1966 à 1968, ministre de l’Information de 1980 à 1982, ministre des Affaires 

culturelles et de l’Enseignement supérieur, puis ministre d’État de 1992 à 1998, 

président du quotidien l’Orient le Jour depuis 1990, président de la Ligue maronite de 

2003 à 2006. 

FATFAT, Ahmad : né en 1953, originaire Dinniyé (Liban Nord), de confession 

sunnite, fils de Mohammed Fatfat (député de Dinniyé en 1960 et 1968), diplômé de 

médecine à l’Université de Louvain, médecin, membre du Courant du Futur, ministre 

de la Jeunesse et des Sports de 2005 à 2008, ministre de l’Intérieur par intérim en 

2006, député de Dinniyé depuis 1996. 

FATTOUCH, Nicolas : né en 1943, originaire de Zahlé (Bekaa), diplômé de droit à 

l’Université Saint-Joseph (Beyrouth) et à l’Université d’Aix en Provence, avocat, 

conseiller municipal de Zahlé depuis 1971, ministre du Tourisme de 1992 à 1998, élu 

député de Zahlé (Bekaa) depuis 1992. 

FRANGIEH, Sleiman Tony : né en 1964, originaire de Zghorta (Liban Nord), de 

confession maronite, fils de Tony Frangieh (chef de la milice des Maradas, assassiné 

en 1978) et petit-fils de Sleiman Frangieh (président de la République de 1970 à 

1976), ministre d’État, puis ministre de l’Habitat et des Coopératives, puis ministre 

des Affaires rurales et municipales, puis ministre de la Santé, puis ministre de 



 340 

l’Agriculture de 1990 à 2000, ministre de l’Intérieur de 2004 à 2005, député de 

Zghorta (Liban Nord) de 1991 à 2005. 

FREM, Georges : né en 1934, mort en 2006, originaire de Jbeil (Mont Liban), de 

confession maronite, homme d’affaires et industriel (groupe INDEVO), ministre des 

Postes et des Télécommunications, puis ministre de l’Industrie de 1980 à 1982, 

ministre des Ressources hydrauliques et électriques de 1992 à 1993, ministre de 

l’Industrie de 2000 à 2003, député du Kesrouan en 2000. 

GEMAYEL, Pierre Amin : né en 1972, assassiné en 2006, originaire de Bikfaya (Mont 

Liban), de confession maronite, fils d’Amin Gemayel (président de la République de 

1982 à 1988) et petit-fils de Pierre Gemayel (fondateur des Phalanges libanaises), 

scolarité à Nice, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph, membre du parti 

réformateur Kataëb, ministre de l’Industrie de 2005 à 2006, député du Kesrouan 

(Mont Liban) de 2000 à 2006. 

GHANEM, Robert : né en 1942, originaire de Saghbin (Bekaa), de confession 

maronite, fils du général Iskandar Ghanem (Commandant en chef de l’armée 

libanaise), diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph, avocat d’affaires en France et 

en Europe de 1977 à 1992, ministre de l’Éducation nationale, puis de la Jeunesse et 

des Sports de 1995 à 1996, député de la Bekaa Ouest depuis 1992. 

HAMADE, Marwan : né en 1939, originaire de Beyrouth, de confession druze, issu 

d’une importante famille druze, diplômé de droit et d’économie à l’Université Saint-

Joseph (Beyrouth), correspondant pour la presse française dans les années 1970 (RTL, 

Le Point), il fut membre du PSP et proche de Walid Joumblatt, participe aux 

différentes négociations de paix pendant la guerre civile, membre de nombreux 

conseils d’administration (An-Nahar Press, Crédit libanais, First National Bank, 

Ciment de Sibline), ministre du Tourisme de 1980 à 1982, ministre de l’Économie et 

du Commerce, puis de la Santé et des Affaires sociales de 1990 à 1996, ministre des 

Déplacés, puis de l’Économie, puis des Télécommunications de 2000 à 2008, échappe 

à une tentative d’assassinat en octobre 2004, député druze du Chouf (Mont Liban) 

depuis 1991. 

HAMMOUD, Mahmoud : né en 1935, originaire de Kfarkila (Liban Sud), de 

confession chiite, ambassadeur aux Émirats arabes unis de 1978 à 1983, en 
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République fédérale allemande de 1983 à 1985, en URSS et en Finlande de 1986 à 

1990, au Royaume-Uni de 1990 à 1999, ministre des Affaires étrangères, puis 

ministre de la Défense de 2000 à 2005. 

HARB, Boutros : né en 1944, originaire de Tannourine (Liban Nord), de confession 

maronite, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), avocat, ministre 

des Travaux Publics et des Transports, puis ministre de l’Éducation de 1979 à 1980, 

ministre de l’Éducation de 1990 à 1992, député du Liban Nord en 1972 et depuis 

1996. 

AL-HARIRI, Rafic : né en 1944, assassiné en 2005, originaire de Saïda, de confession 

sunnite, diplômé de commerce à l’Université arabe de Beyrouth, émigré en Arabie 

Saoudite en 1966, proche du prince héritier et ministre de l’Intérieur Fahd, rachète la 

société de construction française Oger, à la tête d’un empire financier, immobilier et 

médiatique, participe aux conférences de paix de Genève et de Lausanne, puis à 

l’accord de Taëf au sein de la délégation saoudienne, Premier ministre du Liban de 

1992 à 1998, puis de 2000 à 2004, député de Saïda (Liban Sud) de 1992 à 2005. 

HELOU, Pierre : né en 1928, mort en 2003, originaire de Baabda (Mont Liban), de 

confession maronite, homme d’affaires et industriel, fils d’Henri Hélou (industriel) et 

gendre de Michel Chiha, ministre de l’Industrie de 1972 à 1973, ministre d’État de 

2000 à 2003, député d’Aley (Mont Liban) de 1972 à 1996 et de 2000 à 2003. 

HMAYED, Ayoub : né en 1945, originaire de Beit Lif (Liban Sud), de confession 

chiite, doctorat de droit à l’Université libanaise, vice-président d’Amal, ministre des 

Affaires sociales de 1996 à 1998 et ministre de l’Énergie et de l’Eau de 2003 à 2004, 

député de Bent Jbeil (Liban Sud) depuis 1992. 

HONEIN, Salah : né en 1956, originaire du Kfar Chima (Mont Liban), de confession 

maronite, fils d’Edouard Honein (député de Baabda), doctorat de droit maritime à 

l’Université de Southampton, avocat en France et en Suisse, député de Baabda (Mont 

Liban) de 1996 à 2005. 

AL-HOSS, Sélim : né en 1929, originaire de Beyrouth, de confession sunnite, doctorat 

d’économie à l’Université d’Indiana, professeur d’Université et conseiller pour les 

organisations financières arabes, Premier ministre, ministre de l’Économie et du 
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Commerce, ministre de l’Information et ministre de l’Industrie de 1976 à 1980, 

ministre de l’Éducation, ministre du travail, Premier ministre par intérim et Premier 

ministre de 1984 à 1990, Premier ministre, ministre des Affaires étrangères et ministre 

des Émigrés de 1998 à 2000, député de Beyrouth de 1992 à 2000, président du 

Cénacle de l’action nationale et membre Forum de l’Unité nationale. 

HRAOUI, Elias : né en 1925, mort en 2006, originaire de Zahlé (Bekaa), de confession 

maronite, diplômé de commerce à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth), homme 

d’affaires (agriculture), député de Zahlé (Bekaa) en 1972, ministre des Travaux 

publics de 1980 à 1982, président de la République de 1989 à 1998. 

AL-HUSSEINI, Hussein : né en 1937, originaire de Chamstar (Bekaa), de confession 

chiite, diplômé d’administration des affaires à l’Université du Caire, haut 

fonctionnaire d’Électricité du Liban, conseiller municipal de Chamstar (Bekaa) de 

1957 à 1998, membre fondateur du mouvement Amal et président de 1978 à 1980, 

président du Parlement de 1984 à 1992, député de Baalbeck de 1972 à 2008. 

ITANI, Bahaeddine : né en 1941, originaire de Beyrouth, de confession sunnite, 

diplômé de science politique à l’AUB, participe à de nombreuses activités culturelles 

et sociales à Beyrouth, député de Beyrouth en 1996. 

JABER, Yassin : né en 1951, originaire de Nabatiyeh (Liban Sud), de confession 

chiite, diplômé d’administration publique à l’AUB, homme d’affaires en Arabie 

Saoudite, en Afrique de l’Ouest, au Royaume-Uni et aux États-Unis, membre de 

plusieurs conseils d’administration au Liban (Casino du Liban, Liban, Bourse de 

Beyrouth), proche de Nabih Berri, ministre de l’Économie et du Commerce de 1995 à 

1996, ministre du Transport de 2004 à 2005, député de Nabatiyeh (Liban Sud) depuis 

1996. 

AL-JISR, Samir : né en 1944, originaire de Tripoli, de confession sunnite, diplômé de 

droit à l’Université arabe de Beyrouth, avocat, membre actif de la société civile, 

président du conseil des délégués de l’Assemblée nationale de l’action sociale en 

1990, bâtonnier de l’Ordre des avocats au Liban Nord en 1994, membre du Comité de 

la modernisation des lois et du Conseil d’arbitrage, coordinateur du Courant du futur 

au Liban Nord, ministre de la Justice, puis ministre de l’Éducation et de 
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l’Enseignement Supérieur de 2003 à 2004, député de Tripoli (Liban Nord) depuis 

2005. 

JOKHADARIAN, Agop : né en 1934, originaire de Beyrouth, de confession arménienne 

catholique, avocat, membre du parti arménien Tachnag, conseiller du président Élias 

Hraoui, ministre de l’Environnement de 1990 à 1992, député de Beyrouth de 1992 à 

2000. 

JOUMBLATT, Walid : né en 1949, originaire de Mukhtara (Chouf), de confession 

druze, fils de Kamal Joumblatt (importante famille druze et fondateur du PSP), 

diplômé de science politique à l’AUB, journaliste, prend la tête du PSP après 

l’assassinat de son père, ministre des Travaux publics et des Transports, ministre du 

Tourisme et ministre de la Reconstruction et du Sud de 1984 à 1990, ministre des 

Déplacés de 1992 à 1998, député du Chouf (Mont Liban) depuis 1991. 

KANAAN, Ibrahim : né en 1962, de confession maronite, juriste, proche du général 

Michel Aoun, s’exile en Grande-Bretagne en 1990, membre fondateur du CPL et du 

Rassemblement libano-britannique pour la liberté au Liban, revient au Liban en 2005, 

député maronite du Metn (Mont Liban) depuis 2005. 

KARAME, Omar : né en 1934, originaire de Tripoli (Liban Nord), de confession 

sunnite, fils d’Abdel Hamid Karamé (figure de l’indépendance et Premier ministre) et 

frère de Rachid Karamé (Premier ministre assassiné en 1987), diplômé de droit à 

l’Université libanaise et à l’Université du Caire, ministre de l’Éducation de 1989 à 

1990, Premier ministre de 1990 à 1992, puis de 2004 à 2005, député de Tripoli (Liban 

Nord) de 1991 à 2005, dirige le Rassemblement national depuis 2006 qui regroupe 

des personnalités proches de la Syrie. 

AL-KHALIL, Ali : né en 1937, mort en 2005, originaire de Tyr (Liban Sud), de 

confession chiite, doctorat de science politique (États-Unis), professeur d’université, 

membre du parti Baas, proche de Nabih Berri, ministre du Tourisme, puis ministre 

d’État de 1973 à 1974, ministre des Finances, puis ministre du Tourisme de 1979 à 

1982, ministre des Finances de 1990 à 1992, ministre des Émigrés de 1995 à 1996, 

député de 1972 à 2005. 
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AL-KHALIL, Anouar : né en 1938 au Nigeria, de confession druze, diplômé de droit 

(Royaume-Uni), homme d’affaires au Nigeria et au Liban, président de l’Union 

libanaise culturelle mondiale de 1972 à 1973, président de la Fédération des banques 

arabes de 1983 à 1989, ministre des Affaires parlementaires, puis ministre de la 

Réforme administrative de 1992 à 1996, ministre de l’Information et ministre des 

Déplacés de 1998 à 2000, député de Hasbaya-Marjayoun (Liban Sud) depuis 1991. 

AL-KHAZEN, Farid Haykal : né en 1970, de confession maronite, issu d’une 

importante famille du Kesrouan, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph 

(Beyrouth), avocat, ministre du Tourisme de 2004 à 2005, député du Kesrouan de 

2000 à 2005. 

AL-KHAZEN, Farid Elias : de confession maronite, doctorat de relations 

internationales à l’Université de John Hopkins (États-Unis), professeur de science 

politique à l’AUB depuis 1988, participe au Rassemblement de Kornet Chehwan, 

député du Kesrouan depuis 2005. 

AL-KHOURY, Nicolas : né en 1938, originaire de Zahlé, de confession maronite, 

entrepreneur en Arabie Saoudite (Aramco Project), puis au Canada (complexe Place 

du Quartier), président de la branche canadienne de l’Union à partir de 1984, 

président du Conseil mondial de l’Union libanaise culturelle de 1985 à 1991, ministre 

d’État de 1990 à 1992. 

LAHOUD, Nassib : né en 1944, originaire de Baabda (Mont Liban), de confession 

maronite, fils de Salim Lahoud (ministre et député du Metn) et neveu de Fouad 

Lahoud (député du Metn), diplôme d’ingénieur à l’Université de Loughborough 

(Royaume-Uni), fondateur d’une importante société régionale de construction 

industrielle (Lahoud Engineering Co. Ltd), participe à l’accord de Taëf, ambassadeur 

du Liban aux États-Unis de 1990 à 1991, participe au Rassemblement de Kornet 

Chehwan, fondateur du Mouvement du renouveau démocratique en 2001, député du 

Metn (Mont Liban) de 1991 à 2005, ministre d’État depuis 2008. 

MAALOULI, Michel : originaire de la Bekaa Ouest, de confession grecque orthodoxe, 

vice-président du Parlement et député grec orthodoxe de la Beqaa Ouest en 1972.  
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MALLAT, Chabli : né en 1960, de confession maronite, fils de Wajdi Mallat 

(président du Conseil constitutionnel de 1993 à 1997), doctorat en droit à l’Université 

de Londres, professeur de droit et de science politique à l’Université Saint-Joseph et à 

l’Université de l’Utah, avocat, membre actif de la société civile, candidat à la 

présidence libanaise en 2005. 

MATAR, Ghassan : né en 1948, originaire de Tannourine (Mont Liban), de confession 

maronite, membre du PSNS, journaliste au quotidien Kifah al-Arabi, député de 

Beyrouth de 1992 à 2000. 

MERHEJ, Béchara : né en 1946, originaire de Beyrouth, de confession grecque 

orthodoxe, diplômé de commerce à l’AUB, membre du parti Baas, membre du conseil 

de commandement du Mouvement national de 1975 à 1977, fondateur de la 

Fédération des Ligues et Comités Populaires en 1975, ministre de l’Intérieur, ministre 

d’État, puis ministre de la Réforme administrative de 1992 à 1998) et ministre d’État 

de 2000 à 2003, député de Beyrouth de 1992 à 2000. 

MOAWAD, Nayla : née en 1940, originaire de Bcharré (Mont Liban), de confession 

maronite, fille de Najib Issa al-Khoury (avocat), diplômée de littérature et d’histoire à 

l’Université Saint-Joseph et à l’Université de Cambridge (Royaume-Uni), journaliste 

au quotidien l’Orient, mariée à René Moawad (président de la République assassiné 

en 1989), présidente la fondation René Moawad, député de Zghrota depuis 1991, 

participe au Rassemblement de Kornet Chehwan. 

MOUKHAIBER, Albert : né en 1908, mort en 2002, originaire de Beit Méry (Mont 

Liban), de confession grecque orthodoxe, médecin, ministre de la Santé en 1958, vice-

premier ministre de 1972 à 1973, député du Metn (Mont Liban) de 1957 à 1968, de 

1972 à 1992 et de 2000 à 2002. 

MOUKHAIBER, Ghassan : né en 1958, originaire de Beit Méry (Mont Liban), de 

confession grecque orthodoxe, neveu d’Albert Moukhaiber (député), diplômé de droit 

à l’Université Saint-Joseph et à l’Université d’Harvard (États-Unis), conseiller 

politique et juridique d’Albert Moukhaiber, professeur de droit, membre actif de la 

société civile, membre fondateur de l’ADDL et de LADE, député du Metn (Mont 

Liban) depuis 2002. 
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AL-MURR, Michel : né en 1932, originaire de Bteghrine (Mont Liban), de confession 

grecque orthodoxe, diplôme d’ingénieur, émigre en Sierra Leone, fonde et dirige 

plusieurs sociétés de travaux publics, ministre de l’Habitat, des Postes et des 

Télécommunications de 1979 à 1982, participe aux négociations de l’accord de 

Damas en 1985, vice-premier ministre et ministre de la Défense, puis ministre de 

l’Intérieur de 1990 à 2000, député grec orthodoxe du Metn (Mont Liban) en 1968 et 

depuis 1991, vice-président du Parlement depuis 2004. 

NAAMAN, Issam : né en 1937, originaire de Saïda (Liban Sud), de confession druze, 

diplômé de droit et de science politique à l’AUB et doctorat de science politique à 

l’Université de Columbia (États-Unis), journaliste, membre du Cénacle de l’action 

nationale et du Forum de l’unité nationale, ministre des Télécommunications de 1998 

à 2000, député de Beyrouth en 1992. 

OBEID, Jean : né en 1939, originaire de Zghorta (Liban Nord), de confession 

maronite, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph, journaliste aux quotidiens As-

Sayyad, Al-Ahrar et Al-Anouar, conseiller des présidents Élias Sarkis et Amin 

Gemayel, ministre d’État, puis ministre de l’Éducation nationale de la Jeunesse et des 

Sports de 1993 à 1998, ministre des Affaires étrangères et des Émigrés de 2003 à 

2004, député du Chouf (Mont Liban) en 1991 et député de Zghorta de 1992 à 2005. 

OSSEIRANE, Ali : né en 1947, originaire de Saïda, de confession chiite, fils d’Adel 

Osseirane (président de la Chambre des députés et ministre), diplômé de science 

politique et d’économie de l’Université du Maryland, ministre d’État de 1992 à 1995, 

député de Saïda depuis 1992. 

QANSO, Assem : né en 1937, originaire de Baalbeck (Bekaa), de confession chiite, 

diplôme d’ingénieur à l’Université de Zagreb (Yougoslavie) et à l’Université de 

Bucarest (Roumanie), secrétaire régional du parti Baas de 1966 à 1989 et de 2000 à 

2006, ministre d’État, puis ministre du Travail de 2003 à 2005, député de Baalbeck 

(Bekaa) de 1996 à 2005.  

RIZK, Charles : né en 1935, originaire de Beyrouth, de confession maronite, diplômé 

de droit à l’Université Saint-Joseph, diplôme d’art à l’Université de Lyon, doctorat de 

droit à l’IEP de Paris, directeur de l’Institut d’études du Service civil de 1960 à 1967, 

directeur de l’Agence nationale d’information de 1967 à 1970, inspecteur général de 
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l’Inspection centrale, directeur général de l’Office national du Litani de 1973 à 1978, 

directeur général de Télévision du Liban de 1978 à 1982, émigre aux États-Unis, 

travail pour la société Electronic Data System après son retour au Liban, représentant 

du président Émile Lahoud au conseil de l’Agence internationale de la Francophonie, 

ministre de l’Information et ministre du Tourisme en 2005, ministre de la Justice de 

2005 à 2008. 

AL-SAAD, Fouad : né en 1941, originaire d’Ain Traz (Mont Liban), de confession 

maronite, diplômé en droit public, science politique et histoire à l’Université Saint-

Joseph (Beyrouth), avocat, ministre de la Réforme administrative de 2000 à 2003, 

député d’Aley (Mont Liban) depuis 1991. 

SABEH, Bassem : né en 1951, de confession chiite, diplômé d’information à 

l’Université libanaise (Beyrouth), journaliste aux quotidiens Al-Liwa, Al-Balad, Al-

Sharq, As-Safir, secrétaire général de l’Ordre des journalistes libanais de 1979 à 1996, 

secrétaire général de l’Ordre des journalistes arabes de 1983 à 1996, membre du 

Courant du Futur, ministre de l’Information de 1996 à 1998, député de Baabda (Mont 

Liban) depuis 1992. 

SALEM, Nadim : né en 1935, mort en 2008, originaire de Kfar Falous (Liban Sud), de 

confession grecque catholique, fils de Nicolas Salem (député de Jezzine), ministre des 

Transports et des Travaux publics de 1990 à 1992, ministre d’État, puis ministre de 

l’Industrie de 1995 à 1998, participe au Rassemblement de Kornet Chehwan, membre 

du comité exécutif du Mouvement du renouveau démocratique, député de Jezzine de 

1972 à 2000. 

SALLOUKH, Fawzi : né en 1931, originaire de Qammatieh (Mont Liban), de 

confession chiite, diplômé de science politique à l’AUB, haut-fonctionnaire aux 

Affaires étrangères, ambassadeur en Sierra Leone de 1964 à 1971, au Nigéria de 1978 

à 1985, en Algérie de 1985 à 1987, en Autriche de 1990 à 1994, et en Belgique de 

1994 à 1995, secrétaire général de l’Université islamique de 1998 à 2005, ministre des 

Affaires étrangères depuis 2005. 

SAMAHA, Michel : né en 1948, originaire de Jouar (Mont Liban), de confession 

grecque catholique, membre des Phalanges libanaises, proche d’Elie Hobeika, 

ministre du Tourisme, puis ministre de l’Information de 1992 à 1995, député du Metn 
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en 1992, ministre de l’Information de 2003 à 2004, participe à la fondation du 

Mouvement du renouveau démocratique en 2001, puis rejoint le Rassemblement 

national d’Omar Karamé en 2006. 

SINIORA, Fouad : né en 1943, originaire de Saïda, de confession sunnite, diplômé 

d’économie à l’AUB, professeur d’université et conseiller pour des organisations 

financières, rejoint le groupe financier de Rafic al-Hariri en 1982, ministre des 

Finances de 1992 à 1998 et de 2000 à 2004, artisan de la conférence de Paris II, 

Premier ministre depuis 2005.  

SKAFF, Elie : né en 1949, originaire de Zahlé, de confession grecque catholique, fils 

de Joseph Skaff (député de Zahlé), diplôme d’ingénieur agricole à l’AUB, 

entrepreneur, ministre de l’Industrie, puis ministre de l’Agriculture de 2003 à 2005 et 

depuis 2008, député de Zahlé depuis 1991. 

SOUEID, Ahmad : né en 1929, originaire Kfar Hamam (Bekaa), de confession 

sunnite, diplômé de droit à l’Université Saint-Joseph (Beyrouth) et à l’Université de 

Damas, avocat et homme d’affaires, membre d’Amal, député de Marjayoun-Hasbayya 

(Liban Sud) de 1992 à 2000. 

TABBARAH, Bahige : né en 1929, originaire de Beyrouth, de confession sunnite, 

universitaire et juriste, ministre de l’Économie et du Commerce en 1973, conseiller 

juridique de Rafic al-Hariri, ministre de la Justice de 1992 à 1998, ministre d’État, 

puis ministre de la Justice de 2000 à 2004, député de Beyrouth depuis 2005. 

TOURSARKISSIAN, Serge : né en 1965, originaire de Beyrouth, de confession 

arménienne catholique, diplômé de droit à l’Université libanaise, membre du Courant 

du futur député de Beyrouth depuis 2000. 

AL-TURK, Fouad : né en 1931, originaire de Zahlé (Bekaa), de confession grecque 

catholique, diplômé d’histoire et de journalisme à l’Université libanaise et à 

l’Université d’Ottawa, Attaché aux Affaires étrangères, Attaché à l’ambassade 

d’Ottawa de 1957 à 1964, Premier secrétaire à l’ambassade de Bogota de 1964 à 

1966, Chargé d’affaires à l’ambassade de Colombie, de Bolivie, d’Équateur et du 

Pérou de 1966 à 1969, responsable du département international au ministère des 

Affaires étrangères en 1969, représentant du président de la République Sleiman 
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1978 à 1983, secrétaire général des Affaires étrangères de 1983 à 1988, ambassadeur 

en France de 1988 à 1990, ambassadeur en Suisse de 1990 à 1995.  

WAHID, Rida : né en 1920, originaire de Tyr (Liban Sud), de confession chiite, 

diplômé de médecine à l’Université Saint-Joseph et à l’Université de Montpellier, 

médecin, député de Tyr en 1957, directeur général du ministère des Affaires sociales 

et du Travail de 1960 à 1964, ministre de la Santé en 1966, fondateur et directeur du 

Fonds de la sécurité sociale de 1965 à 1983, ministre des Émigrés de 1992 à 1995. 

WAKIM, Najah : né en 1946, originaire de Barbara (Mont Liban), de confession 

grecque orthodoxe, diplômé de droit à l’Université arabe de Beyrouth, avocat, 

membre du courant nassérien, fondateur du Mouvement du peuple en 2001, député de 

Beyrouth de 1972 à 2000. 

YOUNES, Manuel : né en 1920, originaire de Tannourine (Mont Liban), de confession 

maronite, enseignant et homme d’affaires, émigre au Venezuela, revient au Liban et 

fonde plusieurs sociétés (Société des téléphériques du Liban, Raffinerie du Liban, 

Banque Rif), député de Batroun (Mont Liban) en 1964 et de 1992 à 2000. 

ZAHER, Najib : né en Afrique de l’Ouest, fonde la société de construction Africof en 

Côte d’Ivoire en 1983, l’un des entrepreneurs chargés de la construction de la 

nouvelle capitale ivoirienne Yamoussoukro par le président Houphouët-Boigny, mène 

de nombreux projets en Guinée et dans plusieurs pays africains, en procès avec la 

Société générale des banques en Côte d’Ivoire (SGBCI) depuis 1990 à propos d’une 

dette colossale due puis indue et avec la Banque islamique de Guinée (BIG) depuis 

1999. 

ZEAYTER, Ghazi : né en 1949, originaire de Blouza (Bekaa), de confession chiite, 

diplômé de droit, membre d’Amal, avocat, administrateur du caza de Nabatiyeh, 

ministre de la Défense de 1998 à 2000, ministre des Affaires sociales de 2004 à 2005, 
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Annexe 1 

Traité de Lausanne du 24 juillet 1923 (1ère partie, section II) 

Les changements de nationalité 
 

Article 30 : Les ressortissants turcs établis sur les territoires qui, en vertu des 

dispositions du présent Traité, sont détachés de la Turquie, deviendront, de plein droit 

et dans les conditions de la législation locale, ressortissants de l’Etat auquel le 

territoire est transféré. 

 

Article 31 : Les personnes âgées de plus de 18 ans, perdant leur nationalité 

turque et acquérant de plein droit une nouvelle nationalité en vertu de l’article 30, 

auront la faculté, pendant une période de deux ans à dater de la mise en vigueur du 

présent Traité, d’opter pour la nationalité turque. 

 

Article 32 : Les personnes âgées de plus de 18 ans, qui sont établies sur un 

territoire détaché de la Turquie en conformité du présent Traité, et qui y diffèrent, par 

la race, de la majorité de la population dudit territoire, pourront, dans le délai de deux 

ans, à dater de la mise en vigueur du présent Traité, opter pour la nationalité d’un des 

Etats où la majorité de la population est de la même race que la personne exerçant le 

droit d’option, et sous réserve du consentement de cet Etat. 

 

Article 33 : Les personnes ayant exercé le droit d’option, conformément aux 

dispositions des Articles 31 et 32, devront, dans les douze mois qui suivront, 

transporter leur domicile dans l’Etat en faveur duquel elles auront opté. 

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu’elles possèdent sur le 

territoire de l’autre Etat où elles auraient eu leur domicile ultérieurement à leur option. 

Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera 

imposé, de ce fait, aucun droit ou taxes, soit de sortie, soit d’entrée. 

 

Article 34 : Sous réserve des accords qui pourraient être nécessaires entre les 

Gouvernements exerçant l’autorité dans les pays détachés de la Turquie et les 

Gouvernements des pays où ils sont établis, les ressortissants turcs, âgés de plus de 18 

ans, originaires d’un territoire détaché de la Turquie en vertu du présent Traité, et qui, 
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au moment de la mise en vigueur de celui-ci, sont établis à l’étranger, pourront opter 

pour la nationalité en vigueur dans le territoire dont ils sont originaires, s’ils se 

rattachent par la race à la majorité de la population de ce territoire, et si le 

Gouvernement y exerçant l’autorité y consent. Ce droit d’option devra être exercé 

dans le délai de deux ans, à dater de la mise en vigueur du présent Traité. 

 

Article 35 : Les Puissances contractantes s’engagent à n’apporter aucune 

entrave à l’exercice du droit d’option prévu par la présent Traité ou par les Traités de 

paix conclu avec l’Allemagne, l’Autriche, la Bulgarie, ou la Hongrie, ou par un traité 

conclu par lesdites Puissances autres que la Turquie, ou l’une d’elles, avec la Russie, 

ou entre elles-mêmes, et permettant aux intéressés d’acquérir tout autre nationalité qui 

leur serait ouverte. 

 

Article 36 : Les femmes mariées suivront la condition de leur mari et les 

enfants âgés de moins de 18 ans suivront la condition de leurs parents, pour tout ce 

qui concerne l’application des dispositions de la présente Section. 

 
source : Nicolas, 1928 : 143-144 
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Annexe 2 

Arrêté 2825 du 30 août 1924 

Application du Traité de Lausanne au Liban 
 

Article 1 : Sont confirmés de plein droit dans la nationalité libanaise et réputés 

avoir, désormais, perdu la nationalité turque, les ressortissants turcs établis sur le 

territoire du Grand Liban, à la date du 30 août 1924. 

 

Article 2 : Les personnes âgées de plus de 18 ans, ayant perdu la nationalité 

turque et acquis de plein droit la nationalité libanaise, en vertu de l’article précédent, 

ont la faculté pendant une période de deux ans, à dater du 30 août 1924, d’opter pour 

la nationalité turque. 

 

Article 3 : Les personnes âgées de plus de 18 ans, ayant perdu la nationalité 

turque en vertu de l’Article premier et qui diffèrent par la race de la majorité de la 

population du territoire du Grand Liban peuvent, dans un délai de deux ans, à dater du 

30 août 1924, opter pour la nationalité d’un des États auquel est transféré un territoire 

détaché de la Turquie par le traité de paix du 24 juillet 1923 si, dans cet État, la 

majorité de la population est de la même race que la personne exerçant le droit 

d’option. Si cet État accorde sa nationalité à la personne ayant exercé cette option, 

cette option entraînera la perte de la nationalité libanaise. 

 

Article 4 : Les personnes ayant, conformément aux dispositions des articles 2 

et 3 du présent arrêté, exercé le droit d’option pour une nationalité autre que la 

nationalité syrienne, devront dans les douze mois qui suivront, transporter leur 

domicile dans l’État en faveur duquel elles auront opté. 

Les personnes tenues, au terme de l’alinéa précédent de transporter leur 

domicile hors du territoire du Grand Liban, seront libres d’y conserver les biens 

immobiliers qu’elles possèdent. Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute 

nature. Il ne leur sera imposé de ce fait aucun droit ou taxe de sortie. 

 

Article 5 : Les ressortissants turcs âgés de plus de 18 ans, originaires du 

territoire du Grand Liban, et se trouvant au 30 août 1924 établis hors du dit territoire 
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ou du territoire de la Turquie, ont la faculté d’opter pour la nationalité libanaise s’ils 

se rattachent, par la race, à la majorité du Grand Liban. Ce droit d’option devra être 

exercé dans un délai de deux ans, à dater du 30 août 1924, auprès des agents 

diplomatiques et consulaires du Gouvernement français mandataire et dans les 

territoires soumis à la souveraineté française auprès des autorités administratives 

désignées à cet effet par le gouvernement français. L’option entraînera l’acquisition 

de la nationalité libanaise si le dit gouvernement mandataire y consent. 

 

Article 6 : Pour tout ce qui concerne l’application des dispositions du présent 

arrêté, les femmes mariées suivront la condition de leur mari, et les enfants âgés de 

moins de 18 ans, suivront la condition de leurs parents. 

 
source : Nicolas, 1928 : 143-144 
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Annexe 3 

Arrêté numéro 15/S du 19 janvier 1925 

Transmission et acquisition de la nationalité libanaise 
 

Article 1 : Sont Libanais :  

 1° - Les individus nés de père Libanais. 

 2° - Les individus nés sur le territoire du Grand Liban qui ne justifient 

pas avoir à leur naissance acquis par filiation une nationalité étrangère. 

 3° - Les individus nés sur le territoire du Grand Liban de parents 

inconnus ou dont la nationalité est inconnue. 
 

Article 2 : L’enfant naturel dont la filiation est établie pendant sa minorité 

prendra la nationalité libanaise si celui de ses parents à l’égard duquel la preuve de 

filiation a été faite en premier lieu est lui-même Libanais. Si cette preuve résulte pour 

le père et la mère du même acte ou du même jugement, l’enfant prendra la nationalité 

du père, si ce dernier est Libanais. 
 

Article 3 : Peuvent être naturalisés par arrêté du Chef de l’Etat après enquête et 

sur leur demande :  

 1° - L’étranger qui justifiera d’une résidence non interrompue de cinq 

années au Liban. 

 2° - L’étranger qui a épousé une Libanaise et qui justifiera d’une 

résidence non interrompue d’un an au Liban depuis ce mariage. 

 3° - Par arrêté motivé l’étranger qui aura rendu au Liban des services 

importants. 
 

Article 4 : La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser Libanais et les 

enfants majeurs de l’étranger naturalisé pourront, s’ils le demandent, obtenir la 

nationalité libanaise, sans condition de résidence, soit par l’arrêté qui confère cette 

nationalité au mari, ou au père, ou à la mère, soit par arrêté spécial.  

Deviennent Libanais les enfants mineurs d’un père ou d’une mère survivante 

qui se font naturaliser Libanais à moins que dans l’année qui suivra leur majorité ils 

ne déclinent cette qualité. 
 

Article 5 : La femme étrangère qui épousera un Libanais deviendra Libanaise. 
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Article 6 : Les femmes libanaises qui épousera un étranger perdra sa 

nationalité à condition toutefois que la loi nationale de son mari lui confère la 

nationalité de celui-ci, sinon elle restera Libanaise. 
 

Article 7 : Pourra recouvrer par arrêté du Chef de l’Etat la nationalité libanaise 

la femme qui l’aura perdue par l’effet de son mariage avec un étranger, après la 

dissolution de ce mariage pourvu qu’elle réside au Grand Liban ou qu’elle y rentre en 

déclarant qu’elle veut s’y fixer. 
 

Article 8 : Perdent la qualité de Libanais :  

 1° - Le Libanais qui a acquis une nationalité étrangère si cette 

acquisition a été préalablement autorisée par arrêté du Chef de l’Etat. 

 2° - Le Libanais qui, ayant accepté des fonctions publiques conférées 

par un gouvernement étranger, les conserve nonobstant l’injonction du gouvernement 

libanais de les résigner dans un délai déterminé. 
 

Article 9 : Les contestations en matière de nationalité relèvent exclusivement 

des tribunaux civils. 
 

Dispositions transitoires 
 

Article 10 : Sous réserve des facultés d’option prévues par le traité de paix 

signé à Lausanne le 24 juillet 1923, sont Libanais les individus nés sur le territoire du 

Grand Liban d’un père qui est lui-même né et possédait au 1er novembre 1914 la 

nationalité ottomane. 
 

Article 11 : Peuvent être naturalisés Libanais par arrêté du Chef de l’Etat après 

enquête et s’ils sont établis sur le territoire du Grand Liban en faisant une déclaration 

dans l’année qui suit leur majorité ou la dissolution du mariage, les enfants et les 

femmes mariées qui auront acquis un nationalité étrangère par application de l’article 

36 du traité de Lausanne. 
 

Article 12 : Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celle du présent 

arrêté. 

 
source : Baz 1969 : 224-225. 
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Annexe 4 

Loi de nationalité ottomane du 19 janvier 1869 
 

Article 1 : Tout individu né d’un père ottoman et d’une mère ottomane, ou 

seulement d’un père ottoman, est sujet ottoman. 

 

Article 2 : Tout individu né sur le territoire ottoman de parents étrangers peut, 

dans les trois années qui suivront sa majorité, revendiquer la qualité de sujet ottoman. 

 

Article 3 : Tout étranger majeur qui a résidé durant cinq années consécutives 

dans l’Empire ottoman peut obtenir la nationalité ottomane en adressant directement 

ou par intermédiaire sa demande au Ministère des Affaires étrangères. 

 

Article 4 : Le gouvernement Impérial pourra accorder extraordinairement la 

nationalité ottomane à l’étranger qui, sans remplir les conditions de l’article 

précédent, serait jugé digne de cette faveur exceptionnelle. 

 

Article 5 : Le sujet ottoman qui a acquis une nationalité étrangère avec 

l’autorisation du gouvernement Impérial est considéré et traité comme sujet étranger, 

si au contraire il s’est naturalisé étranger sans l’autorisation préalable du 

gouvernement Impérial, sa naturalisation sera considérée comme nulle et non avenue 

et il continuera à être considéré et traité en tout point comme sujet ottoman. 

Aucun sujet ottoman ne pourra, dans tous les cas, se naturaliser étranger 

qu’après avoir obtenu un acte d’autorisation délivré en vertu d’un Iradé Impérial. 

 

Article 6 : Néanmoins, le gouvernement Impérial pourra prononcer la perte de 

la qualité de sujet ottoman contre tout sujet ottoman qui se naturalise à l’étranger ou 

qui aura accepté des fonctions militaires près d’un gouvernement étranger sans 

l’autorisation du souverain.  

Dans ce cas, la perte de la qualité de sujet ottoman entraînera de plein droit 

l’interdiction pour celui qui l’aura encourue de rentrer dans l’Empire ottoman. 
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Article 7 : La femme ottomane qui a épousé un étranger peut, si elle devient 

veuve, recouvrer sa qualité de sujette ottomane, en faisant la déclaration dans les trois 

années qui suivent le décès de son mari. Cette disposition n’est toutefois applicable 

qu’à sa personne ; ses propriétés sont soumises aux lois et règlements généraux qui les 

régissent. 

 

Article 8 : L’enfant même mineur d’un sujet ottoman qui s’est naturalisé 

étranger ou qui a perdu sa nationalité, ne suit pas la condition de son père et reste sujet 

ottoman. L’enfant même mineur d’un étranger qui s’est naturalisé ottoman, ne suit pas 

la condition de son père et reste étranger. 

 

Article 9 : Tout individu habitant le territoire ottoman est réputé sujet ottoman 

et traité comme tel jusqu’à ce que sa qualité d’étranger ait été régulièrement constatée. 

 
source : Baz, 1969 : 221-222 
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Annexe 5 

Loi du 24 novembre 1931 

Organisation du recensement 
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Annexe 6 

Loi du 19 décembre 1931 

Organisation du recensement 
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Annexe 7 

Décret n°8837 du 15 janvier 1932 

Organisation du recensement 
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Annexe 8 

Journal officiel n° 2718 du 10 octobre 1932 

Le recensement des émigrés 

source : Journal officiel de la République libanais, 10 octobre 1932 



 409 

Annexe 9 

Annexe au traité franco-turc du 29 mai 1937 

Prolongation du délai pour exercer le droit d’option 
 

L’ambassadeur de France en Turquie 

à  

Son Excellence le Ministre des Affaires étrangères de Turquie 

 

En me référant à la convention signée à Ankara le 27 octobre 1932 portant 

règlement de la question des biens des ressortissants turcs en Syrie et au Liban et des 

biens des ressortissants syriens et libanais en Turquie et aux lettres échangées le 

même jour au sujet des optants turcs et des optants syriens et libanais, j’ai l’honneur 

de la part de mon gouvernement, de proposer à l’agrément du gouvernement turc les 

dispositions suivantes destinées à régler l’ensemble de la questions des optants : 

 

1° - Les personnes ayant opté pour la Turquie par application de l’article 31 du 

traité de Lausanne et les personnes ayant opté pour la Syrie et le Liban conformément 

aux stipulations de l’article 3 de la convention signée à Ankara le 30 mai 1926, qui 

n’auront pas transféré leurs domiciles respectifs en Turquie d’une part , en Syrie et au 

Liban d’autre part, dans un délai de six mois à compter du jour où sera constaté d’un 

commun accord la complète exécution de la convention susvisée du 27 octobre 1932, 

perdent définitivement le bénéfice de leur option et acquerront d’office la nationalité 

syrienne ou libanaise d’une part, la nationalité turque d’autre part. 

 

2°- Les personnes originaires de la Syrie ou du Liban qui, établies à l’étranger 

au 30 août 1924, ont négligé d’opter dans les délais fixés par le traité de Lausanne, 

pour la nationalité en vigueur dans leur pays d’origine, pourront exercer ce droit 

d’option dans un délai d’un an à compter du jour de l’adoption des présentes 

dispositions. 

 

3° - Les déclarations de transfert de domicile établies en vertu du paragraphe 

1er des présentes dispositions seront adressées par les intéressés aux autorités 
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administratives du lieu de l’ancien domicile pour être transmises en Turquie, aux 

walis, et dans les Etats sous mandat aux délégués du Haut-Commissaire. 

Les déclarations d’options souscrites en vertu du paragraphe 2 premier alinéa, 

des présentes dispositions seront adressées par les intéressés aux Consulats de France 

du lieu de leur résidence. Ces déclarations seront portées à la connaissance du 

gouvernement par les soins du gouvernement français. 

  

Si le gouvernement turc retient ces dispositions, je serais reconnaissant à Votre 

Excellence de bien m’en vouloir donner avis par une communication qui en 

reproduira les termes, étant entendu que l’échange de nos deux lettres vaudrait accord, 

à date de la réponse de Votre Excellence, entre mon gouvernement et le 

gouvernement turc. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre…  

S/ H. Ponsot 

 
source : Baz, 1969 : 252-252 
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Annexe 10 

Loi du 31 janvier 1946 

Modification de la loi de nationalité 
 

Article 1 : Perd la nationalité libanaise :  

 1° - Le Libanais qui acquiert une nationalité étrangère après avoir 

obtenu un congé de nationalité donné par décret du Chef de l’Etat. 

 2° - Le Libanais qui accepte au Liban une fonction conférée par une 

gouvernement étranger ou un service dépendant d’un gouvernement étranger sans 

avoir obtenu au préalable une autorisation du gouvernement libanais. 

Le silence gardé par le gouvernement pendant deux mois à compter de la date 

à laquelle l’autorisation a été demandée constitue une décision de rejet. 

 3° - Le Libanais résidant en dehors du territoire libanais qui accepte 

une fonction publique conférée par un gouvernement étranger, à l’étranger et qui la 

conserve nonobstant l’injonction qui lui est faire de la résigner dans un délai 

demander. 

 4° - Le Libanais qui occupe actuellement une fonction conférée à lui 

par un gouvernement étranger, s’il conserve cette fonction nonobstant l’injonction qui 

lui est faite de la résigner dans un délai déterminé. 

La perte de la nationalité prévue aux paragraphes 2, 3 et 4 aura lieu par décret 

pris en Conseil des ministres. 

 5°- Le gouvernement peut à tout moment retirer, par décision prise en 

Conseil des ministres, l’autorisation susvisée. 

Article 2 : Toute personne d’origine libanaise établie à l’étranger et qui n’a pas 

opté pour la nationalité libanaise peut demander, si elle retourne définitivement au 

Liban, d’être considérée comme Libanaise. Un décret en ce sens sera pris en Conseil 

des ministres. 

Article 3 : Perd la nationalité libanaise tout étranger, naturalisé libanais, qui 

quitte le Liban pendant cinq années consécutives. 

Article 4 : Un décret déterminera les modalités d’application de cette loi qui 

abroge toutes dispositions contraires ou incompatibles avec sa teneur. 
 

source : Baz, 1969 : 238-239 
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Annexe 11 

Accord libano-turc du 7 décembre 1946 

Prolongation du délai pour exercer le droit d’option 
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Annexe 12 

Loi du 3 décembre 1951 
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Annexe 13 

Décret n°398 du 26 novembre 1949 

Conditions de restitution de la nationalité 
 

Article 1 : La personne qui revendique la nationalité libanaise en base de 

l’article 2 de la loi du 31 janvier 1946, doit produire à l’appui de sa requête au 

ministre de l’Intérieur - Service du recensement de l’état civil - toute les pièces 

établissant qu’elle est d’origine libanaise, telles que : inscriptions la concernant ou 

relatives à un de ses ascendants portées sur les anciens registres de l’état civil, pièces 

officielles délivrées par l’Administration ou la Justice, et mention relatives au 

requérant ou à sa famille contenues dans les livres généalogiques ou dans l’histoire 

des familles, etc… 

Article 2 : La requête sera transmise à la Sûreté Générale à Beyrouth et à la 

Gendarmerie en Province, aux fins d’enquête auprès du moukhtar et du Conseil des 

anciens, des vieillards de la ville et des tierces personnes, sur la véracité des faits 

contenus dans la requête et notamment sur les faits suivants :  

 1°- Le requérant a-t-il des parents libanais dans la ville dont il se dit 

originaire et quel est son degré de parenté avec eux ? 

 2° - Le requérant possède-t-il au Liban des immeubles qu’il a acquis 

par succession d’un Libanais ? 

Article 3 : Le requérant doit déclarer dans sa demande ou dans une attestation 

séparée qu’il est rentré définitivement au Liban et qu’il compte y séjourner de façon 

définitive et qu’il est disposé à remettre à l’autorité compétente son passeport dès que 

le décret le considérant comme Libanais sera rendu. 

Article 4 : La demande sera étudiée par le Chef du Service du recensement et 

de l’état civil qui établira un rapport où il analysera les faits et formulera ses 

observations et ses suggestions. 

Le ministre de l’Intérieur transmettra le dossier au Conseil des ministres en 

consignant un avis pour accueillir la demande ou pour la rejeter pour insuffisance de 

preuves. 

Article 5 : Ce décret sera publié et notifier partout où besoin sera. 

 

source : Baz, 1969 : 240-241 



 415 

Annexe 14  

Rapport de la Commission de l’émigration 

Définition d’une politique d’émigration 
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Annexe 15 

Requêtes du ministère des Affaires étrangères au ministère de 

l’Intérieur n°288/2 du 6 septembre 1996 et n°77/3 du 3 mars 1997 

Enregistrement des dossiers d’option 
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Annexe 16 

Proposition de loi de Nemet Allah Abi Nasr du 10 septembre 2003 

Restitution de la nationalité 
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Annexe 17 

Proposition de loi de Nemet Allah Abi Nasr du 10 novembre 2003 

Élection de 12 députés de l’étranger 
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Annexe 18 

Décision du Conseil des ministres du 21 janvier 2004 

Rejet de la proposition de loi sur les députés de l’étranger 
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Annexe 19 

Proposition de loi de Serge Toussarkissian du 16 février 2004 

Création d’un comité de l’émigration 
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Annexe 20 

Décision du Conseil des ministres du 30 mars 2004 

Rejet de la proposition sur un comité de l’émigration 
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Annexe 21 

Proposition de décret par Chibli Mallat 

Organisation du droit de vote à l’étranger 
 

Organisation du droit de vote des libanais à l’étranger 

Article 1 

Chaque ambassade libanaise - ainsi que tout consulat désigné par le Ministère 

des Affaires Etrangères et considéré alors comme faisant office d’ambassade pour les 

besoins de la présente loi – abrite un bureau de vote. Cinq jours avant la tenue des 

élections, l’ambassadeur, ou le consul mandaté par le Ministère, nomme un Comité 

qui sera responsable au bureau de vote pendant toute la durée des élections, qu’il 

présidera. Le Comité comprendra également un greffier, et deux assistants. 

 

Article 2 

Les électeurs se trouvant à l’étranger peuvent exprimer leur suffrage au bureau 

de vote situé dans l’ambassade la plus proche, comme indiqué ci-dessus, à condition : 

a) que leur nom figure sur les listes électorales adressées à l’ambassade par le 

Ministère de l’Intérieur sous forme d’un CD, et cela deux semaines au moins avant le 

jour du vote arrêté par le Ministre. 

b) qu’ils demandent leur inscription dans le bureau de vote une semaine au 

plus tard avant le jour des élections. 

c) qu’ils soient munis, le jour du vote, de leur carte d’électeur ou de leur 

passeport. 

 

Article 3 

A l’issue du délai d’inscription le président du bureau de vote établit une liste 

des personnes qui souhaitent y exprimer leur suffrage. Cette liste signée par tous les 

membres du bureau est adressée au Ministère de l’Intérieur avant le jour du vote. 

 

Article 4 

Les enveloppes mises à disposition par le Ministère de l’Intérieur seront 

utilisées pour voter. Les candidats ont le droit de mandater des délégués pour accéder 

aux bureaux de vote dans les ambassades. Les membres du bureau devront se 
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conformer durant l’ensemble des opérations électorales aux modalités de vote et de 

dépouillement décrites par la présente loi. 

 

Article 5 

A l’issue du dépouillement et de l’annonce du résultat provisoire le président 

établit un procès verbal en trois exemplaires dont chacune des pages est signée par 

tous les membres du bureau. Une copie est conservée à l’ambassade et les deux autres 

ainsi que les listes électorales signées par les électeurs et les divers documents relatifs 

au vote sont adressés sous pli cacheté au Ministère de l’Intérieur par voie de valise 

diplomatique. 

 

Article 6 

Lorsque l’ensemble des plis cachetés adressés par les ambassades libanaises 

sont réunis, ils sont remis à une commission de suivi spéciale nommée par décision du 

Ministre de l’Intérieur. Les plis sont ouverts en présence des mandataires désignés par 

les candidats. 
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Annexe 22 

Décision de l’Inspection centrale du 17 juillet 2008 

Enregistrement des dossiers d’option 
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Annexe 23 

Proposition de décret par Bahije Tabbarah 

Organisation du droit de vote à l’étranger 
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L’État libanais et sa diaspora : enjeux confessionnels, usages politiques et dynamiques 
économiques. 

Cette recherche s’inscrit à la croisée de deux problématiques : la mise en place de politiques 
d’émigration dans les pays exportateurs de main d’œuvre et la démocratie consociative comme 
système de régulation dans les sociétés plurielles. Elle traite des réponses apportées par l’État libanais 
aux défis que représentent l’émigration et le maintien des liens avec la diaspora à travers la politique 
économique, les lois de nationalité, la représentation politique, des institutions spécifiques. 
L’hypothèse avancée est que la production de normes et le processus d’institutionnalisation 
représentent des modalités de la régulation politique dans le système confessionnel. 

Les quatre premiers chapitres apportent une perspective historique : la première vague 
d’émigration depuis le Mont Liban au tournant du XXe siècle ; la création du Grand Liban (1920) et 
l’obtention de la nationalité libanaise par les émigrés, qui sont majoritairement Chrétiens ; la mise en 
place du système politique confessionnel et le problème du statut des émigrés après le recensement de 
1932 ; la réforme de la loi de nationalité après l’indépendance (1943) et la création du Secrétariat aux 
Emigrés (1945), puis de l’Union Libanaise Culturelle Mondiale (1960). Le cinquième chapitre porte 
sur la deuxième vague d’émigration depuis les années 1970 et la rente des remises envoyées au Liban 
par les émigrés. Finalement, pour la période qui suit l’accord de Taëf (1989) et la fin de la guerre 
civile (1990), les trois derniers chapitres traitent du conflit entre le ministère des Emigrés, le ministère 
des Affaires Etrangères et les branches rivales de l’ULCM ; ainsi que des revendications en faveur du 
droit de vote l’étranger pour les Libanais expatriés et de la restitution de la nationalité aux descendants 
d’émigrés. 
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The Lebanese State and the Diaspora: sectarian issues, political usages, the dynamics of 

the economy. 
This research stands at the crossroads of two main subjects: the implementation of emigration 

policies in labor-sending countries and the consociational democracy as a system of regulation in 
plural societies. It deals with the responses of the Lebanese State to the challenges of emigration and 
maintaining ties with the Diaspora by means of economic policy, laws of nationality, political 
representation, and specific institutions. The hypothesis is that the production of norms and the 
process of institutionalization represent modalities of the political regulation within the confessional 
system. 

The first four chapters bring out a historical perspective: the first wave of emigration from 
Mount Lebanon at the turn of the 20th century; the creation of Greater Lebanon (1920) and the 
acquirement of the Lebanese nationality by the emigrants, who are mainly Christians; the 
implementation of the confessional system and the problem of the emigrant’s status after the 1932 
census; the reform of the law of nationality after independence (1943) and the creation of the Secretary 
of the Emigrants (1945) followed by the World Lebanese Cultural Union (1960). The fifth chapter 
deals with the second wave of emigration since the 1970’s and the remittances revenue sent to 
Lebanon by the migrants. Finally, for the period that follows the Taëf agreement (1989) and the end of 
the civil war (1990), the last three chapters deal with the conflict between the ministry of the 
Emigrants, the ministry of Foreign Affaires and the rival branches of the WLCU; also the claims for 
voting rights abroad for expatriate Lebanese and the restitution of nationality for descendants of 
Lebanese emigrants. 
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